
Technical and Bibliographic Notes / Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

L'institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated I
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations I
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material I
Relié avec d'autres documents

Only edition available I
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed I
Pages décolorées, tachetées ou piquées

7V Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies I
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material I
Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

w7
Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

Additional comments /
Commentaires supplémentaires: Pagination multiple.

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

lx 14x 18x 22x 26x 30x

12x 16x 20x 24x 28x 32x

ww

w



i- ~ -" -z,te v1: \/ Qg,
r-~ r-'

- j



STATUTS
DE LA

PROVINCE DU CANADA
PASSÉS DANS LA

VINGT-SIXIÈME ANNÉE DU RÈGNE DE SA MAJESTÉ

LA IEINE VICTOUIA,

ET DANS L SECONDE SESSION DU SEPTIEM[E PARLEMENT DU CANADA,

Commencée et tenue à Québec le Douzième jour de Février,
Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-trois.

en l'année de

SON EXCELLENCE

LE TRES-HONDRABLE CHARLES STANLEY VICOMTE MONCK,
GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

QUEBEC
IMPRIMÉS PAR GEORGE DESBARATS ET MALCOLM CAMERON,

IMPRIMEUR DES LOIS DE SA TRES-EXCELLENTE MAJESTE LA REINE.

Anno Domini, 1863.
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ANNO VICESIMO-SEXTO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. J.

Acte pour autoriser les Conseils de Comté à prélever
des deniers pour aider aux personnes en certains cas
à ensemencer leurs terres et pour d'autres fins.

[Saciionné le 5 Mai, 1863.]

CONSIDERANT que, en conséquence du manque de récoltes, Préambntf-
l'année dernière, en certains townships du Haut Canada,

beaucoup de personnes ne pourront se procurer des grains de
semence si elles ne sont secourues, et qu'il est expédient d'au-
toriser les conseils de comté à prélever des deniers pour leur
venir en aide : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute loi en force dans le Haut Canada, le Les conseils de
conseil de tout comté pourra passer un règlement ou des règle- comt Pourron
ments pour prélever une somme de deniers n'excédant pas en deniers pour
tout vingt mille piastres, qui sera employée pour acheter du acheterdes

grains de se-
grain de semence et pour venir en aide à ceux qui souffrent du mence, ete
manque de récoltes, et pour nulle autre fin, et les débentures
émises en vertu de ces règlements constitueront une charge sur
le comté.

2. Ce règlement sera fait dans la forme de la cédule A du Formule de
présent acte, et les clauses deux cent vingt-deux, deux cent règlement.

vingt-trois, deux cent vingt-quatre et deux cent vingt-cinq de Certaines
l'acte concernant les institutions municipales du Haut Canada, appliaols.
chapitre cinquante-quatre des Statuts Refondus pour le Haut
Canada, ne s'y appliqueront pas.

3. Le conseil de comté prêtera les deniers ainsi prélevés, en Le comté
telles sommes qu'il jugera à propos, aux conseils de township prêtera les
qui en feront la demande, et il imposera et prélèvera chaque te au

1 année



Cap. 1. Aide pour ensemencer les terres, H. C.

année une taxe spéciale dans la municipalité qui aura ainsi
emprunté, en sus de toutes autres taxes de comté, jusqu'à ce
que le prêt et l'intérêt soient payés.

Les townships 4. Les conseils de township prêteront les deniers ainsi cm-
les préteront pruniés, et pourront aussi prêter tout surplus des fonds deaux personnes ~asipue W~dsfnsd

dans le besoin. township en leur possession, et non autrement appropriés, aux
personnes susdites pour les fins susdites.

Ou achèteront . Les conseils de township, s'ils le jugent à propos, pour-
le ront acheter le grain de semence et le distribuer aux personnessemence

susdites au lieu d'argent.

Les Conseils de 6. Le conseil de township déclarera, par un règlement, le
tovnship délai dans lequel ce prêtsera remboursé, et imposera, prelevera
preleveront une

les biens des
tax, tc, uret percevra une taxe annuelle spéciale en sus de toutes autres

empruneurs. taxes sur les biens, meubles et immeubles, de la personne qui
aura emprunté; et tous les droits et recours qui s'appliquent
maintenant ou qui s'appliqueroilt en aucun temps à la percep-
tion de toute autre taxe sur tels biens, s'appliqueront à la per-
ception de la dite taxe, ou le conseil, s'il le juge à propos,
pourra prendre d'autres sûretés, réelles ou personnelles, pour le
remboursement de tel emprunt.

Emploi des 'i. Nuls deniers prélevés en vertu du présent acte ne seront
e"ers pr- appliqués à aucune autre fin, et le surplus d'iceux non employé

sera ajouté au fonds d'amortissement pour le rachat des dében-
turcs émises comme susdit.

Exempts de 8. Nuis deniers prêtés ou grains distribues en vertu du pré-
saisie. sent acte ne seront saisis en vertu d'aucune saisie-exécution,

saisie-arrêt ou autrement.

Il ne sera pas 9. Aucun règlement ne sera passé, et nulles débentures ne
fait de r le- nment apres letn= lc seront émises en vertu d'aucun règlenient passé conformément
ler nov., 1S63. au présent acte, après le premier jour de novembre, mil huit

cent soixante-trois.

Acte limité nu 10. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.
H. C.

CEDULE A.

RÈGLEMENT NO.

Décrété par le conseil de comté du comté de en
vertu du statut de cette province, passé dans l'année mil huit
cent intitulé: Acte pour autoriser les conseils
de comté à prélever des deniers pour aider aux personnes en
certains cas à ensemencer leurs terres et pour d'autres fins.

Considérant qu'il est expédient de prélever la somme de
$ pour les fins mentionnées dans le dit statut: Qu'il

soit

2M VIc



1863. Aide pour ensemencer les terres H. C. Cap. 1, 2.

soit en conséquence décrété, sous Pautorité du dit statut, que
la dite somme soit immédiatement prélevée pour telles fins, et
que le préfet fasse émettre des débentures du comté de
pour la somme de$ , lesquelles débentures seront
payables en dix ans au plus à compter de leur date, et porte-
ront intérêt au taux de six pour cent par année, payable semes-
triellement le trentième jour de juin et le trente-unième jour de
décembre de chaque année, le principal et l'intérêt étant
payables à dans la ville de

Et considérant que la somme de $ devra être annuel-
lement prélevée pour payer la dite dette et l'intérêt aux époques
et de la manière susdites ; et considérant que le montant de
toute la propriété imposable dans le dit comté, suivant les rôles
de cotisation en dernier lieu revisés, s'élève à $ ; Qu'il
soit de plus décrété que la somme de dans la piastre,
sur le montant brut de la propriété imposable, soit prélevée et
perçue chaque année en sus de toutes autres taxes générales et
spéciales, afin de payer lintérêt, et de créer un fonds d'amor-
tissement pour payer la dite somme de $ prélevée en
vertu de ce règlement et du statut susdit.

CAP. Il.

Acte pour autoriser les Conseils Locaux à prélever des
deniers pour aider aux personnes en certains cas à
ensemencer leurs terres et pour d'autres fins.

[Sanciio2é le 5 Mai, 1863.]

C ONSIDERANT que, en conséquence du manque de récoltes, Pr-anibuîc.
l'année dernière, en certaines parties du Bas Canada,

beaucoup de personnes ne pourront se procurer des grains de
semence si elles ne sont secourues, et qu'il est expédient d'au-
toriser les conseils locaux de municipalités à prélever des
deniers pour leur venir en aide: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Nonobstant toute loi en force dans le Bas Canada, le Les conseils
conseil (le toute municipalité locale du Bas Canada pourra iocauxyour-

passer un règlement on des règlements pour prélever une eler
somme de deniers n'excédant pas en tout mille piastres, qui pour acheter
sera employée pour acheter du grain de semence et pour venir sece, e
en aide à ceux qui souffrent du manque de récoltes, et pour
nulle autre fin; et les débentures émise8 en vertu de ces rè-
glements constitueront une charge sur la municipalité.

2. Ce règlement sera fait dans la forme de la cédule A du Formule de
présent acte, et deviendra en force immédiatement après avoir règlemeni,etc.; entrée en
été passé par le conseil à une assemblée ordinaire ou à une f rce. e

assemblée



Cal). 2. Ailde pour eneecrles terres, B. C. 26 VICT.

assemblée spéciale régulièrement convoque, nonobstant toute
disposition -au contraire contenue dans l'acte municipal refondu
(lu Bas Canada ou dans les actes qui l'amendent.

L'e~piint 3. Il sera loisible à tout conseil local du Bas Canada de
pourra Se faire
,;en passer un rglement aux fns de réaliser ln emprunt sur le
L'acte <îen- crédit du fonds consolidé d'emprunt municipal pour le Bas
pmni rt mnun ici-ePI1ntI~ici-Canada, pou r les fins du présent acte, et il ne sera pas néces-
pal, et certamnes

runt.

Ci sap. 2. Aubidre porenemenci e lesouertre B. l.pp6obac-r.

dispositons ael cotre otenua lae du Pacte munsicipa rend

rurit municipal ; mais rien de contenu dans le présent acte
paus l'effet d'autoriser aucune émision sur le crédit du dit
fonds consolidé d'emprunt municipal ap-delà de la somme
actuellemen dis onible en vertu de la section quatre-vingt-sept
de l'acte ci desus cite.

U deildr 4. Les conseils prêteront les deniers ainsi emprunté, et
Sui on pourront aussi plrter tout surpl s des fonds en leur possession,

esoin <le grain et non autrement appropriés, aux personnes susdites pour les
efins lasdites.

e grain 4. Les conseils locaux du Bas Canada, 'ils le jugent à
iralîtc propos, pourront acheter le grain de semence et le distribuer

aux personnes susdites au lieu d'argenl.

Ur6. Le conseil déclarra, par un règlement, le délai clans
prélèvera une q pr
e s e ce êt sera remboursé, et imposera, er et per-

emîruîeus.cevra une taxe annuelle spéciale en sus dle toutes autres taxes,
sur les biens,, meubles et immireubles, de la personne qui. aura
emoprunte; et tous les droits et recours, qui s'appliquent main-
tenant ou qui s'appliqueront en aucun temps la perception de
toute autre taxe, $s'app)iiqueront à la p)erception de la dite taxe.
ou le conseil, s'il le juge a propos Coura prendre d'autres
proes,pu réelles ou ersoimelles, pour le remboursement de tel
cm prsont.

l c d2, 1)r 7. Nculs deniers a prélevés en vertu du présent acte ne seront
appliqués à aucune autre fl, et le surplus d'iceux non employé

sera ajouté au fands d'amortissement pour le rachat des dében-
tures ienses comme susdit.

emm. Nuls deniers prêtéset ou grains distribués, en vertu du
préent acte, ne seront saisis en vertu m aucune saisie-exé-

cton atretas'piqeotàlpecpondladetx,

emprnt. ou utrement.

9. Aucun irglesent ne sera passe, et nulles aetentures ne
é >63. seront éises en vertu d'aucun rèlement passé conformé éent

au présent acte, après le remier jour d'août, mil huit cent
s unse-i roim. e

Padeçu 10. Tant qu'aucune municipalité aura des sbaremets du
gettalýdpourrafi cevuaéedlu ct
zekpnircertains re aucee seras en vertu d ' ace, il soeexe

c-uiionrs, etc. ooujours



1863. Aide pour ensemencer les terres, B. C.

toujours retenir entre ses mains toute somme d'argent qui
autrement serait payable par lui à telle municipalité, la portant
à son crédit dans les comptes qu'il a avec elle, en vertu du
présent acte.

11. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bas Canada. Acte lîmité au
H. C.

CEDULE A.

REGLEMENT No.

Décrété par le conseil de la municipalité de en
vertu du statut de cette province, passé dans l'année mil huit
cent intitulé: Acte pour autoriser les conseils
locaux à prélever des deniers pour aider aux personnes en
certains cas à ensemencer leurs terres et pour d'autres fins.

Considérant qu'il est expédient de prélever la somme de
$ pour les fins mentionnées dans le dit statut : Qu'il
soit en conséquence décrété, sous l'autorité du dit statut, que
la dite somme soit immédiatement prélevée pour telles fins, et
que le maire fasse émettre des débentures de la municipalité
de , pour la somme de $ , lesquelles dében-
tures seront payables en dix ans au plus à compter de lèur
date, et porteront intérêt au taux de six pour cent par année,
payable semestriellement le trentième jour de juin et le trente-
unième jour de décembre de chaque année, le principal et
l'intérêt étant payables à , dans de

Et considérant que la somme de $ devra être annuelle-
ment prélevée pour payer la dite dette et l'intérêt aux époques
et de la manière susdite; et considérant que le montant de
toute la propriété imposable dans la dite municipalité, suivant
les rôles de cotisation en dernier lieu revisés, s'élève à $
Qu'il soit de plus décrété que la somme de dans la
piastre, sur le montant brut de la propriété imposable, soit
prélevée et perçue chaque année en sus de toutes autres taxes,
générales et. spéciales, afin de payer l'intérêt, et de créer un
fonds d'amortissement pour payer la dite somme de $
prélevée en vertu de ce règlement et du statut susdit.

C A P. I II.

Acte concernant l'inspection du blé et des autres
grains.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient de pourvoir à l'inspec- Préambule.
tion du blé et des autres grains en cette province à ces

causes, Sa Majesté, par et de lavis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

BUREAU

Cap. 2, S.



Cap. 3. Inspection du blé el des autres grains.

BUREAU DES EXAMINATEURS.

Nomination I. Le dixième jour d'avril, ou aussitôt que possible après,
d'examina- .lexaIna mais avant le vingt-cinquièmne jour .du même mois, chaque

année, ou dans la présente année mil huit cent soixante-et-t rois,
en aucun temps après la passation du présent acte, le conseil
de la chambre de commerce de chacune des cités de Québee,
Montréal, Toronto, Kingston, Hamilton et London, et de toute
autre cité où il se trouve une chambre de commerce, nommera
cinq personnes habiles domiciliées dans la cité ou le voisinage
immédiat de la cité pour laquelle ils sont nommés, pour former
le bureau des examinateurs des aspirants à la charge d'inspec-
teur ou d'assistant-inspecteur de grain pour l'année ou période
commenant le premier mai alors prochain, ou dans la pré-
sente année, le jour de leur nomination, et finissant le trentième

Prêteront ser- jour d'avril de l'année suivante ; et chiaque examinateur avant
ment deoice. d'agir comme tel prêtera le serent d'office suivant devant le

président ou le vice-président de la chambre d commerce dec
la localité pour laquelle il est nommér

&rmet. "Je, A. B., jure dle bien et fidèlemient agir en toutes choses,ebue examinateur des aspirants à la charge d'inspec-

ou assistant-inspecteur et comme arbitre, en vertu ie l'acte
concernant l'inspection du blé et des autres grains, sans

"partialité, faveur ou affection, et au tfiilleur de ma con-
naissance et de non jugement ainsi que Dieu me soit en

"aide."1

otI d dpos'. Ce serment sera déposé dans le bureau et r dstera snus la
grarde du secrétaire de la chambre de commerce.

Quorum. J2. Trois de ces examinateurs farneront un quoeu du
bureau et pourront faire aut acte que le bureau aurait le
droit légal cie faire.

Les examina- 3. Les dits examinateurs ne pouro t p s être déplacés par
teurs sont in- le conseil de la chambre de commerce qui les aura nommésn
amovibles, mais dans le cas d'une vacance survenue par le décès ou le
Vacances comn-
ment remplies, déplacement d'un examinateur en dehor> du voisinage immné-

diat de la cité Pour laquelle il a été nommé, le conseil de la
chambre de commercu pourra en nommer un autre a sa place,
et pour en remplir les fonctions, jusqu'au trentième jour d'avril
alors prochain ; et la personne ainsi noque Die e sen

d'office. ment d'office devant le président out le vice président de la
chambre de commerce, et ce serment sera déposé dans le
bureau et restera sous la garde du secrétaire en la manière
ci-dessus prescrite..

Examen d s . Le bureau des examinateurs ou un quorum d'icelui
candidbts. examinera tous les 1utà la qe lspecteur ou assis-

tant-inspecteur de grains, et recommandera au conseil de la
chambre de commerce comme capables de la remplir ceux

uniquement

26 V1CT.



Inspection du blé et des autres grains.

uniquement qu'il jugera en état de bien remplir la charge
d'inspecteur ou assistant-inspecteur de grain, selon le cas,
distinguant laquelle de ces charges peut être remplie par
Paspirant.

NOINATION DES INSPECTEURS ET DES ASSISTANTS.

7. Le conseil de la chambre de commerce de chaque cité, Noiination
comme susdit, nommera un inspecteur de grains pour chaque de l'iiiPec.teur.
cité parmi ceux reconinu.s capables de remplir la charge par I lur
bureau des examinateurs.

6. Tout inspecteur avant d'agir comme tel, prtera et sous-n
crira un serment devant le président ou le vice-président de la
chambre, dans les termes suivants •

J, A. B.1 Jure solennellement que je remplirai fidèlement s
et impartialement au meilleur de mon jugement, de ia con-
naissance et de ina capacité, les devoirs et la charge d'ins-
pecteur de grain, et que je ne ferai ni directement ni ndi-
rectement par moi-même ou par lentremise d'aucune per-
sonne quelconque le commerce de blé ou d'autres zrains, ni
ne serai concerné dans ce commerce pendant le temps que je
remplirai la ch]arge d'inspecteur: ainsi que Dieu me soit en
aide."

Et le dit serment sera déposé dans le bureau et restera sous oc déposé.
la garde du secrétaire de la chambre de commerce.

7. Avant qu'un inspecteur ne puisse agir comme tel, il L'in speeur
fournira deux bonnes et solvables cautions, chacune desquelles <onnera cau-

s'obligera conjointement et solidairement avec tel inspecteur à
l'accomplissement des devoirs de sa charge, au montant de
quinze cents piastres ; et ces cautions devront être approuvées
par le président de la chambre de commerce, auquel sera
payable la pénalité imposée au cautionnement, lequel eau-
tionnement restera en dépôt à la chambre de commerce et pro-
fitera à toutes personnes lésées par l'infraction des conditions
du cautionnement.

S. Chaque inspecteur nommera un ou autant d'assistants Asisîanîs
que pourra le prescrire le conseil de la chambre de com- nommés.
merce, de temps à autre, et il sera responsable des actes de tels
assistants; et tous les actes de l'assistant-inspecteur seront
censés être les actes de l'inspecteur qui l'a nommé; mais Seront ap-
avant d'être nommé, chacun des dits assistants devra être prouvés et as-

examiné et approuvé par le bureau des examinateurs, et prêtera sermentés.

et signera le même serment que l'inspecteur-en-chef devant le
président ou le vice-président de la chambre de commerce, et
ce serment sera déposé au bureau et restera sous la garde du
secrétaire de la chambre de commerce.

Cap. 3.g



10 Cap. 3. ispectioni dit blé et des autresgans 26 VICT.

Lcur salaire, 9. Les assistants seront payés par l'inspecteur et occuperont
ele. leur charge sous son bon plaisir; et nul inspecteur ne per-

mettra a qui que ce soit d'agair pour lui dains l'exécution die ses
devoirs, si ce n'est à son assi.stant oti a ses assisiants asser-
menten nommés come susdit.

SerenT et10. Tout serment d'office prêtlê et tout ca utionne ment donné
Cautionne- en vertu du présent acte seront accessibles au public, et toute
nents acces-
sibles au pu- personne aura droit d'en prendre communication ou d'avoir

une copie du serment ou du cautionnemeet, en payant vingt-
C..nq centins pour telle communication et dix centiS our telle
C op)ie.

i)émis,çion de 1 i. Le conseil de la chambre de commerce pourra-démettre
.iLsopecteunr, un inspecteur et en nommer un autre o sa place, s'il lu est

démontré que les devoirs de telle charge ne sont pas bien ren--
plis.

dera démis 12. L'inspecteur ou lassisant-inpe e r faistant directe-
sm n s fait coin-

(le blé. ment ou indirectement le co erce ( e tout ou de tout autre
grain, sera immédiatement démis le sa chlarge.

]ETAL0N-S DE QUALITÉ.

1un. Les étalons du blé et des autres grains seront les sui-
%"ants

Blé.

Qlité ng du N. i Blanc our-er sain, bien nourri et net de tos

_Yo. .2 Blanr d'hivcer-Sciaý sain et de bonne quialité, miais
mieioins net de lis autres grins que le purdneo. 1.

NVo. 1 Riouge d'hive--Sera- sain, bien nourri et net de tous
autres nrains.

NYo. Q Rousrme d'hiver--Sera saýin et de bonne qualité, mais
moins net de tons autres graint que le s N lo. 1.

Extr-a de printemps- Sera sain, Ibien nourri et net cie tous:
autres grains et ne pèsera pas moins de 61 bs. le
boisseau de Wincester

NVo. 1 De piînte?71ps-Sera-. saqi, net de tous cure rains et
ne pesera pas moins p r e 591bs- le boisseau de nirester,
et sera de cieux qualités No. 1 brillant et No. 1.

mNt o De rintemps-Serat sain, mais moins net ous autre
gnsrains que le No. 1, et ne pèsera pas moins de 571bs.
le )is ta de Winchester. g



1868 Inspeclion du blé et des autres grains. Cap. 3.

Le blé carié, humide ou très-sale, de quelque espèce <ue ce
soit, sera classé comme " rejeté."

Pois. Des

No. 1. Seront nets, sains et blancs.

No. 2. Seront sains, mêlés.

Les pois cariés, humides ou très-sales seront classés comme
rejetés."

Blé-dD deidIe.

Blanc pur-Jaune pu-2-Mélé et rejeté-Sera classé selon "a
qualité.

Avoine. De lavoine.

No. 1 Sera neue et saine.

No. 2 Sera saine, mais trop sale pour le No. 1.

Toute avoine cariée, humide, ou très-sale, sera classée comme
rejetée."

Seigle.
Du seïgle.

No. 1-Sera sain et bien nettoyé.

No. 2--Sera celui qui est trop sale pour être classé comme
No. I.

Orge. De lorge.

No. 1-Bien nourrie dans la balle, nette, saine, et d'une
couleur brillante.

No. 2-Saine et nette.

Toute orge cariée, humide, ou très-sale, sera classée comme
rejetée."

14. Le blé, ou tout autre grain, sera mesuré comme suit Mesuraze du
pour constater s'il est conforme a l'étalon du poids, savoir :le blé et d'atre
boisseau, le demi-boisseau, ou le quart de boisseau sera placésur un plancher uni et empli avec une mesure suffisamment
grande pour Pemplir en une seule fois, et sera rasé avec unrouleau de deux pouces et demi de diamètre.

DEVOIRS DES INSPECTEURS.

15. Le devoir de Pinspecteur sera de constater et certifier Inspection.ia qualité de tout blé ou autre grain soumis à son inspection
d'après les étalons ci-dessus prescrits.

16.
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Echantillons. 16. Tout inspecteur de grain se pourvoira à ses propres
frais d'échantillons sffpisants de cacune des qualités des
différcnies espèces de grains dont l'étalon est fixé plis haut;
ecs échantillons seront approuvés par le bureau des e.xai--
nateurs et1 renouvelés aussi souvent qu'il sera ordonné Par le

où dêp)osês. dit bu1>reauý1.; ci ces échantillons seront déposés chiez le secré-
Caire (le la chambre de commerce et gardés par lui comme des
Bcuantillons étalonnés, pour la gouverne des inspecteurs pour
tablr les diflirentes qnalités de blé et utres grains.

Comment re- 716. L'étalon du poids de chaque espèce de grain sera fix e
nouvelê:s. (i ilcvarial)l et lorsque les échantillons seront renouvelés, la

couleur des nouveau échantillons sera, aliant du che lsilc,
(clle dis échantilons u originaux.

Bureau de roui etese l)ieurlra un bureau dans quelqu'en-

l'inspecteur. droit convdable ai comerce, dans la citg roir laquelle il

e-t noarme, et il tiendra lu (étrle ses inspections auquel

le public aura accès.

es ono- 19. La personne de andani l'inspection paiera pour
rmires. cliaq e inspection lins1 )eeterlr, pour les servics rendus, les

honoraires prescrit par le tarif c bureau des examinateurs
comme il est ponrvu u céit qd sera alors en force.

Feuille d'in- 2 Aussitôt one iC blé ou !ow m terain sera înspecté,spection ; son i ns)e r ou l'assistant-inspectr donnera une iCuille
contenu.

d'inspection (avec un certificat à l'xéierlorsqtî'il cin
requerra un) sans exiger dl'l-onorailresz, spécifiant la qualité et
lit quantité constatées par l'inspection, ainsi que les, frais avec
le nom dlu macyasin, du vaisseau on le numnéro du chiar dlans
lequel le l)lé où auire grain seirouvait à l'époquem <le Piîns-
peet ion.

Rapport heb- 12. le lundi de chaque semaine, fera, signera
domadaire de
l'inspecteur. et transmerittra au secrétaire de la chambre de commerce, un

état de la quiantité', et (le la qualité dui blé ou autre grain
inspecté ou ré-insp)ette par lii o~u par son tssat durant la
Semaine pscèdene.

HONORAIRiES, CONTESTATIONS ET DlISPOSITIONS DIVERSES.

Tarif des ho- 22. Le bureau des exaininaleurs ou un quorum d'icelui,
nornires. établira un tarif des honoraires des inslecieurs pourles services

qu'ils auront à rendre, et pourra, <le temps à autre, au besoin,
Les examina- renier et modifier le dit tarif, et le dit bureau sera aussi un
leurs seront des burea arbitres pour décider les ontestations survenant entre
arbitres dans
les Conte1a- un ispecteur et tonte personne qui Pleiploie touchant la
lions, qualité et la condition du blé on tott atre raai qui lui aura

été totiaites po prr 'inspection.

22.
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23 S'il s'élève quelque différend entre Pspecteur ou la qualité

lassistant inspecteur et le propriétaire ou posscseur de blé ou e contestée.
autre grain, relativement à sa qualité ou à sa condition, alors,
sur la demande qui en sera faite par l'une ou l'autre des
parties au secrétaire de la chambre de commerce, le dit secré-
taire convoquera immédiatement une assemblée du bureau des
examinateurs, qui examinera immédiatement ce blé ou autre

grain et donnera son opinion sur sa qualité et sa condition, et
sa décision, faite par écrit, sera finale et conclusive; les parties Fmïs.
condamnées par les arbitres paieront les frais encourus pour
l'arbitrage et les arbitres fixeront le montant de tels frais, et
l'inspecteur dans sa feuille d'inspection et dans le certificat se
conformera à la décision du bureau des arbitres.

24. Personne ne sera tenu en vertu des dispositions du inspection ia-

présent acte de faire inspecter du blé ou autre grain ; mais cuRatire.
s'il le fait inspecter il sera assujéti aux dispositions du présent
acte.

CAP. IV.

Acte concernant les cautions des officiers publics lors
de la séparation des comtés et des townships unis.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

ONSIDÉRANT qu'il est désirable d'amender la loi con- préambule.
cernant les officiers publics des comtés unis ou des town-

ships, qui continuent d'agir comme officiers publics d'un
ancien comté ou township ou des co ntés et townships restant,
après la séparation d'un comté ou township moins ancien de
l'union, et quant aux cautions de tels officiers publics: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de lassemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. La séparation d'un comté ou township moins ancien La séparation
d'une union de comtés ou de townships, n'aflctera en aucun n'atfectera

cas ou en aucune manière quelconque la charge, les devoirs, asna ofcicae
le pouvoir ou la responsabilité d'aucun officier public de l'union continuanti
qui continue à être un officier public de l'ancien comté ou comté, etc., ou
township ou des comtés et townships restant après telle sépa- ses cautions.
ration, ou les cautions ou la responsabilité d'aucun officier,
autrement qu'en limitant la charge, les devoirs, le pouvoir, la
responsabilité, le cautionnement à l'ancien comté ou township
ou les comtés et townships restant.

2. Tous tels officiers publics seront, après telle séparation, Tels officiers
les officiers de l'ancien comté ou township, ou des comtés ou resteront ceux
townships restant, de même que s'ils n'avaient été origi- comté, etc.
nairement nommés respectivement officiers publics que pour

tel

C ap. 3, 4. 1t
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tel ancien com-té ou township ou pour tels comtés oit townships

restant.

cai 3. Le cautions de tels officiers publics seront et deme-
ledleurs reront responsables de la même manière que si elles étaientdcvenues ca.ution poir tels officiers publics, qant à tel ancien

comté ou township seulement, ou à tels comtés ou townships
Comment restant, et tous- les cautionnements qui ont été (tonnés se liront
sýeyO1nt c(lI et $'interprèteront, après telle séparation, comme s'ils avaient

lions. été (lonnés seulement pour tel ancien comté ou township,
restant.

Droit dýexier il3. Lien de contenu au résent ac n'affectera le droit
de l dev de nouvelles cautionf cle tout hérif, greffier, huissier
carsnions non tu ld
affifeé. ou11i] officier publie*, en vertu d'auicun statut ou autreitent.

Act e lisit 'inr Le présent acte ne sappliquera, qumau Hait Canada.

CA_1P . V.

Acte pour réintégreu er les catholiques romains du Haut-
Canada daus l'exercice de certains droits coricer-
nant les écoles séparées.

[Saiu:tIioîlnê le 5 Mai, 186c.]

Prenttîe. Ci ONSIDEIZANT qu'il est juste et opportun de réintégrer les
icatholiqus romains du Haut-Canada dans l'exercice de

certains droits concernant les écoles széparées; dont ils jouiss$aient
autrefois, et d'établir une plus grande uniformité entre les lois
qui règlent les écoles séparées et celles des écoles communes
d ces causs, Sa par et de l'avis et u consentement
(lu conseil léod4latif et de l'assemblée lécislative du Canada,
décrète ce qui suit

Suit. 'e1 d 'xgC. dLe n e sections (e dix-huit à trente-six, inclusivement, du
b.ae 1Si chapitre soixante-cinq des svtatuts refondus pour le aut-Canada

intitulé p Acte concernant les écoles s ares, sont par le
présent acte abrogées, et les suivantes y sont substituées, et
seront censées former partie de ce chapitre.

cinq eliel" (le 2. Tout nombre deé personnes, comprenant au moins cinqaamilles catho- chefs de famille étant propriétaires ou locataires, résidant dans
chollqeeso rodaxies

Pourront con- les limites d'aucun arrondissement scolaire d'un township,
vouer une village ou ville incorporé, ou dans les limites d'un quartier

ié d'aucune cité ou ville, et étant catholiques romains, pourront
>frar<ýe. convoquer une assemblée publique des personnes qui désireront

établir une école séparée pour les catholiques romains de tel
arrondissement scolaire ou quartier, pour l'élection de syndics
pour l'administration d'icelle.



3. La majorité des personnes présentes, étant propriétaires Eîetion de
ou locataires, et catholiques romains, mais non les candidats sendics d'école

présentant pour être élus syndics, pourra à toute telle asscm-
blée, procéder à l'élection de trois personnes résidantes dans
les limites de tel arrondissement ou d'un arrondissement voisin,
pour agir comme syndics pour l'administration de la dite école
séparée ; et toute personne, étant sujet britannique, âgée de pas Quaication.
moins de vingt-et-un ans, pourra être élue syndic, qu'elle soit pro-
priétaire ou locataire, ou non.

4. Avis par écrit de la tenue de telle assemblée et de telle Un avis par
élection de syndics sera donné par les parties présentes à telle écrit de telle

. assemblée sera
assemblée, au Reeve ou chef de la municipalité, ou au prési- do1né, et qui.
dent du bureau des syndics des écoles communes dans le
township, village ou ville incorporée ou cité dans laquelle on
désire établir telle école, désignant par leurs noms, états et
domiciles les personnes élues comme susdit pour agir comme
syndics pour l'administration d'icelle ; et tel avis sera remis à
Pofficier qu'il appartient par l'un des syndics ainsi élus, et il
sera du devoir de l'officier qui le recevra de mettre au dos la
date de sa réception, et d'en délivrer une copie ainsi endossée
et dûment certifiée par lui à tels syndics, et à dater du jour de
telle remise et réception (le l'avis, ou dans le cas de négligence
ou refus de la part de tel officier de délivrer une copie ainsi
endossée et certifiée, alors du jour de la remise de tel avis, les
syndics y nommés formeront une corporation sous le nom de
"les syndics de l'école catholique romaine séparée pour Par- Nom collectif
rondissement numéro , dans le township de ou des syndics.
pour le quartier de , en la cité ou la. ville de
(selon le cas) ou pour le village de dans le comté de

o. Les syndics des écoles séparées élus jusqu'à ce jour ou Union des
qui le seront à l'avenir, conformément aux dispositions du quartiers dune

présent acte, dans les différents quartiers d'une cité ou d'une ville ou cité.
ville, formeront une seule corporation sous le nom de "le
bureau des syndics des écoles catholiques romaines séparées
pour la cité (ou ville) de 25

6 Il sera loisible à la majorité des contribuables supportant Avis de l'union
Pécole séparée dans chaque arrondissement scolaire séparé, que des arrondisse-

les arrondissenients se trouvent dans la même municipalité ou pour ne cole
dans des municipalités voisines, à une assemblée publique séparée.

dûment convoquée par les syndics de l'école séparée de chaque
arrondissement, de convertir ces arrondissements en arrondis-
sement uni d'écoles séparées, les syndics devant donner avis de
telle union des arrondissements dans un délai de quinze jours au
greffier ou aux greffiers de la municipalité ou des municipalités
et au surintendant en chef de l'éducation ; et chaque arrondisse- Union formée.
ment uni d'écoles séparées ainsi formé sera réputé un arrondis-
sement d'école pour les fins des écoles catholiques romaines
séparées, et sera, chaque année ensuite, représenté par trois

syndics

186-3. Ecoles séparées, H. C. C ap. 5. 15
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syndics élus de la même manière que dans les arrondissements
des écoles communes.

2. Et les dits syndics formeront une corporation sous le nom
dessyfdies de de " bureau des syndics de l'union des écoles catholiques

romaines séparées pour les arrondissements unis numéros
(selon le cas) dans (selon le

cas).

Pouvoirs (le 7. Les syndics des écoles séparées, constitués en corporationsndies. en vertu de cet acte, auront les mêmes pouvoirs d'imposer, de
prélever et de percevoir des taxes d'école ou souscriptions sur
les personnes qui enverront leurs enfants aux écoles séparées
ou qui souscriront pour leur soutien, et tous les autres pouvoirs
à l'égard de ces écoles séparées, que les syndics des écoles
communes ont et possèdent en vertu des dispositions de l'acte
concernant les écoles communes.

Lessyndies S. Le greflier ou autre officier d'une municipalité dans
le r 'l d laquelle ou dans le voising de laquelle une école séparée

de la~ est établie, ayant la garde du rôle des cotiseurs ou du percep-
teur de la dite municipalité, permettra à aucun des dits syndics
ou à leur percepteur autorisé, de prendre copie de tel rôle en
tant qu'il se rapporte aux personnes supportant l'école séparée
placée sous lcur contrôle.

Déclaration par 9. Les syndics des écoles séparées signeront et feront la dé-
les syndics des claration ci-dessous devant un juge de paix, reeve, ou devant

le président du bureau des écoles communes " Je,
remplirai fidèlement et au meilleur de mon jugement et

de ma capacité les devoirs attachés à la charge de syndic
d'école à laquelle j'ai été élu," et ils rempliront les mêmes

devoirs et seront passibles des mêmes pénalités que les syndics
des écoles communes ; et les instituteurs des écoles sépa-
rées seront assujétis aux mêmes obligations et pénalités que les
instituteurs des écolez communes.

Durée de 10. Les syndics des écoles séparées resteront respectivement
charge dcs lesSCs. en charge pendant la même période que les syndics des écoles

communes, et tel qu'il est prescrit dans la treizième section
(et ses paragraphes) de l'acte des écoles communes, statuts
refondus pour le Haut.Canada ; mais aucun syndic ne sera
réélu sans son consentement, excepté après l'expiration de

Proviso: quant quatre ans après sa sortie de charge ; pourvu, toujours, que
aux bureaux dans aucune cité ou ville divisée en quartiers, où il existeumis mnamte-
nant existant maintenant ou sera par la suite établi un bureau uni il y
dans des cités et aura pour chaque quartier deux syndics, chacun desquels aprèsvilles' la première élection des syndics restera en charge pendant

deux ans, et jusqu'à l'élection de son successeur, et l'un de ces
syndics se retirera, chaque année, à tour de rôle, le second

Proviso: sortie mercredi de janvier ; et pourvu aussi, qu'à la première assem-
de charge. blée des syndics après l'élection le second mercredi de janvier

prochain,

cap). .5. 20 VICT.
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prochain, il sera déterminé au sort lesquels d'entre les syndicsde chaque quartier se retireront de charge à l'époque fixée pour
la prochaine assemblée annuelle, et les autres resteront encharge pendant une autre année.

Après qu'aura été établie une école séparée les syndics Epoque etde telle école resteront en charge pendant le même temps et tenue des élee.seront élus à la même époque chaque année que le sont les t
syndics des écoles communes, et toutes les dispositions de cerain spol'acte des écoles communes concernant la tenue et l'époque de sitions appil'élection, la nomination et les devoirs du président et du cabes
secrétaire aux assemblées annuelles, la durée de charge et lamaniere de remplir les vacances, s'appliqueront au présentacte.

12. Les syndics des écoles séparées pourront permettre'que Enfantse enfants appartenant à d'autres arrondissements scolaires, dautres arron-dont les parents ou tuteurs sont catholiques romains, soient dissentsreçus dans une école séparée sous leur charge, sur la demandequi leur en sera faite par les parents ou tuteurs des dits enfants;et les enfants assistant à telle école ne seront pas compris dansle rapport qu'il est ci-dessous prescrit de faire au surintendanten-chef cie l'éducation, à moins qu'ils ne soient catholiquesromnain S.

13. Les instituteurs des écoles séparées sous le présent acte certfcats auxdevront subir les mêmes examens et recevoir leurs certificats de instituteurs descapacité de la même manière que les instituteurs des écolescommunes généralement; pourvu que les personnes autoriséesaux termes de la loi, a agir comme instituteurs dans le Hautou le Bas-Canada, seront considérées comme instituteursautorisés pour les fins du présent acte.

14. Tout contribuable qui paiera des taxes, soit commepropriétaire ou locataire, et qui, par lui-même ou par son agent, des ecoles
aura donné avis par écrit le ou avant le premier jour de mars séparéd'aucune année, ou donnera avis le on avant le jur e-xempts despremer jour taxes pour legde mars de l'année courante, au greffier de la municipalité écoles com-qu'il est catholique romain et contribue au soutien d'une école donnant unséparée située dans la lite municipalité ou dans une munici- certain avis.palité adjacente, sera exempt de toutes taxes imposées pour lesoutien des écoles communes et des bibliothèques des écolescommunes, ou pour l'achat de terrains ou construction debâtisses pour les écoles communes, dans la cité, ville ouvillage incorporé ou Parrondissement dans lequel il rde

pour l'année courante ou pour toute année subséquente, tant
qu'il continuera de contribuer au soutien d'une école séparéei ne sera pas nécessaire de renouveler tel avis chaque annéeet il sera du devoir des syndics de toute école séparée, le ou de renouveleravant le premier jour de juin de chaque année, de transmettre l'avi chaqueau greffier de la municipalité ou aux greffiers des municipaa
lités, suivant le cas, une liste correcte des noms et domiciles0
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de toutes les personnes contribuant au soutien des écoles
séparées sous leur administration, et chaque contribuable dont
le nom ne se trouvera pas sur cette liste, sera cotisé pour le
soutien des écoles communes.

Certificat de 195. Chaque greffier d'une municipalité, sur la réception de
lais tel avis, délivrera un certificat à la personne qui lui donnera

tel avis, attestant que tel avis lui a été donné, et mentionnera la
date d'icelui.

Pnaliti pouir 16. Toute personne qui donnera frauduleusement un sei-
faux exos.e blable avis, ou qui, volontairement, y fera quelque faux exposé,dans tel avis. 'n'aura pas droit par là à aucune exemption de taxes, et sera

passible d'une pénalité dc quarante piastres, qui sera recouvrée
avec dépens devant tout juge de paix à la poursuite de la
municipalité intéressée.

Exception 17. Rien de contenu dans les trois précédentes sections
qunn à 'exemptera aucune personne de payer aucune taxe pour le

soutien d'écoles communes ou de bibliothèques d'écoles com-
munes ou pour l'érection de maisons d'école, imposée avant
que telle école séparée ne fut établie.

Les personnes 1 S. Tout catholique romain qui désirera cesser dc contribuer
retirant leur à une école séparée en donnera avis par écrit au greffier de la
appui aux
ecoles séparées municipalite, mercredi de janvier de chaque
donneront avis, année, faute de quoi il sera considéré comme contribuant au
Proviso. soutien de l'école ; pourvu toujours, que toute personne qui

ecoeconessepa 1-

aura cessé ne écle catholique romaine
Séparée ne sera pas exemptée de la taxe pour le soutien des
écoles séparées, ou des biblioihè-ques d'écoles séparées, ou pour
l'érection d'une maison d'école séparée, imposée avant l'époque
où elle a ainsi retiré s.;a contribution a l'école séparée.

Résidences daes u9. Nul ne sera considéré comme contribuant au soutien
parisdes o'une école séparée à moins qu'il ne réside dans un rayon de

rées. trois milles (en ligne droite) de la maison d'école.

Les écosles 20. Chaque école séparée aura droit à une part du fonds
séparées auront octroy'é annuellement par la lgsauede cette prvnepour
droit P ciuneiélatr e prvnce
part de l'octroi le soutien des écoles communes, et aura aussi droit à une part
publi, cldans tousles autres octrois publics, placements et allocations

votés ou qui le seront à l'avenir pour lesfins d'écoles communes
par la province ou les autorités municipales, selon la moyenne
du nombre des élèves fréquentant telle école les douze mois
précédents, ou pendant le nombre de mois écoulés depuis l'éta-
blissement d'une nouvelle école séparée, telle que comparée
avec la moyenne du nombre total d'élèves fréquentant les
écoles dans la même cité, ville, village ou township.

Mais non à une 21. Rien d contenu dans le présent acte ne donnera droit
a aucune école séparée dans une cité, ville, villae duconds

ou
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ou township, à aucune part ou partie des deniers d'école locaiepourles
provenant de la taxe locale pour les écoles communes dans la ecoles com

cité, la ville, le village ou le 4oýwnship, ou comté ou union de
comtés, dans laquelle la cité, la ville, le village ou le township
est situé.

22. Les syndics de toute école séparée, le ou avant le tren- Rapport par les
tième jourdejuinetlctrente-unième jour de décembre de chaque s -ndic9.
année, transmettront au surintendant en chef de l'éducation du
Haut Canada, une liste correcte des noms des enfants qui fré-
quenteront la dite école, avec la moyenne de leur fréquentation
pendant les six mois qui auront précédé., ou pendant le nombre
de mois qui auront suivi létablissement d'icelle, et le nombre
de mois qu'elle aura été tenue ouverte ; et le surintendant en
chef déterminera alors la part que les syndics de la dite école
séparée auront droit de recevoir sur l'allocation de la législa-
ture, et il en paiera le montant aux dits syndics.

23. Tous juges, membres de la législature, les chefs des vésaeu s
corporations municipales, dans leurs localités respectives, le
surintendant en chef et le surintendant local des écoles com-
munes et les membres du clergé de l'église catholique romaine
seront visiteurs des écoles séparées.

24. L'élection des syndics pour toute école séparée devien- Quand!'élec-
dra nulle, à moins que, sous leur direction, il ne soit établi une i desstmdîes
école séparée dans les trois mois qui suivront leur élection. eral

25. Nulle personne qui aura souscrit pour le soutien d'une Les partsans
école séparée, établie en la manière prescrite dans le présent de-$ écoles

eParcs neacte, ou qui y enverra des enfants, n'aura droit de donner sa pourront pOs
voix à l'élection d'un syndic d'une école commune dans la 1er aux e
cité, ville village ou township où est située la dite école ty isdes
séparée. CtVls on-

26. Les écoles catholiques romaines séparées (ainsi que inspecton des
leurs registres) seront sujettes à telle inspection qui pourra de éoes Pale

% ' urisitendanttemps à autres être ordonnée par -le surintendant en chef de einaan
l'éducation, et seront aussi soumises aux règlements qui pour-
ront être imposés de temps à autre par le conseil de l'instrue-
tion publique du Haut-Canada.

27. Dans le cas de quelque différend entre les syndics des' Différend entre
écoles catholiques romaines séparées et les surintendants locaux lessyndics,
des écoles communes ou autres autorités municipales, le cas en ic.
litige sera renvoyé au surintendant en chef de l'éducation pour
le Haut Canada, qui en décidera d'après l'équité ; il pourra
néanmoins en être appelé au gouverneur en conseil, dont le
jugement sera final dans tous les cas.

28. Le présent acte deviendra en force et sera mis à effet mise , efiètdedepuis et après le trente-unième jour de décembre prochain; cet acte.
mais
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Les engage- mais, néanmoins, tous les contrats et engagements passés,
=a toutes taxes imposées, toutes corporations formées en vertu de

la loi des écoles séparées par le présent abrogée resteront en
force comme s'ils eussent été faits, imposés ou formés en vertu
de cet acte.

CAP. VI.

Acte pour amender le chapitre dix-septième des statuts
refondus pour le Bas Canada, concernant l'institution
royale pour l'avancement des sciences.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

,Préambule. ONSIDÉRANT que l'institution royale pour l'avancement
des sciences, les governeurs du collége McGill ont exposé,

par leur requête, que depuis plusieurs années la dite institu-
tion royale pour l'avancement des sciences, les g;verneurs du
collége McGill n'ont eu à remplir d'autres fonctions que celles

qui leur incombaient par leur position comme tels gouverneurs,
ni à administrer d'autres propriétés ou fonds que ceux appar-
tenant au dit collége et université, ou aux départements ou
institutions scientifiques qui lui appartiennent ou (lui lui sont
affiliés ; que les dons reçus par cet établissement sont le
résultat de la libéralité des particuliers, et que pour donner
suite à ces libéralités et pour favoriser sous d'autres rapports
les intérêts de la dite université, il est désirable que le statut

provincial constituant la dite institution royale pour l'avance-
ment des sciences soit amendé de la manière ci-dessous ; et

considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande
d'amender le dit acte : à ces causes, Sa Majesté, par et de

l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

'Disposition L Nonobstant tout ce qui est contenu dans les première,
pou augmen- quatrième et cinquième sections du chapitre dix-septième des

te lenmbre l ' n
<les syndice, statuts refondus pour le Bas-Canada, des dispositions pourront
etc., etc. être prises de temps à autre par tout statut du college et

h.at p. 1 université McGill, dûment passé et en force, pour augmenter
'zité. le nombre des syndics, membres de l'institution royale pour

l'avancement des sciences et gouverneurs du dit collége et
université, depuis le nombre de dix présentement établi, jus-

qu'à un nombre n'excédant point quinze en tout; et aussi, pour

régler le choix et la nomination, dorénavant, de la manière et
avec les formalités qu'ils jugeront convenables, de personnes

Et concernant compétentes et propres : devenir syndics ; et aussi pour fixer
le choix, de- et limiter en autant qu'ils le jugeront convenable, la durée de
Voir-sc etc., dusydc
president de la charge de ces syndics et aussi pour régler le choix et la
l'institution nomination, de telle manière et avec telles formalités qu'ils
royale. jugeront convenables, et les devoirs, le titre et la durée de la

charge du président ou principal de la dite institution royale
pour
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pour l'avancement des sciences, et généralement pour en admi-
nistrer les affaires et celles de la dite université ; et tout tel
statut de la dite université pourra ensuite, de temps à autre,
être amendé ou abrogé par tout autre statut de Puniversité
dûment passé de la même manière.

2. Après la passation de tous tels statuts de la dite univer- DiPpo4ition%
sité, toute disposition qui, dans les première, quatrième et Incompatibl-
cinquième sections du dit acte, pourra être en quoi que ce soit
incompatible avec ces statuts, cessera complètement d'avoir
force et effet, à toutes fins et intentions, comme si elle était par
le présent acte expressément révoquée.

3. La dite université, et ses différents départements ou Le coIége
branches et telles institutions d'éducation qui de temps à MIl e
autre pourront avoir été ou être à l'avenir affiliés à l'université, affiliées serSiv
d'après ses statuts, seront seuls censés être des écoles et considérées&de

ecoles defon-
institutions de fondation royale, et sous le contrôle de la dite dation royale.
institution royale pour l'avancement des sciences suivant
l'intention du dit acte.

4. La dixième section, et aussi le proviso ou la limitation sectionio.
formant partie de la dix-neuvième section du dit acte, sont par abro*.
le présent révoqués.

J. Le présent sera un acte public Acte pubie.

CAP. VII.

Acte pour amrender le chapitre soixante-quinze des
Statuts Refondus pour le Bas Canada, concernant la
division du Bas Canada en comtés.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

C ONSIDÉRANT qu'il vaudrait mieux pour les habitants du
township de Broughton, actuellement dans le comté de

Mégantic, que ce township fût annexé au comté de Beauce :
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. Depuis et après le premier jour de juillet prochain qui Letownshi
suivra la passation du présent acte, le township de Broughton
sera détaché du comté de Mégantie, du district d'Arthabaska, comté de
et du collége électoral de Kénébec, et annexé au comté de Mégantic et

et u ollgeélctoaldeannexe à~cl:Beauce, au district de Beauce, et au collége électoral de Beue.
Lauzon, et formera parie du dit, comté de Beauce générale-
ment pour toutes les fins que ce soit ; pourvu, toujours, que
toutes poursuites, actions et procédures, au civil ou au criminel,
pendantes le jour en dernier lieu mentionné, pourront continuer
d'y être instruites, jugées et mises à exécution, et que toutes

procédures
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procédures après exécution pourront y être prises comme si le
dit township de Broughton était encore enclavé dans le comté

rovio:S lde Mégantic et le district d'Arthabaska ; et pourvu aussi que
quant aux Pélection du maire et des conseillers du dit township, faitepoursuites
pendantes, avant la passation du présent acte, ne sera pas invalidée en

conséquence, mais que le maire du dit township deviendra, le
jour en dernier lieu mentionné, membre du conseil de comté
du comté de i3eauce.

leto . Jusqu'à ce que les livres, inscriptions et documents dans
certificats le bureau d'enregistrement du comté de Mégantic, relatifs à
nés parle des biens situés dans le township de Broughton, ou des copies
gistraterq diccux aient été transmis au bureau d'enregistrement du

des copies des cointé de Beauce, le régistrateur du comté de Beauce énon-
cncrnt cera ce fait dans tout certificat de recherche qu'il donnera rela-
Broughton 'ivement à tout immeuble situé dans le dit township deaient éte trans- ci es un o

l Broughton ; ei si le dit certificat est demandé par un shérif ou
reau deenr& par tout requérant en ratification de titre ou par quelque-îstrement dé partie poursuivant une licitation forcée, alors tel shérif, requé-

rant ou partie obtiendra du régistrateur du comté de Mégantic
un certificat pour la période pendant laquelle la propriélé s'est
trouvée dans la circonscription de son comté ou division d'en-
registrement ou dans toute autre, dont les livres, inscriptions et
documents affectant telles propriétés ou des copies d'iceux ont
été transmis à son bureau ; et le régistrateur du comté de
Mégantic aura, pour telle période, les mêmes devoirs et
pouvoirs que le régistrateur du comté de [eauce.

Acte ntIUbhc. 3. Le présent acte sera un acte publie.

CAP. VIII.

Acte pour diviser le comté de Saguenay en deux
municipalités.

[Sancîionné le 5 Mai, 1863.]
Préanbuk. ONSIDERANT qu'il est nécessaire, vu la grande distance

cJqui existe entre les diflérents établissements et les moyens
difficiles de communication dans le comté de Saguenay, de le
diviser en deux municipalités séparées et que les habitants du
dit comté ot, par pétition, demandé telle division, et qu'il est
expédient d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit :

Com)té de 1. Depuis et après la passation du. pr,ésent acte, le comté (le
Saguenal

Saguenay sera et est par le présent acte divisé en deux muni-
cipalités séparées pour les fins de l'acte municipal refondu du
Bas Canada, et il n'y aura pas d'autres municipalités locales

Division de dans le dit comté ; la première division s'appellera la munici-
Tadoussac et palité de Tadoussac, et comprendra les townships de Saguenay,chef-lieu. Albert
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Albert et Tadoussac et tout autre township qui pourra être
arpenté à l'ouest de Tadoussac, ou tout établissement à l'ouest
du dit township qui pourra exister avant qu'un arpentage ait
lieu, et le chef-lieu de la dite municipalité sera dans le village
de Tadoussac, dans le township de Tadoussac et la seconde Division desla muiciplitéEscoinnains etdivision s'appellera la municipalité des Escoumains et com-
prendra les townships de Bergeronnes, Escoumains et Iberville
et la seigneurie de Mille-Vaches, ou tous autres établissements
qui existent ou qui pourront exister à l'est de la seigneurie dle
Mille-Vaches jusqu'à la Pointe-aux-Outardes, avant qu'il ne
soit fait un arpentage, et le chef-lieu de la dite municipalité
sera dans le village des Escouiains, dans le township des

Escoumnains."

2. Le conseil de chacune des dites municipalités se compo- Conseillerset
sera de sept membres élus de la manière prescrite par le dit
acte, quant aux membres des conseils locaux, par les habi-
tants de la municipalité, étant propriétaires, occupants ou
locataires de biens-fonds, et sera soumis aux dispositions du
dit acte quant aux conseils locaux, excepté toutefois lorsqu'il
y est autrement pourvu par le présent acte.

3. Les dis conseils et les dites municipalités seront présidés Chaque divi-
respectivement par un officier élu de la même manière que les sion aura un
maires des municipalités locales le sont en vertu du dit acte ; pr6fet.
mais le dit officier portera le titre de préfet et aura les attri-
butions d'un préfet qui sont conpatibles avec le présent acte,
et chaque préfet agira comme un délégué de comté, et nul
autre délégué ne sera nommé par la municipalité.

4. Chacune des dites municipalités et chacun des dits Lesdivisions
conseils aura les mêmes pouvoirs et sera chargé des mêmes auront les pou-

voirs et devoirsdevoirs que les conseils et les muncipalites locales, et sera des municipa-
censé établi comme conseil et municipalité locale en vertu lités ocaleset
des dispositions du dit acte, et aura de plus les pouvoirs et sera de comté.
chargé des devoirs d'une municipalité et d'un conseil de comté
en vertu des dispositions du dit acte, à l'exception toutefois
de ceux qui se rattachent à la construction ou à l'entretien
d'une cour et prison, ou d'un bureau d'enregistrement, ou à
toute contribution faite dans ce but, à l'égard de quoi elles
seront considérées comme municipalités locales,-excepté aussi Exceptions.
quant à l'octroi annuel de deniers publics pour une cour de
comté, lequel octroi sera divisé entre elles d'après leur popu-
lation, et à l'exception encore des pouvoirs qui pourront être
incompatibles avec sa juridiction originaire comme conseil
local ; les élections des conseillers se feront et les séances Lieux d'éiec-
des dits conseils respectifs se tiendront, comme il est dit ci- tion.

dessus, aux chefs-lieux respectifs dans les villages de Tadoussac
et des Escoumains.

5. Les appels et les révisions qui par les dispositions du dit Les appels en
acte municipal seraient du ressort de la municipalité de comté, vertu de l'acte

seront

Cap. S. 2



Comté de Saguenay-Division.

municipal se- seront portés devant la cour de circuit, à la Maîbaie, dans
ront portese
devant la cour(lean l curle district de Saguenay, et la dite couir est par le présent
le circuit à la acte autorisée spécialement à prendre connaissance des ma-
Maîbaie. tières susdites, et à donner sa décision de la même manière

que le conseil de comté aurait pu le faire ; et le greffier de la
dite cour remplacera le greffier dn dit conseil de comté,
nonobstant tout ce que contenu au dit acte.

il ne sera pas 6. Les dites municipalités seront organisées et pourront
nécess-aire queiZveeaire qu'ile exercer tous leurs pouvoirs et leurs fonctions, quand mêème il

vat300 âmes
dans chaque ne st trouverait pas trois cents âmes dans leurs limites respec-
division. hives ; et tout propriétaire, occupant ou locataire de biens-
Eligibilité des fonds dans l'une ou l'ure des municipalités, quelle qu'en
électeurs. st valeur sera électeur municipal et éligible comme con-

seiller ; et les comm issýaires pour la décision sommaire des
petites causes seront aussi éligibles comme conseillers-.

Première 7. L'élection des conseillers se fera dans les trente Jours
élection, qui aprésidera. rès la passation du présent acte à 'époque et aux endroitsdans le chef-lieu de chaque municipalité mentionné ci-dessus,

qui seront fixés par le régistrateur de l-a première division d'en-
registrement du district de Saguenay à la Malbaie, lequel

Défaut d'élec- nommera les officiers rapporteurs pour telles élections; et à
tion, défaut de telle élection dans l'une ou l'autre municipalité dans

les trente jours après la passation du présent acte, le gouver-
neur nommera les conseillers e vertu dles dispositions de
l'acte municipal refondu du Bas Canada.

Aue public. S. Le présent acte sera réputé acte publie

Acte pour lever certains doutes au sujet de la repré-
sentation, dans le conseil législatif, des townships
d'Os oode et de Gloucester, dans le comté de Car-
leton.

[Sanctionné le 5 Mai, 1S63.]

Préambule. fi ONSIDRANT qu'il est décrété par la neuvième section1 du second chapitre des Statuts Refondus du Canada,
Stat. Ref. can. intitulés: Acte concernant la représentation du peuple dans c.As-

Act2. s e l gilative, que les downshps de Gloucester et Oaroode

seront, pour les fins de la représentation seulement, détachés du
co gt de Carleton et annexés au comté de Russel; et consi-
dérant qu'il est en effet décrété par le premier chapitre des.
Statuts Refondus du Canada et par la cédule y annexée que le
sollége électoral de Rideau, ayant droit d'envoyer un membre
au conseil législatif, comprendra et renfermera lescomtés de
Renfrew et Carleton et la cité des Outaouais ; et considérant
que des doutes se sont élevés sur la question de savoir si les dits
townships de Gloucester et d'Osgoode forment partie du comté

de

24 Cap. 8, 9. Q6 MarT.
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de Carleton et doivent être représentés au conseil législatif,
comme étant enclavés dans le collége électoral de Rideau, et
qu'il est expédient de lever ces doutes: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, déclare et décrète
ce qui suit

1. Les townships de Gloucester et Osgoode sont par le pré- Gloucester et
sent déclarés avoir formé partie et former partie du comté de Osgoode décla-

res être dans le
Carleton-excepté pour les fins de la représentation dans l'as- colége électo-
semblée législative, et excepté aussi pour les fins agricoles en rai de Rideaub 1 et partie de
vertu des Statuts Refondus du Canada, chapitre trente-deux- Careton,
et ces townships, comme formant ainsi partie du comté de ecepté pourcertaines fins
Carleton, sont par le présent déclarés avoir formé partie et seulement.
former partie du collége électoral de Rideau, ayant droit d'en-
voyer un membre au conseil législatif.

2. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet cap. 2 Stat.
d'abroger, modifier ou affecter l'acte en partie cité plus haut. Y1 {an. reste

3. Le présenti acte sera rép)uté acte p)ublie. Acte public.

CAP. X.

Acte pour conifirmer la séparation des ci-devant comtés-
unis de Peterborough et de Victoria, et les diffé-
rentes nresures prises à cetêégard.

[Sanctionné le 5 Mcai, 1863.]

'IONSIDÉRANT que, on conséquence et en vertu dc l'autorité Plambule.

conférée par deux certains actes de la législature de cette
province, passés respectivement, comme suit,ý savoir: l'uan
pendant la session tenue dans les dix-neuvième et vingtième
années du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte pour pourvoie p o
à la seïparation du comté de Victoria de celui de Peterborougrh ,
et pour établir le chef-l*e*u à Lindsay, et l'autre, pendant la
session tenue dans la vingt-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé : Acle pour amender l'acte qui pourvoit ( n la 24 V. c. .50.
séparation du comté de Victoria de celui de Peterborough et
pour établir le chef-lieu a Lindsay, ou de l'autorité conférée par
l'un ou l'autre des dits actes, les, reeves 'et reeves.adjoints du
comté de Victoria, l'un des comtés unis de Peterborough et
Victoria, se sont formés en conseil municipal provisoire pour
le dit coIté de Victoria ; et considérant qu'il a été démontré
manifestement au gouverneur en conseil que conformément
aux dits actes, Je dit conseil municipal provisoire du comté de
Victoria s'est procuré les édifices publics nécessaires dans la
dite ville de Liat dsay à la satisfaction du gouverneur en conseil,
et que le dit conseil municipal provisoire du comté de Victoria
a aussi pourvu à la liquidation des dettes contractéespa parles

dits

25
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dits comtés-unis de Peterborougl et Victoria ; et considérant
que le gouverneur de cette province, en vertu et en conséquence
des dits actes ci-dessus cités, a nommé les officiers nécessaires
au comté de Victoria, tel que requis par la quarante-rnenvième
section du cinquante-quarième chapitre des statuts refondus
pour le Iant Canada, intitulé : Acte concernant les institutions
mnufnicipales du Haut Canada, et a émis une proclamation par
laquelle et en vertu de laquelle à compter du vingt-quatrième
jour du mois de janvier en l'année mil huit cent soixante-ct-
trois, Punion des comtés-unis de Peterborough et Victoria était
dès lors dissoute ; et considérant que des doutes se sont élevés
au sujet de l'inierprétation des dits actes du parlement et qu'il
est désirable que ces doutes soient levés, et que la dite nomi-
nation des officiers, la proclamation, et toutes les mesures prises
à cet égard soit confirmés : à ces causes, Sa Majesté, par
et de Pavis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative de Canadé, décrète ce qui suit

Nominaton 1. La nomination des diflrents officiers faite par le gouver-
d'otflieiers Pour neur en conseil pour le comté de Victoria, savoir: un juge, un
Xitoi t shérif, des coroners, un greffier de la paix, un greffier de la
pour la sép:tra- cour de comté, un régistrateur et des juges de paix, et la pro-
confirms clarnation du gouverneur en conseil, par laquelle et en vertu

dle laquelle, à compter du vingt-quatrième jour du mois de
janvier, en Pannée 1863, Punion des comtés-unis de Peter-
borougli et Victoria était dès lors dissoute, et la séparation, en
vertu de telle proclamation, le dit vingt-quatrième jour de
janvier de l'année 1863, du comté de Victoria de l'union (les
comtés-unis de Peterborough et Victoria était établi, sont par
le présent respectivement confirmées, et déclarées avoir été et
être valides et légales à toutes fins et intentions quelconques.

Certaines di-- 2. Les diflêrentes dispositions contenues dans le cinquante-
positions des quatrième chapitre susdit des statuts refondus pour le Haut
Stat. Ref.H.
C., c.54, qu Canada, intitulé Acte concernant les institutions unicipales d
à la séparation Haut Canada, ou dans tout autre acte du parlement de cette
des comtés
unis, applica- province, et applicables à la séparation d'un comté moins
b2es. ancien d'un comté plus ancien (excepté en tant qnue-ls
Eceqtion. exigent que telle séparation ait lieu le premier jour de janvier

prochain après l'expiration de trois mois de la date de la pro-
clamation) sont par le présent déclarées s'être appliquées et
s'appliquer à la séparation du comté de Victoria de celui de
Peterborough.

Mandat du 3. Le mandat du gouverneur émis le vingt-quatrième jour
gouverneur en l'année en vertu d la
pour une ses-
sion spéciale section du trente-et-unieme chapitre des statuts refondus pour
pour le choixpou l1chi le Haut Canada, intitulé : Acte concernant les jurés et les jurys,
dejurés dans
Victori, con- pour la tenue d'une session spéciale de la cour des sessions de

quartier de la paix, pour le comté de Victoria, pour le choix
des listes de jury pour le dit comté de Victoria, et les procédés
de la dite cour à cet égard, sont déclarés valides et légaux.

4.
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4. Et considérant que des doutes se sont aussi élevés sur la Doutes citeés.
question de savoir s'il a été sulisamment stipulé quant aux
termes du paiement de la dette du comté de Victoria au comté L.s conseils
de Peterborough, qu'il soit en conséquence statué, que le con- des deuxconc léês pouirrontseil du comté de Victoria pourra entrer en arrangement avec sentendre
le conseil du comté de Peterborougli pour fixer les termes du quant aux

paiement des sommes reconnues dues d'après le rapport d'un "
comité spécial du conseil des ci-devant comtés-unis de Peter- laines sommes.
borough et Victoria, en date du onzième jour de décembre
1862, par le dit comté de Victoria au comté de Peterborot'gh
et dans le cas où les conseils des comtés respectifs ne s'accor- isposition 'ils
deraient pas sur les termes du paiement, ]affaire sera réglée ne peuvent
par eux par arbitrage en vertu du cinquante-quatrième chapitre s'entendre.
des statuts refondus pour le Haut Canada plus haut cité, et le
comté de Victoria paiera au comté de Peterborough la somme
fixée par le rapport susdit aux époques ainsi convenues ou
arretées, et le conseil du comté de Victoria pourvoira à tel
paiement de la même manière que pour d'autres dettes.

j. Et considérant qu'il peut être arrivé ou qu'il peut citation.
arriver qu'aux séances de la présente année 1863, des diffé-
rentes cours d'assises, de nisi prius et d'évacuation générale Disposition.au
des prisons et de la cour de comté et de la cour de sessions de ou M
quartier du comté de Peterborough, un nombre sufdisant de jurés ne pas avoir
peut ne pas avoir comparu ou peut ne pas comparaître tel que conparou
voulu par la loi, qu'il soit de plus déclaré et décrété, que lorsque eertane scotrs
un jury complet tel que prescrit par le trente-et-unième chapitre er-ough.
des statuts refondus pour le Haut Canada, intitulé : Acte con-
cernant les jurés et les jurys, n'a pas comparu ou ne comparait
pas devant la cour d'assises et de nisi prius ou à aucune des
séances de la cour de comté du comté de Peterborough pour la
décision des contestations lié'es ou l'adjudication des dommages
comme à nisi prias, ou devant aucune cour d'évacuation géné-
rale des prisons ou des sessions de quartier dans le dit comté
de Peterborough, durant la présente année 1863, ou lorsque dans
aucune des dites cours après la comparution d'un jury complet,
le jury, par la récusation exercée par l'une ou l'autre des parties,
a demeuré ou doit demeurer incomplet à défaut de jurés, chaque
telle cour sur requête faite au nom de la Reine par le procureur
ou solliciteur-général de Sa Majesté, ou aucun de ses conseils
érudits en loi, ou en leur absence par l'avocat de comté ou par une
personne à ce autorisée ou designée par telle cour ou à la requête La cour pourra

du plaignant, du demandeur ou du répondant ou dc leurs pro- shrif de nom-
cureurs respectifs en toute action ou poursuite, a pu ordonner mer datres
et ordonnera au shérif ou autre officier ou ministre tenu de Jures.
faire le rapport, de nommer et choisir aussi souvent que besoin
en a été ou en sera durant l'année 1863, un aussi grand nombre
de personnes capables du dit comté de Peterborough, alors
présentes, qu'il en a fallu ou qu'il en faudra pour compléter le
jury, et le shérif ou autre officier ou ministre susdit a pu
nommer et nommera conformément à tel ordre de la cour les
hommes fidèles et loyaux qui ont pu être ou qui pourront être

alors

Ca p. 10. 21
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alors présents ou qui ont pli ou pourront être trouvés pour com-
poser le jury, ci il a pu ajouter et annexer et ajoutera et
annexera leurs noms au tableau qui aura été rapporté à la suite

jurés. de tout ordre ou venirefacias, et cbaque jury ainsi formé a en
et anra plein et ample pouvoir et autorité de juger telles causes,
crimielles ou civiles, qui ont pui ou qui pourront lui être
soumises, et de prononcer 1out verdict en icelles comme s'il
eût été un jury constitué conformément aux dispositions de
pacte en dernier lieu mentionné.

Le gouverneur 6. Le gouverneur pourra, à sa diserétion, ci vertu de son
p a andat sous seing privé, dont une copie sera publiée dans la

un jour pour Gazette Officiel/e de la province, ainsi que dans un journal
eires de nou- e publié dans le comté de Peterborough, fixer un jour, pas avant
ry pour quatorze jours à dater (le la publication du mandat dans la

Peerhorou gi Gazette, et de plus une localité dans le comté de Peterborough,polir 1863. ,*
pour y lenir des sessions spéciales de la cour des sessions de
quartier de la paix pour faire de nouvelles listes de jury pour
le comté de Peterborough pour l'année 1863, au lieu des listes
de jury faites pour les comtés-unis de Peterborough et Vic-
toria, en vertu des dispositions du trente-unième chapitre des
Statuts Refondus pour le Haut Canada, intitulé : Acte con-
cernant les jurés et les jurys, et les différentes dispositions et
sections de l'acte en dernier lieu cité concernant les sessions
de la dite cour devant laquelle la confection des dites listes de
jury doit avoir lieu conformément au dit acte, s'étendront et
s'appliqueront et auront force de loi quant aux dites sessions
spéciales ; pourvu qu'aux dites sessions spéciales il ne sera

ireseu eient fait usage que de cette partie seulement des listes de jurés des
serviront, ci-devant comtés-unis de Peterborough et Victoria, préparées

par le greffier de la paix des dits ci-devant comtés-unis en
vertu du dit acte en dernier lieu cité, pour l'année 1863, qui
poura s'appliquer aux noms ou personnes domiciliées dans le
comté de Peterborough, et les contenir.

Acte ptblic. 7. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. XI.

Acte pour légaliser et valider le règlement numéro
sept du conseil provisoire du comté de Renfrew,
ainsi que les débentures émises sous son autorité.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]
[ ONSIDÉRANT qu'il est allégué par la pétition de certains
CJcontribuables du comté de Renfrew, qu'un règlement a
eté passe par le conseil provisoire du comté de Renfrew, en
date du treizième jour de mars, de l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-et-deux, autorisant le dit conseil à pré-
lever, par voie d'emprunt, la somme de vingt mille piastres,
pour la construction des édifices de comté; que, conformément

au
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au dit règlement, les débentures furent émises dans le mois de
.juin suivant, au montant de vingt mille piastres, et furent
immédiatement ensuite livrées par le préfet du comté au
gérant de la banque de Québec à Ottawa, avec des instructions
de disposer des débentures et d'en appliquer le produit à la
réduction des fonds avancés par cette banque, aux entrepre-
neurs de la construction des dits édifices de comté, par l'entre-
mise de leurs cautions, William O'Meara et George Bryson,de Portage du Fort, écuyers, et certaines autres personnes;
qu'après que la somme de dix-sept mille cinq cents piastres ouà peu près, eut été avancée et dépensée pour les dits édifices,
le dit règlement fut déclaré nul dans une action portée devant
la cour de chancellerie, pour la raison que la taxe annuelle
devant être prélevée pour le rachat des dites débentures était
bâsée sur la cotisation faite en mil huit cent soixante au lieu
die celle de mi huir cent soixante-et-un, et de plus à raison
de ce que les débentures portaient intérêt à huit pour cent; etconsidérant que la différence dans la cotisation de ces années
respectives n'affectera pas matériellement le montant qui doitetre preleve annuellement pour payer les dites débentures : etconsidérant qu'il n'appert pas qu'aucune objection ait été faite
au règlement lors de sa publication, ou de sa passation dans le
conseil, ni aux débentures qu'après leur émission ; et consi-
dérant que le montant dépensé pour les édifices de comté court
le risque d'être entièrement perdu pour ceux qui ont fait des
avances, sur la foi de ces débentures, à moins qu'elles nesoient légalisées, et que les pétitionnaires ont en conséquence
demandé qu'il fut passé un acte pour légaliser et valider le dit
règlement et les débentures et pour exiger que les produits enprovenant soient appliqués aux fins auxquelles ils devaient
l'être suivant l'intention du dit règlement ; et considérant quil
est à propos d'accéder à la demande des pétitionnaires: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
decrete ce qui suit:

I. Le règlement numéro sept du conseil provisoire ou cor-
poration du comté de Renfrew, pour prélever, par voie d'em- 7 confirm etprunt, la somme de vingt mille piastres, pour construire une esdesbenres
prison, un palais de justice, un bureau d'enregistrement et les d1icelui décla-autres édifices nécessaires pour l'administration des affaires rées valides.
municipales, judiciaires et autres du comté de Renfrew, et lesdébentures émises en vertu du dit règlement, sont et seront,
par les présentes, déclarés conformes à la loi et valides, pour
toutes fins quelconques, et seront suivis du même effèt que
s'ils l'avaient été originairement, et les produits de ces dében-
tures seront affectés aux fins voulues par le dit règlement ; et Les contrac-il sera loisible aux entrepreneurs de demander et de recouvrer teurs pourront
la valeur raisonnable de l'ouvrage fait sur les dits édifices recouvrer 1
et les matériaux fournis jusqu'à la cessation des travaux - nable (e
pourvu que la somme n'excède pas le montant des débenture ouvragefat.
légalisées par le présent acte.
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La corporation .. La corporation provisoire du dit comté indemnisera les
provisoire in- demandeurs dans la dite action et leur paiera tous les frais,
demnisera
certaines per- honoraires et dépenses, encourus par eux respectivement à
sonnes pour les l'éoard de la dite action, lesquels seront taxés par l'officier
frais de pour-
suites. qu'il appartiendra de la dite cour de ctancellerie.

Poursuite dis e m. La dite action ne sera pas continuée après la passation
continuhe. du présent acte à moins que les parties ne continuent la

construction des édifices ; mais rien dans le présent acte sera
interprété de manière à valider le contrat ou prétendu contrat
pour la construction deés édifices, ni n'en affectera sa validité
ou invaliditd.

Ac3 publie. 4. Le présent sera réputé aacte public.

Acte pour aer le placement de certains deniers
des réserves duf cleré, et un placement cans la coe-
pagnie du havre de Port e rtuce, par la corporation
du townsiiip de Malahide.

[&ui1ctionné le 5 Mlai, 1863.]

j';a:nui. 4'1ONSIDÉRANT qlue la corporation du towflsliil) de Mala-
Atpuhide a représenté par sa pétition qu'ele a autrefois fait
un certain placement des deniers qui lui ont été octroyés du
fonds des Municipalités du Haut Canada, et un certain place-
ment dans la compagnie du avre d Port Bruce, et a demandé
que ces placements soient déclarés valides, et attendu qu'il est
expédient d'accéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative dlu Canada, décrète ce qui suit

Certains place- IL Tous les placements opérés jusqu'ici par la corporation
inents fait!s par (lu twsi de Malahide des deniers du c'ergcé octroyés à la
la corporation
du township dite corporation à même le fonds des municipalités du Haut
déclarés Canada et garantis par hypothèque, de même qu'un placement

ae fait par cette corporation dans la compagnie du lavre du Port

Bruce, également garanti par hypothèque, sont par le présent
déclarés valides de la même manière que si la dite corporation
avait été auorisée par la loi à faire ces placements.

Pouvoir de 2. La corporation du townsh p cle Malahide pourra recouvrer
recouvrer paie- le paiement de toute hypothèque consentie à la municipalité ou

metpar for-
etc., et corporation du dit township, comme garantie d'aucun Place-

pouvoir en cas ment comme sit devant toute cour de loi ou d'équité, par
de telle for- ,.u at
celusion. action, oursuite, ou forclusion, suivant que la corporation le

jugera expédient; et en cas de forclusion d'aucune telle hypo-
thèque, la dite corporation pourra posséder la propriété hypo-
théquée, et la vendre, louer ou en diposer de toute autre ma-
nière ; et elle pourra la vendre ou louer enun seul et même

lot,
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lot, ou en plusieurs lots ou parties de lot, à toutes personnes
désirant en faire l'acquisition, et pourra appliquer les loyers
ou deniers provenant de tel bail ou de telle vente, comme si la
dite propriété faisait partie de celles que la corporation peut
aujourd'hui en vertu de la loi acquérir, posséder ou vendre.

3. Toutes procédures prises avant la passation du présent Procédures
acte par la dite corporation pour forclore une certaine hypo- contre la corn-
thèque datée du troisième jour de décembre mil 'huit cent havre de Port
cinquante-huit, et consentie entre la dite compagnie du havre de Brucedéclarécs
Port Bruce d'une part, et la dite corporation ou municipalité vaUdegs
d'autre part, comme garantie d'une somme de deux mille louis,
-et toutes les procédures adoptées à l'avenir pour en obtenir
la forclusion,-seront aussi valides et effectives que si la dite
corporation avait été autorisée par la loi à faire le placement
dans la dite compagnie du havre; et après la forclusion de la Pouvoire la
dite hypothèque consentie par la compagnie du havre, la cor- corporation
poration du dit township pourra posséder, utiliser, occuper et ;,por o
exploiter les terres, havres, quais, bâtisses et tènements men- thèque pour la
tionnés dans la diue hypothèque ainsi que leurs dépendances, ditecompagnie

et prélever et percevoir les droits et péages du havre que la loi
autorise d'y prélever aujourd'hui, de la même manière que la
dite compagnie aurait pu le faire, avec tous les droits, pouvoirs
et priviléges ci-devant appartenant à la dite compagnie du
havre, et pourra les louer, vendre ou transporter en un seul lot
ou autrement, au comptant ou à crédit, ou partie au comptant
et partie à crédit, et aux conditions que la corporation du dit
township pourra juger les plus avantageuses, et pourra em-
ployer les loyers ou deniers provenant de tels droits et taux de
péage, ou de tel bail ou de tels baux, vente ou ventes, de la
manière que la dite municipalité pourra, par règlement de
temps à autres dûment passé, ordonner ou prescrire, pourvu
que tel emploi ne soit pas contraire aux dispositions de la loi
municipale.

4. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public.

C A P. X I I

Acte pour exempter la ville de Niagara et les town-
ships de Gainsborough et Caistor, dans le comté de
Lincoln, de toute taxe à raison de la prise de pos-
session du chemin de Queenston et Grimsby par la
corporation du dit comté.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

A TTENDU que la corporation du comté de Lincoln a pris Préambule.-
possession du chemin de Queenston et Grimsby, comme

ouvrage de comté, après que le chemin eût été depuis quelques
années acheté et possédé par une compagnie à fonds social
composée des municipalités que traverse le dit chemin-

savoir:
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savoir: les townships de Niagara et Grantham, la ville de St.
Catherines et les ownshiph de Louts, Clinton et Grimsbys-
la dite compagnie s'étant engagée à payer toutes les obliga-
tions et dépenses résultant de la construction et de l'entretien
du dit chemin, qui reis charé d'une forte dette; et attendu
qu'il serait très-injuste qu'aucune partie des obligations de
l'entretien susdit ft imposée à la ville de Niagara et aux
townships de Gainsborough et aistori; et considérant que la
dite corporation du comté (e Lincon a demandé, par pétition,
la passation d'un acte pour libérer la ville et les townships en
dernier lieu mentionnés de ces obligations, et qu'il est expé-
dient d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par
et l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

Les dits town- Pour toutes obligations ou dépenses résultant de la prise
ships neseront possession du chemin de Queenston et Grimsby, en tant
poqu'ouvrae de comté, par la corporation du comté de Lincoln,

ps la dite corporation cotisera ou taxera les townships de Niagara,
et Grantham Louth, Clinton et Grimsby et la ville de St. Catherines

sesion du seulement, et n'imposera pour aucune de ces fins aucune telle
chemin, cotisation ou taxe sur la ville de Niagara ou les townships de

Gainsborough et Caistor, dans le dit comté, et telles obliga-
tions ou dépenses ne seront pas non plus en aucune manière
supportées ou défrayées par la dite ville et les dis townships
mentionnés en dernier lieu.

Acte public. 2. Le présent acte sera réputé acte publie.

CAP. XIV.

Acte pour définir de quelle manière seront tracées les
lignes latérales de certains lots du township de
Fitzroy, dans le comté de Carleton.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

Préambule. ONSIDÉRANT que par la pétition de certains habitants du
township de Fitzroy, dans le comté de Carleton, il appert

qu'il est résulté de grands inconvénients de ce que certaines
lignes latérales et de division entre les lots ont été tracées
parallèlement aux lignes dominantes du township, ainsi que le
veut l'acte ci-après mentionné ; et considérant que les habitants
susdits ont demandé que ces lignes latérales et de division
fussent tirées d'un poteau à Pautre, sans suivre la direction des
lignes dominantes du township ; et qu'il est à propos, pour les
motifs plus haut mentionnés, d'accéder à leur demande : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Des lignes 1. Nonobstant toute chose à ce contraire dans les soixante-
latérales seront onzième, soixante-douzième, soixante-treizième, soixante-et-
tirées de po. quatorzième,
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quatorzième, soixante-quinzième, soixante-seizième, soixante- teau ipoteau
dix-septième, soixante-dix-huitième, soixante-dix-neuvième et °
quatre-vingtième sections de l'acte concernant, les arpenteurs et c. R7.
les arpentages, chapitre soixante-dix-sept des statuts refondus du
Canada, ou dans tout autre acte ou loi, toutes les lignes
latérales et de division des lots de cette partie du township de
Fitzroy,-se composant des lots depuis un jusqu'à quinze, le
premier et le dernier inclusivement-dans chacune des septième,
huitième, neuvième, dixième, onzième et douzième concessions
du dit township, ont été, sont et seront des lignes droites tracées
ou à tracer depuis les poteaux plantés lors du premier arpen-
tage de ce township, pour définir les angles des lots dans cette
partie du dit township, sur un côté de chaque telle concession
et jusqu'aux poteaux placés pour définir les angles correspon-
dants des mêmes lots respectivement, sur l'autre côté de la
même concession ; et toute ligne ainsi tracée sera considérée
avoir été et être la véritable ligne latérale ou de division, selon taine s ek
le cas, des lots entre lesquels elle aura été tracée, sujette, néan- tions du it
moins, aux dispositions du dit acte relatives à la largeur des tea
lots et à la manière de constater cette largeur là où les poteaux istent plus.
ou bornes primitives n'existent plus, lesquelles dispositions,
dans tous tels cas, s'appliqueront également aux poteaux ou
limites des deux côtés de la concession ; pourvu toujours que Proviso:
dans le cas où, par le présent acte, une personne aurait à indemnite i

cexquisouffrir quelque dommage, telle personne sera indemnisée par pent par cet
la partie ou, les parties qui auront profité de tel changement ; acte.
l'indemnité à payer ainsi, et les personnes qui auront à payer
et à recevoir telle indemnité, seront constatées par un arpen-
teur juré nommé par le commissaires des terres de la couronne,
et une fois approuvée par ce dernier, sa décision sera finale et
pourra être mise à effet par action ou poursuite dans toute cour
de droit ou d'équité de juridiction compétente.

2. Le présent acte sera réputé acte jublic. Acte publie.

C A P. X-V.

Acte pour autoriser la compagnie du grand chemin de
fer occidental à relier à sa ligne principale les
sources d'huile dans le township d'Enniskillen, au
moyen d'embranchements de chemin de fer, et pour
amender de nouveau ses actes d'incorporation.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]
C ONSIDÉRANT que la compagnie du grand chemin de fer frêambuîe

occidental a demandé, par pétition à lalégislature, l'au-
torisation de construire un embranchement de chemin de fer
gui relierait les sources d'huile, dans le township d'Ennis-
-illen, à sa ligne principale ou à lembranchement Sarnia, ou
aux deux, et de faire certains amendements à ses actes d'in-
yorporation : à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du

3 consentement
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consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Le grand 1. La compagnie du grand chemin de fer occidental aura
chemin de fer aniple pouvoir, et elle est par le présent acte autorisée de faire
occidental
pourra faire un et construire, faire fonctionner et exploiter un embranchement
embranche de chemin de fer, à partir d'un point quelconque devant être
ment au vit-
lage de Oit choisi en la manière ci-dessous prescrite au village, ou près du
Springs. village appelé Oil Springs, dans le township d'Enniskillen,

Jusqu'à un point quelconque sur sa ligne principale ; et tous
les priviléges, pouvoirs, droits et attributions conférés ou ap-
artenant à la dite compagnie, à l'égard du grand chemin de

fer occidental, et tous les devoirs et obligations qui lui sont
imposés et auxquels elle est tenue, en vertu de son acte d'in-

Pouvoirs en corporation, et des actes qui l'amendent, et toutes les disposi-
vertu d'ancien tions de ces actes et du présent, susceptibles d'une pareille au-
actes applica-
bles. plication, s'étendront et s'appliqueront et auront force de loi

quant à tel embranchement de chemin de fer, aussi amplement
et effectivement que quant au dit grand chemin de fer occi-
dental, à toutes fins et intentions, et les dits actes seront inter-
prétés, étendus et mis à effet tout comme si le dit embranche-
ment eut étér mentionné et décrit dans l'acte d'incorporation,
comme partie du chemin de fer et des travaux que la com-
pagnie était autorisée à construire sous son autorité.

Le grand tronc 2. Si la compagnie du chemin des sources d'huile, ou la con-
ou la compa- pnie du grand tronc de chemin de fer du Canada, gissant
gnie dsche-
in dessources SOUS l'autorité conférée par l'acte du parlement provincial in-

d'huile pour- corporant la compagnie du chemin des sources d'huile, con-
ront faire usage
de tel embran- struit dans les quatre années de la passation du présent acte,
chement, si un sa ligne d'un point quelconque sur la ligne du grand tronc de
embranche- I
ment chemin de fer entre Sarnia et S. Marys, jusqu'à n point
truit du chemin quelconque au village ou près du village de Oil Springz, dans
de fer grand
tronc jusqu'au le township d'Enniskillen, alors la compagnie du chemin des
village de Oil u ou la compagnie du grand tronc de chemin de
d Cls- fer du Canada, sous l'autorité cotenue dans l'acte incorporant

la compagnie du chemin des sources d'huile comme susdit,
aura le droit de faire usage de l'efbranchement dont la con-
struction est autorisée past le présent acte, d'un point quelconque
sur la ligne principale dui grand chemin de fer occidental
Jusqu'au village dc Oil Springs, ou d'aucune partie de cet am-
branchement, en faisant passer ses locomotives, chars et
voitures pour le traffic de toute espace, et d'employer les sta-
tioons places pour l'alimentation de l'ean, travaux et emmé-

nacements en dépendant, aux termes et conditions, et sur le
paiement des péages dont il pourra être convenu entre la com-
pagnie du grand chemin de fer occidental et la dite compagnie
duu vchemin des sources d'huile, ou la compagnie du grand
tronc de chemin de fer, exerçant les pouvoirs de la compagnie
du chemin des sources d'huile, selon le cas, ou, à défaut de
telle convention, aux termes et conditions, et sur paiement des
ppéages qui pourront être fixés par arbitrage en la manière ci-
dessous prescrite.
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3. Si la compagnie du grand cheirn de fer occidental con- Dans ce cas

struit sa ligne d'un point quelconque sur sa ligne principale, le d fhe-
jusqu'à un point quelconque au village ou piès du village de occidental
Oil Springs, en la manière ci-dessus prescrite alors la com- POu{ra-sImr
pagnie du grand chemin de fer occidental aura le droit de faire ehemnent ainsi

usage du dit embranchement mentionné dans la section précé- fait cordi-
dente d'un point quelconque sur le grand tronc de chemin de
fer entre Sarnia et St. Mary's, ou d'aucune partie de cet em-
branchement, en y faisant passer ses locomotives, chars eî
voitures pour toute espèce de traffic, et d'employer les stations,
places pour Palimentation de l'eau, travaux et emménagements
en dépendant, aux termes et conditions, et sur paiement des
péages dont il pourra être convenu entre la compagnie du
grand chemin de fer occidental et la compagnie du chemin des
sources d'huile, ou la compagnie du grand tronc de chemin de
fer, exerçant les pouvoirs de la compagnie du chemin des
sources d'huile, comme il est dit plus haut, selon le cas, ou, a
défaut de telle convention, aux termes et conditions, et sur
paiement des péages qui seront fixés par arbitrage on la ma-
nière ci-dessous prescrite.

4. La compa nie du grand chemin de fer occidental et la Les c ulpi-
compagnie du chemin des sources d'huile, ou la compagnie g p urront
du grand tronc (le chemin de fer, selon le cas, pourra, au dit nëmntestaton
village ou près du dit village de Oil Springs, employer la
meme station en commun ; et les lisses de leurs lignes, croise-
ments de voie, aiguilles et gares d'évitement, seront établis de
manière à faciliter autant que possible la circulation du traßc
d'une ligne à l'autre ; le lieu de la jonction, et les conditions
auxquelles il en sera fait usage, devant être arrêtés entre les
parties, ou en cas de différend, par des arbitres, en la manière
ci-dessous prescrite.

5. Si la compagnie du grand chemin de fer occidental et la HArbitrae si les

compagnie du chemin des sources d'huile, ou la compagnie du cr tis e
ýD Peuvent s'en-

grand tronc du chemin de fer, selon le cas, ne peuvent s'en- tendre.

tendre sur aucune des matières précédentes, à légard des-
quelles il est prescrit qu il y aura arbitrage dans le cas de dif-
férends, alors la compagnie du grand chemin de fer occidental
choisira une personne désintéressée comme son arbitre, et la
compagnie du chemin des sources d'huile ou la compagnie du
grand tronc de chemin de fer, selon le cas, en nommera un
autre pour elle, et ces deux arbitres en choisiront un troisième,
qui sera également une personne désintéressée, et la sentence
des trois arbitres ou de deux d'entre eux, sera obligatoire pour
les deux parties à la soumission.

6. En procédant à l'arbitrage, l'une ou l'autre des parties Procdures er
mentionnées dans la section précédente, pourra donner à l'autre arbitrage.
partie avis par écrit, indiquant le nom de l'arbitre de la partie
désirant l'arbitrage, et requérant l'autre partie de nommer un
arbitre de la part de la partie à laquelle aura été donné tel

3* avis,
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avis, et énonçant les matières sur lesquelles Parbitrage est
demandé ; et là-dessus, dans les trente jours après significa-
tion de tel avis à la partie ainsi requise de nommer un arbitre
comme susdit, telle partie nommera son arbitre, et en donnera
avis par écrit à la partie qui aura demandé l'arbitrage et les
deux arbitres susdits, dans les dix jours après la signification
du dit avis en dernier lieu mentionné, se réuniront et choisiront
un tiers-arbitre, et les trois arbitres susdits, ou dans le cas où
l'un d'entre eux refuserait ou manquerait d'agir, deux d'entre

&vides eux fixeront, par écrit, les temps et lieu dle l'assemblée à
,semblées de.s laquelle seront entendues et jugées les matières en I et à
arbitres, ete. J' r de lesn litige, e

Pégard desquelles les parties ne peuvent s'entendre, comme
susdit, de laquelle assemblée les deux parties au renvoi, et
dans le cas où la convocation serait faite par deux des arbitres,
Parbitre qui n'aura pas participé dans la convocation, auront
au moins dix jours d'avis par écrit, et là-dessus, aux temps et
lieu ainsi indiqués et fixés, les trois arbitres susdits, ou deux
d'entre eux, procéderont à entendre les parties, et décideront
des matières ainsi soumises, et la sentence ainsi rendue par les
trois arbitres, ou par deux d'entre eux, sera obligatoire pour
les deux parties.

Procédure,, 7. Les avis et procédures ci-dessus mentionnés, jusqu'à
pour constituer Passemblée des dits arbitres, constitueront une soumission entre
une souis*,
sion. les parties qui, comme telle, pourra devenir une règle d'aucune

des cours supérieures de Sa Majesté, pour le Haut Canada, à
Toronto.

La sentence ne S. Toute sentence ainsi rendue, sauf seulement en ce qui
s'étendra qu'à concerne le point de jonction des deux chemins de fer d'em-
cinq ans de sa
date; disposi- branchement susdits, si c'est une des matières soumises à
tion pour le l'arbitrage ne s'étendra à de cinq années'de sa date
temps préala-
b técoulé. nmais pour le temps q e les pouvoirs mentionnés dans la dite

sentence pourront avoir été exercés avant le prononcé de telle
sentence, en conséquence du délai requis pour organiser l'ar-
bitrage, la de sentence sera considérée comme fixant les
péages à payer poir l'exercice des dits pouvoirs, jusqu'à la
date de la dite sentence.

Nouvel arbi- 9. A l'expiration des cinq années susdites, si la dite com-
trage après pagnie du grand chemin de fer occidental et la dite compagnie
lexpirationi des D Z
dit cinq nus du chemin des sources d'huile, ou la compagnie du grand
si les compa- tronc de chemin de fer, selon le cas, ne peuvent s'entendre surgnies ne peu- les termes et conditions auxquels les pouvoirs mentionnés dansvent s metionés
dre: et ainsi de les seconde, troisième et quatrième sections du présent acte,
ste, ou dans l'une ou l'autre de ces sections, seront exercés, et sur

les péages à payer en conséquence, alors les dites parties feront
établir ces termes et conditions et les péages,' au moyen de
Parbitrage, en la manière ci-dessus prescrite, et ainsi de
suite de temps à autre, pour la période de cinq ans seulement,
en une seule etr même fois, tant que les dits pouvoirs seront
nécessaires ; et jusqu'à ce que telle sentence nouvelle soit

rendue,
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rendue, la sentence rendue précédemment servira de règle et
<le guide aux parties.

10. La compagnie du chemin des sources d'huile ou la Facilité,accor
compagnie du grand tronc de chemin de fer, selon le cas, desau rand
donnera à la compagnie du grand chemin de fer occidental occidental.
toutes les facilités nécessaires pour lui permettre de former une
jonction au croisement de son embranchement Sarnia.

11. Si la compagnie du chemin des sources d'huile ou la si les autrescompagnie du grand tronc de chemin de fer, selon le cas, rmpnies se
exerce les pouvoirs ci-dessus mentionnés pour faire passer ses, i'emhranche-
locomotives, chars et voitures, sur le dit chemin de fer dem nentellesvoitres uj cejn C ii um- devront obsr-branchement de la compagnie du grand chemin de fer occi- ver les réýle-
dental, elle devra, à tous égards, se conformer et obéir aux in d fr
règles et règlements de la dite compagnie du grand chemin de occidental.
fer occidental, pour la circulation de son trafic sur le dit che-
min de fer d'embranchement, toutes les facilités étant accor-
dées à la compagnie du chemin des sources d'huile ou à la
compagnie du grand tronc de chemin de fer, selon le cas
pour le transport de leur trafic sur le dit embranchement.

12. Si la compagnie du chemin des sources d'huile ou la Si les autre:
compagnie du grand tronc de chemii (le fer, exercant les coM.gnics
pouvoirs de la dite compagnie du chemin des sources d'huile, leuenselon le cas, ne construit et n'achève pas le dit embranche- branchementla clans quatreient entre la ligne princilpale du grand tronc de chemin de fer droitet le dit village de Oil Springs, dans les quatre années de la sera perdu
passation du présent acte, la compagnie du chemin des sources du G.C.É.c0.
d'hile et la compagnie du grand tronc de chemin ce fer, pourra le taire.
perdront le droit de construire la dite ligne, conféré par l'acte
incorporant la dite compagnie du chemin des sources d'huile,
et la compagnie du grand chemin de fer occidental aura plein
pouvoir de faire et construire tel embranchement, depuis Oil
Springs jusqu'au grand tronc de chemin de fer, ou telle partie
de cet embranchement qu'elle pourra désirer, sous les mêmes
pouvoirs et dispositions que si la construction, par cette coin-
pagnie, en eût été autorisée par le présent acte, et de l'exploiter,
ainsi que l'embranchement par elle construit en premier lieu,
sans que la compagnie (lu chemin des sources d'huile, ou lacompagnie du grand tronc de chemin de fer ait le droit d'enfaire esaae.

. Si la compagnie du ran l ne s acopa

construit pas le dit embranchement entre sa ligne principale et, -niedu(+.C.l. ne cons-le dit village de Oil Springs, dans les quatre années de la trpa so

:D c ' .pas e ron-

pa;ssation, du présent acte,, elle perdra le droit de construire eUIbranche-son dit, embrancheent, et tous les pouvoirs qii lui Sont Ment dans
quatre ans, sorconférés par le dit acte d'incorporation du chemin des sources droitseraperdro

de 0i1 q prings, et qui sont contenus dans, les. seconde et c),pg,*en'troisme sections du présent, açte, et-la compagnie duachemin pourront le
des sources d'huile, ou la compagnie du grand troncc defr chiemi n l acore.

de
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Le droit re-
servé par C. R.
Becher, etc.,
dans certaines
terres trans-
portées à la
compagnie
n'csistera plus.

Linbranche-
ment ne sera
pas ouvert
pendant un
certain temps.

Bureaux prin-
cipaux de la
coipagnîc.

14. Comme le consentement des parties intéressées a été
obten,-si la dite ligne du chemin de fer était construite
depuis le village de Oil Springs dans la direction du grand
tronc (le chemin de fer, et croisait ou joignait l'embranchement
Sarnia, à Wanstead, et y était ainsi établie comme il est dit plus
haut, la partie de la rue tracée dans le plan et arpentage du
village (le Wanstead, connue sous le nom de rue Essex, située
au sud de la ligne nord de l'embranchement Sarnia du grand
chemin de fer occidental, cesserait d'être une route publique,
et les parties qui en sont situées sur les terrains (le la com-
pagnie du grand chemin (le fer occidental deviendront dès lors
la propriété absolue de cettt compagnie, libres die toutes ser-
vitudes publiques ou particulières ; et, pareillement, le droit
réservé par Henry C. R. Becher, écuyer, en vertu d'un acte
passé le douzième jour de février, mil huit cent cinquante-neuf,
par lequel certains terrains étaient transportés à la compagnie
du grand chemin de fer occidental dans le but d'ouvrir plus
tard une autre rue ou route Iraversant le dit chemin sur les
terrains transportés, cessera d'exister, et la dite compagnie de
chemin de fer sera dès lors li bérée de toutes servitudes publiques
et particulières à cet égard.

15. Le chemin d'embranchement dont la construction est
autorisée par la première section, ne sera pas ouvert au trafic
avant le premier jour de mars, mil huit cent soixante-et-cinq.

16. Le bureau de la compagnie à Londres, en Angleterre,
sera un bureau principal concurremment avec celui de Ha-
milton, en Canada.

De' assemblées Des assemblées générales de la compagnie, ordinaires
néales de la 'c~enrnes e a u sýpécales, seront àef Londres, en Angleterre, et deux

compagnie assemblées générales ordinaires dc la compagnie seront tenues,
pourront être :
tenues en An- ic en avril et l'autre en octobre ce chaque année, soit en
dteterre ou en--leeraoua.n Ca~nada, soit en Angleterre; à l'assemblée dcorou aiCanada. 1I

vout ajournement d'icelle, aura lieu l'élection des directeurs et
Avis i .des auiditurs; 7t des avis de toutes Jes assemblées générales

seront publiés dans au moins deux journaux du matin, publiés
quotidiennement P Londres, et dans la Gaette du Canada,
vingt-huit jours au moins avant la tenue de ces assemblées

Assernblées respectivement ; et quant aux assemblées générales spéciales,
dans les avis de convocation seront indiqués les objets pour

lesquels
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(le fer du Canada, exerçant tous les pouvoirs qui lui sont con-
férés dans le dit acte d'incorporation de la compagnie du
chemin des sources d'huile, pourra construire, et pouvoir lui
est donné par le présent acte (le construire le dit embranche-
ment autorisé par le présent acte, ou telle partie de cet
embranchement qu'elle pourra juger à propos ; et en tel cas,
tous les pouvoirs contenus dans le dit acte d'incorporation de
la compagnie du chemin des sources d'huile s'appliqueront à
el embranchement.
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lesquels elles sont convoquées et les affaires qui y seront
rransigées, et ces avis constitueront une convocation valable
de toutes les assemblées générales, sans qu'il soit besoin de
donner d'autres avis.

1 S. Les assemblées des directeurs seront tenues, après la Les directeurs
passat ion du présent acte, en Angleterre ou en Canada, ou pounsa
dans les deux pays, selon que les directeurs le décideront de Ln ou lautre
temps à autre par résolution à cet effet. pays

19. Toute partie de la douzième section de l'acte passé par Certaines dis-
le ci-devant parlement du Haut Canada, en la quatrième Position-
année du règne de Sa Majesté, feu le 'oi Guillaume Quatre, abrogées.
intitulé : Acte pour incorporer certaines personnes sous les nom
et raison de " compagnie du chemin de fer de London et Gore," 4 Guil. 4, c.29
et toute partie de la cinquième section de l'acte passé en la
huitième année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, s v. c. sG.
intitulé : Acte pour remettre en force certaines dispositions de
l'acte incorporant " ta compagnie du chemin à lisses Great
Western," et pour la mettre en état de continuer cet ouvrage,
qui fixe l'époque à laquelle aura lieu l'élection des directeurs
et sera donné avis public de telle élection et de l'assemblée des
actionnaires, et la trente-deuxième section, en entier, de Pacte
passé en la neuvième année du règne de Sa Majesté, la reine 9v. c. si.
Victoria, intitulé : Acte pour changer et amender la charte de
la compagnie du chemin à lisses Great Western, et toute partie
de la quatrième section de l'acte passé en la dix-huitième is v.c. 176.
année du règne de Sa Majesté, la reine Victoria, intitulé
Acte pour permettre à la compagnie du grand chemin de fer
occidental de construire un chemin de fer d'embranchement
Jusqu'à la ville de Brantford, et pour d'autres fins y mentionnées,
qui fixe l'époque à laquelle auront lieu les assemblées générales
semi-annuelles y prescrites, et en sera publié l'avis, et la partie
de la dix-huitième section de l'acte en dernier lieu mentionné,
qui fixe lépoque de l'élection annuelle des directeurs et
auditeurs, et la partie de la dix-neuvième section du même
acte, qui prescrit l'avis qui devra être donné des assemblées
générales spéciales, seront et sont par le présent abrogées.

20. L'abrogation des parties d'actes mentionnées dans la Les disposi-
section précédente ne remettra pas en vigueur aucun acte ou tiors abrogées
aucune disposition de la loi qu'elles abrogent, et, pareillement,
la dite abrogation n'empêchera pas1es dites parties d'actes de
s'appliquer à toutes transactions, matières ou choses antérieures
à leur révocation, et auxquelles elles pourraient d'ailleurs
s appliquer.

21. Les actionnaires de la dite compagnie qui, lors de la Directeurs et
mise en vigueur du présent acte, en seront les directeurs et uditeus
auditeurs, continueront d'agir en cette qualité jusqu'à la pre- tinués jusqu'à
mière élection de directeurs et auditeurs, faite conformément lrctine
au présent acte, époque à laquelle ils sortiront de charge ; et

ces
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ces directeurs et auditeurs exerceront, jusqu'à la première
élection qui aura lieu en vertu du présent acte, à laquelle ils
pourront être réélus, tous les droits et pouvoirs respectifs, et
rempliront les devoirs assignés aux directeurs ou auditeurs de
la dite compagnie par ses différents actes d'incorporation, et
seront soumis à leurs dispositions, tout comme s'ils étaient
élus en vertu du présent acte.

Si lection n'a 22. Si en aucun temps il arrivait qu'une élection de
pas eu. directeurs n'eût pas lieu à l'assemblée des actionnaires au

Jour fixé à cet effet, ou à tout ajournement d'icelle, la com-
pagnie ne sera pas pour cela censée ou réputée dissoute, mais
les directeurs feront faire une élection à une assemblée géné-
rale des actionnaires convoquée à cette fn, dans un délai
de quarante jours à compter de celui fixé, ou de celui auquel
a été ajournée l'assemblée ; et les directeurs en charge, quand
surviendra tel défaut d'élire des directeurs, resteront en charge
jusqu'à ce que soit terminée l'élection.

Citation. 23. Et considérant qu'en vertu de la douzième section de
l'acte passé par le ci-devant parlement du Haut Canada, en

4 Gui 4, C. 29. la quatrième année du règne de feu Sa Majesté le roi Guillaume
Quatre, intitulé: Acte pour incorporer certaines personnes sous
les nom et raison de compagnie du chemin de fer de London et
Gore, il est prescrit que nulle personne ne pourra être directeur
si elle n'st actionnaire au montant d'au moins dix actions;

Eligibilité des qu'il soit décrété, qu'à dater de la première élection de
directeurs, directeurs prescrite par le présent acte, chaque directeur devra
Proviso. étre porteur d'au moins vingt-cinq actions; pourvu que la

présente section n'entrera pas en vigueur à moins qu'elle ne
soit acceptée par le vote des actionnaires donné personnel-
lement à une assemblée générale de. actionnaires spécialement
convoquée à cette fin.

Citation. 24. Et considérant qu'en vertu de la treizième section de
Pacte mentionné dans la précédente section, il est prescrit que

coniputation chaque actionnaire devra avoir possédé une action en son nom(le temps quant
au procureurs. au moins un mois avant l'époque de la votation, qu'il soit

décrété, que ce mois sera calenlé à compter du jour où le dit
vote sera actuellement donné, en personne ou par procureur.

Acte public. 25. Le présent sera réputé acte public.

C A P .
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CAP. XVI.

Acte pour amender l'acte passé dans la vingt-troisième
année du règne de Sa Majesté, relatif à la compa-
gaie du chemin de fer de Hamilton et Port Dover.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil Préambule.
kilégislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Au cas où la compagnie du chemin de fer de Buffalo cas ola
et du lac Huron prendrait à bail ou achèterait le chemin de compagnie
fer de Hamilton et Port Dover, il ne sera pas obligatoire pour rend bail
la dite compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huon e chemin de

de construire ou terminer ou exploiter la ligne du dit chemin ton ePort
de fer de Hamilton et Port Dover, excepté entre les eaux de la Dover.
baie de Burlington, dans la cité de Hamilton et le village de
Caledonia, à moins que la dite compagnie du chemin de fer de
Buffalo et du lac Huron ne le juge de temps à autre à propos;
mais aucun tel achat ou location ne sera valide et obligatoire Il faudraobte-
qu'après avoir été confirmé par une résolution passée à la majo- nirleconsen-
rité des deux tiers des votes à quelque assemblée des action- actionnaires &
naires de la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac telachat ou

Huron et de la compagnie du chemin de fer de Hamilton et
Port Dover, respectivement convoqués et votant conformément
aux divers actes relatifs aux dites compagnies respectivement;
pourvu toujours que l'intérêt sur toute la dette actuelle en bons Proviso: quant
ce la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron à la dette.

continue à constituer une charge sur le dit chemin de fer de
Buffalo et du lac Huron suivant sa priorité ou préférence ac-
tuelle, avant le paiement des frais d'exploitation du dit chemin
de fer de Hamilton et Port Dover.

2. Si la dite compagnie du chemin de fer de Buffalo et du Transport dc
lac Huron achète ou prend à bail le chemin de fer de. Hamil- pouvoirs en tel
ton et Port Dover, Jaýdite compagnie de chemin de fer de cas.
3uffialo et du lac Huron aura, par rapport au dit chemin de fer

de Hamilton et Port Dover, mais sujette néanmoins aux dispo-
sitions de cet acte, tous les pouvoirs et droits attribués et
appartenant àla dite compagnie de chemin de fer de Hamilton
et Port Dover, en vertu de son acte d'incorporation et des
différents actes qui l'amendent.

3. La dite compagnie du chemin de fer de Buffalo et du La compa nie
lac Huron pourra de temps à autre prélever, indépendamment Pourr pree-

du capital qu'elle est autorisée rà prélever par son:acte d'incor- eupplémen-
poration, un capital suffisant pour prendre à. bail ou acheter et taire.

pour terminer, équiper et exploiter effectivement le dit chemin
de fer de Hamilton et Port Dover, ou telle partie d'icelui qu'elle

pourra
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pourra de temps à autre décider de terminer, équiper et exploi-
1er comme susdit,-n'excédant pas en tout un million de
piastres, et ce capital à être ainsi prélevé pourra l'être soit au
moyen d'actions ou bons, ou partie au moyen d'actions et
partie au moyen de bons; et le dit capital supplémentaire
ponrra soit former un capital séparé et distinct du capital de la
dite compagnie du chemin de fer de Bufilo et du lac Huron,
ou faire partie de tel capital ainsi qu'il sera réglé de temps à
autre par règlements de la dite compagnie du chemin de fer de
Buffalo et du lac Huron, faits respectivement à ou avant chaque
prélèvement ou émission du dit capital à prélever ainsi en vertu

idu présent acte ; et la dite compagnie du chemin de fer de
Bufllo et du lac Huron aura pouvoir et droit par les mêmes
règlerments de régler et fixer l'ordre de préférence qu'aura et
suivant lequel sera payé le capital prélevé en vertu du présent
acte, les fonds ou revenus et propriétés qu'affecteront et à même
lesquels seront payés le dit capital, et les dividendes d'icelui,
et généralement de régler loutes choses relatives au dit capital
et la préférence ou priorité d'icelui, ainsi que le prélèvement
et paiement, intérêt et dividendes d'icelui, et aussi toutes
choses relatives au dit chemin de fer et à l'administration et au

provno. service d'icelui; pourvu toujours que telle priorité ou préfé-
rence n'affecte point la position de tout bon ou garantie hypo-
thécaire déjà existants (le la compagnie.

Transfert de 4. Au cas où la dite compagnie du chemin de fer de Buffalo
capital par la et du lac Huron achète le chemin de fer de Hamilton et Port
on et le viae Dover, la corporation de la cité de Hamilton et la corporation du

de Caledonia t! village de Caledonia pourront respectivement livrer ou trans-
la compagniepotràlcopgidue

e chmin de porter à la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac
fer de Hamilton Huron, tout ou partie du capital placé dans la compagnie du
et Porto Chemin de fer de Hamilton et Port Dover, maintenant possédéen cais de telchmne
achat. par elles, les deux dites corporations, respectivement, en par la

dite compagnie de chemin de fer de Buffalo et du lac Huron
se chargeant et répondant de l'achèvement, en deux années à
compter de la passation de cet acte, du dit chemin de fer de
Hamilton et Port Dover entre les eaux de la baie de Burlington,
dans la cité de Hamilton, et le village de Caledonia susdits, et
tous tels transports ci-devant faits sont par le présent confirmés;
pourvu toujours que si le dit chemin de fer entre les points

chemin sera susdits n'est pas achevé de manière à être ouvert au trafic
ouvert dans dans le cours des deux années qui suivront la passation du

présent acte, les transferts du capital faits par la cité de Hamil-
ton et le village de Caledonia soient nuls, et que les droits pos-
sédés par eux respectivement avant tels transferts, leur
retournent comme ils les possédaient respectivement avant tels
transferts.

Le maire de a. Le maire de la cité de Hamilton, alors en charge, sera
Hamilton sera d'office, en considération du transfert du capital de la dite cité,
teur. directeur de la dite compagnie du chemin de fer de Buffalo et

du lac Huron, et, comme tel, autorisé à prendre part à toutes
choses
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choses soumises au bureau de direction de la dite compagnie
concernant le chmin de fer de Hamilton et Port Dover ainsi
acquis; mais il n'aura droit d'assister à aucune assemblée, ni
de prendre part à aucune chose ayant trait exclusivement à
d'autres portions du dit chemin de fer de Buffalo et du lac
Huron.

6. La compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac La compagnie
Huron pourra vendre, échanger ou aliéner tout surplus de terre edre,nO-ipoarravnr
ou autre propriété lui appartenant actuellement ou qu'elle iestcrresde
pourra acquérir en vertu du présent acte, ne formant point par- surplus, etc.
tie ou n'étant point nécessaire pour les fins de son chemin de
fer ou du dit chemin de fer de Harnilton et Port Dover.

7. L'acte des chemins de fer est incorporé au présent acte et L'acte de,
en fait partie, excepté en autant qu'il peut être incompatible chemins de

fer est incor-
avec les dispositions du présent acte on modifié par icelui. poré au pre-

sent.

S. Le présent sera réputé acde public. Acte public.

CAP. XVII.

Acte qui amende l'acte pour incorporer la compagnie
du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron.

[Sanctionné le 5 iMai, 1863.]

SA Majesté par et de Pavis et du consentement du conseil Préabue.
législatif et de I'assemblée Jégislative du Canada, dé-

crète ce qui suit

1. A compter de la passation du présent acte, les sections Partie de 13 et
treize et quatorze de la dix-neuvième Victoria, chapitre vingt-et- 14, V. c 21
un, seront révoquées et au lieu d'icelles seront substituées res-
pectivement les sections suivantes

XII1. Des doubles de tous les registres et débentures de la 1 pourra être
compagnie et des listes des actionnaires d'icelle ou du regis tenu des dou-Z rbles des regis-
des actions, qui seront en aucun temps tenus au bureau prin- tres, etc., au
cipal de la dite compagnie en cette province, (les dits doubles bureaude la
à être authentiqués parle secrétaire ou ofFicierprincipal de la dans leR.U.
compagnie en cette province) pourront être transmis et tenus
au bureau de la dite compagnie dans le Royaume-Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, lequel bureau pourra être tenu et
ouvert en quelque partie que ce soit du dit Royaume-Uni.

XIV. Chaque fois que transfert sera fait en Angleterre ou Disposition
dans quelqu'autre partie <le la Grande Bretagne ou de relative au

c transfert des
l'Irlande, de quelque part ou action de la dite compagnie, la actions dans le
livraison de ce transfert dûment exécuté, au secrétaire ou Roy.-Uni.
autre officier de la dite compagnie, pour le temps d'alors,

autorisé
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autorisé par la dite compagnie à recevoir ce transfert au dit
bureau dans le Royaume-Uni, suffira pour constituer ceux qui
auront reçu le transfert, actionnaires de la dite compagnie par
rapport à la part ou action ainsi transportée, et le dit secrétaire
ou tout autre officier comme susdit transmettra une liste
corrigée de tous les transferts au secrétaire ou autre officier
principal de la dite compagnie en cette province, lequel, dès
lors, fera les inscriptions nécessaires par rapport à ce transfert

Dtz réglcments dans le régistre tenu en celte Province ; et les directeurs pour-
seront faite. 11

ront, de temps à autre, faire les règlements qu'ils jugeront con-
venables pour faciliter le transfert et l'enregistrement des parts
ou actions, tant en cette province qu'ailléurs et pour la clôture
du régistre de transfert lorsqu'il s'agira de dividende, quand
ils le croiront à propos, et tous tels règlements qui ne seront pas
incompatibles avec les dispositions de l'acte refondu des
chemins de fer tel que changé ou modifié par le présent acte,
seront valides et obligatoires.

La compagnie 2. Il sera loisible à la dite compagnie d'augmenter son
pourra ang- capital d'un million de louis courant et ce capital supplémen-
menter son
ca italdei taire pourra se dprulever soit au moyen de bons ou actions de
mial ho n d la dite compagnie, ou partie au mioyen. d'actions et. lpartie au
louiS courant,
par règlement moyeu (e bons, ainsi que le pourront déterminer, de temps à
approuvé des autre des rè-lemenîs ou résolutions du bureau de direction
actiormuaires. b

de la dite compagnie, faits ou passes respec-tivement avant
chaque prélèverien ou éission du det capital snpplémentaire
et confirmés et approuvés par les deux tiers au moins des votes
des actionnaires présent, eni personne ou par procureur à une
nsembe générale des actionnaires
spécial énonant l'intention d'augmenter le dit capital, ou à
capite assemblée spéciale convoquée dans le but d confirmer

Le ré)nenîtelle poamentatio ; et le bureau de direction (le la dite cod-
Porre mr o De da oit et pouvoir de régler et fixer, par les memes
irencc de tel re'4iut ent ou résolutions, confirméset aprouvs comme susdit
capital qiuant, L'odr C i i uar crl py
aX dvidcnde. l de réfrence et suivant faits sera p le d t
cic. capial supplèmentaire, les fonds ou revenus qu'al cteront et

à même lesquels seront payés le dit capital et les dividendes
d'ielui, et généralement de régler toutes choses relatives au
dlit capital et à la préférence ou priorité d'icelui, ainsi que le
prélèveient ou paieient, lintérêt e les dividendes d'icelui ;
pourvu toujours que telle riorité ou préférence n'afbuct e point
la position d'aucun bon ot garantie hypothécaire déjà existants
der la compagnie.

C A P .
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CAP. XVIII.

Acte pour incorporer la compagnie du chemin des
Sources d'huile.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

C 01NSIDÉRANT que l'honorable Donald McDonald, George Préambuîe.
Desbarats, écuyer, John Crawford, écuyer, l'honorable

George William Allan, l'honorable William MeMaster, l'hono-
rable John Ross et autres, ont demandé par pétition la passa-
tion d'un acte autorisant la construction d'un chemin die fer
depuis le village des sources d'huile, dans le township d'En-
niskillen, dans le comté de Lambton, jusqu'à quelque point du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada, qui sera jugé le
plus convenable pour cette fin ; et considérant qu'un chemin
de fer ainsi construit aurait évidemment pour effet d'ouvrir
une étendue considérable de terre fertile, et donnerait aussi de
plus grandes facilités au développement du commerce d'huile
de pétrole : a* ces causes, Sa Majesté, par et de lavis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

1. L'honorable Donald McDonald, George Desbarats, écuyer, certaines per-
John Crawford, écuyer, l'honorable George William Allan, sonpes incor-
l'honorable William MeMaster, l'honorable John Ross, l'hono- preeS.
rable Sidney Smith, l'honorable John Beverley Robinson, Pho-
norable John McMurrich, avec toutes autres personnes, corpora-
tions et municipalités qui deviendront, en vertu des dispositions
de cet acte, actionnaires de la compagnie par le présent incor-
porée, seront et sont par le résent décrétés, constitués et dé-
clarés corps politique et corporation, sous le nom de "la com- Nom.
pagnie du chemin des sources d'huile."

Les différentes clauses de l'acte des chemins de fer, qui se certaines
réfèrent à la quatrième, cinquième et sixième clauses d'icelui, et clauses de
aussi les différentes clauses du dit act« relatives à linterpré- mi,® de fer
tation," " incorporation," '' pouvoirs," " arpentages et plans," feront partie
"terrains et leur évaluation," " chemins et ponts," " clôtures," du présent

' taux de péage," " assemblées générales," " directeurs, leur acte.
élection et devoirs," " actions et transfert des actions," "muni-
cipalités," " actionnaires," "service du chemin de fer," "clauses
pénales," "'poursuites pour compensation, amendes et péna-
lités et procédures y relatives " et " dispositions générales,"
seront incorporées au présent acte, et s'appliqueront en consé-
quence à la dite compagnie et au dit chemin de fer, excepté
seulement en autant qu'il sera autrement décrété dans le. pré-
sent acte et que celui-ci sera incompatible avec icelles ; et l'ex-
pression " le présent acte," lorsqu'elle sera employée ën icelui,
sera censée comprendre les dispositions de l'acte des chemins
de ferqui sont incorporées au présent acte comme susdit, ex-
cepté en autant qu'elles seront incompatibles avec -quelque
disposition du présent acte.
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Ligne da 3. La dite compagnie et ses employés et agents auront plein
chem.in pouvoir, en vertu du présent acte, de tracer, construire et ter-

miner un chemin de fer entre un point qui sera choisi ainsi qu'il
est ci-dessous pourvu au ou près du village des sources d'huile,
dans le township d'Enniskillen, dans le comté de Lambton, et
tel point de la ligne du Grand Tronc de chemin de fer du Ca-
nada qui sera jugé le plus convenable, avec plein pouvoir de
traverser quelque partie que ce soit des comtés de Lambton,
H-uron et Perth, ou les uns et les autres ou quelqu'un d'eux, et
de croiser et de joindre le Grand Tronc de chemin de fer à
quelque point convenable à l'ouest du village de Ste. Marie,
en vertu des dispositions des statuts faits et passés pour tel cas.

Transports ù la 4. Les actes et transports en vertu du présent acte, relatifs
aux terrains à transporter à la dite compagnie pour les fins du
présent acte, seront et pourront être faits, autant que le permet-
iront les titres des dits terrains ou les circonstances où se trou-
veront les parties à ce transport, en la forme de la cédule " A"

Enr-isire- annexée au présent acte ; et tous les régistrateurs sont par lement.
présent requis d'inscrire sur leurs registres les dits actes, sur
production d'iceux et preuve de leur exécution, sans sommaire,
et de faire une note de toute telle inscription sur l'acte la dite
compagnie aura à payer au régistrateur pour ce faire la somme
de deux schelings et six deniers et pas plus.

Directeurs 5. A compter de la passation du présent acte, les dits hono-
Provisoires. rable Donald McDonald, George Desbarats, écuyer, John

Crawford, écuyer, l'honorable George William Allan et Phono-
rable John Ross, seront les directeurs provisoires de la dite
cornpagnie, pour remplir l'objet et les fins du présent acte.

Vacances par- Il sera loisible aux directeurs prOvisoires, alors en charge
mi les direc-C
eurs de la dite compagnie, ou la majorité d'entre ex, de ren-

remplies. placer ceux qui, parmi eux, en quelque temps que ce soit,
mourraient ou refuseraient d'agir comme directeurs provisoires,
par des actionnaires de leur dite compagnie- qui devront pos-
séder chacun des actions au montant deé cinq enspiastres au
moins, Cours die la province, tout le temps qu'ils seront en

Pouvoirs des charge; et tels directeurs rovisoires, hors dans les cas ci-après
directeurs
provisoires. exceptes, seront et sont par le présent revêtus des mêmes pou-

voirs, droits, priviléges et indemnités, et seront et sont par le
présent assujétis aux mêmes restrictions, que le seraient res-
pectivement en vertu des dispositions e l'acte des chemins de
fer et du présent acte, les directeurs élus de la dite compagnie
pn étant élus par les actionnaires d'icellc, tel qu'il est prescrit
ci-après.

Première as- 7. Aussitôt qu'il aura été pris et souscrit des actions du ca-
sem.bse quand pital de la dite compagnie à un montant équivalent à trois cent
convoque. mille piastres, cours de la province, et qu'un dixième du mon-

tant d'icelles aura été versé clans quelqu'une des banques
chartrées de cette province, il sera loisible aux directeurs

provisoires
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provisoires de la dite compagnie, alors en charge, de convoquer
une assemblée, à tel lieu qui sera désigné dans l'avis, des
souscripteurs du capital de la dite compagnie qui auront payé
dix pour cent sur icelui, comme susdit, dans le but d'élire des
directeurs pour la dite compagnie ; pourvu toujours que si les leoi
dits directeurs provisoires négligent ou omettent de convoquer déraut.
cette assemblée, icelle soit alors convoquée par cinq action-
naires quelconques de la dite compagnie, possédant entre eux
au moins un montant équivalent à cent mille piastres, cours de
la province ; et pourvu toujours que dans les deux cas, il soit de l'as-
donné avis public du temps et du lieu de cette assemblée, pen-
dant un mois, dans quelque papier-nouvelles se publiant dans
la ville de Sarnia et dans la Gazette du Canada, et aussi dans
quelque papier-nouvelles se publiant dans chacun des comtés
à travers lesquels passera ou lon projettera de faire passer le
dit chemin de fer respectivement ; et, à cette assemblée géné- Ellection des
rale, les actionnaires réunis, avec les procureurs qui seront pré-
sents, choisiront cinq personnes pour être directeurs de la dite
compagnie, chacune étant propriétaire d'actions de la dite com- Qualiication-
pagnie pour un montant d'au moins cinq cents piastres, cours
de la province, et procèderont aussi à ladoption de telles règles, Règlenents.
statuts et règlemenis qu'ils jugeront convenables, pourvu qu'ils
ne soient pas incompatibles avec le présent acte ; pourvu aussi Proviso: quant
que le dit dixième ne soit pas retiré de la dite banque ou àdix pour Cent
appliqué pour d'autres fins que celles de tel chemin de fer, ou
par suite de la dissolution de la compagnie, pour quelque
cause que ce soit.

S. Les directeurs a,)insi élus ou ceux nommés à leur place Durée de
dans le cas d vacances, resteront en office jexpi s des

directeur.

ration d'une année à compter de la passation du présent aicte
ou à tel autre jourP qui sera fixé par quelque règlementà la
première assemblée générale ,de la compagnie ; et chaque Assý11,ernles

péaes

année, après la passation du présent acte et après la dite ue
assemblée générale ci-dessus désignée, aura lieu une as-
scmblée générale annuelle des actionnaires au bureau d'alors
de la compagnie, pour choisir cinq directeurs'en remplacement
de ceux dont le temps d'office sera expiré, et pour traiter en
général des affaires de la corpanie mais si en quelque Ass b
temps qu.e ce soit, cinq des dits actionnaires ou, plus, possédant générales
ensemble des actions au montant de cent mille piastres au
moins, trouvent nécessaire qu'il soit tenu une assemblée géné-
rale spéciale des actionnaires, il sera loisibleaà tels action-
naires possédant le montant susdit ou à un plus grand nombre
d'actionnaires, de fairesdonner au moins quinze jours d'avis
d'icelle dans les papiers-nouvelles ainsi qu'il est ci-dsait
prescrit, on en la manière que la compagnie prescrira ou dé-
terminera par un rglement, désignant dans le dit avis, le
temps et le lieu, ainsi que le motif et le but, dm telle assemblée
spéciale respectivement; et les actionnaires sont par le présent Pouvoirs de
autorisés à s'assembler conformément à cet avis et à procéder laes -
à l'exercice des pouvoirs qui leur sont donnés par le présent

acte
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acte relativement au sujet ainsi désigné seulement; et tous
les dits actes des actionnaires on de la majorité d'entre eux
réunis dans la dite assemblée spéciale (laquelle majorité com-
posée soit d'actionnaires ou de fondés de procuration, ne devra
pas posséder moins de mille actions) seront aussi valides, à
toutes fins et intentions, que s'ils avaient été faits à des assem-
blées annuelles,

Capital de la 9. Dans la vue de faire construire et d'entretenir le chemin
comnpafgme. (le fer ou autres ouvrages nécessaires pour l'usage et le service

légitime du chemin de fer que le présent acte autorise à
construire, il sera loisible aux directeurs de la dite compagnie,
alors en charge, de lever par emprunt, souscription de capital,
émission d'actions ou autrement, suivant que les directeurs de
la dite compagnie alors en charge le jugeront de temps à autre
à propos, la somme de trois cent mille piastres, cours de cette

Action. province; les dites actions émises devant être-de cent piastres
chacune, cours de la province ; pourvu toujours que le dit
capital puisse être de temps à autre, s'il y a lieu, augmenté de

capital. la manière prescrite par les clauses de " I l'acte des chemins de
fer" qui sont incorporées au présent en vertu de la seconde
section d'icelui.

Directeurs 10. Il sera loisible aux directeurs de la (ite compagnie
pourront déli- alors en charge de faireTrer des certifi- arre crilor echredfae, exécuter et délivrer tous tels certificats
cats etc. de coupons (scrip) et d'actions, et tous tels bons, débentures,

hypothèques ou autres eflets que les dits directeurs alors en
charge pourront de temps à autre juger convenables pour
prélever tout ou partie du capital nécessaire dont la dite com-
pagnie aura alors autorisé le prélèvement.

Un vote par i1. Tout propriétaire d'actions de la dite compagnie aura
actionl. droit, en toute occasion où se donneront les votes des membres

de la compagnie, à une voix pour chaque action de cent
piastres courant qu'il possédera.

Bons paya- 12. Tous les bons, débentures et autres effets seront faits
bles au por- par le président alors eii charge et contre-signéýs par le secré-

taire, et pourront être faits payables au porteur; et tous tels
bons, débentures on autres effets de la dite compagnie et tout
dividende et' manidats d'intérêt sur iceux respectivement, qui

Comment seront dits payables au porteur, seront transmissibles en loi
ranmissiblespar délivrance, et le paiement en pourra être poursuivi et

recouvré 1,par les porteurs et propriétaires respectifs- d'iceux
Proviso. pour le temps d'alors, en leurs propresnoms;,pourvu toujours

que nulle telle débentre ne sera aémise pour un montant
moindre que vingt livres sterling ou l'équivalent en argent
courant de la province.

Quoru b des 13. Toute assemblée des directeurs de la dite compagnie
directeurs. régulièrement convoquée, à laquelle assisteront trois au moins

des dits directeurs, sera en nombre compétent pour exercer
touc
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tous et chacun (es pouvoirs par le présent atiribués aux dits
directeurs.

14. Les directeurs de la dite compagnie alors en charge Demandes de
pourront faire des dcmandes de versements; pourvu qu'aucune versements.
demande qui sera faite aux souscripteurs n'excède la somme
de dix pour cent du montant souscrit par chacun des action-
naires de la dite compagnie, et que le montant de cette de-
mande n'excède pas dix pour cent du. capital ainsi souscrit
pourvu aussi que, lorsque quelque personne ou corporation proviso dix
viendront à souscrire au capital de la dite compagnie, il soit o en
et puisse être loisible aux directeurs provisoires et autres de la mandés en
dite compagnie alors en charge, de demander et de percevoir souscrivant-
pour lusage de la dite compagnie, la somme de dix pour cent
sur le montant souscrit par cette personne ou corporation
respectivement, et le montant des versements déjà échus sur le
capital déjà souscrit au temps où telle personne ou corporation
souscriront respectivement des actions.

15. Les aubains, de même que les sujets britanniques, et Aubains
soit qu'ils résident en cette province ou ail leurs, pourront être pourront être

actionnaires:
actionnaires dc la dite co;et ous tels actionnaires et être diree-
auront droit de voter à raison de leurs actions sur le même eurs.

pied que les sujets britanniques, et seront aussi éligibles à la
charge de directeur de la dite compagnie ; mais nul action-
naire n'aura droit de voter en personne ou par procureur à
aucune élection de directeurs ou à aucune assemblée générale
ou spéciale des actionnaires de la dite compagnie, à moins
d'avoir payé le versement susdit de dix pour cent et tous les
versements dus sur sa souscription au temps de cette élection
ou assemblée.

16. Lorsque la dite compagnie aura besoin de pierre, Pouvoir de
gravois ou autres matériaux pour la construction et lentretien prendre des
du dit chemin de fer ou d'aucune partie dicelui, elle pourra, matériaux.

au cas où elle ne s'entendrait pas avec le propriétaire de lim-
meuble où se trouvent ces matériaux sur le. prix d'icelui, faire
faire par un arpenteur provincial un plan descriptif de la pro-
priété ainsi requise ; et elle en fera signifier copie, avec son
avis d'arbitrage, à tel propriétaire ; et, là-dessus, la dite compa- compensation.
gnie procèdera à constater la compensation par arbitrage, comme
pour Pachat de la voie; et l'avis d'arbitrage, la sentence et
l'offre de compensation auront le même effet que Parbitrage à
Pégard de la voie ; et toutes les dispositions de l'acte des Arbitrage si es
chemins de fer, tel que modifié et changé par le présent acte et parties ne peu-
les différents actes qui l'amendent quant à la signification du det
dit avis, à l'arbitrage, à la compensation, aux actes et dépôt
d'argent en cour, au droit de vendre, au droit de transporter, et
aux personnes dont on; pourra prendre les terrains ou qui
pourront vendre, s'appliqueront à l'objet de cette clause et à
l'acquisition de matériaux comme susdit; et la dite compagnie
pourra adopter telles procédures, soit pour obtenir la propriété

4 en
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enfee simple du terrain où seront pris les matériaux, soit
pour obtenir le droit de prendre des matériaux pendant le
temps qu'elle croira nécessaire; l'avis d'arbitrage, si on a
recours à larbitrage, énoncera la nature de l'intérêt demandé.

Rails pourront r 7. Lorsque les dits gravois, pierres ou autres matériaux

seront pris en vertu de la précédente clause du présent acte à
des matériaux, distance de la ligne du chemin de fer, la compagnie pourra

poser les lisses et rails nécessaires sur tout terrain qui séparera
le chemin de fer des terrains où se trouveront les dits maté-

Certaines dis- riaux, quelle que soit la distance; et toutes les dispositions de
positions seap- Pacte des-chemins de fer et du présent acte, excepté celles qui
pliqueront. ont rapport au dépôt des plans et à la publication de lavis,

s'appliqueront et pourront être invoquées et mises à effet aux
fins d'obtenir droit de passage du chemin de fer aux terrains
où se trouvent telsr matériaux, et tel droit pourra être ainsi
acquis pour un certain nombre d'années ou à toujours, suivant
que la compagnie le jugera à propos; et les pouvoirs men-
tionnés dans cette section et la précédente pourront en tout
temps être exercés à tous égards après la construction du dit
chemin de fer aux fins de le réparer ou entretenir.

Cas Où il fau- 1S. La dite compagnie ne pourra changer d'une manière
drait faire dé-
vier un grand perman n
chemin. chemin publie sans le consentement de la municipalité où se

trouve tel chemin publie ou grand chemin, avant d'avoir fait
un plan de telle déviation et de l'avoir somis à l'approbation
de la personne remplissant alors la charge d'inspecteur pro-
vincial des chemins de fer; copie du dit plan, signée de slins-
pecteur, sera déposée au bureau de la paix du comté ou des
comtés-unis oi se trouvera la déviation; et la dite compagnie,
en par elle obtenant telle autorisation et déposant tel plan,
pourra faire dévier tel chein public ou grand chemin de la

Pouvoir de manière indiquée au dit plan; et de plus, chaque fois qu'il
faire un nou- sera fait une déviation, comme il est ci-dessus pourvu la com -

ipagnie aura tous les pouvoirs d'acquérir le terrain nécessaire

pour le tracé du nouveau chemin ou grand chemin et les ma-
tériasux nécessaires à sa construction, et aura tous les pouvoirs
donnés par le présent acte pour l'acquisition de terres ou de
matériaux; et aussi la dite compagnie, en tous tels cas,
mettra le nouveau chemiin ou grand chemin autant que possible
dans le même état d'entretien où se trouvait le chemi n primitif,
lors de telle déviation; et en tous tels cas, si la compagnie en
a besoin pour son chemin de fer, et en ce cas seulement, elle
aura droit de prendre possession et de se servir du rand

Proviso si la chemin aeainsi b pourvu toujours, et il est par le

mncsent présent statué que la compagnie pourra, du consentement de
s toute municipalité où se trouve un chemin public ou grand

chemin, prendre possession et occuper toute réserve publique
de chemin pour les fins du dit chemin de fer, le consentement
de telde municipalité devant être donné par résolution ou
règlement, suivant que le conseil municipal de telle munici-
palité le règlera.

19.
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9. Si quelque action ou poursuite est intentée contre Limitation

quelque personne ou personnes pour toute matière ou chose d'actions.

faite en conformité du présent acte, telle action ou poursuite
sera intentée dans les six mois de calendrier qui suivront le
fait (lui aura donné lieu à l'action; et le défendeur ou les dé-
fendeurs dans telle action ou poursuite pourront plaider une
dénégation générale seulement, et citer en preuve le présent
acte et les faits spéciaux dans le procès.

20. La dite compagnie incorporée par le présent acte chemin pour-
pourra conclure quelque arrangement que ce soit avec la com- ra être loué au
pagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada pour
l'exploitation du dit chemin de fer aux conditions que les deux
dites compagnies pourront arrêter, ou la dite compagnie
pourra prendre à bail le dit chemin de fer aux termes et con-
ditions et pour le temps et le fermage que les directeurs des
dites compagnies pourront fixer et déterminer.

21. Au cas ou un tel arrangement ou location aurait lieu Pouvoir du G.
ou que la dite compagnie du Grand Tronc de chemin de fer T. en vertu dete arran-e-
du Canada ferait quelque convention pour exploiter le dit ment.
chemin de fer comme susdit, la dite compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer du Canada pourra exploiter et elle est
par le présent autorisée à exploiter le dit chemin de fer comme
s'il faisait partie de la ligne d'icelle; et tous les actes et
parties d'actes relatifs aux pouvoirs de la dite compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer du Canada, pour la protection
et l'exploitation de sa ligne, s'appliqueront au dit chemin de
de fer.

22. La compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Le G. T. t
Canada pourra souscrire au capital et devenir porteur d'actions es corpoýa7
de la dite compagnie, et le directeur-gérant alors en charge pales pourront
pourra, avec lautorisation du bureau de direction de la dite prendre des

compagnie, souscrire telles actions et les représenter et voter actions.
en raison d'icelles à toutes les assemblées générales et spé-
ciales de la dite compagnie incorporée en vertu du présent
acte; et toute corporation municipale sur la ligne du dit
dhemin de fer pourra, par une résolution du conseil municipal,
autoriser le reeve ou le chef de telle corporation à souscrire des
actions dans cette compagnie au nom de la dite corporation;
et le chef de la dite corporation alors en charge aura plein
pouvoir de voter et votera à raison des dites actions et les
représentera à toutes les assemblées générales et spéciales de
la compagnie au nom de telle corporation.

23. Si la compagnie du grand chemin de fer occidental s e grand
agissant en vertu des pouvoirs contenus dans un acte du par- chemin de fer

occidentalt
lement provincial, passé durant la présente session, construit construitun
sa ligne d'un point quelconque, sur sa ligne. principale, jus- certain em
qu'à un point quelconque au village ou près du village de Oil pnrramse
Springs) qui sera choisi en la manière ci-dessous prescrite, servir d'une

4* alors
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.ertaine partie alors la conpagnie du grand chemin de fer occidental aura le
ecr idroit d faire usage du dit emnbranciement dont la construe-
e*te, a cond tion ut norisée par le présent acte, dun point quelconque

sur le Grand Tronc de chemin de fer, entre Sarnia et Si.
ary', oud'aucune partie de cet embranchement, en yfai-

sant, pa.sser se,, locomiotive, chars et voitures- pour toute espèce
e trafic, ,et d'employer les stations, places pour Palimenta-

tion de l'eau, travaux et emménagements en dépendant, aux
ternes et conditions et sur paiement des péages dont il pourra
être convenu entre la compagnie (lu grand chemin de fer occi-
dental et la compagnie du chemin des sources d'huile, ou la
compagnie dn Grand Tronc de chemin de fer du Canada,
exercant les pouvoirs (le la compagnie du chemin des sources
d'huile, selon le cas, ou, à défaut de telle convention, aux
termes et conditions et sur paiement des péages qui seront
fixés par arbitrage en la manière ci-dessous prescrite.

ete c d24. Si la compagnie du chemin de fer des sources d'huile
ou la compagnie du Grand Tronc (le chemin de fer du

. T.>ourm Canada, agissant sous l'autornté conférée par Pacte (lu parle-
e ment provincial incorporant la dite compagnie du chemin des

de Pembran sources d'huile, constrit, dans les quatre années de la passa-
chn faite ion du présent acte, sa ligne d'un point quelconque sur la

e n ligne du Grand Tronc de chemin de fer entre Sarnia et St.
Mary's, jusqu'à un point quelconque au village ou près du
village de Oil Springs, dans le township d'Enniskillen, alors
la compagnie du chemin des sourees d'huile ou la compagnie
du Grand Trone de chemin de for du Canada, sous l'autorité
contenue dans le présent acte, aura le droit die faire usage de
Pembranement dont la construction est autorisée, d'un point
qiuelconine sur la ligne principale du grand chemin de fer
occidental jusqu'au village de Oil Springs ou d'aucune partie
de cet embranchement, en y faisant passer ses locomotives,
chars et voitures pour le trafic de toute espèce, et d'employer
les stations, places pour l'alimentation de Peau, travaux et
emménagements en dépendant, aux termes et conditions et
sur paiement des péages dont il pourra être convenu entre la
compagnie du grand chemin de fer occidental et la dite com-
pagnie (lu chemin des sources d'huile ou la compagnie dû
Grand Tronc de chemin (le fer du Canada, exerçant les pou-
voirs de la compagnie du chemin des sources d'huile, selon le
cas, ou à défaut de telle convention, aux termes et conditions
et sur paiement des péages qui pourront être fixés par ari-
trage en la manière ci-dessous prescrite.

Les coin- * La compagnie cu grand emni ce fer occidental et la
pagmies pour- du d

station en

ron s sevîcormpagnie duchemin dssources d'huile, ou la compagnie
<l'necetancdu grand tronc de chemin de fer, selon le cas, pourra, au dit

o village ou près du dit village de Oil Springs, employer la
même station en commun; et les lisses de leurs lignes, croise-
ments de voie, aiguilles et gares d'évitement seront établis de
manière à faciliter autant que possible la circulation du traflic

d'une
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d'une ligne à l'autre ; le lieu de la jonction et les conditions
auxquelles il en sera fait usage devant être arrêtés entre les
parties, ou en cas de différend, par des arbitres, en la manière
ci-dessous prescrite.

26. Si la compagnie du chemin des sources d'huile ou la Arbitrae si les
1M compagnies ne

compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada, selon peuvent s'en-

le cas, et la compagnie du grand chemin de fer occidental ne tendre.
peuvent s'entendre sur aucune des matières précédentes, à Pé-
gard desquelles il est prescrit qu'il y aura arbitrage, dans le
cas de différend, alors la compagnie du grand chemin de fer occi-
dental choisira une personne désintéressée comme son arbitre,
et la compagnie du chemin des sources d'huile ou la compa-
gnie du grand tronc de chemin de fer du Canada, selon le cas,
en nommera un autre pour elle, et ces deux arbitres en choisi-
ront un troisième qui sera également une personne désintéres-
séec, et la sentence des trois arbitres, ou de deux d'entre eux,
sera obligatoire pour les deux parties à la soumission.

27. En procédant à l'arbitrage, l'une ou l'autre des parties Procédurea cet

mentionnées dans la section précédente pourra donner à l'autre arbitrage.

partie avis par écrit indiquant le nom de l'arbitre de la partie
désirant Parbitrage et requérant l'autre partie de nommer un
arbitre de la part de la partie à laquelle aura été donné tel avis,
et énoncant les matières sur lesquelles Parbitrage est demandé;
et là-dessus, dans les trente jours après signification de tel
avis à la partie ainsi requise de nommer un arbitre comme
susdit, telle partie nommera son arbitre, et en donnera avis par
écrit à la partic qui aura demandé Parbitrae; et les deux Assemblées des
arbitres susdits, dans les dix jours après la signification du dit arbies.

avis en dernier lieu mentionné, se réuniront et choisiront un
tiers-arbitre, et les trois arbitres susdits, ou dans le cas où l'un
d'entre eux refuserait ou manquerait d'agir, deux d'entre eux
fixeront, par écrit, le temps et le lieu de Passemblée à laquelle
seront entendues et jugées les matières en litige, et à l'égard
desquelles les parties ne peuvent s'entendre, comme susdit; de
laquelle assemblée les deux parties au renvoi, et dans le cas
où la convocation serait faite par deux des arbitres, l'arbitre qui
n'aura pas participé ià la convocation, auront au moins dix jours
d'avis par écrit ; et là dessus, aux temps et lieu indiqués et Avis.

fixés, les trois arbitres susdits ou deux d'entre eux procèderont
à entendre les parties et décideront des matières ainsi soumises,
et la sentence ainsi rendne par les trois arbitres ou par d'eux
d'entre eux sera obligatoire pour les deux parties.

2S. Les avis et procédures ci-dessus mentionnés, jusqu'à Les avs, etc..
.seront une

l'assemblée des dits arbitres, constitueront une soumission soumission.
entre les parties, qui, comme telle, pourra devenir une règle
d'aucune des cours supérieures de Sa Majesté pour e Haut
Canada, à Toronto.

29. Toute sentence arbitrale ainsi rendue, sauf seulerneit La sentence
en ce qui concerne le point de jonction des deux chemins de ins.stul ement,

fer
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quant ail tnPs fer d'embranchement susdits, si c'est une des matières sou-
préalablement mises à Parbitrage, ne s'étendra pas à plus de cinq années de

sa date ; mais pour le temps que les pouvoirs mentionnés dans
la dite sentence pourront avoir été exercés avant le prononcé
de telle sentence arbitrale, en conséquence du délai requis
pour organiser Parbitrage, la dite sentence sera considérée
comme fixant les péages à payer pour l'exercice (les dits
pouvoirs jusqu'à la date de la dite sentence.

e arbi- 30. A l'expiration des cinq années susdites, si la dite
t rage apr compagnie du grand chemin de fer occidental et ia dite com-
partes ne pagnie du chemin des sources d'huile ou la conipagnie du
Ptevent s'en- grand tronc de chemin de fer du Canada selon le cas, ne
e asine peuvent s'entendre sur les termes et conditions auxquels les

pouvoirs mentionnés dans les vingt-troisième, vingt-quatrième
et vingt-cinquiène sections du présent acte, ou dans l'une ou
l'autre de ces sections, seront exercés, et sur les péages. à
payer en conséquence, alors les dites parties feront établir ces
termes et conditions et les péages, au moyen de l'arbitrage, en
la manière ci-dessus prescrite, et ainsi de suite de temps à
autre. pour la période de cinq ans seulement, en une seule et
rnême fois, tant que les dits pouvoirs seront nécessaires; et
jusqu'à ce que telle sentence nouvelle soit rendue, la sentence
rendue précédemment servira de règle et de guide aux parties.

Facieitéco- 31. La compagnie du chemin des sources d'huile ou la
pe.slar les grn

ecompagnie du gmnd tronc de chemin de fer, selon le cas,
donnera à la compagnie du arand chemin de fer occidental
toutes les facilités nécessaires pour lui permettre de former une
jonction au croisement de son embranchement Sarnia.

La compagnie 32. Si la compagnie du grand chemin de fer occidental
du 0. C. F. O.
se.sea C.F. exerce les pouvoirs ci-dessus (et dans son acte ci-dessus cité)
l'embranîche- pour faire passer ses locomotives, chars et voitures sur la dite

ebaia' ligne entre le dit point au ou près du village de Oil Springs
rô-ements et le dit point sur la ligne du grand tronc de chemin de fer, la
tralic. dite compagnie du grand chemin de fer occidental devra se

conformer et obéir à tous égards aux règles et règlements de la
compagnie du chemin des sources d'huile ou de la compagnie
du grand tronc de chemin de fer du Canada, selon le cas, pour
la circulation de son trafic, sur la dite ligne décrite dans la
présente section, toutes les facilités étant accordées à la com-
pagnie du grand chemin de fer occidental pour son trafic sur
la dite ligne désignée dans la présente section.

si Pembran- 33. Si la compagnie du chemin des sources d'huile ou la
cemicient n'est colmpaanie du grand tronc de chemin de fer, exercant les pou-pas construit .
dans 4 ans la voirs de la dite compagnie du chemin des sources d'huile,
coUmpagnie du selon le cas, ne construit et n'achève pas le dit embranchement
G. C. F.O.
pourra le entre la ligne principale du grand tronc de chemin de fer et le
cons[ruire. dit village de Oil Springs, dans les quatre années de la passa-

tion du présent acte, la compagnie du chemin des sources
d'huile et la compagnie du grand tronc de chemin de fer, per-
dront le droit de construire la dite ligne conféré par le présent

acte,



1863. Compagnie du chemin des sources d'huile. - Cap. 18. '55
acte, et la compagnie du grand chemin de fer occidental aura
plein pouvoir de faire et construire tel embranchement depuis
Oil Springs jusqu'au grand tronc de chemin de fer, ou telle
partie de cet embranchement qu'elle pourra désirer, sous les
mêmes pouvoirs et dispositions que si la construction, par cette
compagnie, en eut été autorisée par son dit acte, l'autorisant à
construire son dit embranchement.

34. Si la compagnie du grand chemin de fer occidental ne Si la compa-
construit pas le dit embranchement entre sa ligne principale et FO. e cons-
le dit village de Oil Springs, dans les quatre années de la pas- truit pas son
st]on du présent acte, elle perdra le droit de construire son dit mebranh
embranchement et tous les pouvoirs qui lui sont conférés par le ans les autres
présent acte et par l'acte autorisant la construction de son dit onte
embranchement, et la compagnie du chemin des sources d'huile construire.
ou la compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada,
exerçant les pouvoirs qui lui sont conférés dans le présent
acte, pourra construire et pouvoir lui est donné par le
présent acte de construire le dit embranchement autorisé par
le dit acte autorisant la compagnie. du grand chemin de fer
occidental de construire son dit embranchement ou telle
partie de cet embranchement qu'elle pourra juger à propos ; et
en tel cas, tous les pouvoirs contenus dans le dit acte d'incorpo-
ration de la compagnie du chemin des sources d'huile s'appli-
queront à tel embranchement. Lembranche-

35. Le chemin d'embranchement dont la construction est ment ne seri
autorisée par le présent acte, ne sera pas ouvert au trafic avant avant un
le premier jour de mars, mil huit cent soixante-et-cinq. tin tmps

36. Si la compagnie du chemin des sources d'huile ou la l'embranche-
nient traver.secompagnie du grand tronc de chemin de fer, selon le cas, juge leG. 0. F. 0..

à propos de croiser la ligne du grand chemin de fer occidental Wanstead.
à Wanstead, les parties de la rue tracée dans le plan et arpen-
tage du village de Wanstead, connue sous le nom de rue Essex,
située au sud de la ligne nord de l'embranchement Sarnia, du
grand chemin de fer occidental, cessera d'être une rue publique.

37. Le présent acte sera public.

CÉDULE A.

SACHEZ par les présentes que noi, A. B., et,
(insérez' le nom de l'épouse, s'il y en a une), en considération
de (la somme payée) par la compagnie du chemin des sources
d'huile (ou la compagnie du grand tronc de chemin de fer du
Canada, selon le cas), dont reçu est accusé par les présentes,
-cède, vends et transporte à la compagnie du chemin des
sources d'huile (ou à la compagnie du grand tronc de chemin
de fer du Canada, selon le cas), ses successeurs et ayants cause
à perpétuité, toute l'étendue de terre -désignée comme suit:-

Pour que la compagnie, ses successeurs et ayants cause en
aient propriété et possession pour les fins de son dit chemin.

(Insére ici, s'il y) a lieu, la clause relative au douaire.)
Témoin mon seing et sceau ce jour de 18
Signé, scellé et délivré en présence de

CAP.
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CAP. XIX.

Acte pour anender de nouveau l'acte dincorporation
de la compagnie du Pont International.

[Sanctionné le 5 Mai 1863.]

Préambule. ONSIDERANT que par un acte passé dans la vingt-
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent

treize, les délais pour commencer et terminer le pont interna-
tional ont été respectivement prolongés ; et considérant que le
bureau provisoire des directeurs a demandé par pétition un
nouveau délai, et qu'il est expédient de lui accorder sa
demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrèt: ce qui suit

Délais pour 1. Les délais limités dans et par le dit acte passé dans la
commencer et vingt-troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre centcompléter le 'ID
pont. treize, pour commencer et terminer respectivement le pont

international, seront respectivement prolongés de nouveau au
dixième jour d'octobre mil huit cent soixante-et-huit, et au
dixième jour d'octobre mil huit cent soixante-et-onze.

C A P. X X

Acte pour amender la charte de la Banque de Québee.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Banque de Québec a, par pétition,
demandé qu'il soit fait certains amendements à sa charte ;

et considérant qu'il est juste d'accéder à sa demande : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

Sec. 3 de la 1. Est abrogée la partie de la troisième section <le l'acte,
charte, uinen- connu sous le nom de la " charte de la Banque de Québec,"ace. qui prescrit qu'aucune partie du fonds social, non-souscrite à

l'époque de sa mise en vigueur, devra l'étre à l'expiration des
cinq années à dater de telle époque, et que la rentrée de toutes
les actions devra être faite avant le trente-unième jour de
décembre mil huit cent soixante-et-trois ; et à ces dispositions
sont substituées les suivantes dans la dite charte de la Banque

Temps pour de Québec, savoir : "Nulle partie du fonds social, non-sous-
payer le crite à Pépoque de la mise en vigueur du présent acte, ne lecapital, l'pou mis ,ineur

sera après l'expiration des cinq années à dater de cette époque,
et la rentrée de toutes les actions sera faite avant le trente-
unième jour de décembre mil huit cent soixante-et-huit."

26 V1c-r.
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2. Il sera loisible à la dite Banque de Québee de louer les La banque

appartements qu'elle ne pourra pas utiliser en telle qualité, poura louer

aux personnes, pour le loyer, et aux termes et conditions qu'elle U:-sa
pourra juger à propos, dans l'édifice ou bâtisse actuellement Quite.
érigé ou qui pourra l'être à l'avenir sur le terrain et la propriété
de la Banque de Québec, en la cité de Québec, et dans lequel
sont actuellement ou pourront être à l'avenir administrées ses
affaires.

3. Le présent sera réputé acte publie et interprété à toutes Acte pubic.
fins et intentions comme formant partie de Pacte connu sous le
nom de " la charte de la Banque de Québec," par le présent Comment
amendé, et l'expression " la charte de la Banque de Québec," interpréti.
sera une citation suffisante tant du présent que de l'acte qu'il
amende.

CAP. XXI

Acte pour incorporer l'association de la Halle au blé de
Montréal.

[Sanctionnê le 5 Mai, 1863.]

CONSIDÉRANT que Robert Esdaile, l'honorable John P>
Young, l'honorable L. Renaud, Henry A. Budden, Charles

J. Cusack, David A. P. Watt, Thomas Gordon, David E.
MacLean, T. P. Roe, A. Heward, R. S. Oliver, Jackson Rae,
H. G. Sewell, T. Sauvageau, William Nivin, G. W. Simpson,
Duncan Robertson, James D. Crawford, Thomas A. Crane,
A. Walker, John Sinclair, James Aiken, James Inglis, George
Shaw, H. L. Routh, John Ogilvie, Andrew Allan, Robert
Mitchell, A. W. Campbell, Thomas Kershaw, T. M. Clark,
William P. McLaren et James W. Taylor, résidant et faisant
commerce en la cité de Montréal, ont, par leur pétition,
demandé d'être incorporés ainsi que d'autres encore sous le
nom de "Association de la Halle au blé de Montréal," et d'exer-
cer certains pouvoirs ci-dessous mentionnés, et qu'il est
expédient d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

I. Les personnes susdites et autres à elles déjà associées, et IncorporaLion.
toutes celles qui par la suite pourront s'associer à elles, seront
et elles sont par le présent constituées en corps politique et
incorporé sous le nom de "Association de la Halle au blé de Non et pou-
Montréal ;" et pourront, sous ce nom, poursuivre et être pour- voirsgén&aux.
suivies, plaider et se défendre dans toutes les cours de loi et
d'équité ; et sous ce nom, elles et leurs successeurs auront suc-
cession perpétuelle et pourront avoir un sceau commun,
avec pouvoir de le changer et modifier à volonté; elles pour-
ront acquérir pour elles-mêmes et leurs successeurs, sous tout
titre légal quelconque, des biens mobiliers et immobiliers,
qu'elles pourront aliéner, vendre, céder, transporter ou louer,

ou

1863. Banque de Quiébec.
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ou aucune partie d'iceux, de temps à autre, selon que l'occa-
sion semblera l'exiger, aux prix, termes et conditions qu'elles
pourront juger a propos ; et elles pourront, si elles le jugent à
propos, acquérir d'autres biens meubles et immeubles, pour les
fins du présent acte; elles pourront emprunter, sur la garantie
hypothécaire des immeubles de la corporation pour le temps et

Biens fonds aux termes et taux d'intérêt qu'elles jugeront à propos ; pourvu
mi toujours que la valeur nette des biens mobiliers et immobiliers

possédés par la dite corporation en une seule et même fois,
n'excèdera pas cent mille piastres; et pourvu aussi que la dite
corporation n'aura ni n'exercera de pouvoirs de corporation à
part ceux qui lui sont expressément conférés par le présent
acte, ou qui lui seront nécessaires pour le mettre à effet.

Objets de la 2. Les objets de l'association seront :-de se procurer un
corporation, édifice ou une chambre convenable pour une Halle au blé et

des bureaux en la cité de Montréal, et d'y encourager la cen-
tralisation des commerces de produits et de provisions de la
dite cité ;--d'établir et maintenir l'uniformité dans les opéra-
tions conduites par ses membres et par ceux qui ont à transiger
avec eux ;-de compiler, enregistrer et publier les statistiques
concernant ces opérations ;-de faire observer les règlements
qui pourront légalement être établis, mais qui ne seront pas
incompatibles avec la loi;-et de régler, résoudre et décider
les diffé,rends et malentendus entre les personnes engagées
dans les dits commerces, ou qui pourront être soumis à Parbi-

aor ède- trage (n la manière ci-des.ous prescrite; pour ces fins la cor-t'aire des règle- ZD el ueasm
lents pour ces poration est autorisée par un vote de la majorité à une assem-

blée annuelle, trimestrielle ou spéciale de l'association, de
faire tous les règlements convenables et nécessaires pour sa
gouverne---pour le maintien et la direction de la Halle au blé,
de ses bureaux et de ses dépendances---pour le prélèvement
d'un capital, n'excédant pas en montant la somme susdite de
cent mille piastres, par l'émission d'actions transférables ou
autrement---pour fixer les conditions auxquelles les actions
pourront être transférées ou forfaites---pour l'emploi d'un secré-
taire et tel nombre de commis, officiers et serviteurs qui pourra
être nécessaire---pour régler le mode de voter aux assemblées
ordinaires ou générales, et pour déterminer si le président
votera ou ne votera pas, ou aura ou n'aura pas une double voix
ou voix prépondérante dans le cas d'égalité, et pour tout ou
aucun des objets dans la linmite des pouvoirs conférés par le
présent acte, et pour l'administration de ses affaires générale-
ment; pourvu toujours que ces règlements ne soient pas con-
traires à la loi; et de plus amender et abroger ces règlements

Fis nrales temps à autre en la manière y prescrite, et généralement
elle aura tous -les pouvoirs de corporation nécessaires pour les
fins du présent acte.

Officiers et 3. Les affaires de la corporation créée par le présent acte
comité dead- seront administrées par un président, un trésorier et six ou tel
ministration. autre nombre de directeurs qui pourra étre fixé par les

règlements
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règlements- lesquels seront membres de l'association et consti-
tueront ensemble le comité d'administration, et seront élus an-
nuellement aux temps et lieu qui pourront être fixés par les
règlements; toutes les vacances qui pourront survenir dans leVacance.
comité par décès ou autrement seront remplies par le dit comité,
et la majorité numérique du lit comité constituera un quorum Quorm.
pour la gestion des affaires ; pourvu que le comité d'adminis- Asisîant

Iration pourra nommer un de ses membres assistant secrétaire, ecrétaire.
lequelhsera un officier non salarié, pour aider le secrétaire et le
remplacer au besoin.

4. Les dits Robert Esdaile, l'honorable John Young, 'h1ono- Premiersmem-

rable Louis Renaud, Henrv A. Budden, C. J. Cusack, D. A.
P. Watt, Ira Gould, W. P. McLaren et James W. Taylor, for-
meront le comité d'administration jusqu'à ce que d'autres,
sous les dispositions du présent acte, soient élus à leur place;
et le comité constitué par le présent acte, jusqu'à la dite élec-
tion, aura tous les pouvoirs conférés an comité d'administra-
tion de la dite corporation par le présent acte, et aura le pou-
voir d'ouvrir des livres d'actions, recevoir des souscriptions
d'actions, et de faire toutes matières et choses nécessaires pour
l'organisation et le fonctionnement parfait de l'association.

;3. Nul membre, personne en charge, ou actionnaire ne sera Les
en aucune manière responsable du paiement d'aucune dette ou nairesneseront

réclamation due par l'association, au-delà du montant de ses etc.

actions non payées qu'il aura souscrites au fonds social de la
corporation.

6. Une assemblée annuelle sera tenue pour l'élection du Asembé
comité d'administration (et pour telles autres affaires qui pour- annuees.
ront être soumises à l'assemblée) aux temps et lieu et sous les
règlements et après les avis que les règlements de la corpora-
tion détermineront, et. telle assemblée pourra être ajournée
selon qu'il y sera décidé; mais dans le cas d'accident, défaut La corporation
ou négligence de tenir telle élection générale, la corporation P
ne sera pas dissoute, mais elle continuera d'exister, et les défaut d'élec-
anciens officiers resteront en charge jusqu'à la prochaine élec- lion.

tion générale, ou jusqu'à telle époque qui pourra être fixée par
les règlements.

7. La corporation pourra admettre comme membres les Adi ssion et

personnes qu elle jugera à propos, et pourra expulser tout
membre pour les raisons et en la manière qui pourra être fixée
par règlement.

S. Il sera du devoir des commissaires du havre, du maitre Certains fonc-

du havre et du gardien du port de Montréal, de la Maison de tnnairespu-
la Trinité de Montréal, des percepteurs des douanes à Montréal, des renseigne-
St. Jean et Coaticook, des officiers à Montréal chargés de la ments tatisti-

surveillance du canal Lachine, des inspecteurs de potasse et ques au comté.
perlasse, de farine, de grain, bouf, lard, beurre, cuir, et de tous

autres
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autres inspecteurs qui sont ou pourront à l'avenir être nommés
à Montréal, et les compagnies de chemin de fer ayant des
termini en la cité de Montréal, et de leurs officiers et serviteurs,
de fournir à Passociation, et à ses frais, les renseignements
statistiques et autres relatifs au commerce ainsi que les échan-
tillons qui de temps à autre pourront être jugés nécessaires
conformément à la résolution du conité d'administration.

Nomination 9. La corporation aura le pouvoir, par règlement de pourvoir
l'aits daà l'élection ou à la nomination des arbitres parmi les membres
difidrend entre de lassociation, pour entendre et décider les contestations,
les membres. diflrends ou malentendus relatifs aux matières commerciales

qui pourront survenir entre les membres de Passociation, ou
toute personne quelconque réclamant sous eux, qui pourront
être volontairement soumises à Parbiirage par les parties
contestantes ; mais rien n'empêchera les parties en aucun cas
de nommer les arbitres auxquels l'aiure sera soumise.

Chambre de 1. La corporation aura le pouvoir, par un règlement, de
révision. pourvoir à l'élection annuelle d'une chambre de révision,

laquelle pourra se composer des membres lu comité d'admi-
nistration ou des membres ordinaires de Passociation ou des
deux, mais non de manière à comprendre aucun membre qui
pourra avoir agi comme arbitre dans toute affaire soumise à la
chambre de revision.

Soumission i1. Les membres et les personnes cc.--entant à un arbitrage
aux arbitres. par acte par écrit signé par eux conformément à la formule de

la cédule annexée au présent act, ou pas -ete de soumission
levant notaires, seront censés avoir accepté la décision de la

majorité des arbitres qui, Ai vertu de tout règlement, ou qui au
choix des parties, pourront ere noinés comme devant juger
l'affaire et la décider.

Lcs arbitres 12. Les ar'bitres, danis chaque cas avant d'agir comme tels,
seront asser- prêteront et souscriront un serment devant in juge <le paix ou

Rè ments

un des commissaires chargés de recevoir les afficlavits dans la
copr supérieure (lesquels sont par le présent autorisés à ladmi-
nistrer) qu'ils rempliront fidèlement, diligemm ent et impartiale-
ment leurs devoirs comme arbitres, et rendront, uans le cas
soumis, une sentence juste et équitable au meilleur de leur

Ainsi que es juge ent et habilité, sans crainte faveur ni affection pour ou
membres de la dce
chambre de contre quelque personne que ce soit, et les'membres de la dite
révision, chambre de révision prteront le même serment que celui exigé

des dits arbitres, lorsqu'ils entreront en charge, devant le proto-
notaire de la cour supérieure à Mo tréal, lequel est parle
présent autorisé à l'administrer ; et ces serments seront déposés
entre les mains du secrétaire ouasistat-ecrot, de l'asso-
ciation.

jRèglements 13. La corporation aura le pouvoir le fairet tous les règle-
concernant ments nécessaires po e prescrire les formes et modes de

dbarbisqrustg'. procéder
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proceder à observer dans les arbitrages ;---pour fixer la 1axation
des témoins, et tous les honoraires, frais et dépens, 'indemnité
à payer aux arbitres, secrétaire, assistant-secrétaire ou à aucun
des serviteurs de Passociation, et pour en exiger le paiement
avant le prononce de la sentence ;--pour fixer les amendes
qu'aura à payer tout arbitre refusant d'agir comme tel après
avoir été régulièrement nommé (lesquelles amendes seront
percues comme une dette devant toute cour civile ayant juri-
diction pour le montant), et pour amender et révoquer ces
règlements, de temps à autre, ainsi que les autres règlements
de lassociation, et en la manière qui y est prescrite.

14. Les arbitres auront le pouvoir de fixer les temps et lieu Pouvoir des
oùils entendront et jugeront toute matière ou chose qui leur arbitres.
sera ainsi soumise, et d'ajourner leur assemblée de temps à
autre selon qu'il sera nécessaire, mais non au-delà du temps
fixé dans la soumission pour le prononcé de leur sentence, si
le temps y est ainsi fixé, excepté du consentement des parties ;
et ils auront le pouvoir, séparément, à toute assemblée, d'admi- Serienis aux
nistrer les serments aux' parties et à. leurs témoins, et de les et
interroger de vive voix ou par écrit, relativement aux matières
soumises et sous considération, de taxer les témoins et leur
accorder une indemnité juste et équitable, et de taxer les hono- Fra
raires, frais et dépens de l'arbitrage d'après les règles et
échelles qui pourront être fixées par règlement ; et un certificat Le certifcat
sous le seing du secrétaire ou assistant-secrétaire de Passo- (lu secrétaire,

ciation, constatant le montant accordé aux témoins ou le e e d
montant des honoraires, frais et dépens ou de l'amende imposée Inontant.

à l'arbitre qui refusera d'agir, ou constatant toute autre matière,
acte ou chose accomplie par l'association ou par tous tels
arbitres, et enregistré par le dit secrétaire ou assistant-secrétaire
dans les livres de l'association, sera une preuve suffisante
primáfacie de tel montant, et du contenu du certificat.

15. Toutes les sentences seront rendues par écrit et signées Formules des

par les arbitres qui les rendent, et transmises au secrétaire ou sentences.
assistant-secrétaire, qui les enregistrera dans un livre tenu par
lui à cet effet et en fournira promptement des copies aux
parties intéressées, à leur demande ; et il ne sera pas néces-
saire de signifier la sentence aux parties.

16. L'une ou l'autre des parties à la soumission en déposant Disposition
entre les mains du secrétaire ou assistant-secrétaire dans les pour renouve-

Ner les senten-
cinq jours de la date de la sentence, mais non après, une décla- ces.
ration signée par elle exposant qu'elle désire faire reviser la
sentence, aura droit de faire renvoyer la sentence ainsi que
toutes les questions, surgissant de telle soumission à la chambre
de révision ; et la chambre de révision aura le pouvoir, sans
délai, et après avis par écrit donné aux parties, et en la
manière que la majorité de la chambre pourra déterminer, ou
qui pourra être déterminée par règlement, de procéder à l'exa-
men des matières soumises et de la sentence, soit en entendant

les
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les parties et leurs témoins et les preuves de novo, ou de décider
en dernier ressort d'après des notes écrites des témoignages,
S'il en a été pris, et les actes et documents fournis par le secré-

Pouvoir de la taire ou assistant-secrétaire ; et tous les pouvoirs conférés par
remor. de le présent acte aux dits arbitres seront et sont par le présent

conférés à la dite chambre de révision, et la décision ou sen-
tence de la chambre de révision ou de la majorité de la chambre,
confirmant, infirmant, modifiant ou amendant la sentence des
arbitres, sera finale et définitive, et obligatoire pour les parties
a la dite soumission, et sera déposée et enregistrée; etjuge-
Ment sera rendu sur telle décision et aura le même eflet et sera
rnis à exécution et suivi des mêmes procédures que dans le cas
d'une sentence rendue par les arbitres et en la manière prévue
par le présent acte.

La zcn1encc 1 w. Il sera du devoir du secrétaire ou assistant-secrétaire
a de l'association, à la demande de toute partie à la soumission

àl~a et après l'expiration de cinq jours de la date de la sentence, si
cour. elle n'est pas revisée, ou après l'expiration de cinq jours de la

date du prononcé de la sentence rendue par la chambre de révi-
sion, de déposer la ou les sentences originales, ainsi que ia sou-
mission et un certificat détaillé des honoraires, frais et dépens
encourus (dans le cas où des frais seront accordés) au bureau
du 'greffier de la cour de circuit ou du protonotaire de la cour
supérieure à Montréal, selon que la somme adjugée, tel que
finalement réglé par la sentence, peut tomber dans la juris-
diction des dites cours respectives, pour être déposées et
enregistrées dans la dite cour ; et après que le dit secrétaire,
assistant-secrétaire ou un témoin compétent, aura déclaré sous
serment, devant le protonotaire ou greffier, que les signatures
à la dite sentence sont bien celles des arbitres ou des membres
(le la chambre de révision ou des deux, selon le cas, et que le
montant des frais, (s'il en est accordé) est correct, la ou les
dites sentences, allidavit et certificat seront déposés et enregis-
trés dans la cour, et la sentence des dits arbitres, si elle n'est
pas revisée, ou la sentence de la chambre de revision une fois
rendue, respectivement, seront là-dessus prises et considérées à
toutes fins et intentions quelconques comme ayant et auront

Aura 'efet respectivement la même force et le même effet qu'un jugement
d'un jueme. légalement rendu en la cause par le cour supérieure ou de

circuit, et sera un jugement final et définitif; et ce jugement,
de même que la sentence sur laquelle il est rendu, ne pourra
être discuté, modifié, amendé, infirmé ou évoqué par aucune
procédure quelconque, et nul bref de certiorari ne pourra
émaner dans le cas de telle sentence ou jugement pour quelque

Pro-isu cause que ce soit ; pourvu toujours, qu'après que la sentence
polirquoi la aura été déposée, et avant qu'elle n'ait force et effet ou qu'elle
:entence ne soit exécutoire comme un jugement, une règle on avis
ri'flrt pas a près motion, sera en premier lieu obtenu, enjoignant à la
juiement. partie contre laquelle la sentence doit être exécutée de déclarer

pourquoi elle n'aurait pas l'effet d'un jugement de la cour, et
les procédures à la suite de tel avis ou règle seront sommaires,

et
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et pourront être commencées et poursuivies soit devant un juge
en chambre, soit en cour, et telle sentence aura l'effet d'un
Jugement de la cour à moins qu'il ne soit établi que les arbitres
ont manifestement excédé leurs pouvoirs ou qu'il y a eu fraude
ou collusion de leur part ou de la part de la chambre de révi-
sion, ou de la part de quelqu'un d'entr'eux.

1 S. A l'expiration de quinze jours après le jour du rapport si a ficaton
de la règle ou avis, s'il n'est pas montré cause, ou après 'expi- de 'avis con-

ration de quinze jours à compter du jugement rendu sur la ,,,antla
règle ou avis-un bref d'exécution émanera et pourra émaner
de la dite cour sur le fiat ou l'ordre de la partie en faveur de
laquelle la sentence peut avoir été rendue, ou de son pro-
cureur, pour faire exécuter la sentence, et percevoir la somme Exécution.
adjugée, avec les frais et dépens tels que certifiés par le secré-
taire ou assistant-secrétaire, en la même manière et moyennant
les mêmes honoraires que ceux exigibles en loi dans telle
cour ; et toutes les procédures ultérieures, de quelque espèce Procédures
qu'elles puissent être, à l'égard de la sentence, du jugement et ultérieures.

de l'exécution, auront lieu comme elles peuvent aujourd'hui
avoir lieu à la suite d'un jugement rendu dans telle cour,
sujettes néanmoins à toutes les dispositions et prescriptions
énoncées dans la seizième section du présent acte.

19. La corporation devra en tout temps, quand elle en sera Rapports , la
requise par le gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature.
législature, donner un état complet de ses biens mobiliers ou im-
mobiliers, et de ses recettes et dépenses pendant les périodes,
et accompagné des détails et autres renseignements que le
gouverneur ou l'une ou l'autre branche de la législature pourra
exiger.

20. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CÊDULE A.

FORMULE DE SOUMISSION.

Sachez tous que nous, A. B., de C. D. de
(selon le cas) ayant une contestation au sujet de nos droits
touchant (expose: brièvement le sujet de la contestation) sommes
convenus et nous sommes obligés de nous conformer à la sen-
tence qui sera rendue en vertu de l'acte pour incoiporer
l'association de la Halle au blé de Montréal, et nous pro-
mettons par les présentes de soumettre nos différends et toutes
les matières en dépendant, aux arbitres nommés en vertu du
dit, acte, ou, à trois membres de la dite association, que nous
avons nommés mutuellement, savoir, (indiquez les noms),
ou, à

E. F. nommé par le dit A. B., et G. H., nommé par le dit C.
D., avec pouvoirs aux dits arbitres de nommer un tiers (où

selon

63
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selon le cas) ; et nous convenons que la dite sentence ou la
sentence de la chambre de révision en vertu du dit acte, sera
finale et définitive à toutes fins et intentions quelconques entre
nous.

Ainsi fait e passé à Montréal, ce jour ce 18

Signé A. B.
C.D.

CAP. XXII

Acte pour incorporer la compagnie d'élévateurs et
d'entrepôt de grain de Ste. Marie.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

Préambule. TTENDU qu'il est d'une grande importance pour cette
province, et attendu que le commerce du grain exige que

des facilités supplémentaires soient fournies pour le passage,
transbordement et emmagasinage du grain, avec le moins de
délai et de dépense possible ; et attendu que les personnes ci-
après nommées ont demandé par leur pétition à être incorporées
avec les pouvoirs ci-après mentionnés, et qu'il est expédient
d'accorder la demande de cette pétition : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

Compagnie I. Haviland LeMesurier Routh, Thomas Ryan Louis Boyer,
incorporee. James Logan, James B. Forsyti, Henry Lyman et Gordon

MacKenzie et telles et autant d'autres personnes qui sont déjà
ou qui pourront devenir actionnaires du fonds social ci-après
mentionné, seront et sont par le présent constitués en un corps
politique et incorporé, sous le nom de " la compagnie d'éléva-

Nom et pou. teurs et d'entrepôt de grain de Ste. Marie,'' et sous ce nom pour-
rs n- ront poursuivre et être poursuivis, plaider et se défendre, citer et

ester en justice dans toutes les cours et lieux quelconques, et
auront une succession non-interrompue et un sceau commun
qu'ils pourront varier on changer selon qu'il leur plaira.

Fonds capital 2. Le fonds capital de la dite compagnie consistera en
et action-. quatre mille actions, de la valeur nominale de cinquante

piastres chacune, et il sera au pou ;ïoir des actionnaires à toute
assemblée gyénérale, au mnoyen d'un vote de la majorité en

Pour ýr ttre
aue né. aleur de tout capital èmis, daugmenter ce capital d'uneautre somme dc cent mille piastres, qui sera divisée en aceions

pareilles de cinquante piastres chacune ; et tout tel capital,
Denandes de quand il sera souscrit, sera demandé et les souscripteurs seront

ersemens. obligés de le payer par tels versements et à telles dates que les
directeurs jugeront, -de temps à autre, convenable de régler et
ordonner.
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3 Aucun actionnaire de la dite corporation ne sera, en Responsabilité
aucune manière quelconque, responsable ou chargé du paie- des action-
ment d'aucune dette ou demande due par la dite corporation,
au-delà du montant de la part ou des parts, qu'il aura souscrit
dans le fonds social de la dite corporation, et qui ne serait pas
encore payé à la dite corporation.

4. Les affàires de la dite compagnie consisteront dans lAares de
Pachat, acquisition, construction et usage de tels et autant de compa-nie.
terrains, bâtiments, machines, quais et propriétés, barges ou
autres embarcations qui pourront être nécessaires pour élever,
peser, mesurer ou emmagasiner le grain ou autres produits et Biens fonds
marchandises, et il pourra être loisible à la dite compagnie
d'acheter, louer, posséder et avoir tous biens mobiliers et
immobiliers qui pourront être nécessaires pour atteindre le but
de la dite compagnie, pourvu que la somme affectée en pro-
priétés immobilières n'excède en aucun temps deux cent mille
piastres; ci. il pourra être loisible à la dite compagnie de
vendre et louer ces biens, ou en disposer autrement, comme
elle le jugera convenable, et d'acquérir de temps à autre
d'autres propriétés, et d'en disposer; et elle possèdera aussi le
privilége d'unir ses entrepôts, magasins, et propriétés avec
aucun chemin de fer ou avec les eaux du fleuve St. Laurent,
par la pose de lisses, la construction de quais ou par la
location ou l'acquisition des droits possédés ou légalement
exercés dans ce but par aucune personne ou corporation pour
lusage et l'emploi plus convenables de ses dits entrepôts et
machines, et l'accès plus facile à iceux ; pourvu toujours quela dite compagnie ne posera de lisses dans aucune rue ou sur consentement
aucune place publique dans la cité de Montréal, sans Pautor
sation et l'approbation préalables du conseil de la dite cité ni commissaires
sans être sujette aux conditions et restrictions qui seront im- d havre a
posées par le dit conseil, et pourvu aussi que la dite compagnie
ne posera de lisses et ne construira de quais dans les limites
du havre de Montréal ou sur aucun terrain sous le contrôle des
commissaires du havre de Montréal, sans lautorisation et
l'approbation préalables des dits commissaires, ni sans être
sujette aux conditions et restrictions qu'ils pourront imposer.

i. Les actions du capital de la dite corporation seront cession,,,.
cessibles et pourront être vendues et transportées dans telle actions.
forme et à telles conditions que des règlements passés à cet
effet pourront le prescrire, et en vertu de telle cession la partie
acceptant deviendra dès lors membre de la dite corporation,
quant à telle outelles actions, à la place de la partie qui les
aura transportées ; mais aucun transport ne sera valide ou Conditoneffectif que lorsque toutes les demandes ou versements dus sur
les actions que l'on entend transporter, et que les dettes ou
sommes d'argent dues à la dite corporation sur ces actions,
aient été entièrement payées et acquittées; et copie de tel Pruvedu
transfert, extraite du livre d'entrées, et portant la signature du transport.
greffier ou autre officier de la dite compagnie autorisé à cet

effet,
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effet, fera prin face preuve suffisante (le tout 1e ransport,
dans toutes les cours de celte province.

sept deteu 6. Pour l'administration des affaires de la dite corporation1
annuienent. sera élu de temps à autre, parmi les membres de la dite cor-

poration, sept personnes, qui seront propriétaires chacune de
pas moins de quarante actions du dit capital, pour être
directeurs de la dite corporation, et régir et administrer les

Quortit. affaires de la dite corporation ; et le quorum du dit bureau se
composera de cinq directeurs, et la majorité de ce quorum

Vcaicc. pourra exercer tous les pouvoIrs des directeurs et chaque fois
qu'il y aura une vacance parmi les directeurs soit par décès,
résignation ou résidence hors de la province, telle vacance sera
remplie, jusqu'à lPassemblée générale suivante des action-
naires, en la manière prescrite par tout règlement de la cor-

Pouvoirb des poration ; et les dircteurs, du consentement de la majoritédirecteurs des actionnaires présents à aucune assemblée générale ou
speciale, auront pouvoir de disposer de telle partie de la pro
priété ou capital de la dite corporation. à tes termes et
conditions et à telles personnes qu'ils trouveront le plus avan-

Demandes et ageux, et ils auront aussi plein pouvoir d'exiger lesversementsconfiscations 1 D , t)~rle eseet
pour d dfaut (Io des divers actionnaires pour le temps d'alors, tel que ci-dessus
paiement. prescrit, et de faire les poursuites pour le recouvrement des

dits versements déjà demandés ou qui le seront ci-après, et
s'ils le *jugent à propos, de déclarer les dites actions confisquées
au profit dle la dite corporation, si elles ne sont pas payées au
tenmps et en la manière qu'ils jugeront convenable de prescrire

Sceau coni- par des règlements à cet eflet ; les dits directeurs pourront se
1n. servir du sceau commun de la dite corporation et Papposer

aux documents auxquels ils jugeront a propos de l'apposer, et.
tout acte ou contrat revêtu du dit sceau et signé du président
(ou (le deux des directeurs) et contresigné du greffier ou secré-
taire, sera considéré comme Pacte ou le fait de la corporation;

Agenisc et les dits directeurs pourront nommer sous eux tels et autant
ofliciers d'agents, oificiers et serviteurs de la dite corporation qu'il leur

paraîtra convenable, et fixer les salaires et la rémunération des
dits officiers, agents et serviteurs ; faire tous paiements et
contrats pour la construction, achat, louage ou acquisition de
terrains, entrepôts, vaisseaux, machines ou autres choses
propre' à arrimer, transporter, lever ou pee le grain ou
autres produits et, marchandisesj et pour toutes autres matière$
nécessaires pour la transaction de ses affaires ; et passer

Contrai>- tous contrats d'assurance pour protéger ces entrepôts, vais-
seaux, machines, produits, et tous autres biens, soit mobiliers
ou immobiliers, qu'ils pourraient, avoir intérêt d'assurer et pro-

Traitement de t-riemn dtéger ; généralement posséder et avoir, acheter, louer, vendre,la propriété. hypothéquer, céder et aliéner et faire tous actes de propriété

sur les terrains, biens-fonds et effets de la dite corporation ;
Poursuites en répondre au nom de la dite corporation à toutes poursuites en
loi, etc. loi ou en équité, et les instituer ; déplacer de temps à autreDéplacement
des officiers, les officiers, ,«cnts et serviteurs de la dite corporation ; ils

auront aussi plein pouvoir de faire tous actes quelconques qui
pourront
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pourront être nécessaires ou requis pour atteindre le but de la
dite corporation; ils pourront régler Je temps des assemblées Assemblées
spéciales des actionnaires et déterminer la manière d'en donner sP iles.
avis, et la manière dont les actionnaires pourront convoquer
ou requérir la convocation de telles assemblées spéciales,; et
ils auront plein pouvoir de faire des règlements pour la régie Règement
et la gouverne des officiers et serviteurs de la dite corporation
respectivement, et de fixer le nombre des directeurs qui devront
sortir d'oflice chaque année ; et aussi de faire tous autres
statuts, règles ou règlements pour l'administration des affaires
de la dite corporation dans toutes ses particularités et détails,
qu'ils soient ci-dessus spécialement énumérés ou non, et de les
changer, modifier, ou révoquer en aucun temps que ce soit;
lesquels statuts, règles ou règlements seront sujets à être Approbationapprouvés, rejetés ou modifiés par les actionnaires en asser- des règlements
blée générale convoquée aussitôt que la quatrième partie du
fonds social sera souscrite, et subséquemment chaque second
lundi de janvier, ou à une assemblée spéciale convoquée à cet
effet par les directeurs ; et quand ils seront ainsi ratifiés et
confirmés ils seront transcrits dans les registres de la dite cor-
poration, et tous les membres de la dite corporation seront
tenus de les observer et d'en prendre connaissance ; et toute Preuve des
copie des dits règlements, ou d'aucun d'eux, censée avoir été règlements.
signée du greffier, secrétaire ou autre officier de la compagnie,
et scellée du sceau de la corporation, fera preuve prim(z facie
des dits règlements dans toutes les cours de cette province.

7. La première assemblée générale des actionnaires de la Première
dite corporation sera tenue au bureau de la dite corporation assemblée
dans la cité de Montréal, le second lundi de janvier, mil huit enerle
cent soixante-quatre, auxquels temps et lieu, et à pareil jour Election des
chaque année à venir les dits actionnaires procè deront à 'élec- direeteurs.
tion de personnes convenables et qualifiées pour être directeurs
de la dite compagnie, aux lieu et place de ceux qui, en vertu
des règlements de la compagnie, sortiront alors d'office ; et
jusqu'à telle première élection, et jusqu'à ce qu'ils se retirent Premiers airec-
respectivement, comme susdit, les personnes suivantes, savoir: teurs nommés.
Haviland LeMesurier Routh, Thomas Ryan, Louis Boyer,
James Logan, James B. Forsyth, Henry Lyman, Gordon
MacKenzie et leurs survivants ou survivant seront et sont par le
présent déclarés être et constitués directeurs de la dite corpo-
ration ; et Haviland Lemesurier Routh sera jusqu'alors le pré- Premier prési-
sident de la dite corporation ; et ils auront et exerceront tous dent.
et chacun les pouvoirs des directeurs qui seront choisis en vertu
du présent acte, et ils seront sujets aux mêmes clauses, condi-
tions, restrictions et obligations qui leur sont rnposées par le
présent.

S. Faute de tenir la dite première assemblée générale, ou Dispition entoute autre assemblée ou d'élire tels directeurs ou président, la cas de défaut
dite corporation ne sera pas dissoute, mais il sera et pourra d'élection.
être suppléé à tel défaut ou omission, par et à aucune assemblée
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qui sera convoquée, selon que les directeurs, en conformité
des règlements de la dite corporation, jugeront à propos de
prescrire ; et jusqu'à l'élection de nouveaux directeurs, ceux
qui seront en office pour le temps d'alors continueront en office
et exerceront tous les droits et pouvoirs jusqu'à ce que la dite
nouvelle élection soit faite comme ci-dessus prescrit.

Coence- 9. Il ne sera pas loisible à la dite corporation de commencer
ment des 0p- ou de continuer ses opérations, en vertu du présent acte, avantrations. qu'il ait d'abord été souscrit au moins la somme de vingt-cinq

pour cent sur le montant de son fonds social de deux cent
mille piastres, et versé au moins moitié de ce montant souscrit.

Acte publie. 10. Le présent acte sera considéré comme étant un acte
public.

CAP. XXIII.

Acte pour incorporer la compagnie de l'élévateur de
Québec.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il est important del faciliter autant que
%,possible dans le port de Québec le transbordement des
grains dans les bâtiments destinés à la mer, et leur emmaga-
sinage dans des berges ou autres entrepôts flottants; et con-
sidérant que les personnes ci-dessous mentionnées ont, par
pétition, demandé la passation d'un acte d'incorporation qui
leur permette de réaliser ces objets et d'exercer les pouvoirs
plus bas énoncés ; et considérant qu'il est expédient d'accéder
à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et
du consentement du conseil législatif et de Passemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit :

Certaines per- 1. Thomas C. Lee, L. H. Lee, H. J. Noad, S. Lelièvre, C.
sonnes incor- Têtu, F. Oliver, Simon Peters, W. H. Jeffrey, James S. Noad,

W. G. Wurtele, James G. Ross, James Gibb, le jeune, P. Gar-
neau, Robert Shaw, ainsi que toutes les autres personnes qui
sont ou pourront devenir actionnaires de la compagnie par le
présent incorporée, seront et sont constitués en un corps poli-

Nom. tique et une corporation sous le nom de " La compagnie de
l'élévateur de Québec."

Fonds social et 2. Le fonds social de la compagnie consistera en quatre
actions, cents actions de cinquante piastres chacune, lesquelles seront

exigibles comme suit : vingt piastres par action lors de la
souscription et répartition, et la balance en versements dont les
directeurs pourront au besoin prescrire la rentrée, et devant
être opérés en la manière et aux époques indiquées dans la

Pourra au,. résolution en ordonnant la rentrée ; pourvu, toujours, que par
menter son résolution passée à la majorité des actionnaires à toute assem-
Capital. blée convoquée à cette fin, la compagnie pourra augmenter

son

6 8 Cap. 22, 2s. 26 VIcT.



1868. Compagnie de l'Elévateur de Québec. Cap. .3. 69
son fonds social de la somme additionnelle de cinquante mille
piastres, en portant le montant total à la somme de soixante-
et-dix mille piastres ; et les dispositions du présent acte s'ap-
pliqueront au fonds social ainsi augmenté ; pourvu, toujours, Proviso.
que la compagnie devra avoir acquitté la somme de vingt
piastres par action du fonds social de quatre cents actions,
avant que de pouvoir commencer ses opérations sous le présent
acte.

3. Les attributions de la compagnie seront de peser, me- La compa;n e
surer emmagasiner, élever et transborder les grains ; et elle pourra acque-

aura le pouvoir d'acheter, posséder, louer ou acquérir, à quel- fonds néces-
que titre que ce soit, tous les biens mobiliers ou immobiliers saires.
qui lui seront nécessaires pour réaliser les objets poursuivis par
elle ; et la compagnie pourra, au besoin, vendre, louer ou céder
les biens susdits et les remplacer par d'autres, selon qu'elle le
jugera à propos.

4. Les actions du fonds social de la compgnie seront trans- Transfert
férables et pourront être vendues ou transférées aux conditions d'aetions.
établies par les règlements de la compagnie; et quiconque
en deviendra le possesseur sera réputé membre de la con-
pagnie à l'égard cie telles actions par le transfert, aux lieu
et place de la partie qui le fait ; mais ce transfert ne sera pas Condition.
valable avant que tous les versements dus sur ces actions n'aient
été pleinement acquittés ; et une copie de ce transfert, revêtue
de la signature de l'officier à ce préposé par la compagnie, en
fera amplement foi devant tous les tribunaux de cette province.

5. Pour la due administration des affaires de la compagnie, Election et
il sera -élu cinq directeurs parmi ses membres ; et chaque di- éligibilité des
recteur devra être possesseur d'au moins cinq actions du fonds directeurs.
social ; et quatre d'entr'eux constitueront un quorum, et la Quorum.
majorité de ce dernier exercera les mêmes pouvoirs que ceux
conférés aux directeurs ; et les directeurs auront pleine faculté
de faire des demandes de versements aux actionnaires, selon
qu'il en sera besoin et en la manière prescrite à cet égard,; ils
pourront aussi poursuivre le recouvrement de ces versements à
leur échéance ; et de plus ils pourront déclarer confisquées au Demandes de
bénéfice de. la compagnie les actions à l'égard desquelles des vement etZ:) ) .,ý -confiscation.
versements n'auront pas été opérés, en la manière prescrite par
les règlements , et, lu consentement de la majorité des ac-
tionnaires présents, ils pourront vendre toute partie des biens
qui consiste en actions de la compagnie.

6. Les directeurs pourront apposer ou faire apposer le sceau Sceau com-
commun de la compagnie à tous les documents qui l'exigent, mnun.
et tout document revêtu du dit sceau et de la signature du pré-
sident, et contresigné par le secrétaire, ou en l'absence du
président, de la signature de deux directeurs, sera réputé un
acte de la compagnie ; et les directeurs pourront passer des contrats.
contrats pour la construction, l'achat, la location, ou l'acquisition
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de vaisseaux, mécanismes et autres choses nécessaires pour
charger, transporter, élever, peser ou emmaganiser les grains
et faire assurer toutes telles propriétés, en autant que la corpo-
ration y est intéressée.

Les directeurs 7. Les directeurs pourront établir des règlements pour la
ouront fire direction et l'administration convenable des affaires du ressortdes rêgeren ts,

la de la compagnie; mais les règles, statuts et règlements serontprobation des
actionnaires. soumis à l'approbation ou désapprobation des actionnaires, à

une assemblée générale convoquée à cette fin; et toute copie
de ces règlements attestée par le secrétaire comme vraie copie,
et revetue du sceau de la corporation, fera foi devant tous les
tribunaux de cette province.

Acte public. S. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. XXIV.
Acte pour amender de nouveau l'acte pour ériger en

corporation la compagnie de manufacture britan-
nique américaine, et pour changer son nom en celui
de " Compagnie Canadienne de Caoutchouc."

[Sanctionné le 5 iai, 1863.]
Préambule. C ONSIDÉRANT que la compagnie de manufacture britan-

nique américaine a, par sa pétition, demandé qu'il soit
fait de nouveaux amendements à son acte d'incorporation,
passé en la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté,
chapitre cent dix-neuf, et que son nom soit changé ; et consi-
dérant qu'il est expédient d'accéder à sa demande : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
decrete ce qui suit

La compagnie 1. Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir d'élirepoura elire parmi leur nombre un vice-président,---en la manière prescriteun vice prés;i- unri 0 amnir
dent. quant à Pélection d'un président,--qui remplira les devoirs et
Ses pouvoirs. exercera les pouvoirs que pourront lui conférer les règlements

de la compagnie, et qui, indépendamment (le ces règlements,
remplacera le président en son absence.

La compagnie 2. Les directeurs sont autorisés à passer un ou plusieurs
pourra élire ryleynf' concernant l'élection d'u
d'autres dircc- o e cteurs. additionnels, qui seront élus aux assemblées annuelles des

actionnaires, et ils pourront amender ou révoquer ces règle-
jents et n établir d'autres à la place, mais le nombre des
directeurs ne devrajamais être de plus de sept ni de moins dc

Règlements cinq ; et pourvu, en outre, que tout règlement passé en vertu
set_'s î e'P- de la présente section sera sujet à l'approbation des action-probation. naires à l'assemblée à laquelle l'élection aura lieu ou à toute

autre assemblée tenue pour cette fin.
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3. Les directeurs susdits auront les mêmes pouvoirs pour Règlement

établir par règlement le nombre d'actions du fonds social de la'élgiilitéde
dite compagnie qui devra être possédé par une personne pour directeurs.
la rendre éligible comme directeur de la compagnie ; pourvu
que ce nombre ne sera en aucun cas réduit au-dessous de
vingt- cinq actions, et le dit règlement ne sera pas mis à effet, Approbation
avant d'avoir été approuvé par les actionnaires a une assemblée requise.
annuelle, ou à quelqu'autre assemblée convoquée pour cette fin.

4. Le nom collectif de la dite compagnie est par le présent Nom collectif
changé, et à l'avenir elle sera appelée et désignée sous le nomn
collectif de " The Canadian Rubber Company " ou en français
sous le nom de '' La Compagnie Canadienne de Caoutchouc,
et l'un ou l'autre de ces noms sera réputé le nom collectif de la Proviqe.
compagnie et sera censé la désigner suflisamment ; mais cette
modification (le nom ne changera ni n'affectera en rien les
contrats, engagements, droits, obligations, pouvoirs on attri-
butions le la compagnie.

Aete public.
5. Le présent sera réputé acte publie.

CAP. XXV.

Acte pour incorporer la compagnie pour I'exploitalion
et la fonte des minerais de Durham.

[Sanctionné le 5 liai, 1863.]

[IONSIDERANT que les personnes ci-dessous nommées ont, Priambule.
UJpar pétition, représenté qu'elles désirent exploiter, ouvrir,
fabriquer et vendre le.s minerais de cuivre et autres qui se
trouvent dans le township de Durham, dans le comté de
Drummond, dans le district d'Arthabaska, province du Canada,
et qu'il leur serait beaucoup plus facile d'atteindre ce but en
obtenant un acte d'incorporation, et qu'elles ont demandé qu'il
soit passé un acte à cette fin ; et considérant qu'il est expé-
dient d'accéder à leur demande à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Benjamin S. Rotcl, L. A. Plummer, Albert Knight, Incorporation.
Matthew Cox, Carlos Pierce, Abbott Lawrence, Aaron A.
Adams, Ecuyers, avec toutes autres personnes qui se porteront
actionnaires ce la compagnie créée par le l)résent acte, seront
et sont par le présent constitués en corporation et corps poli-
tique sous le nom de " La compagnie pour l'exploitation et la NoM.
fonte des minerais de Durham."

2. La compagnie pourra exploiter, ouvrir, fondre, fabriquer Afaires de la
et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et dans compagnie.
ce but seulement, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou
autre titre légal, des terres dans e' comté susdit, n'excédant Biens-fonds.

pas
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pas deux mille acres en superficie, et y construire et entretenir
des édifices et mécanismes et y faire d'autres travaux d'utilité,
et les vendre et en d isposer, et en acquérir d'autres à leur place,
en la manière que la compagnie pourra juger la plus avanta-

Pourra acqué- geuse; et pourra aussi acquérir tout droit (royalty) ou percen-
tage payable pour le privilége d'ouvrir, fondre, ou fabriquer
les minerais et métaux de cuivre et autres; pourvu, néanmoins,
que l'acquisition de ce droit ou percentage ne donnera pas à la
compagnie la faculté d'ouvrir, fondre ou fabriquer ces minerais
et métaux en dehors des limites du dit comté.

Fonds et! ~ 3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
actions. piastres, divisé en ceni mille actions de cinq pistres chacune ;
Augcntaiior. el. il pourra de temps à autre être augmenté, selon que pourront

le prescrire les besoins (le la compagnie, par résolution des
actionnaires, à une assemblée de la compagnie convoquée à
cette fin, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas un
million de piastres en tout.

Demnae de 4. Les actions du fonds social seront payées par les sous
versements. cripteurs à l'époque, à l'endroit et en la manière que les direc-

teurs de la compagnie pourront le prescrire, ou qui pourront
Jntérét ur être déterminés par les règlements ; et si elles ne sont pas
iceux. payées au jour prescrit, l'intérêt au taux de six pour cent par

année sera exigible après le dit jour, sur le montant dû et non
conseaion payé ; et dans le cas où un versement ou des versements ne
pour non seraient pas payés en la manière prescrite par les directeurs,raitment avec intérêt, après la demande ou l'avis que prescriront les

règlements, et dans le délai fixé par tel avis, les directeurs
pourront, par une résolution exposant les faits, et dûment enre-
gistrée dans leurs archives, confisquer sommairement les actions
à l'égard desquelles tel paiement n'est pas effectué, et elles
deviendront dès lors la propriété de la compagnie, et il pourra
en étre disposé en la manière que la compagnie pourra l'or-
donner par règlement ou résolution.

Actions répu- j. Les actions c la compagnie scrotit réputées propriété
tées biens- mobilière, et seront transférables on la manière seulement, et
nmeub1es.;-niiil's. sujcttes aux conditions et, restrictions que les règlements

pourront établir, mais nulle action ne pourra être transférée

Comment avant que tous les versements (emandés n'aient été payés,
transférabics. C moins qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non

paiemnent.

Voes. 6. A tontes les assemblées d la compagnie, cst aque action-
naire, n'étant pas arriéré dansn ses ersements, aura droit à
autant de votes qu'il possédera d'actions dans le fonds social
pe la comrrpanie et nul actionnaire arriéré n'aura droit de

Procureurs voter et tous les votes pourront être donnés n personne ou
Proviso. par procurelr ; pourvu toujours, que la procuration soit entre

les mains d'un actionnaire non-arriéré, et qu'elle soit rédigée
d'une manière conforme aux règlements.
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7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Directeurs,
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs, élet
étant séparément porteurs d'au moins cent actions du fonds
social, lesquels seront élus à la première assemblée générale
et ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et
resteront en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours
être ré-éligibles ; et ces directeurs pourront voter par procu-
ration, et quatre membres de ce bureau présents en personne Quorum.
ou représentés par procureurs, jusqu'à ce qu'il en soit autrement
prescrit par les règlements, en formeront le quorum; et dans le
cas de décès, résignation, démission ou de l'incapacité d'un Vacances.
directeur, le bureau, s'il le juge à propos, pourra remplir la
vacance jusqu'à lassemblée annuelle suivante de la coi-
pagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualités requises;
mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque de direc- Ledéraut

1 - d'élire neteurs, n aura pas l'effet d'opérer la dissolution de la corpo- dissoudrapas
ration ; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée la corporation.

générale de la compagnie convoquée pour cet objet.

S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes Pouvoirs des
choses, d'administrer les affaires de la compagnie et de faire directeurs.

ou faire faire toute acquisition et joute espèce de contrat que
la compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi; d'adopter Pourront faire
un sceau commun ; de faire de temps à autre tous règlements des règlements
non contraires à la loi on aux résolutions de la compagnie ils.
pour la rentrée des versements dus et leur paiement; l'émission
et l'enregistrement de certificats d'actions; la confiscation des
actions pour cause de non-paiement ; la manière de disposer
des actions confisquées et de leurs produits; le transfert des
actions ; la déclaration et le paiement des dividendes ; la
nomination, les fonctions, les devoirs et le déplacement de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie ; le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie ; leur rémunération,
et celle (s'il en est) des directeurs ; les temps et lieu fixés pour
la tenue des assemblées annuelles et autres de la compagnie ;
la convocation des assemblées de la compagnie et du bureau
des directeurs ; le quorum, les conditions imposées aux procu-
reurs, la manière de procéder en toutes choses à ces assem-
blées ; la localité où seront le siége principal des affaires et
tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir ; l'imposition
et le recouvrement des amendes et forfaitures pouvant être
Pobjet d'un règlement, et la gestion, sous tous autres rapports,
des affaires de la compagnie; mais chaque tel règlement, et Les règlements
chaque révocation, amendement et rétablissement de ce règle- f
ment, ne seront en force que jusqu'à l'assemblée générale
annuelle suivante de la compagnie, à moins qu'ils ne soient
confirmés à une assemblée générale de la compagnie ; et toute comment
copie d'aucun règlement, portant le sceau de la compagnie, et prouve.
signée par un officier de la compagnie, fera primáîfacie foi de
tel règlement dans tous les tribunaux.
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Directeurs 9. Jusqu'à la première élection des membre, du bureau, les
provisoires. dis Benjamin S. Rotch, L. A. Plurnner, Albert Inight,

Mý1attlie\,r Cox, Carlos Pierce, Abboit Lawrence et .Aaron A.
Leurspouvoirs. Adams, écuyers, formeront le bureau provisoire des directeurs

de lun avec pouvoir de remplir les vacances, ouvrir
des livres Arviartir les action appeler et percevoir
les v&crsemnents, donner des certificats- et des quittances, con-

Lieu de la voquer la prepière assemblée oénérale de la dmnaux e
premire d- temps et lien mi cette province qu'ils Aolrront fixer, et d'ac-
emblée. complir tous les autres actes nécessaires ouiutiles pour eorga-

niation ce la copagnie et la geston de ses affaires ; pourvu

des le livre d'cin réatrlsatosnaplreecvi

semblée. toujours, qu'avis de toutes les assemblées de la compagnie
sera donné dans un journal publié dans le district d'Atbabaska,
ainsi que dans la G'a:ette du Cancda, au moins quinze jours
avant qu'elles n'aient lieu.

Siége des 10. En sus du siége ordinaire de ses opérations en cette
opérations. '

province, la compagnie pourra établir (les siéges de ses opéra-
tions dans la Grande-Bretagne, ou aux Etats-Unis d'Amérique,
et elle pourra, à aucun de ces siéges, ordonner, prescrire,
accomplir et gérer ses affaires en la n:nière qui pourra etre
prescrite par ses règlements.

La compagnie 1. La.compagnie ne sera pa tenue de voir à l'exécutionne sera pas 0 i~"
tenue de il- déaucun fidéicommis, exprès, tacite on d'induction, à 'égardler a l'exéecu- d'aucune action, et la quitance dl Li1 per-sonne au nom de
omiés laquelle telle action se trouvera inserie dans les livres de la

compagnie constituera une décharge suffisante pour la com-
pagnie, de tons dividendes ou de tous deniers payables à
Pégard de telle action, qu'avis de tel fidéicommis ait ou n'ait
pas été donné à la compagnie et la compagnie ne sera pas
tenue de veiller à l'emploi des deniers payés sur telle quit-
tance.

Responsabilité 12. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas comme
res ai nité. tels responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque

de la compagnie, ou d'aucun engagement, créance, paiement,
perte, dommage, transaction ou matière se rapportant à la
compagnie, au-delà de leurs actions dans le fonds social de la
compagnie.

Quant aux 13. Tous contrats, billets portantpromesse, lettres de change
contrats, billeîs, et engagements fits au nom de la compagnie, par les dirfe-
etc.

teurs, officiers, agents ou serviteurs de la compagnie, d'accord
avec leurs pouvoirs conféiés par les règlemnts ou résolutions
de la compagnie, seront obligatoires pour la compagnie, et il
ne sera besoin en aucun cas que le sceau de la compagnie y
soit apposé, et les directeurs, officiers, agents ou serviteurs de
la compagnie ne seront pas non plus rendus individuellement

N'émettra pas responsables, à cet égard vis-à-vis d'un tiers ; mais la dite
dbillets e compagnie n'émettra pas d billets de banque ni ne mettra enbanque.e

circulation de billets destinés à circuler comme argent.C 4.
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14. Des actions de toutes sortes pourront être intentées et Poursuites et

maintenues entre la compagnie et aucun de ses actionnaires ;
et, tout actionnaire, n'étant pas lui-même partie à telles actions,
pourra être témoin.

1i. La compagnie ne commencera pas ses opérations en Commence-
vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent du fonds nirdes op&
social n'aient été versés.

16.- Le présent sera réputé acle publie. Ace public.

CAP. XXVI.

Acte pour incorporer la conipagnie pour Lexploitation
et la fonte des minerais de Wickham.

[Sanctionné le .5 M1ai 1863.]

C ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées PrCnbue.
ont, par pétition, représenté qu'elles désirent exploiter,

ouvrir, fabriquer et vendre les minerais de cuivre et autres qui
se trouvent dans le township de Wickham, dans le comté de
Drummond, dans le district d'Arthabaska, province du Canada,
et qu'il leur serait beaucoup plus facile d'atteindre ce but en
obtenant un acte d'incorporation, et qu'elles ont demandé qu'il
soit passé un acte a cette fin ; et considérant qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: cà ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Benjamin Pomroy, Aaron A. Adams, Benjamin S. Rotch, corpaon.Charles W. Pierce, Thomas 3. Lee, Jacob Sleeper et Lester
M. Clark, écuyers, avec toutes autres personnes qui se porteront
actionnaires de la compagnie créée par le présent acte, seront
et sont parle présent constitués en corporation et corps politique
sous le nom de I La compagnie pour l'exploitation et la Nom.
fonte des minerais de Wickham."

2. La compagnie pourra exploiter, ouvrir, fondre, fabriquer Pouvoir de
et vendre des minerais et métaux de cuivre et autres, et dans pos des
ce but seulement, pourra acquérir et avoir par achat, bail ou district.
autre titre légal, des terres dans le comté susdit, n'excédant pas
deux mille acres en superficie, et y construire et entretenir des
édifices et mécanismes et y faire d'autres travaux d'utilité, et
les vendre et en disposer, et en acquérir d'autres à leur place
en la manière que la compagnie pourra juger la plus avanta-
geuse ; et pourra aussi acquérir tout droit (royalty) ou percent- Pourra acqué-
age payable pour le privilége d'ouvrir, foudre, ou fabriquer les rir des droits,
minerais et métaux' de cuivre et autres ; pourvu, néanmoins, Proviso.que l'acquisition de ce droit ou percentage ne donnera pas à la
compagnie la faculté d'ouvrir, fondre ou fabriquer ces minerais
et métaux en dehors des limites du dit comté.
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fonds social 3. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
piastres, divisé en cent mille actions de cinq piastres chacune

Actions. et il pourra de temps a autre étre augmenté, selon que pourront
le prescrire les besoins de la compagnie, par résolution des ac-

Auinentation. tionnaires, à une assemblée de la compagnie convoquée à
celte fin, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas un
million de piastres en tout.

Demandes (le 4. Les actions du fonds social seront payées par les sous-
Versement. cripteurs, à l'époque, â l'endroit et en la manière que les di-

recteurs de la compagnie pourropt le prescrire, ou qui pourront
être déterminés par les règlements ; et si elles ne sont pas
payées au jour prescrit, lintérêt au taux de six pour cent par
année sera exigible après le dit jour, sur le montant dû et non

confiseaton payé ; et dans le cas où un versement ou des versements ne
Pour non- e)ysllsrL a

seraient pas payes en la manière prescrite par les directeurs,
avec intérêt, après la demande ou l'avis que prescriront les
règlements, et dans le délai fixé par tel avis, les directeurs
pourront, par une résolution exposant les faits, et dûment en-
registrée dans leurs archives, confisquer sommairement les
actions à l'égard desquelles tel paiement n'est pas effectué, et
elles deviendront dès lors la propriété de la compagnie, et il
pourra en être disposé en la manière que la compagnie pourra
l'ordonner par règlement ou résolution.

Les actionw .5. Les actions de la compagnie seront réputées propriété
réputées ber- mobilière, et seront transférables en la manière seulement, et
meubles. sujettes aux conditions et restrictions que les règlements pour-
Commer., ront établir, mais nulle action ne pourra être transférée avant
transremes. que tous les versements dernandés n'aient été payés, à moins

qu'elle n'ait été déclarée confisquée à cause de non-paiement.

Votes. 6. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque ac-
tionnaire, n'étant pas arriéré dans ses versements, aura droit à
autant de votes qu'il possédera d'actions dans le fonds social
de la compagnie ; et nul actionnaire arriéré n'aura droit de

Procureurs. voter ; et tous les votes pourront être donnés en personne ou
Proviso. par procureur ; pourvu toujours, que la procuration soit entre

les mains d'un actionnaire non-arriéré, et qu'elle soit rédigée
d'une manière conforme aux règlements.

Directeurs. 7. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
bureau de pas moins de cinq et de pas plus de sept directeurs,
étant séparément porteurs d'au moins cent actions du fonds

Election. social, lesquels seront élus à la première assemblée générale,
et ensuite, à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et
resteront en charge jusqu'à l'élection de leurs successeurs, et
pourront (si d'ailleurs ils ont les qualités requises) toujours

Eligibii être ré-éligibles; et ces directeurs pourront voter par procura-
tion, et quatre membres de ce bureau présents en personne ou
représentés par procureurs, jusqu'à ce qu'il en soit autrement

Quorun- prescrit par les règlements, en formeront le quorum, et dans le
cas
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cas de décès, résignation, démission ou de lincapacité d'un Vncances.
directeur, le bureau, s'il le juge à propos, pourra remplir la
vacance jusqu'à l'assemblée annuelle suivante de la com-
pagnie, en nommant un actionnaire ayant les qualités requises;
mais le défaut d'élire des directeurs, ou le manque de direc- Difaut da-ec-
teurs, n'aura pas l'effet d'opérer la dissolution de la corpora-
tion ; et une élection pourra avoir lieu à toute assemblée géné-
rale de la compagnie convoquée pour cet objet.

S. Le bureau des directeurs aura plein pouvoir en toutes Pouvoirs des
choses, d'administrer les affaires de la compagnie et de faire directeurs.
ou faire faire toute acquisition et toute espèce de contrat que
la compagnie est autorisée à faire en vertu de la loi ; d'adopter
un sceau commun ; de faire, de temps à autre tous règlements Règlementï
non contraires à la loi ou aux résolutions de la compagnie pour pour certaines
la rentrée des versements dus et leur paiement ; l'émission et
l'enregistrement de certificats d'actions ; la confiscation des
actions pour cause de non-paiement ; la mani ère de disposer
des actions confisquées et de leurs produits ; le transfert des
actions ; la déclaration et le paiement des dividendes; la
nomination, les fonctions, les devoirs et le déplacement de tous
agents, officiers et serviteurs de la compagnie ; le cautionne-
ment qu'ils devront fournir à la compagnie; leur rémunération,
et celle (s'il en est) des directeurs; les temps et lieu fixés pour
la tenue des assemblées annuelles et autres de la compagnie ;
la convocation des assemblées de la compagnie et du bureau
des directeurs ; le quorum, les conditions imposées aux pro-
cureurs, la manière de procéder en toutes choses à ces assem-
blées ; la localité où seront le siége principal des affaires et
tous autres bureaux qu'il se verra obligé d'avoir; l'imposition
et le recouvrement des amendes et forfaitures pouvant être
l'objet d'un règlement, et la gestion, sous tous autres rapports,
des affaires de la compagnie ; mais chaque tel règlement, et Les règlement:chaque révocation, amendement et. rétablissement de ce règle- devront être
ment, ne seront en force que jusqu'à lassemblée générale an- confirmes.
nuelle suivante de la compagnie, à moins qu'ils ne soient
confirmés à une assemblée générale de la compagnie ; et copie des
toute copie d'aucun règlement, portant le sceau de la coM- règlements
pagnie, et signée par un officier de la compagnie, fera prima era pretve
facie foi de tel règlement dans tous les tribunaux.

9. Jusqu'à la première élection des membres du bureau, les Directeurs
dits Benjamin'Pomroy, Aaron A. Adams, Benjamin S. Rotch, provisoires.
Charles W. Pierce, Thomas J. Lee, Jacob Sleeper et Lester
M. Clark, écuyers, formeront le bureau provisoire des directeurs
de la compagnie, avec pouvoir de remplir les vacances, ouvrir
des livres d'actions; répartir les actions, appeler et percevoir
les versements, donner des, certificats et des quittances, con- La première
voquer la première assemblée générale de la compagnie aux assemblie
temps et lieu en cette province qu'ils pourront fixer, et d'ac- vlnce.
complir tous les autres actes nécessaires ou utiles pour l'organi-
sation de la compagnie et la gestion de ses affaires ; pourvu

toujours,

7 7
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Avis, toujours, qu'avis de toutes les assemblées de la compagnie
sera donné dans un. journal publié, s'il y cna, dans le district
d'Artlmabaska, aisi que dans la Gazelte dui Canada, ait moins
quinze jours avant qu'elles n'aient lieu.

La co e 10. En su di ordinaire de ses opérations n cette
pourra avor rpourr vir de ovine, la compagnie pourrat établir des siéges de -,es opera--des siéges de 1Z

se prato tsfl dans la Grande Bretagne, ou aux Etats-Unis d'Amérique.ses opérations in
amleurs ( et elle pourra, ù aucun dc ces SIéges ordonner, prescrire,
cette provinýe.cetepr~i'~.accomiplir et gérer ses affaires en la manière qui pourra être

prescritLe par ses règlemients.

La copgn . La ompagnie ne sera pas tenue de Voir à
ne sera pas d'aucun fidéicommis tacite ou d'induction, à l'égard
tenue de veil-ler à I'exén- ('aucune action, et la quittance de la personne au nom de
tionl des fid laion dsi ý Caquelle telle action se trouvera inscrite cans les livres de la

commis. compagnie, constituera une déchaizrge suffisante pour la com-
pagnoie, de tous dividendes ou ase tous deniers payables à
l'uard de telle action, qu'avis (e tel fidéico mis ait ou n'ait
pas été donné à la compagnie ; et la companie e sera pa

tions~~~~~~~ dans la Grnd Brtane ouaxEat-nsd'mrqe

tu ede piller à l'emploi (es deniers payé sur telle quittance.

.ResponSaîI.acm 12. Les actionnair ired s la compagnie e seront pas comme
des c*i~opnp- els responsables d'aucun acte défaut ou obligation quelconque

de la copanie, ou d'auicun engagement, créance, paiement,
perte, domdmsag , exan rsation on matière se rapportant la
companie, au-clei (e leurs aitions dans le fonds nocia de la
opagnle.

aiq l . Tous contrais, billets portain promesse, lettres de chiang e
pourra faire des o engage uents faits au nou de la compagnie, par les directeurs,

gofficiers, aents ou serviteuis de la compagnie, d'accord avec
leurs pouvoirs conférés par les règlements out résolutions de la
compagie, seront obligatoires pour la compagnie, et il ne sera
besoin en aucun cas que le sceau dc la compagnie y soit
appose, et les directeurs, officiers, agents ou serviteurs de la
compagnie ne seront pas non plus rendus individuellement
responsables, à cet égard, vis-à-vis d'in tiers; mais la dite
compagnie n'érnetlra pas de billets (le banque ni ne mettra en
circulation de bilcts destinés à circuler comme argent.

Actions cunse 14. Des actions de toute, sortes pourront tre intentées et
daintenues entre la compagnie et aucun de ses actionnaires;
et tout actionnaire, n'ntant pas mi-mème partie à telles actions,
pouarra être témoin.

Comencm- 1n. La compagnie ne commencera pas ses opérations en
m ic.P vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour cent durfonds

social n'aient été versés.

Acte pubpuo. 16. Le présent sera réputé acte publie.

CAP.
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CAP. XXVII.

Acte pour autoriser " l'Institut des Artisanis de Mont-
réal à faire un emprunt et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

TTEN ue ration d Pintitut des Artisans de Préambule.
Montréal a, par sa pétition à la législature, représenté

qu'elle désire agrandir l'édifice construit sur le lot ci-aprèsdécri, de toute la profondeur de ce lot, mais qu'elle ne peutle faire faute de fonds suffisants qu'il lui serait difficile d'em-
prunter sans avoir liquidé la dette par elle contractée pourlachat et la commutation (lu dit lot et la construction etl'entretien du dit édifice; et que les pétitionnaires ont demandéa être autorisés a faire i emprunt dans le but d'améliorer leurdite propriété comme susdit et de liquider leur dette, sur lagarantie de leur dit lot et dépendances; et attendu que les ditspetimionnaires ont par leur dite pétition aussi demandé à êtreautorisés à aliéner la dite propriété et toute autre propriétéfoncière qu'ils pourront acquérir par la suite, s'ils le jugent enaucun temps a propos : à ces causes, Sa Majesté, par et de1'avis et lu consentement du conseil législatif et <le 'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit

1. L'Institut des Artisans de Montréal pourau enmprunter Pouvoir dem-une ou des sommes d'argent, n'excédant pas en tout vingt- prunter s2S
huit mille piastres, de telle personne ou personnes, corporationou corporations, disposées à en faire le prêt, à tel taux d'intérêtet à tels termes et conditions dont il sera convenu aux fins deliquider sa dette contractée pour l'achat et la commutation dudit lot et la construction et Pentretien de l'édifice ci-aprèsmentionné et décrit, et aux fins d'agrandir le dit édifice detoute la profondeur du dit lot et pour garantir le rembourse-
ment de la somme ou des sommes à emprunter, il pourrahypothéquer le lot et les dépendances ci-après, savoir : un lot Un certain lotsîs et situé au coin de la grande rue St.-Jacques et de la rue ouraêe
St.-Pierre, dans la cité de Montréal, contenant soixante-et-deux
pieds de front sur cent sept pieds de profondeur, borné en frontpar la grande rue St.-Jacques, en profondeur par les propriétésdes héritiers Malo et H. Stevens ou leurs représentants, d'un côtépar la rue St.-Pierre, et de l'autre par la propriété de RobertCampbell, écuyer, avec un édifice en pierre et en brique à troisétages, connu sous le nom de P'[nstitut des Artisans, dessusconstruit; et a défaut de paiement de toute somme ou sommes Ledit lotà tre ainsi empruntées, le dit lot de terre et édifices ou les pourra être
édifices dessus construits pourront être saisis-exécutés en satis- vendu.
faction de tout jugement obtenu pour telle somme ou sommesvendus par le shérif et adjugés, et appartiendront à ladjudi-cataire qui en disposera de la même manière que de tout autreimmeuble saisi-exécuté, nonobstant toute loi, usage ou coutumeà ce contraire.
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La corporation 2. La dite corporation pourra vn&e le dit lot et dépendances
pourr vendre et tout autre inineublc qu'elle pourra acquérir par la suite ou

ledtlot. etc.
en disposer de toute autre manière qu'elle jugera à propos dans

.Provi'4: l'intérêt de la dite corporation; pourvu toujours que les deniers
placement deî d'aucune Telle aliénation soient placés sans retardproffinticlesoen pacs etr

ien d'autres immeubles et bâtiments destinés à être occupés par
le dit Institut des Artisans (le Montréal, tel que le veut son acte
constitutif et Pacte de la légiL, alur qui l'amende.

Acte public. 2. ce acte sera pi ie.

CAP. XXVIII.

Acte pour permettre à la " Société de construction du
district de Montréal" de ch nger son nom en celui
de "Société permanente de construction du district
(le Montréal," et l'établir en société permanente de
coîistruction.

(Samtionné le 5 Mai, 1863.]

Pr-mbule. A TTENDU qu'une société de construction s'est formée en
corporation en la cité de Montréal, en mars mil huit

cent cinquante-sept, sous le norn de " Société de construction
(lu district de Montréal," en vertu de l'acte ou statut provincial
douze Victoria, chapitre cinquante-sept, et ses amendements,
et qu'elle a toujours été en existence et opération depuis cette
époque; et attendu que par ler requête, le président et les
directeurs de la société ont exposé et représenté, que lors de
la formation de la dite société la loi n'avait pas encore autorisé
la formation de sociétés permanentes de construction, suivant
qu'il a été permis depuis par le statut provincial vingt-deux
Victoria, chapitre cinquante-huit, et par le chapitre soixante-
neul'des statuts refondus pour le Bas Canada; que vu le nombre
des membres de la dite société, dont grand nombre sont éloi-
gnés (le la dite cité, le montant du capital souscrit, celui versé
en acompte, le nombre dc prêts déjL faits et qui augmente
journellement, la variété et la quantité des engagements de la
société, il conviendrait grandement pour l'avantage des inté-
rêls engagés, que la dite société put (le suite être constituée en
société permanente de construction; et attendu qu'il est expé-
dient de faire droit -à la dite requête: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. La dite " société de construction du district de Montréal,"
ren ue perna- et tous ses membres actuels, leurs successeurs et ayants cause
nong. et à perpétuité, sont par le présent acte constitués en corporation

et société permanente de construction, sous le nom de " société
permanente de construction du district de Montréal," ayant
son principal lieu d'affaires ou bureau en la dite cité de
Montréal, et, sous ce nom, elle sera capable de poursuivre et

d'être

26 V1CT.
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d'être poursuivie, et de posséder tous les droits, pouvoirs et Droits et oti-
priviléges accordés aux sociétés permanentes de construction % fl*

par le chapitre soixante-neuf des statuts refondus pour le Bas
Canada, et soumise à tous les devoirs et obligations imposés
par ce statut aux dites sociétés permanentes.

2. Tous les biens mobiliers et immobiliers, parts ou actions, Propr§té
obligations, dettes actives et passives, droits actifs et passifs conlére à lw

généralement quelconques de la dite "société de construction corporation-

du district de Montréal" appartiendront à la dite " société per-
manente de construction du district de Montréal," et seront
possédés et poursuivis par ou contre la dite société permanente
de construction à compter du jour de la passation du présent
acte ; néanmoins, toutes les causes pendantes et tous les procé- causes pen-
dés judiciaires commencés pourront être continués et terminés da"te, etc.
sous le nom qu'ils ont été commencés et intentés.

3. Le président et les directeurs et officiers actuels de la On iiersa:tues
dite "société de construction du dit district de Montréal" con- contint].
tinueront de rester en charge pour la dite société permanente
de construction, tant qu'ils ne seront pas remplacés conformé-
ment aux règlements de la dite société:

2. Pareillement, les règlements actuels de la dite société de Et les règle-
construction continueront d'être en force pour la dite société rents actueL..
permanente de construction, tant qu'ils n'auront pas été modi-
fiés, changés ou abrogés par la dite société permanente de con-
struction ;

3. Et tout membre actuel comme tout membre futur de la conversion des
dite société permanente de construction pourra, à son choix, en actions.
aucun temps et de la manière qui sera réglée par les directeurs,
convertir ses parts ou actions en paris ou actions fixes et per-
manentes de la dite société, soit avant soit après qu'elles auront
été entièrement payées.

4. La dite "société permanente de construction du dis- La corporation
trict de Montréal " aura le droit de faire, changer, abroger et pourra faire
rétablir de temps à autre des règlements, à la majorité des e r ceae
deux tiers des votes des membres présents ou représentés par iln,
procuration à une assemblée générale des membres <le la dite
société permanente de construction, tenue à cette fin sur con-
vocation faite par le président, ou par trois directeurs, par avis
public inséré dans deux gazettes ou papiers-nouvelles publiés
en la cité de Montréal, dont un publié en langue française et
l'antre publié en langue anglaise, le dit avis inséré dans elha-
cun des dits deux papiers-nouvelles une fois par semaine pen-
dant quatre semaines consécutives avant le jour de la dite
assemblée ; et à telle assemblée comme à toute autre assemblée Assemblée
des membres de la dite société permanente de construction, les pour cet objet.
membres voteront d'après l'échelle de votes et la manière déter vote
minées et à être déterminées par les règlements de la dite société.

6

C ap. 28. 8J
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Cet acte devra j. Pourvu toujours, que le présent acte n'aura force de loi
être accepte
Ctr accept ou d'effet que~ lorsque ses dispositions auront été approuvées par
par e la majorité de deux tiers des voix <es membres présents, soit

en personne ou représentés par procureur à une assemblée
générale des membres de la société, convoquée par le président
ou le secrétaire (le la société, par un avis publié en la manière
déjà prescrite danscette section pour les assemblées générales
des membres de la dite société, et à cette assemblée, les mem-
bres voteront ainsi qu'il est prescrit par les règlements de la
dite société.

Acte Public. 6. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. XXIX.

Acte pour autoriser le club St. James de Montréal, à
émettre des actions dans le but de prélever les fonds
nécessaires pour construire une salle pour le club.

[Sanclionné le 5 Mai, 1816..]

Préambule. ONSIDÉRANT que la corporation du club St. James de
Montréal a, par sa pétition à la législature, représenté

qu'elle a récemment fait acquisition du lot de terre ci-dessous
mentionné et désigné, sur lequel elle désire ériger une salle
pour le club, avec dépendances, mais que le manque de fonds
suffisants l'empêche de le faire; et que le pétitionnaire a
demandé l'autorisation d'émettre des actions, dans le but de
prélever les fonds nécessaires pour cet objet, et qu'il est ex-
pédient daccéder à sa demande: à ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Il sera loisible à la dlite corporation d'émettre (les actions,

des actions.
saire, n'excédant pas en totalité le montant de quarante mille
piastres, en actions <le cinq cents piastres chacune, ces actions
devant être souscrites dans un livre qui sera ouvert pour cette
lin par le comité du dit club, et versées en la manière et dans
le délai qui pourront ètre Exés par le dit comité.

Lesfonds 2. Les fonds provenant e ces actions seront affetés exclu-
prélevés scrot sîvement à la construction dune salle pour le club, avec
afleetés à la
d'unesalle pour dite corporation, insi qu'à la liquidation du prix d'acqui-
le club. s d savoir: un certain lot, étendue, ou morceau de
Disignation du

terre fsué dans la dite cité de Montréal, et formant le coin des
rues de l'Université et Dorchester, borné comme suit, savoir:
en front parla rue l'Université susdite; en arrière, parh arrison
Stephens; d'un côté, au nord-ouest, par le vendeur, et de l'autre
côté, au sud-est, par la rue Dorchester susdite, et contenant le
dit lot, quaire-vingt-seize pieds de large en front sur la rue de

l'Université
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l'Université susdite, sur toute la profondeur qu'il peut y avoir
Jusqu'au mur divisant le dit lot du dit Harrison Stephens, le
dit mur étant entièrement construit sur la prqpriété appar-
tenante à lui, le dit Harrison Stephens, et n'étant pas un mur
mitoyen, la dite ligne nord-ouest étant, néanmoins, mitoyenne
avec le dit vendeur dans le cas où un mur y serait construit
par l'une ou l'autre des parties ou leur représentants, sans
bâtisses dessus érigées, mais avec toutes les dépendances et
appartenances.

3. Les actions seront transférables par transfert sur les livres Transfert des
de la corporation. actions.

4. Chaque porteur d'actions dûment versées sera proprié- Droits des
taire d'une part indivise du dit lot de terre et des édifices qui y actionnaires.
seront érigés, et sera exonéré de toute obligation au-delà des
actions qu'il possèdera.

45. Chaque porteur de telles actions versées aura droit de Dividende de 7
recevoir un dividende annuel au taux de sept pour cent par pour cent par
année, sur le montant des actions possédées par lui; tel divi- an.
dende sera payable trimestriellement et constituera une charge
privilégiée sur tous les fonds et biens mobiliers de la dite
corporation.

6. Il sera loisible à la dite corporation d'acquitter, de temps La corporation
à autre telle partie des dites actions que le dit comité pourra Pourra acqiut-
juger à propos; les actions devant être ainsi acquittées seront des actions.
déterminées au scrutin par le dit comité.

7. Ce paiement pourra être effectué en déposant dans une Paiement
des banques incorporées de la cité de Montréal, au crédit du comment afrec-
porteur de telles actions, le montant de telles actions et de tous
dividendes non payés sur ces actions, et là-dessus telles actions
cesseront ipsofacto d'exister.

S. La troisième section de l'acte vingt-deux Victoria, cha- La section 3 de
pitre vingt-deux, est par le présent abrogée, et la suivante y acte d'mcor-
est substituée, et se lira comme faisant partie du dit acte: rogee.

Nul membre de la corporation ne sera responsable des dettes Responsabilité
d'icelle au-delà d'une somme égale au montant du prix d'ad- nembres
mission primitif et des souscriptions annuelles qui resteront à
payer par ce membre; et tout membre du club n'étant pas Les membres
arriéré dans ses paiements pourra s'en retirer et cesser d'en
être membre, en en donnant avis en la forme qui pourra être
prescrite par ses règlements, après quoi il sera exonéré de
toutes les dettes ou obligations du club.

9. Le présent acte sera soumis à l'approbation de la majorité suiet i 'appro-
des membres du club St. James présents, ou représentés par bation des
procureurs, à une assemblée générale convoquée à cette fin, con- membres
formément aux règlements actuellement en vigueur.

10. Le présent sera réputé acte public. Acte publc.
6* C A P .
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CAP. XXX.

Acte pour incorporer lAssociation de la Halle des
Francs-Maçons de Hamilton.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

Préambule. TTENDU que Charles Magill, F. W. Gates, Thomas Bird
Harris, Milton Davis, William Daniell, Robert J. Hamilton,

Thomas McCraken, William Muir, George W. Burton, William
Bellhouse, George Roach, James M. Rogerson, Harcourt B.
Bull, William Birkett, Thomas C. Macnabb, Alfred Booker, J.
E. O'Reilly, Dougald Mcinnes et autres, membres de la halle
des francs-maçons de Hamilton, bnt représenté par leur pétition
à la législature, qu'ils se proposent de construire et maintenir
dans la cité de Hamilton, un édifice devant être appelé I La
halle des francs-maçons de Hamilton," pour la réunion des
assemblées publiques convoquées pour des fins utiles et mo-
rales, et que s'il leur était conféré des pouvoirs de corporation,
ces pouvoirs contribueraient grandement à favoriser les vues
utiles et philanthropiques de la dite association, et qu'ils ont
demandé un acte d'incorporation ; et considérant qu'il est ex-
pédient d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

Compagnie 1. Charles Magill, Fredcrick W. Gates, Thomas Bird Harris,
ncorporée. Milton Davis, William Danieli, Robert J. Hamilton, Thomas

McCraken, William Muir, George W. Burton, Wm. Bellhouse,
George Roach, James M. Rogerson, Harcourt B. Bull, William
Birkett, Thomas C. Macnabb, Alfred Booker, J. E. O'Reilly,
Dougald Meinnes, avec ensemble toutes les personnes qui sont
actuellement ou deviendront ci-après membres de la dite asso-
ciation, seront et sont par le présent constitués corps politique

Nom et pou- et incorporé, sous le nom de l'Association de la halle des
voirs. francs-maçons de Hamilton;" et ils auront droit d'acquérir,

tenir, posséder, recevoir, accepter et transporter, pour les fins
de la dite corporation, toutes terres, tenements ou héritages, et

Biens.fonds propriétés immobilières, situésdans les limites de la dite cité
imité. de Hamilton, n'excédant pas en valeur la somme de cinquante

mille piastres.

Capital $50, 2. Le capital de la dite association sera et se composera de
000. la dite somme de cinquante mille piastres, ou telle partie d'i-

celle que la dite corporation jugera nécessaire de prélever, la-
Actions $20. quelle sera divisée et partagée en deux mille cinq cents parts ou

actions égales, n'excédant pas vingt piastres par part, et les dites
parts seront considérées comme biens-meubles, et seront trans-

serontréputées férables comme telles; et les dites deux mille cinq cents parts
biens-meubles. seront et sont par le présent dévolues aux membres de la dite

association et à leurs hoirs, exécuteurs, curateurs, et ayants
cause
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cause respectifs pour leur propre usage et avantage, proportion-
nellement à la somme qu'eux et chacun d'eux auront respec-
tivement souscrite et payée; et toutes et chacune les personnes Qui sera
et leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs, administra- membre de la
teurs et ayants-cause, qui auront respectivement souscrit et corporaton
payé la somne de vingt piastres ou plus, pour construire et
compléter la dite "I halle des francs-maenne e Tlamiito," Sn-
ront membres de la dite association, et comme tels, auront
droit de recevoir, après l'achèvement du dit édifice, tous les
profits nets et les avantages résultant de la somme ou des
sommes d'argent qui seront prélevées, recouvrées ou perçues
en vertu du présent acte, proportionnellement au nombre des
parts ainsi possédées ; et toute personne ou toutes personnes Chacun paiera
ayant une ou plusieurs parts dans la dite entreprise et suivant part de
la proportion susdite, paieront leur juste part proportionnelle
de la somme d'argent nécessaire pour mettre à effet la dite
entreprise, en la manière prescrite par le présent acte,

3. Sur tous ou chacun les sujets, propositions ou questions Votes.
qui s'élèveront, seront discutés ou mis aux voix, concernant les
affaires de la dite corporation, à toutes assemblées des membres
d'icelle en vertu du présent acte, chaque membre présent à la
dite assemblée aura droit à un vole pour une part ou pour
deux parts, qu'il aura ou possèdera dans la dite entreprise ;
ceux qui possèderont trois ou quatre parts auront droit à deux
votes, et ainsi de suite en suivant la même proportion; pourvu Proviso.toujours, que nul membre n'aura droit, en aucun temps, à plus
de dix votes, quoique possédant plus de vingt parts ; et toute La majoritéquestion, élection d'officiers ou autre matière ou chose qui sera décidera.
proposée, débattue ou considérée à telle assemblée, sera fina-
lement décidée par la majorité des votants alors présents ; et Voix prépon-
le président de la dite assemblée, au cas d'une division égale dérante.
des votes, aura voix prépondérante, bien qu'il ait déjà voté.

4. La dite corporation pourra emprunter légalement de temps La corporation
à autre, soit dans cette province ou ailleurs, telles somme ou purrem
sommes d'argent n'excédant pas en un seul et même temps la n0er $
somme de vingt-cinq mille piastres, suivant qu'elle le jugera
convenable; et elle pourra donner des obligations ou autres ga-ranties pour les dits emprunts, et hypothéquer ou engager ses Hypothèque etbiens, revenus ou autres propriétés pour le paiement des dits garantie.
emprunts et des intérêts.

.. Nul actionnaire de la dite corporation ne sera en aucune Responsabilté
manière responsable ou tenu au paiement d'aucune dette ou des actionnai-
obligation, due par la dite corporation, au-delà des parts qu'il
possèdera dans le fonds social non payé de la dite corporation.

6. Les actionnaires ci-dessus nommés ou la majorité d'entre Des livres deeux, aussitôt que faire se pourra après la passation du présent sousiption
acte, ouvriront un livre ou des livres de souscription, et aus-sitôt qu'il aura été souscrit quatre cents parts dans tels livres,

il s
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Première s convoqueront une assemblée des dits actionnaires en tel
asseme. temps et dans tel lieu, en la dite cité de Hamilton, qu'ils ju-
Avis. geront convenable, par un avis public publié au moins buit

jours avant la dite assemblée, dans un journal publié dans la
Assemblées dite cité ; et pareille assemblée générale convoquée par le se-
annuelle$. crétaire de la dite corporation, après avis dûment donné comme

susdit, aura. lien len pmier m r d da e
ensuivante, à sept heures de l'après-midi, ou à tout autre jour
postérieur qui sera indiqué clans le dit avis.

Première é:e- 7. A la première assemblée générale des souscripteurs qui
tion des direc- aura lieu tel que ci-dessus prescrit, ou à une assembléeteairs. ajournée, la rnajorité des propriétaires alors assemblés choisi-

ront sept directeurs qui seront alors propriétaires d'au moins
quatre parts dans la dite entreprise, dont quatre formeront un

Quorum, quorum, et qui seront directeurs pour administrer, conduire et
Duirée de diriger les affaires de la dite association; et les directeurs ainsi
charge. élus àla dite première assemblée générale demeureront encharge
Président. jusqu'à .l'élection de leurs successeurs ; et à la première

assemblée des directeurs qui devra avoir lieu annuellement
aussitôt que possible après leur élection, ils choisiront, s'il y a
un quorum, un président parmi leur nombre, pour présider à
toutes les assemblées des directeurs, et il aura droit à la voix

Voix prépon- prépondéranie dans le cas d'une division égale de voix, quoi-
dérante. qu'ayant déjà voté; et les directeurs choisiront aussi annuelle-

ment parmi les actionnaires de la dite association un trésorier
Secrétaire et et un secrétaire, qui seront nommés p.rrnanemment ou pour
trésorier. une année, suivant que la majorité de tt quorurn des. dits

directeurs jugera à propos de le décider; et les dits directeurs
sont par le présent autorisés à recevoir des dits trésorier et

Cautionne- secrétaire le cautionnement nécessaire pour l'exécution fidèle
ment. des devoirs de leur charge respective que les dits directeurs
Proviso. jugeront a propos dc requérir ; pourvu toujours que les deux

tiers des propriétaires réunis dans une assemblée générale
pourront démettre le dit trésorier ou secrétaire, et dans ce cas,
les directeurs en nommeront un autre à la place.

Assemblées -. Il sera loisible à la majorité des directeurs, ou à aucun
générales spé- nombre des propriétaires ne possédant pas moins de cent votes,ciale, comn- 0.
ment convo- (le convoquer une assemblée générled spéciale des actionnaires
quées. en tout temps, par un avis publie dans un journal quotidien

publié dans la dite cité, de laquelle assemblée chaque action-
Avi. 11aire sera dîtment notifié pmr écrit par le secrétaire, lequel avis

sera donné au moins dix jours avant le jour indiqué pour la dite
assemblée spéciale.

Pouvoirs(es 9. Les dits directeurs alors en charge auront plein pou.voir
directeurs. et autorité d'administrer, surveiller et transiger toute et cha-

eune les afîhires et transactions de la dite ' Association de la
ialle des francs-maçons de Iamilton," et toutes matières y rela-

Rendront ti tives ; et les dits directeurs alors en charge seront tenus, le
compteann l- premier mercredi (le mai de chaque année, à l'assemblée géné-
lernent. . b e adt so ito ,Z

raie (les meIbres de la dite association ou à quelque assemblée
ajournee,

96 V1er.
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ajournée, de produire et donner un état fidèle et détaillé par
écrit de toutes leurs transactions, recettes et paiements respecti-
vement, de sorte qu'il soit clairement constaté dans quel état se
trouventles affaires de la dite " Association de la halle des francs-
macons de Hamilton; et ils seront également tenus de faire et Et déclareront
déclarer un dividende des profits et revenus nets entre tous les les dividendes.

utilonr fitle des rii ut dépenses.

10. Lorsque les directeurs élus à la première assemblée géné- Election sub-

rale des propriétaires tenue après la passation du présent acte,
sortiront d'office, savoir, dans le mois de mai de l'année mil
huit cent soixante-quatre, il sera choisi sept directeurs à Pas-
semblée générale des propriétaires qui sera tenue dans les dits
mois et année, et un pareil nombre à l'assemblée tenue dans le
même mois, ou à quelqu'ajournement, comme susdit, chaque
année suivante ; pourvu toujours que tout directeur pourra Proviso.
être réélu, et les dits dircteurs s'assembleront aussi souvent
que l'occasion le requerra, et en tel endroit dans la cité de Ha-
milton qu'ils fixeront ; mais au cas du décès d'un ou de plu- Vacances
sieurs directeurs, ou dans le cas où ils iraient s'établir d'une
manière permanente en dehors de la cité et de ses environs,
avant l'expiration de la durée de leur charge, les autres direc-
teurs pourront remplir telles vacances parmi les actionnaires
de la dite association, éligibles en vertu du présent acte, et ce
à leur première assemblée regulière ensuivante.

11. Les directeurs pourront de temps à autre faire des Demandes de
demandes de versements aux actionnaires respectifs à l'égard verement.
des actions respectivement souscrites uu qu'ils doivent, selon
qu'ils le jugeront nécessaire, et trente jours d'avis au moins
sera donné de chaque demande, et nulle demande n.excèdera
la somme d'une piastre sur chaque action ainsi souscrite ;
pourvu toujours que les directeurs n'auront pas le pouvoir de mandes limi-
faire plus de deux demandes par mois sur les actions ainsi tées.

12. Tous souscripteurs de parts ou actionnaires dans la dite Recouvrement
entreprise, seront tenus et obligés, et il en sont par le présent (les versements.

requis, de payer les sommes d'argent par eux souscrites, à
mesurequ'elles seront demandées en vertu des dispositions des
règlements qui seront faits ci-alirès ; et si quelque personne ou
personnes négligent ou rcfusent de les payer aux7temps fixés par
les dits règlements, il sera loisible à la dite corporation d'en
faire la poursuite et le remboursement dans toute cour de loi
ayant juridiction compétente, ainsi que des intérêts sur le
montant dû et les frais ; pourvu toujours, que nul actionnaire Les action-
arriéré n'aura le droit de parler ou de voter à toute assemblée naires arriérés

ne pourront
générale on spéciale (le la dite association, ni n'aura droit de
recevoir ou prendre de dividende sur ses actions, s'il n'a pas
payé tous les arrérages dus sur ses actions.

13. Les dits directeurs, ou un quorum comme susdit, Les directeurs
assemblés aux temps et lieux fixés comme susdit, auront plein fene

pouvoir



8 Cal). 30. Halle des Francs-Maçons, Hanilton. 26 VJCT.

pouvoir et autorité de faire, décréter et établir tel et autant de
règlements, règles et statuts qui ne seront pas incompatibles
avec les statuts, lois ou usages de la province, ou avec les pres-
criptions formelles du présent acte, que les directeurs jugeront
necessaires et convenables, tant à l'égard de l'administration,
régie et conduite de la dite association, qu'à l'égard des biens
réels et personnels, meubles et immeubles au'elle possèdera.
suivant qu'ils le jugeront plus utile pour atteindre les fins du
présent acte ; et ils décideront par les dits règlements, règles
et statuts, quelles personnes pourront acquérir et posséder des
parts dans la dite association, et nulles autres personnes que
celles qui seront désignées par les dits règlements ne pourront
acquérir aucun droit ou titre, ni ne pourront posséder aucune
part ou parts ou portion d'icelles dans la dite association

Proviso ils pourvu aussi que nul règlement n'aura force et effet qu'après
devron. ete qu'il aura été sanctionné par le vote d'au moins les deux tiers

des propriétaires présents à une assemblée générale qui sera
convoquée par les directeurs pour prendre le dit règlement en
considération ; et nul règlement ne sera amendé, abrogé ou
changé sans le consentement d'au moins les deux tiers des dits
proprietaires présents comme susdit.

Transiertdes 14. Il sera loisible à tous et chacun des membres de la diteactions, corporation, pour le temps d'alors, leurs exécuteurs, administra-
teurs et ayants cause, de donner, vendre, aliéner, transporter ou
léguer leurs part ou parts et intérêts respectifs à telles personne
ou personnes seulement qui seront autorisées par les dits règle-
ments à acquérir et posséder des part ou parts dans la dite
association ; et les dites personne ou personnes seront ensuite
membres de la dite corporation, et auront droit à tous et chacun
les mêmes droits et priviléges et aux profits et avantages en pro-
venant, que les membres de la dite corporation nommés dansProviso. le présent acte possèdent sous son autorité ; pourvu toujours que
la fraction d'une part ou de parts ne conférera au propriétaire
ou possesseur d'icelles aucun privilége quelconque.

lesactesde 1J. Chaque actionnaire pourra vendre et transporter lest seront actions qu'il pourra posséder dans la dite association par un acte
par écrit, lequel dit acte sera fait en double, dont une partie sera
délivrée aux directeurs pour être déposée et gardée pour Pusage

Et doposés. de l'association, et une entrée en sera faite dans un livre ou
Honoraire pour des livres qui seront tenus à cet effet, pour lequel transfert ilne sera pas exigé plus de cinquante centins ; et jusqu'à ce que

devra être dë. tel double de l'acte ou du transfert ait été ainsi délivré aux
posé et ar- dits directeurs ou au secrétaire de l'association, et déposé etProuvé par les
<irecteurs. entré en la manière ci-dessus prescrite, l'acquéreur ne sera pas

réputé propriétaire de telle action et n'aura pas de part dans
les profits de l'entreprise, ni ne votera comme membre de
l'association, et telle vente ou transfert ne sera pas valide avant
d'avoir été approuvé par les directeurs, laquelle appro-
bation sera inscrite au dos de l'acte ce transfert par le prési-
dent de la dite association.

16.
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16. Si des actions de la dite association étaient transmises Transfert d'ac-

à cause du décès, de la banqueroute ou du testament, donation J, a-
ou acte de dernières volontés d'un actionnaire, ou par le fait tion, etc.
qu'il serait mort intestat, ou par tous moyens légitimes autres
que par le transfert ci-dessus mentionné, la partie à laquelle La preuve
est ainsi transmise l'action déposera au bureau de la dite sera depoe6e.
association une déclaration par écrit signée par elle exposant
la manière dont s'est opérée telle transmission, avec une
copie dûment certifiée ou la vérification de tel testament,
donation ou acte de dernières volontés, ou des extraits suffisants
de ces documents, et de toutes autres pièces ou preuves qui
pourront être nécessaires et sans lesquels telle partie n'aurait
pas droit de recevoir sa part des profits de la dite association,
ni de voter en qualité de propriétaire de telles actions.

17. Le présent sera un acte public. Acte publie.

CAP. XXXI.

Acte pour incorporer le collége Huron.

[ Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

TTENDU qu'il a été représenté à la législature de cette Préambule.
province que le très-révérend Benjamin Cronyn, docteur

en théologie et évêque du diocèse de Huron, et autres, ont
entrepris de construire et d'établir un collége en liaison avec
l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande dans la cité de London,
sous le nom et titre de Collége Huron; et attendu que l'incor-
poration du dit collége tendrait grandement à en augmenter
l'utilité et à favoriser le but dans lequel il est établi : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada
décrète ce qui suit

I.Il y aura et il est par le présent établi et constitué, dans stabliement
le la corpo-ou près de la ville de London, dans le Haut Canada, une cor- ration.

poration et corps politique sous le nom de Collége Huron, qui
se composera du lord évêque du diocèse de Huron, pour le
temps d'alors, et du conseil du dit collége, de pas moins de
trois membres, lesquels seront nommés en premier lieu par le
très-révérend Benjamin Cronyn, lord évêque comme susdit, et
seront remplacés, en cas de décès, démission, disqualification ou Vacances
résignation d'aucun d'eux, par d'autres personnes qui seront r°mpeat
nommées de la manière qui sera prescrite par la constitution
ou les règlements du dit collége ; pourvu toujours, que le lord Provisu.
évèque du diocèse de Huron, pour le temps d'alors sera d'office
membre et président du (lit conseil.

2. La dite corporation aura succession perpétuelle et pourra Potvo*rs -
avoir un sceau commun, avec pouvoir de le changer, modifier rto
et renouveler, toutes et quantes fois qu'elle le jugera à propos ;

et



et la dite corporation pourra, sous le même nom, contracter,
s'obliger et ester en justice en toutes cours et lieux en cette
province ; et aura plein pouvoir de faire et passer toutes et

11Iemenlts. telles règles, ordres et règlements (qui ne seront pas contraires
aux lois du pays ni au présent acte ou à la constitution du dit
collége) qu'ils jugeront utiles ou nécessaires, tant par rapport
au système d'éducation que pour l'administration et la conduite
du dit collége, ainsi que d'une école collégiale préparatoire en
liaison avec le dit collége ou en dépendant et de la corporation

Biens. d'icelui; et pour la gestion, l'avantage et l'amélioration de toute
propriété mobilière et immobilière appartenant ou qui appar-
tiendra ci-après à la dite corporation ; et elle pourra recevoir,
en vertu de tout titre légal, et posséder pour le dit collége, sans
aucune autre autorisation, licence ou lettres de main morte,
toutes terres et propriétés mobilières et immobilières qui pour-
ront ci-après être vendues, cédées, écliangée s, données, léguées
ou concédées -ài-a dite corporation, ou les vendre, aliéner, trans-

Proviso: quant porter, louer ou donner à bail, si besoin est ; pourvu toujours,
aux biens-
fonds. que tels immeubles ainsi possédés par le dit collége par le pré-

sent incorporé, soient ceux, et seulement ceux qui seront néces-
saires pour les bâtiments et les bureaux du collée les loge-
ments cles professeurs, précepteurs, élèves et officiers-, avec

Autre proviso jardins ou cours de recréation dépendant d'iceuX ; pourvu
quant à la .. 1q e(vente de Pexé- aussi le dit collége puisse aequ*rir tout autre immeuble
dant des biens- ou tout intérêt en icelui, par donation ou par legs, qui seront
fonds.efons. faits au moins six mois avant la mort dui donateur ou testateur,

et que le collége puisse posséder tel inimeuble durant une
période n'excédant pas sept ans, et que le dit immeuble ou
toute p)artie d'icelui ou intérêt dans icelui qui n'aura pas été,
pendant cette période, cédé et aliéné, -retourne à celui de qui

Proviso : pla- vient cet immeuble, ses héritiers ou autres représentants ; et
cement des
produits de la pourvu aussi que le produit de telle propriété dont il aura été
propriéte disposé durant la dite période puisse être placé en fonds publies

vende, de la province, en fonds de banques chartrées ou en d'autres

fonds autorisés, pour l'usag-e dlu dit collége ; et la dite corpo-
ration aura de plus le dioit de ionomerun ou des procureurs
pour l'administration de ses aflàires, et tous autres droits
appartenant nécessairement à une orporation.

squoi seront 3. Tous les biens qui appartiendront on aucun temps à la
ses d pration aussi bien que le, revenus d'iceux, seront

Veles, toujours exclusivement appliqués et appropriés à l'avancement
de léducation dans le dit collége, ou dans une école collégiale
préparatoire en liaison avec le dit collége ou en dépendant, et
o nul autre objet, institution ou établissement quelconque.

compte au 4. La dite corporation devra, on tout temps, lorsqu'elle en
ouvernemnent, sera requise par le gouverneur de cette province, rendre un

compte, par écrit, dc ses biens qui indiquera en particulier le
revenu l i provenant des biens possédés eon ver u du présent
acte, et la source d'où il provient; aussi, le nombre des
membres de la dite corporation, le nombre d'instituteurs

enseignant

dispoé duant l dit péride pisse tre lacé n fo dulc
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enseignant les différentes branches d'instruction, le nombre
d'étudiants et le cours d'études suivi.

-5. Cet acte sera censé acte public. Acte publie.

CAP. XXXII.

Acte pour autoriser Hilaire Théberge à exiger des
péages sur un pont qu'il a construit sur le bras sud
de la rivière Yamaska, au village de la paroisse St.
Pie.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

U'que Hilaire Théberge, cultivateur, de la paroisse St. Pie, Préambule.
dans le comté de Bagot, a bâti et construit à ses frais et

dépens, sur le bras sud de la rivière Yamaska, à l'extrémité
de la rue du Pont, dans le village St. Pie, paroisse St. Pie,
comté de Bagot, un pont fixe dans toute son étendue de cent
quatre-vingts pieds de longueur, sur dix-huit pieds de largeur,
avec un espace de cinquante-six pieds entre chaque arche ou
pilier ; et vu que par sa pétition, il demande à être autorisé à
recevoir des péages sur le dit pont : à ces causes, Sa Majesté,
par et de lavis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qu sut

1. Il sera loisible au dit Hilaire Théberge, et il lui sera lne maison de

permis d'ériger et construire une maison de péage et une b "a
rière, sur ou près du dit pont, et aussi de faire toutes choses
nécessaires, utiles ou commodes pour soutenir et entretenir le
dit pont, ériger la maison de péage et barrière, et autres dé-
pendances suivant la teneur et le sens de cet acte.

2. Le dit Hilaire Théberge, ses héritiers et ayants cause, Des terrans

auront pouvoir, pour entretenir et soutenir le dit pont, de e"c
prendre de temps à autre, et de se servir du terrain des deux
côtés de la rivière, et là de faire travailler les matériaux et
autres choses nécessaires à la réparation du dit pont, en causant Compensation

sera a ccordée.
aussi peu de dommages que possible et accordant une com-
pensation raisonnable aux propriétaires et occupants de tous
terrains qui seront altérés, endommagés ou mis en usage, pour
la valeur de tel terrain, ou dommages causés par les travaux
nécessaires à la construction et entretien du pont ou de la
maison de péage, ou d'autres dépendances.

3. Dans le cas de différence d'opinion et de contestation sur Arbetr en
le montant de telle compensation; la somme à payer sera réglée ca de
et déterminée par des arbitres choisis par chaque partie ; les-
quels arbitres choisiront, avant de procéder à entendre les
parties, un tiers-arbitre qui ne sera ni intéressé, ni parent'des
parties au degré prohibé dans lesa ffaires civiles, et sont auto-,
risés, après simple sommation faite aux parties, deux jours

avant



avant l'instruction, d'entendre les parties et leurs témoins et
autres preuves, et devront, après instruction, rendre leur sen-
tence qu'ils feront rédiger devant notaires ; la sentence sera
signifiée à la diligence du dit Hilaire Théberge ou ses ayants
cause à la partie intéressée, avec offre des sommes adjugées et

Lc montant déterminées par la majorité des arbitres ; pourvu toujours que
-ofrert avant de le dit Hilaire Théberge ne pourra commencer l'érection de la

d l dite maison de péage et autres ouvrages par lesquels aucun
terrain.

individu pourrait être privé de son terrain, ou souffrir des
dommages avant que le prix ou valeur du terrain et dommages
estimés aient été payés à tel individu, ou après que te! prix lui
aura été offert.

néberge 4. Le dit Hilaire Théberge, ses hoirs et ayants cause, sont
a oritu de revêtus pour toujours de la propriété du dit pont, de la dite

pont, etc. maison de péage et autres dépendances qui sont ou seront
érigés sur ou près du dit pont, et aussi de toutes les montées et

Proviso: Sa abords du dit pont, pourvu qu'après l'expiration de cinquante
Majeste pourra
s'approprier le années, à compter de la passation de cet acte, il sera loisible à
pont après 50 Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, de reprendre la pos-

session et propriété du dit pont et dépendances, ainsi que des
abords et montées à icelui, en payant au dit Hilaire Théberge,
à ses hoirs ou à ses ayants cause, la valeur que le pont et dé-
pendances pourront avoir au temps de telle prise de possession.

Quand le pont 0. Et vu qu'il est allégué que le dit pont est fait d'une
sera certifié
coie sur e manière convenable,-aussitôt que cela sera certifié par deux
bon, certains juges de paix pour le district de St. Hyacinthe, après un ex-
peages, seront
prélevés. amen par trois experts qui seront nommés et assermentés par

les dits juges de paix, et que tel certificat aura été publié dans
une gazette du district de St. Hyacinthe, il sera loisible au dit
Hilaire Théberge, ses héritiers et ayants cause, de demander et
exiger, recevoir et prendre à leur usage et profit, pour le pon-
tage, sous le nom de péages, avant de permettre le passage sur
le dit pont, les différentes sommes suivantes :

Pour une petite charette - - - 2 deniers.
Pour un wagon simple - - - - 3 do
Pour un wagon double - - - 4 do
Pour un cavalier--- - - - 1l do
Pour une bête à cornes - - - - 1 do
Pour un mouton- ---- do
Pour un piéton- ---- do

Les taux pour- 6. Il sera loisible au dit Hilaire Théberge, ses hoirs et ayants
on cause, de diminuer les taux susdits, et ils seront obligés d'affi-

cher, dans un endroit visible près de la barrière, un tableau,
dans les langues anglaise et française, des taux payables pour
passer sur le pont.

Certaines per- 7. Pourvu toujours qu'aucune personne, cheval ou voiture
sonnes, ej employé à transporter une malle ou des lettres, sous l'autorité-exemptes. du bureau des postes de Sa Majesté, ni les chevaux ou voitures

ehargées
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chargées ou non chargées, avec leurs conducteurs qui accom-
pagnent des officiers et soldats des troupes de Sa Majesté, ou
de la milice, sur leur marche ou en service, ni les dits officiers
on soldats, ou aucun d'eux, ni les voitures et conducteurs ou
gardiens qui accompagnent des prisonniers de toute descrip-
tion, tant en allant qu'en revenant, pourvu qu'elles ne soient
pas chargées d'une autre manière, ne seront sujets à aucun
taux quelconque.

S. Les dits péages seront et sont accordés au dit Hilaire Les piages
Théberge, ses hoirs et ayants cause à toujours; pourvu que si Théberge et
Sa Majesté prend possession du pont à l'expiration de cin- ses héritiers.
quante années, comme susdit, alors les dits péages appartien- ete
dront à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, qui seront
substitués aux lieu et place du dit Hilaire Théberge, pour les
fins de cet acte.

9. Si quelque personne passe forcément sur le dit pont sans Pénalité pour
payer le dit péage, ou trouble le dit Hilaire Théberge, ou ses p sans
ayants cause dans les travaux et réparations qu'il fera au dit
pont et ses dépendances, ou dans les chemins et avenues y con-
duisant, toute personne ainsi contrevenant encourra, dans les
cas susdits pour chaque telle offense, une amende qui n'ex-
cédera pas quarante chelins courant.

10. Aussitôt que le dit pont sera ouvert, pour l'usage du 1lne sera pas1 ZD ouvert deautrer
publie, aucune personne ne pourra ériger ou faire ériger aucun pont.qu:à une
pont, pratiquer on faire pratiquer aucune voie de passage pour ertaine
le transport d'aucune personne, bestiaux ou voittires, pour
lucre et profits, à travers le dit bras de la rivière Yamaska
à l'endroit sus indiqué, à un mille au-dessus et une demi-lieue
au-dessous, à peine d'une amende de quarante chelins courant Pénalité.
par chaque personne, animal ou voiture qui seront traversés
sur un pont ou voie de passage ainsi construit et pratiqué pour
lucre et gain; pourvu que rien de contenu dans le présent acte Proo quant
ne sera censé avoir l'effet de priver le public de passer la dite auues
rivière, dans les limites susdites, à gué, en canot au autrement,
sans lucre ou gain.

11. Si quelque personne abat, arrache, brûle ou détruit Détrire ma-
malicieusement le dit pont ou quelque partie d'icelui, ou la ouent e

barrière et la maison de péages, ou autres dépendances, félonie.
érigées en vertu du présent acte, toute personne ainsi contre-
venant, et en étant légalement convaincue, sera jugée coupable
de félonie.

12. Le dit Hilaire Théberge sera obligé de tenir et maintenir Le pont Sera
le dit pont et dépendances en bon ordre, commode et sûr pour ordre.
le passage des voyageurs, bestiaux et voitures, et dans le cas
où le dit pont deviendrait en aucun temps impraticable ou
dangereux, le dit Hilaire Théberge et ses ayants cause, feront
et ils sont par les présentes requis de faire,-sous un an du temps Pdevient impr-que ticable.
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que le dit pont sera constaté être impraticable et dangereux, par
la cour du banc de la reine, siégeant en matières criminelles dans
etpour le district de St. Hyacinthe, et qu'avis en aura été donné
à eux ou à aucun d'eux, par la dite cour,-réparer, construire
et bâtir. de nouveau le dit pont et le rendre sûr et commode
pour le passage des voyageurs, bestiaux et voitures; et si dans
ce temps le pont n'est pas réparé ou rebâti, ainsi que le cas
pourra être, alors le dit pont ou telles parties d'icelui qui sub-
sisteront, deviendront et seront réputées comme étant la propriété
de Sa Majesté, et le dit Hilaire Théberge et ses ayants cause
cesseront d'avoir aucun droit, titre ou prétention au dit pont.

Droits de Sa 13. Le présent acte ni aucune disposition d'icelui n'affaiblira
sauve- n'éteindra les droits et priviléges de Sa Majesté, ses héritiers

et successeurs, ni d'aucune personne, corps politique ou incor-
poré, en aucune des choses y mentionnées, excepté quant aux
pouvoirs donnés par le présent au dit Hilaire Théberge.

Recouvrement 14. Les pénalités imposées par le présent acte seront pré-
levées sur preuve des offenses devant un ou plusieurs juges de
paix pour le district de St. Hyacinthe, soit par confession du
contrevenant, ou sur le serinent d'un ou de plusieurs témoins
dignes de foi, (lequel serment les juges de paix, ou l'un
d'entre eux, sont autorisés à administrer) par saisie et vente
des effets et biens mobiliers du contrevenant sur un ordre signé

paloit&de de tels juges de paix ou de l'un d'entre eux, moitié desquelles
pénalités appartiendra à Sa Majesté, et l'autre à la personne
qui en fera la poursuite, dans laquelle la procédure se fera
conformément aux dispositions de l'acte des statuts refondus du
Canada, chapitre cent trois, intitulé: Acte concernant les
devoirs des juges de paix hors des sessions, relativement aux
ordres et convictions sommaires.

Amendes. c., 15. Les deniers qui seront prélevés en vertu de cet acte,
réservées, et qui ne sont pas ci-dessus accordés au dit Hilaire Théberge,

ses hoirs et ayants cause, et les différentes amendes imposées
par le présent acte, seront et sont par les présentes accordées à
Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, pour les usages publics
de cette province, et le soutien du gouvernement d'icelle.

Dimensions di 16. Pourvu toujours que le dit pont sera construit comme
pont. suit: cent quatre-vingts pieds de long, dix-huit pieds de large,

avec un espace de cinquante pieds entre chaque arche, avec
des piliers de trente pieds de haut.

Acte publie. 17. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP.
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CAP. XXXIII.

Acte pour amender l'acte pour incorporer la société
ecclésiastique du diocèse de St. Hyacinthc.

[Sanctionné le 5 A/zai, 1863.]

f ONSIDERANT que quelques membres de la société ecclé- Prambule.
siastique du diocèse de St. Hyacinthe ont exprimé des

appréhensions sur l'interprétation du proviso de la première
section de l'acte qui incorpore la dite société, et qu'à leur
avis, le dit proviso semble les exclure de la dite corporation,
parce qu'ils sont sortis du diocèse de St. Hyacinthe: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada, dé-crète ce qui suit:

1. Le proviso de la première section de l'acte passé dans la Provfsl
vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre 8 aquatre-vingt-neuf, et intitulé : Acte pour incorporer la société 85,25vir
ecclésiastique du diocèse de St. Hyacinthe, est par le présent
abrogé et le proviso suivant y est substitué, " pourvu que la
corporation de la dite société se compose d'ecclésiastiques
appartenant ou qui auront appartenu au diocèse de St.
Hyacinthe."

2. Le présent sera censé acte public. Acte public.

CAP. XXXIV.

Acte pour incorporer la congrégation juive dAnshe-
Sholern, de Hamilton.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

C ONSIDÉRANT que les membres de la société hébraïque Priambule.
de bienfaisance d' Anshe-Sholem de Hamilton, ci-après

nommés, ont, par leur pétition, représenté qu'ils projettent
d'ériger une synagogue et qu'ils ont demandé à être incorporés,et qu'il est expédient de leur accorder leur demande : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de lassemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. Jacob Frey, Isaac Levy, Henry Zinshermer, Samuel Incorporation.
Desbecker, Leopold Iosenband, Daniel Shire, Simon Sbire,
Leopold Loeb, Isaac Sbire, William Loeb, Mendel Levy,Abraham Levy, Iberman Levy, Jonas Draenoer SolomorUngar, H. Wolf, Bernhard Weinberg b SimonUnaar , Abraham Saimon et
Louis Daniels, avec toutes autres personnes qui pourront
devenir par la suite membres de la dite société, seront et sont
par le présent acte constitués corporation et corps politique

sous
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Nom et pou- sous le nom de " la congrégation juive d'Anshe-Sholerm de
voiTs. Hamilton," et sous se nom pourront de temps à autre et en

tout temps par la suite, acheter, acquérir, posséder et avoir en
Biens-fonds. jouissance, pour eux-mêmes et leurs successeurs, des terrains

et héritages dans le Haut Canada, n'excédant par la valeur de
cinq mille louis, pour construire une synagogue, des écoles el
autres bâtiments nécessaires à liusage de la dite congrégation,
et aussi pour faire un cimetière, et de temps à autre pourront
les vendre, aliéner et en disposer et acheter et acquérir d'autres
terrains et héritages à la place d'iceux pour les mêmes fins, et
de temps à autre, suivant que les circonstances l'exigeront,
hypothéquer ou grever les dits terrains et héritages ou toute
partie d'iceux.

Officiers de la 2. Les officiers de la dite congrégation se composeront d'un
corpora on. président, d'un vice-président, d'un trésorier et d'un secrétaire,

lesquels seront élus annuellement au scrutin par les membres
pour le temps d'alors de la dite congrégation, à une assemblée
générale annuelle qui aura lieu le premier jour d'octobre de
chaque année, ou tel autre jour qui sera fixé par les règlements

Powvoirs. de la dite congrégation. et les officiers ainsi nommés auront
droit d'exercer, pour la gestion et direction des affaires de la
congrégation, les pouvoi1s et les droits qui leur seront conférés
par les règles et règlements de la dite congrégation.

Officiers actuels 3. Les officiers actuels de la dite société resteront en chargecOntinues. jusqu'à ce qu'il leur soit nommé des successeurs à la première
assem blée annuelle de la dite congrégation qui se tiendra après
la passation du présent acte.

Règlements. 4. Il sera loisible à la dite corporation de faire et d'établir
toutes les règles, règlements et statuts qu'elle pourra juger
nécessaires et à propos dans l'intérêt et concernant l'adminis-
tration des affaires de la dite congrégation, et concernant
l'admission et l'expulsion de membres, et la manière de remplir
toutes places devenues vacantes par la mort, la démission ou
l'absence de quelques-uns des officiers de la congrégation, et
d'amender èt révoquer de temps à autre les dits statuts, règles

Proviso. et règlements en tout ou en partie ; pourvu toujours qu'ils ne
soient pas incompatibles avec le présent acte ou les lois alors
en vigueur dans le Haut Canada.

Acte public. 5. Le présent acte sera public.

CAP. XXXV.
Acte pour incorporer les Sours de la Charité de la

Ville de Lévis.
[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

Préambule. TTENDU qu'il existe depuis plusieurs années une com-Al munauté religieuse dans la ville de Lévis, comté de
Lévis, en cette province, connue sous le nom de SSurs de la

Charité
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Charité de la ville de Lévis, dont le but est d'instruire les
jeunes personnes du sexe et de pratiquer les Suvres de la cha-
rité chrétienne ; et attendu que la dite communauté par Pinter-
médiaire de la supérieure et des principales officières ci-après
nommées, a représenté, par sa pétition à la législature, en sa
session actuelle, que l'incorporation de la dite communauté
augmenterait les avantages qui en résultent, et qu'elle a
demandé à être incorporée conformément aux règlements et
dispositions ci-après mentionnés : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
Passemblée législative dii Canada, décrète ce qui suit

1. Mesdames M. E. Célina Roy, supérieure de la dite com- Corporation
munauté, Mary Ann Bennett, assi stanIe, Marceline Baillargeon, constituée.

directrice des études, M. Ludivine Noël, dépositaire, M. len-
riette Mieba'rtd, première hospitalière, et telles autres personnes
qui deviendront membres de la communanté, et qui rempliront Mmbres.
les charges et conditions susdites, et qui résideront en la dite
ville de Lévis, seront et sont, en vertu de cet acte, constituées
en corporation sons le nom de Les Saurs de la Charité de la Kom.
ville de Lévis.

2. La dite corporation aura succession perpétuelle, et trois Povoirsd
des membres d'icelle, la supérieure toujours comprise et pré- ta corporation.

sidente de droit, en formeront le quorum, et elle aura plein
pouvoir de faire et établir telles règles, ordres ou règlements Rgtements.
(qui ne seront pas contraires aux lois du pays ou au présent
acte,) qu'elle jugera utiles et nécessaires tant pour 'avantage
de l'éducation et des ouvres de charité chrétienne que pour la
régie de la communauté, ainsi que pour la gestion et admi-
nistration de toute propriété mobilière et immobilière appar-
tenant ou qui appartiendra à la corporation; en outre, la dite Propriétés
corporation, sous son nom de corporation, aura le pouvoir
d'acquérir et de posséder, pour toutes les fins de la dite com-
munauté, toute terre et propriété mobilière et immobilière qui
pourront ci-après être vendues, cédées, échangées, données,
léguées ou octroyées à la dite corporation, ou de les vendre,
hypothéquer, aliéner, transporter ou louer, si le cas y échet ;
pourvu, toujours, que les revenus annuels des dits biens im- Biens immeu-
meubles ne devront excéder en aucun temps la somme bisl"*és.
annuelle de cinq mille piastres, argent courant de cette pro-
vince ; et la dite corporation pourra de plus acquérir tout autre uexcédant de
immeuble ou tout intérêt en icelui dont la valeur annuelle la propriété
n'excèdera pas la même somme de cinq mille pinstres, par sera ispose.
achat, donation ou legs, et elle pourra posséder tel bien ou
intérêt en icelui pour une période n'excédant pas sept ans,
mais le dit bien, partie d'icelui ou intérêt en icelui qui n'aura
pas été aliéné pendant la dite période, retournera à lapersonne
dont il aura été acquis, à ses héritiers ou autres représentants;
et les. produits de la dite propriété, dont il aura été ainsi Placement des
disposé pendant la dite période, seront, pour l'usage de la cor- produis.

7 poration, *
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poration, placés en efeits publics de la provine, en actions de
banques incorporées, en hypothèques ou autres effets reconnus.

3. Toutes les propriélés que possèdera, en aucun temps, la
propret et dite corporation, ainsi que les rcvenus en provenant, seront<ICQ rPVenis, toujours employés et appropriés exelusivenent à lavancement

dle l'éducation et des autres ouvres charitables dont s'occupent
les dites Sours de la charité de la ville de Lévis, d'après les
règles de leur institut, ainsi qu'à la construction, réparation et
loyer des bâtisses nécessaires aux fins de la corporation, tant
pour l'avantage de la maison principale déjà établie en la ville
(le Lévis que pour les succursales de cette maison, lesquelles
pourront être établies par la suite <les temps dans la dite ville
de Lévis et dans la pmroisse de Noire Dame de la Victoire.

Rapport au 4. La dite corporation fera au gouvernemeut de la province,gouvernemnit dans le mois de janvier de chaque année, un rapport indiquant
le montant des biens imimobiliers et autres biens qu'elle
possède en vertu des dispositions du présent acte et du revenu
en provenant, ainsi que le nombre des membres de la corpo-
ration, clui les institutrices et des élèves, et enfin un état du
cýours des études.

Aeie pubhe. .v présent te seri ii) acte tbl ic.

CAP. XXXVI.

Aetc pour incorporer la Société St. Patrice de Montréal.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

Prenmifflil. (1 ONSIDÉRANT que Thomas McKenua, Edward McKeown,
Denis Downy, W. P. MeGuire, J. J. Curran, Patrick

O'Mcara, M. Cuddihy, )aniel Lyons, P. Jordan, John H.
Duggan, F. B. McNamee, O. J. Devlin, A. Brogan, Richard
MeShane, P. Mullin, J. E. Mullin, B. Devlin, Wm. Mansfield,
M. Doherty, et autres, ont, par leur pétition à la législature,
représenté que la société dont ils forment partie, connue sous
le nom de Société St. Patrice <le iMontréal, est depuis bien des
années organisée dans un but bienveillant; et considérant qu'ils
ont (cnand é d'être revêtus (los pouvoirs d'une corporation
pour leur permettre dc mieux atteindre les objets de la société;
et considérant qu'à raison du bien qu'a produit la dite société
,il est expédient d'accéder aux conclusions de la dite pétition:
<L ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de lassemblée législative (lu Canada,
décrète ec qui suit:

Ccrtaincs: 1. Les dits Thomas McKenna, Edward McKeown, Denis
personnes Downy, W. P. McGuire, J. J. Curran, Patrick O'Meara, M.
incorporee;. Cuddihy, Daniel Lyons, P. Jordan, John H. Duggan, F. B.

McNaine, O. J. Devlin A. Brogan, Richard McShàne, P.
Mullin,
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Mullin, J. E. Mullin, B. DevlinWm. Mansfield, M. Doherty
et telles autres personnes qui sont actuellement membres de la
société ou qui pourront le devenir en vertu des dispositions du
présent acte et des règlements faits sous son autorité, seront et
sont par le présent constitués corps politique et corporation de Noms et pou-
fait et de nom sous le nom de La Société St. Patrice de voirs de corpo-
Montréal, et sous ce nom auront succession perpétuelle, et tous
les pouvoirs conférés aux corporations en général par Pacte
d'interprétation, et pourront acheter, recevoir, et posséder tous
immeubles nécessaires pour l'occupation de la dite corporation,
et les hypothéquer, les vendre, les aliéner et en disposer de
temps à autre et en acquérir d'autres à leur place; pourvu
toujours que le revenu annuel net de ces immeubles n'excède
pas en aucun temps la somme de cinq mille piastres.

2. Les affaires de la dite corporation seront administrées par Oi ciers, etc.,
un comité de régie composé d'un président, un premier et un declaeorpo-

second vice-président, un trésorier, un secrétaire-correspondant,
un secrétaire archiviste et sous-secrétaire archiviste, et de dix-
huit membres choisis par la société, lesquels seront élus à l'as-
semblée annuelle de la corporation tenue conformément à ses
règlements; et cinq membres de ce comité convoqués par Quorun.
autorité compétente en formeront le qnorum pour l'expédition
<les affaires.

3. Il sera loisible à la dite corporation de faire des règle- La corporation
ments pour l'admission et l'expulsion des membres, et pour pourrafairedes
l'administration convenable de ses affaires, et de les révoquer reglements.

et amender de temps à autre conformément aux dispositions
des statuts passés par la corporation à cet effet.

4. Les règlements de la société, n'étant pas d'ailleurs in- Relements
compatibles avec les lois de cette province, seront les règle- tué1scon
ments de la corporation constituée par le présent acte, jusqu'à ce qu'ils soient
ce qu'ils soient révoqués ou amendés comme il est dit plus haut. changes.

oi. Jusqu'à ce que d'autres soient élus conformément aux Otfciers actuels
règlements de la dite corporation, les officiers actuels de la cninues.
société seront ceux de la corporation créée par le présent acte.

6. Tous les actes signés par le président, le trésorier et le Actes de la

secrétaire archiviste, et revêtus du sceau commun de la cor- corporatiou
poration, mais nul autre, seront réputés les actes de la corpo-
ration; mais le secrétaire aichiviste de la société pourra
recevoir tous les deniers dus à la corporation et en donner
quittance.

7. Nulle personne compétente sous d'autres rapports à agir Ténoins.
comme témoin, dans toute cause, action ou poursuite dans
laquelle la dite corporation pourra être partie, ne sera censée
incompétente à agir comme témoin à raison de ce qu'elle est
ou a été membre ou officier de la dite corporation.

186S. Cal). 36. g9g
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Souscriptions S. Toutes les souscriptions des membres dues à la corpora-
reco ion en vertu de tout règlement, toutes les pénalités encourues

en vertu de tout règlement, par une personne quelconque
obligée de l'observer, et toutes autres sommes d'argent dues à
la corporation, seront payées a son secrétaire archiviste, et à.
défaut de paiement, pourront être recouvrées par toute action
instituée au nom de la corporation dans toute cour de juri-

Prov iso les diction civile compétente; pourvu que rien de contenu aumembres pour- 1
ront se retirer. présent acte n'empêchera un membre de se retirer de la dite

société en aucun temps après avoir payé tous les arrérages dus
par lui à la dite société, et après avoir donné avis de son in-
tention de se retirer de la société, conformément à ses règle-
ments.

Rapports au 9. La corporation sera tenue en tout temps lorsqu'elle en
uverneur. sera requise par le gouverneur ou par lune ou l'autre branche

de la législature, de faire un rapport complet de ses biens,
meubles et immeubles, pour la période, et accompagné des
détails et autres renseignements que le gouverneur ou l'une ou
l'autre branche de la législature pourra exiger.

Acte public. e 0. Le présent sera réputé acte public.

CAP. XXXVII.

Acte pour incorporer la Société de Bienfaisance de St.
Patrice de Montréal.

[Sanctionné le 5 Mai, 1863.]

A TTENDU qu'il existe depuis quelque temps dans la cité
de Montréal une association connue sous le nom de La

Société de Bienfaisance de St. Patrice de Montréal, qui a pour
but de secourir les membres qui en font partie dans les cas de
maladie et d'assurer de semblables secours et autres avantages
aux veuves et aux enfants et aux mères dans le veuvage, des
membres décédés ; et attendu que les membres de la dite asso-
ciation ont demandé d'être incorporés avec certains pouvoirs et
qu'il est juste d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada; décrète ce qui
Suit :

Incorporation. 1 John ..Brown, Thomas Brennan, James O'Farrell, Felix
Cassidy, Myles Murphy, Michael Bergin, Thomas Driscoll,
Thomas Bough, John McGrath, M. J. McAndrew, J. .
Kennedy et Arthur Feron, et telles autres personnes qui sont
actuellement membres de la dite société ou qui pourront le
devenir, en vertu du présent acte, seront et sont par le présent
constitués corps politique et corporation de fait et de nom sous

Nom. le nom de La Société de Bienfaisance de St. Patrice de Mi'ontréal,
et sous ce nom pourront en tout temps a l'avenir acheter,

acquérir,
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acquérir, posséder, avoir, échanger, accepter et recevoir, pour
eux et leurs successeurs, toutes terres, tènements et héritages et Biens-fone.s
toutes propriétés foncières ou immeubles sis et situés dans le
Bas Canada, nécessaires à l'usage et occupation de la dite
corporation, et les hypothéquer, les vendre, les aliéner et en
disposer et en acquérir d'autres à leur place pour les mêmes
fins, de telle manière que la valeur annuelle de telle propriété Valeur an-
n'excède pas en aucun temps la somme de dix mille piastres ; nuele imite.

et une majorité quelconque de la corporation, pour le temps Rè.- ements.
d'alors, aura plein pouvoir et autorité de faire et d'établir des
règles, statuts et règlements, qui ne devront pas d'ailleurs
être contraires au présent acte, ni aux lois alors en force dans
le Bas Canada, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour
les intérêts de la dite corporation et pour l'admission de ses
membres ; et ces règles, statuts et règlements ainsi que les
règles et règlements de l'institution qui pourraient être en force
lors (le la passation du présent acte, elle pourra les changer et
abroger de temps à autre en tout ou en partie.

2. Pourvu toujours, que les rentes, revenus et profits pro- EmPloi des
venant de toute espèce de propriétés appartenant à la dite corpo- corporation.
ration seront affectés et employés exclusivement pour l'avantage
des membres de la dite corporation, et pour la construction et
réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la corpo-
ration et au paiement des dépenses qui pourront être encourues
légitimement pour atteindre les objets ci-dessus mentionnés.

3. Les affaires de la dite corporation seront administrées Cornit&derèMe
par un comité de régie composé des officiers de la dite corpora-
tion, savoir: d'un révérend directeur, d'un président, d'un pre-
mier et d'un second vice-président, d'un secrétaire, d'un secré-
taire-adjoint, d'un trésorier, d'un trésorier-percepteur, d'un tré-
sorier-percepteur-adj oint et d'un commissaire-ordonnateur.

4. Toute propriété foncière et mobilière quelconque appar- Propriité de la
tenant à la dite association ou qui pourra à l'avenir être acquise léréeà la
par les membres d'icelle en telle qualité, par achat, donation corpOrtion.
ou autrement, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils
pourront avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes
transportés à la corporation, constituée par le présent acte, et
la dite corporation sera tenue de toutes les dettes et obligations
de la dite association ; et les règles, statuts et règlements qui glements
sont maintenant ou pourront être établis par la suite pour la c
régie de la dite association seront et continueront d'être les qu'ils soient
règles, statuts et règlements de la dite corporation jusqu'à ce c
qu'ils soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le
présent acte.

.. Nulle p)ersonne, compétente sous d'autres rapports à, agir Membres

Pomprété enta

comme témoin, dans foule cause,' action ou Poursuite dans ens
laquelle la dite corporation se trouverait être une (es -partie's témoins.

o 'intressée ncontmuessÊ

ou Nell e cense o incompétente a agir comme
témoin
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témoin à raison de ce qu'elle est ou a été membre ou officier
de la dite corporation ou association.

Recouvrement 6. Toutes les souscriptions les membres dues à la corpoia-
des tion ci vertu de tout règlement,'toutes les pénalités encourues

en vertu de tout règlement, par une personne quelconque,
obligée de l'observer, et toutes autres sommes d'argent dues,à
la corporation, seront payées à son trésorier, et à défaut de
paiement, pourront être recouvrées par toute action instituée
par lui au nom de la corporation dans toute cour de juridiction

Proviso .es civile compétente ; pourvu toujours, que rien de contenu au
embre pouir- présent acte n'empêchera un membre dle se retirer de la diteront se retirer, corporation en aucun temps après avoir payé tous les arrérages

dus par lui à la dite corporation et après avoir donné avis par
écrit au secrétaire de son intenion de se retirer de la corpora-
tion.

Rapports à la 7. La corporation sera tenue en tout temps lorsqu'elle en
esatr, sera requise par le gouverneur ou par l'une ou l'autre branche

de la législature, de faire un rapport complet de ses biens,
recettes et dépenses pour la période, et accompagné des détails
et autres renseionements que le gouverneur ou 1'une ou lPautre
branche de la législature pourra exiger.

Acte public. S Le présent acte sera réputé acte publie.

CAP. XXXVIII.

Acte pour incorporer l'Union St. Jean-Baptiste du
village de St. Jean-]Baptiste, dansla paroisse de
Mon tréal1

[Sanctionné le 5 Mliai, 1S63.]

Préambule. ATTENDU qu'il existe depuis tni certain temps dans le
'Avillage St. Jean-Baptiste, dans la paroisse de Montréal, une
association connue sous le nom d'"Union St. Jean-Baptiste"
qui a pour but d'aider et de secourir ceux qui en font partie,
dans les cas de maladic, et d'assurer ce semblables secours et
autres avantages aux veuves et aux enfants des membres décé-
dés ; et attendu que les membres de cette association ont
demandé par requête qu'elle soit incorporée, et qu'il est juste
d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Ccrtainci per- 1. Frédéric Tessier, Adolphe Normandin, Joseph Laverdure,
pornes in Paul Girard, fils, Elzéar Lecompte, Paul Rose,,Paul Laverdure,

Paul Lemay dit Delorme, Pierre Cérat, Adolphe Norrnandin,
F. X. Caron, Charles Bourque, Alphonse Bastien, Félix St.
Amour, Joseph Rodier, Elie Denis, Antoine Fournier, Joseph

Alard,
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Alard, Edouard Girard, Joseph Duclos, Cyrille Dazé, Josep
Paris, Jérémie Poirier, Etienne Francœur, et telles autres per-
sonnes qui sont actuellement mermbres de la dite institution ou
qui pourront le devenir, en vertu des dispositions du présent
acte, seront et sont par le présent constitués corps politique et
corporation, de fait et de nom, sous le nom d'" Union St. Jean- Neln e ju-
Baptiste, du village St. Jean-Baptiste," et sous ce nom pour- ran
ront en tout temps, à l'avenir, acheter, acquérir, posséder,
avoir, échanger, accepter et recevoir. pour eux et leurs succes-
seurs, toutes terres, lènements et héritages et toutes propriétés s
foncières ou immeubles, sis et situés dans le Bas Canada,
nécessaires à l'usage et occupation actuelle de la dite corpora-
tion, et les hypothéquer, les vendre, les aliéner ou en disposer
et en acquérir d'autres à leur place pour les mêmes fins ; et La
une majorité quelconque de la corporation, pour le temps ments pour
Palors, aura plein pouvoir et autorité de faire et établir tels certaine.$ fins.

règles, statuts et règlements qui ne devront pas d'ailleurs ètre
contraires au présent acte, ni aux lois alors en force dans le
Bas Canada, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les
intérêts et l'administration des affaires de la dite corporation
et pour l'admission des membres en icelle, et de les changer et
abroger de temps à antre, en tout ou en partie, ainsi que ceux
de la dite association qui seront en'force lors de la passation
du présent acte ; elle poirra aussi faire, exécuter et admi-
nistrer, et fera, exécutera et administrera toutes et chacune les moritl

autres affaires et choses ayant rapport à la dite corporation et à
la régie et administration d'icelle, en ce qui pourra être de son
ressort, eu égard néanmoins aux statuts, stipulations, disposi-
tions et règlememts à être. presri1s et établis à l'avenir.

2. Pourvu toujours, que les rentes, revenus et profits prove- Emplui des
nant de toute espèce de propriétés mobilières appartenant à la revenus pur
dite corporation, seront appropriés et employés exclusivement certant.
à l'entretien des membres de la dite corporation, à la construc-
tion et réparation des bâtiments nécessaires pour les fins de la
corporation, et au paiement des dépenses qui pourront être
encourues lég tirmemcnt pour les objets qui ont rapport aux fins
susdites.

3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque, appar- Propriété de
tenant à la dite association, ou qui pourra à l'avenir être leassoiatio!
acquise par les membres d'icelle en telle qualité ou leur être corporation.
donnée, et toutes créances, réclamations et droits qu'ils peuvent
avoir en cette qualité, seront et sont par les présentes dévolus à
la corporation constituée par le présent acte, et la dite corpora-
tion sera chargée de toutes dettes et obligations die la dite obligations.

association.; et les règles, statuts et règlements qui sont main-
tenant, ou qui pourront être établis par la suite pour la régie
de la dite association, seront et continueront d'être les règles,
statuts et règlements de la dite corporation jusqu'à ce qu'ils
soient changés ou abrogés en la manière prescrite par le pré-
sent acte.
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La corporation 4. Les membres de la dite corporation pour le temps d'alors
nommera des ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir de nommer telsofficiers, etc. procureurs ou personnes preposées à l'administration des biens

de la corporation, et tels officiers, administrateurs, délégués,
serviteurs ou servantes de la dite corporation, qui pourront
être requis pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de
leur allouer respectivement une rémunération raisonnable, et

Pouvoirs des tous les officiers ainsi nommés pourront exercer tels autres
officiers, pouvoirs et autorité pour la gestion et la bonne administrationb

des affaires de la dite corporation, qui pourront leur être con-
férés par les règles et règlements de la dite corporation.

Rapport an- 5. La dite corporation sera tenue de faire, à la législature,
des rapports annuels indiquant l'état général des affaires dle la
corporation, lesquels dits rapports seront présentés dans les
premiers vingt jours de chaque session de la législature.

Acte pubie. 6. Le présent acte sera censé être un acte publie.

CAP. XXXIX.

Acte pour venir au secours des légataires de feu l'Ho-
norable Charles Jones.

[Sanctionné Ic 5ai, 863.]

Prambue. iSIDÉRANT que Frederic Joncs, de la ville dc Brock-
ville ans le comté Province du Canada, gen-

tilholime, Anson Joncs, de la même localité, gentilhomme,
John Squire Martin, de la même localité, gentilhommne, lien-
.rietta Martn, son épouse, M1ary Anu Jones, dle la même localitéè,
veuve et légataire de C harles Edwvard Joncs, en son vivant de
la même localité, gentilhiomme, décédé, et Florella Jones, dc
la même localité, veuve, ont par pétition représenté, entre

Citation du autres choses, qule les dits, Fre.derielç, Ansoni, Henrietta et
testament et
des actes es Charle Edward étaient les enfants, et la dite Florella, la veuve
exécuteurs et de feu l'honorable Charles Joes, en sou vivant de la ville de
syndics en Brcvîl udtetvsrndic e O sd iA , Nt que l'honorable Charles Jones susdit est

vetudeecii.décédé saisi d'Iimtleublle.s dle grande valeur, sis et- situés
dans le Haut Canaa, t qu'avant on décès il fit et publia
son testaJeent et acte se dernières volontés geni dte du
vingt-sixière jour de juin, mil huit huit, cent quarante,
constituant ià ontous, éards A iosrument trailoati de, ses
propriétés, et qu'il eCst mort sans le révoquer, et que par
le dit testament il dcait, entre autres choses les dispositions
énumérées comme suit "je donn et lègue en outre a ma

susdite épouse Florell , pour et sa vie durant, la maison,
le lot et les dépendances, que J ' occupe aujourd'hui, à con-
difion ue la dite maison et les clôtures soient mises en bon

v état de réparations locatives et assurées contre le feu par mes
"'dits exécuteurs, sur et à mante mes biens. Et, en outre, je

donne et lègue d ma dite épouse tous les livres achetés par
eller ou cartonnés, et le reste ie nies livres je le lui lèaue

"avec

1 04
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"avec les cartes, sa vie durant, et survenant son décès je les
"donne à mon fils Ormond'; mais dans le cas où ina dite
" épouse survivrait à mon dit fils Ormond, alors je lui donne, à
"elle, tous mes livres pour son propre usage avec pouvoir de
"les léguer à ceux de mes enfants qu'elle jugera à propos. Je
" donne et lègue tous mes autres immeubles, de quelqu'espèce
" et nature qu'ils soient, (y compris ma dite maison, avec ses
" dépendances, après le décès de. ma dite épouse,) à Henry
" Jones, de Brockville susdit, écuyer, à mon frère Alpleus Jones,
"de Prescoit, écuyer, et à David B. Ogden Ford, de Brockville

susdit, écuyer, leurs hoirs et ayants-cause à toujours, aux
charges, fins et intentions ci-dessous mentionnées, c'est-à-

" savoir : à la charge d'en vendre telles parties qu'ils jugeront
a propos, soit à crédit soit en argent comptant, et d'affecter

"les produits de telles ventes au dégrèvement de mes biens
mobiliers, ou une partie suffisante d'iceux, jusqu'à ce qu'il
existe un fonds suffisant pour faire face à'toulcs les charges
dont seront grevés mes biens après paiement de mes dettes
en placant ces produits en bons du gonverî:ement, fonds de
banque, mortgages portant sur des immeubles ou autres effets

"réels ou personnels ;-Et quant au reste de mes immeubles,
à la charge de les diviser en six parts égales, aussi près qqa
possible, Pune desquelles mes dits exécuteurs transmettront,
transporteront et cèderont à mon fils Ormond Joncs, ses hoirs

" et ayants-cause à toujours ; quatre autres de ces parts seront,
" par mes dits exécuteurs, transmises, transportées et cédées à
G ma dite épouse Florella et ses ayants-cause à toujours, à la

charge par elle la dite Florella, ma dite épouse, de les trans-
mettre, transporter, céder ou léguer en pleine propriété à
mes plus jeunes enfants Frederick, Charles Edvard, Hen-

" rietta et Anson, ou à l'un ou à l'autre d'entre eux, à telles
"'époques et en telles parts qu'elle pourra, en sa discrétion,
" juger propres et convenables, ou de vendre et céder telles
"parties de ces biens qu'il pourra être nécessaire pounrélever,
"instruire ou établir tel enfant respectivement, et dans le cas

où na dite épouse Florella, après que mes dits exécuteurs
"lui auront transmis ou cédés aucune partie de'es immeubles

en la manière ci-dessus prescrite, passerait de vie à trépas
avant que d'avoir vendu, cédé ou légué les dits rimmeubles

"ou aucune partie d'iceux en la manière susdite, alors les
quare parts susdites de mes dits immeubles ou telle partie

"qui n'en aura pas été vendue, cédée ou léguée, seront par
" mes dits exécuteurs divisées également entre mes dits quatre

enfants en dernier lieu mentionnés, ou entre tels d'entre eux
qui survivront à ma dite épouse Florella en égales portions,

" et tous les enfants d'aucun de mes dits enifants en dernier
"lieu mentionnés, décédé, prendront la part de leur père ou
" mère décédé et la garderont en pleine propriété comme

susdit, en égales portions."

Et considérant qu'il est allégué dans la dite pétition, que les citation
dits Henry Jones, Alpheus Jones et David B. Ogden Ford,

dans

C ap. 89. 105
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dans le but de transmettre à la dite Florella Jones les quatre
parts restantes des dits immeubles aux charges mentionnées
dans le dit testament, en la manière y mentionnée, par un
certain acte (indenture) portant la date du treizième jour de
mars <n l'année de Notre Seigneur, mil huit cent quarante-
huit, fait et passé entre les dits Henry Jones, Apheus Jones
et David 13. Ogden Ford, d'une part, et la dite Florella Jones,
de l'autre part, dans lequel, après avoir récité entre autres
choses le dit testament et déclarer qu'eux, les dits exécuteurs,
avaient vendu certaines parties des immeubles à eux ainsi
légués, et avaient payé et avancé sur les produits de telles
ventes à compte des parts respectives des dits Frederick,
Charles Fdwvard, Henrietta et Anson, dans les dits biens, soit
à la dite Florella ou à eux respectivement, à sa demande, on
avec sa permission, certaines sommes d'argent, et qu'en vertu
des pouvoirs à eux conférés par le dit testament ils avaient
payé à Okill Jones, un autre fils de l'honorable Charles Jones
susdit, à compte de sa part des dits biens, certains eflèts et
deniers, et qu'ils avaient avancé à Ormond Jones, un autre fils
de Plhonorable Charles Jonesusdit à compte de sa part des
dits biens, certains effets et deniers, et qu'ils avaient fait un
partage du reste ou de certains biens de Plhonorable Charles
Jones susdit, se trouvant entre leurs mains et devant être
divisés, en tant qne la chose pouvait alors se faire, en six parts
aussi égales que possible, et gie lors de tel partage les lots,
étendues ou lopins de terre et antres propriétés plus loin y
mentionnés et transmis ou qu'on avait par là lintention de
transmettre à la dite Florella Jones, furent choisis et désignés
comme les quatre parts des dits biens devant être ainsi trans-
mis à la dite Florella Jones comme susdit, et que ce partage
ayant été fait il était nécessaire que les immeubles et propri-
étés ainsi choisis ou désignés comme les quatre parts susdites,
fussent transmis à la dite Florella Jones, en conformité des
dispositions, fins et intentions du dit testament-entreprirent de
vendre, aliéner, abandonncr, transférer, transporter et assurer
à la dite Florenla Jones et ses ayants-cause à toujours,
aussi amplement et effectivement, à toutes fins et inten-
tions, qu'ils avaient la faculté de le faire en vertu du dit
testament ou d'aucun legs, pouvoir ou autorité, y mentionné
et énuméré, pour les avoir et posséder la dite Florella Jones
et ses ayants-cause à toujours,-aussi amplement et eflèe-
tivement à toutes fins et intentions quelconques que la
dite Florella Jones, ou ses ayants-cause, pouvait ou aurait
pu les posséder, tenir et garder, ou de droit, aurait dû les
posséder, tenir et garder, les dits immeubles et propriétés, en
vertu et sous l'autorité du dit acte, aux charges, fins et inten-
tions mentionnées et déclarées dans et par le dit testament et
acte de dernières volontés, au sujet des quatre parts susdites
qui devaient être ainsi transmises, transportées et cédées à la
dite Florella comme susdit, c'est-à-savoir, à la charge par elle
la dite Florella de transmettre, transporter, céder ou léguer en
pleine propriété aux plus jeunes enfants (le lhonorable Charles

Jones
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Joncs susdit, Frederick, Charles Edward, Henrietta et Anson
susdits, ou à l'un ou l'autre d'entre eux, à telles époques et
en telles parties qu'elle pourrait, en sa discrétion, trouver
justes et convenables, ou de vendre ou céder telles parties de
ses biens qui pourraient être nécessaires pour élever, instruire
ou établir tel enfant respectivement, et aussi aux autres
charges, fins, intentions, conditions et dispositions établies,
mentionnées, déclarées, ou exprimées dans le dit testament et
acte de dernières volontés, au sujet des quatre parts susdites
des dits immeubles et propriétés, ou aucune partie d'iceux, ou
par lesquelles ces biens, en tout ou en partie, pourraient être
en quoi que ce soit, aflectés, partagés, réglés ou vendus.

Et considérant qu'il est de plus allégué dans la dite pétition cition
que la dite Florella Joncs a transporté certaines parties des continu&e
dits immeubles et propriétés aux dits Frederick, Charles
Edward, Henrietta et Anson, conformément au dit testament
et au transport à elle fait, et que les dits Frederick, Charles
Edward, Henrietta et Anson ont, respectivement, transportA à
différentes personnes, certaines parties des dits immeubles et
propriétés à eux ainsi transportés respectivement; et consi-
dérant que plusieurs d'entre eux aimeraient à en transporter
davantage, mais que des doutes se sont élevés sur leur droit
d'en agir ainsi, pour la raison que le transport effectué par les
dits exécuteurs à la dite Florella Jones, ne fait pas mention
du droit d'héritage, et que l'on prétend qu'il ne lui a été par
là transporté à elle, que des droits viagers seulement, et vu
que les dits exécuteurs, Henry Joncs et David B. Ogden Ford,
sont décédés, et que l'intelligence de lautre exécuteur Alpheus
Jones, est trop affaiblie par l'âge pour lui permettre de passer
des actes, de sorte que le dit exécuteur survivant ne peut
remédier à ces prétendues difficultés, et considérant que les
personnes. ci-dessus mentionnées ont démandé la passation
d'un acte à l'effet de déclarer et statuer que les immeubles,
tenements et héritages mentionnés et désignés et qu'on
avait l'intention de transporter dans ou par le dit acte fait
et passé par les dits exécuteurs, d'une part, et la dite Florella
Jones de l'autre part, ont été transportés en pleine propriété
par le dit acte à la dite Florella Jones, aux charges y men-
tionnées, ainsi que dans le testament et acte de dernières
volontés en dernier lieu mentionné, et exprimées à cet égard ;
et considérant qu'il est expédient de lever ces doutes : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de Passemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

1. En vertu et sous l'autorité du dit testament et du dit Florella Joncs
acte (indenture) du treize mars, mil huit cent quarante-huit, la avait pouvoir

dite Florella Jones, à compter de l'exécution du dit acte, avait pe lenePo-
ample pouvoir et autorité de transporter en pleine propriété, prieté.

les immeubles, tenements et héritages mentionnés et désignés
et
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et qu'on avait l'intention de transporter dans et par le dit acte
aux charges y mentionnées.

Acte publi. 12. Le présent sera réputé acte public.

C AP XL

Acte pour autoriser la vente des immeubles ede feu
Harriot Judith Hart.

Sanctionné le 5 Jai 1863.]

Prrmbu dONSIDÉRANT que les représentants de la succession de
feue Harriot Judith Hart sont saisis tant en vertu de son

testament qu'en vertu du testament de feu Benjamin Hart, son
mari, de certains immeubles dans le Bas-Canada, qu'il serait
expédient de faire vendre pour le bénéfice des intéressés ; et
considérant qu'il existe des doutes sur la question de savoir
s'ils ont le droit d'opérer cette vente d'immeubles, et que les
dits représentants ont, par pétition, demandé la passation d'un
acte pour lever ces doutes, et qu'il est expédient d'accéder à la
demande des pétitionnaires et d'établir les dispositions ci-des-
sous : a ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du conseil législatif et de Passemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Uni curateur 1. Un curateur pourra être nommé aux biens et à la succes-
sera nomme1  sion de la dite Harriot Judith Hart, pour faire vendre les dits
propriété. immeubles, sur la requête d'aucun de ses légataires universels

usufruitiers, dont il sera donné l'avis qui pourra être ordonné
par le juge lors de la présentation de la requête pour telle
nomination.

]?ouvoir (e 2. Ce curateur aura le pouvoir de temps à autre de faire
vendre. vendre en tout ou en partie les immeubles appartenant aux

dits biens et succession transmis aux représentants de la dite
feue Harriot Judith Hart, ou à sa succession en vertu de son
testament et acte de dernières volontés, ou en vertu du testa-
ment et acte de dernières volontés de feu son dit mari, exécuté
par-devant H. J. Meyer et son collègue, notaires, le onzième
jour de juin, mil huit cent cinquante-deux,-et que leur droit
de propriété en iceux soit absolu ou à titre d'usufruit,-aux
prix qu'il pourra trouver justes et raisonnables.

Emploi des 3. Les produits de la vente de ces immeubles ou d'aucune
produiits. partie de ces immeubles, seront laissés comme première hypo-

thèque sur la propriété vendue, ou seront perçus et placés par
le dit curateur, avec l'approbation de l'un des juges de la cour
supérieure pour le Bas-Canada, au bénéfice des légataires
universels usufruitiers de feu Harriot Judith Hart, pour être
distribués entre eux dans les proportions établies par elle dans

son
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son testament et acte de dernières volontés,-et les revenus et
intérêts en provenant leur seront payés leur vie durant,-et le
capital appartiendra aux légataires universels en propriété au
terme de' Pusufruit.

4. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. XLI.

Acte concernant les affidavits, déclarations et affirma-
tions faits en dehors de cette province, et devant
servir en icelle.

[Sanctionné le 12 M3ai, 1863.]

A Majesté, par et de Pavis et du consentement du conseil Preambule.
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit

1. Le gouverneur en conseil pourra, par une ou plusieurs Le gouverneur
commissions sous son seing et sceau, nommer, de temps à nommera des

commissairesautre, une ou autant de personnes qu'il le jugera a propos pour pourrecevoir
administrer le serment et recevoir des affidavits, déclarations des affidavits,
et affirmations, dans le royaume-uni ce la Grande-Bretagne et royaume uni,
d'Irlande, ou dans aucune de ses colonies ou possessions, dans devant servir
toute cause, matière ou chose dépendante des procédures des en Canada.
cours du banc de la reine et des plaids communs, de la cour
supérieure, et de la cour de chancellerie, ou de toute autre
cour de record de droit ou d'équité en cette province qui existe
actuellement ou qui sera par la suite constituée ; et tout ser- Efret de tels
ment, affidavit, déclaration ou affirmation reçu ou fait comme affidavits, etc.
susdit sera aussi valide et effectif, et aura la même force et le
même effet à toutes fins et intentions, que si tel serment, afli-
davit, déclaration ou affirmation avait été administré, pris,
assermenté, fait ou affirmé devant un commissaire pour y re-
cevoir les affidavits, ou devant toute autorité compétente de
même nature.

2. Les commissaires qui seront ainsi nommés seront dé- Titre des coim-
signés : Commissaires pour recevoir des affidavits devant et missaires.

pour les cours du Canada."

3. Les serments, affidavits, affirmations ou déclarations ad- Les aflidavits
ministrés, pris, affirmés ou faits en dehors du Canada, devant devantservir
tout commissaire autorisé par le Lord Chancelier à adminis- seront faits
trer les serments en chancellerie en Angleterre, ou par-devant devant certains-c fonctionnairestout notaire publie, certifiés sous son seing et sceau d'office, cu dans le royait-
devant le maire ou le magistrat en chef d'une cité, d'un bour g me uni, etc.
ou d'une ville incorporée dans la Grande-Bretagne ou l'Irlande,
ou dans toute colonie de Sa Majesté, ou dans tout pays
étranger, et revêtus du sceau commun de telle cité, bourg ou
ville incorporée, ou devant un juge d'une cour de juridiction

supérieure

Cap. 40, 4 1.
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eupérisurc ee toute colonie appartenant à la couronne de la
Grande-Bretagne, ou aucune ede ss dépendances, on devant
tout consul. vice-consul, consul temporaire, pro-consul ou agent
consulaire de Sa Majesté, exerant ses fonctions en tout pays
étranger relativement à toute cause, matière ou chose s'y
rattachant, ou concernant en aucune manière les procédures à
prendre dans les dites cours, seront aussi valides et effectifs et
auront la même force et le même effet à toutes fins et inten-
tions que si tels serments, affidavits, déclarations ou affirma-
tions avaient été administrés, pris ou faits devant un commis-
saire pour y recevoir les affidavils, ou devant toute autre au-
lorité compétente de même nature.

Nulle neces- 4. Tout document sur lequel aura été apposée, imprimée ousitê de prouver
Je sceau et la écrite la signature de tel commissaire, ou la signature et le
siatr elsceau d'office de tout tel notaire public, ou le sceau de la cor-

poration et la signature de tel maire ou magistrat en chef
comme susdit, ou le sceau et le seing de tel juge, consul, vice-
consul, consul temporaire, pro-consul ou agent consulaire, at-
testant que tel serment, affidavit, affirmation ou déclaration a
été administré, pris ou fait par lui ou par-devant lui, fera foi,
sans qu'il soit besoin de le prouver, que tel seing ou sceau est
bien le seing ou le sceau de telle personne, et qu'elle possède
la qualité officielle y désignée.

Affdavis, . Tout afidavit déclaration ou affiration établissant l'ex-
scrvir à I'enrc- écution de quelque titre, procuration, testament, vérification ou
gistrement. sommaire d'icelui, aux lins de le faire enregistrer en cette pro-

vince, pourra être fait devant un commissaire nommé en vertu
du présent acte, ou devant toute autre personne autorisée par
le présent à administrer des serments ou recevoir des affidavits,
déclarations et affirmations.

Iformalités,le irréularité dans l'intitulé ou autre formalité re-
etc., ne vau- t
dront. quise dans un affidavit, déclaration ou affirmation fait devant

un commissaire ou autre personne en vertu du présent acte,
n'aura l'effet d'empêcher qu'il ne soit reçu comme preuve, si
la cour ou le juge dlevant lequel il est présenté croit à propos
de le recevoir.

Offre de docit 7. Quiconque offlrjira eni preuve aucun document mentionné
ment avec un
sceau falsifié, ci-dessus portant un sceau ou seing fauxou contrefait, sachant
etc., sera C
félone. u'il est faux 'contrefait ne oit re conme eu si

(e la pine que la loi impoeu n tel cas.

C A P .
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CAP. XLII.

Acte pour ameider la loi relative aux personnes qui
décèdent dans les asiles provinciaux d'aliénés.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

C ONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender les lois Préambule-
maintenant en force dans le Haut Canada, concernant les

enquêtes sur les corps des personnes qui décèdent dans les
asiles provinciaux d'aliénés ainsi que la nanière de faire
enlever les corps de telles personnes, dans le but de rendre la
loi, sur ce sujet, uniforme par toute la province: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de Passemblée législative du Canada, décrète ce
qui suit:

1. La partie de la deuxiène section du chapitre cent vingt- Sec. 2 du cap.
J 125, Stat. Fie.cinq des statuts refondus pour le Haut Canada, ou de tout H. a

autre acte ou loi, qui prescrit qu'une enquête de coroner sera die.
tenue sur le corps de tout prisonnier ou autre aliéné enfermé
dans un asile provincial d'aliénés, et qui y décèdera, est par le
présent acte abrogée; et nulle enquête ne sera tenue par le Les enquëtes

ZD 1 seront tenues
coroner sur le corps de telle personne a moins que le coroner seulement dans
n'ait lieu de soupçonner que le défunt est mort par suite de les cas requis
violence ou d'actes illicites, ou par sa faute ou sa négligence par la loi.

ou celles d'autres personnes, sous des circonstances qui exigent
une investigation et non par la suite d'un simple accident ou
malheur.

2. La partie de la deuxième section du chapitre Soixante- Sec. 2 du cap.
76 Stat.fRet.

seize des statuts refondus du Canada, qui exige dans certains Can.,anendie.
cas que le corps de toute personne mourant dans un asile pro-
vincial d'alién's soit livré aux personnes désignées dans la
troisième section du dit acte, est par le présent acte abrogée, et
le corps de foume personne mourant ainsi sera nhumé dé
cemment.

CAP. XLIII

Acte pour amender I acte relatif aux compagnies d'as-
surance contre le feu, non incorporées dans les
limites de cette province.

(Sancionné le 12 Mai 1863.]

ONSIDE RANT qu'il est expédient d'amender l'acte de la Préambule.
législature de cette province, passé en la vingt-troisième

année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte relatf aux com- 23 V. c. 33.
pagnies d'assurance contre le feu, non incorporées dans les
limites de cette province,: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:
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Sec. I du dit i. La première section du dit acte sera *ensée s'appliquer
acte applicable t
a certaines compagnie, société, d'assurance
compagnies, le feu, incorporée ou non, autres que celles incorporées par

etc- quelque statut de cette province, ou de l'une on de l'autre de.s
c i-devant provinces du Haut ou du Bas Canada.

Procuration-,Procît~tîon 'Il La procuration mentionnée clans la cinquième section driflée. lit acte pourra être veriflée prle sermnent de toute peronncomment ve- pr~h
connaiss-ýzant les faits nécessaires pour en établir l'authienticité.

c. 33, rendue

5.9de 3 V ~.La pevième section du dit acte sera censée s'appliquer

epp33carlndue toute compagne, société ou association d'assurance contre
le feu, comprise dans la première section du présent ac, et 
son ou a ses agents.

Se.tion Il de nsqLa onzième section du dit acte sera censée s'appliquer à
23 . . 1, tout coanie d'assurance contre le feu tenue, en vertu du

dit acte te que ptr le présentamendé, d'obtenir un permis en
cette province; ft l'état exigé par la dite section pourra être
fait jusqu'au jour ordinaire od la compagnie doit dresser son
bilan immédiatement avant son dépôt, au lieu de l'être jusqu'au
prepierajourde juillet, si le jour oi elle doit dresser tel bilan
nlest pas dc pis d'une année avait le dépôt d l'état: et tel
état pourra être vérifioéd par le seraent de tonte personne con-

lép& ( te $100, naissant les faits; mais nulle compagnie d'assurance contre
0e00 e~ lerépa feu établie dans le royaume-uni, et qui n'est pas obligée,pamnies u atr les lois qui sont en vimueur, de fournir ou publier des

i el*a.etats de ses affaires, nie sera tenue à l'obli gation ni passible de
l'amende mentionces dans la onzièle section susdite, pourvu
que telle compagnie ait déposé (en vertu dc la seconde section
du dit acte) pas moins aa cent mil e piastres, ou donné des

Placement de re pour cette somme; et moitié du dépôt ourra être
c(lte sÇommile. p)lacée eii effects publics du royaumec-uni, au nom de trois ou

d'un plus grand nombre des directeurs, ces elets étant dé eés
ou plcs pour les fins du dit acte et du présentsous le contrle
des aent s financiers de cette crovince Londres, dont le
certificat à cet égard p)ourr'a être accepté par le ministre des
finances pour établir la preuve de tel dépôt, et toutes les
dispositions du dit acte s'appliqueront au dépôt en dernier lieu
mentionné ; mais les dites compagnies devront publier et
transmettre au ministre des finances, le ou avant le trente-
unième jour de janvier de chaque année, un état général,
aittesté sur le serment du secrétaire, gérant ou agent en Canada,
indiquant le caractère de leur organisation, si leur responsa-
bilité est limitée ou non, le montant de leur capital, s'il est

Ces conpa d limité,p et queln somme de ce capital a été versée; un état de
onies dépose- leurs opérations en Canada, indiquant les placement s et l'actifentre les mains ls y ont, leurs pertes réglés et no ncle dres don e

(t ministre <les encore à régler et à l'égard desquelles elles attendenistrespreuves, les pertes dont le remboursement a été refusé, la
cause de ce refus, et toutes les autres réclamations contre
telles compagnies dans la dite province.

trnsetreaumiisrede fnace, e u vat e rete
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ie. Et considérant que par une erreur typographique qui Erreur dans
s'est glissée dans la version anglaise les mots " or risks lan . con

effected in this province," se trouvent imprimés dans les
seconde et troisième sections de l'acte ci-dessus cité, au lieu
des mots " on risks effected in this province," (erreur qui
n'existe pas dans la version française,) à ces causes, les dites
sections se liront et s'interprèteront comme s'il n'y avait pas
eu d'erreur, et comme si le mot " on eut été dans les deux
cas imprimé au lieu du mot " or."

6. Les dividendes et intérêts sur tous les placements opérés Liniérêt et
les dividendes-

en vertu du dit acte ou du présent acte, pourront, (sans le sur les place-
mandat du ministre des finances) être payés et les coupons ou menis, pour-
certificats délivrés à la compagnie ou à la personne opérant tel a cop
placement, tant qu'une partie de ces placements n'aura pas été
saisie en exécution en vertu du dit acte, et tant que ces pla-
cements n'auront pas été diminués par le retrait d'aucune
partie d'ieeux.

C AP XLIV

Acte pour amender l'acte refondu du Hant Canada,
intitulé: Acte concernant les irés et lesliurys.

[Sanctionné le 12 Mai. 1863.]

C ONSIDERA NT qu'il est douteux que le trente-unième cha- eéambt e
pitre des statuts refondus pour le Haut Canada renferme

des dispositions suffisantes quant au choix des jurés, dans le
cas de la séparation d'un comté moins ancien d'un comté plus
ancien, à aucune autre époque que le premier de janvier de
chaque année, en vertu des dispositions générales des actes
concernant la séparation de comtés: à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Dans tous les cas où la séparation d'un comté moins La séparation
ancien d'un comté plus ancien ou des comtés restants, a lieu du coemté,

en tout autre temps que le et après le premier jour de janvier la validité des
d'aucune année, en vertu de la loi générale concernant telle rales de cotisa-

séparation, les rôles de cotisation, les listes de jury, les livres
de jurés et les rôles de jurés, faits pour les comtés unis, pour
les fins du présent acte, en tant qu'ils contiennent les noms
des personnes cotisées comme résidant dans le comté plus
ancien ou les comtés restants, et dans le comté moins ancien,
respectivement, serviront aux dits comtés, respectivement, à
toutes fins quelconques, comme s'ils eussent été faits pour tels
comtés, respectivement.

2. Dans de pareils cas de séparation, la cour des sessions Disposition
de quartier du comté plus ancien ou des comtés restants, et du pouraugnea
comté moins ancien, pourra, sur le mandat du président, au des noms sur

8 cas
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les- rôles. sili rred sn m
lesràes~si cas oit il -serait nécessaire d'augmienter le nombredesnom

c'est néces-
aire. sur le rôl des jurés, siéger en tel temps qui sera convenable-

après la séparation, et ajouter tels noms aux rôles des jurés
qui pourront être censés nécessaires, et tels rôles seront
aussi valables à toutes fins quelconques que s'ils eussent été
dressés à l'époque ordinaire et en la manire prescrite par l'acte
précité.

Copies de 3. Le greffier de la paix pour le comté qui était le comté
listes des jurés, .

ecseront leplus, ancien avant la séparation, ayant la garde de ces listes,
fournies par ledes livres de jurés et des rô les de jurés, en dressera et en
grefier de la
paix, donnera respectiv ent des copies au greffier de la paix du ci-

devant comte moins ancien qui a été séparé, sur demande à
cet effet ; ces copies seront certifiées par la signature du.
greffier de la paix qui les remettra, comme vraies copies des
originaux, et elles seront livrées dans le cours d'une semaine

Pénalité pour après telle demande, sous peine d'une amende de deux cents
défaut. piastres, affectée à lusage de Sa Majesté Ses Héritiers et

Successeurs.

Honoraires 4L rpooraires au Le rffier de la paix quii recevra les dites copies paierapouar telle6
copie.greffier de la paix qui les i livrera, les êmes honoraires

que ceux auxquels il a droit' pour de semnblables services
remplis dans les limites de son comté et relevant cie sa charge.

Sec. 51 des ii. La cinquante-unième section du dit acte est par le présent
Stat. Ref. H bréet1ctsur. a leéroe e ja suivante y est substituée, et se lira comme la

cinquante-unième section du dit acte:

B. q officio uLe président de la cour des sessions de quartier, le préfet,
3liseurs de le trésorier, le greffier de la paix et le shérif ou en son absence

le sous-shérif du comté, o trois d'entre eux, seront d'office les

éliseurs de jurés str les rôles de jurés dans leurs comtés
respectifspd." Ic

Acte limité au d . Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.

CAP. XLV.

Acte pour amender les lois du Haut Canada, concer-
nant le commerce.

[Sanctionné le 12 Ma s, 186.]

Préambule. A Maesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
psléislatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

il nesera pas 1. Nulle promesse spéciale faite par une personne, après la
ncessaire que assation du se cte, dd acte :
les promesses p présent de rdpons de ate o e préfet
de répondre ou insuccès d'une autre personax, faite par écrit et signée par la
pr n atre personne qui en doit être responsable, ou par une autre personne
éCcrAt. dûment
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dûment autorisée par elle, ne sera censée insuffisante pour
soutenir l'action, poursuite ou autre procédure contre la per-
sonne qui aura fait telle promesse, pour la raison seulement
que la considération de telle promesse n'appert pas par écrit ou
par induction nécessaire d'un document écrit.

2. Toute personne qui étant caution de la dette ou de l'obli- Droit des cau-
n .ý tonspa agation d'une autre, ou qui étant responsable avec une autre dette princi-

d'aucune dette ou obligation, paiera telle dette ou remplira pale, etc., a
telle obligation, aura droit de se faire transporter, ou de faire tan$port.

transporter à un fidéicommissaire pour elle, tout jugement,
acte ou autre garantie se trouvant entre les mains du créancier
à l'égard de telle dette ou de telle obligation, que ce jugement,
acte ou autre garantie soit ou non censé en loi avoir été acquitté
par le paiement de la dette ou l'accomplissement de l'obligation.

3. Et telle personne aura droit de remplacer le créancier et Droit de
d'exercer tous les recours, et si besoin est sur bonne et valable creanci le
garantie de se servir du nom du créancier dans toute action ou
autre procédure de droit ou d'équité, pour obtenir du débiteur
principal ou de tout co-garant co-contractant ou co-débiteur,
selon le cas, une indemnité pour les avances faites et les pertes
éprouvées par la personne qui aura payé telle dette ou rempli
telle obligation ; et tel paiement ou obligation accompli par le
garant ne pourra être invoqué comme fin de non-recevoir à telle
action ou à toute telle procédure intentée par lui.

4. Nul co-garant, co-contractant ou co-débiteur, naura droit Cequ'unco-ga-
Srant, etc., aura

de recevoir d'aucun autre co-garant, co-contractant ou co-débi- droit seulement
teur par le moyen ci-dessus indiqué, plus que la juste propor- de recevoir
tion pour laquelle, comme entre les parties elles-mêmes, telle d*un autre.

dernière personne sera justement responsable.

j. Toutes actions en matière de compte ou en reddition de Actions de
comptes et les poursuites intentées pour ces comptes en ce qui compte, etc.,

concerne le commerce de marchandises entre marchands et nencées dans
marchands, leurs facteurs et employés, seront commencées et six ans.
poursuivies dans les six ans après la survenance de la cause
de telles actions ou poursuites ; ou bien, si telle cause est sur-
venue avant la passation du présent acte, alors dans six
ans de la passation du présent acte; et nulle réclamation
relative à quelque matière survenue plus de six ans avant le
commencement de telle action ou poursuite, ne pourra être
exercée par action ou poursuite, pour la raison seulement qu'il
y aurait quelqu'autre matière donnant lieu à des réclamations
comprises dans le même compte survenues dans les six ans
précédant immédiatement le commencement de telle action ou
poursuite.

6. Lorsqu'aucune cause d'action ou poursuite devant être Cas oû quel-
portée dans le délai fixé par l'acte impérial passé en la eo*séb"re'
vingt-unième année du règne du Roi Jacques Premier, chapitre se trouvent

8 seize, dans le H. C.,
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et dautres en -seize, section troisième, ou par aucun acte actuellement en
dehors. force dans le Haut Canada, au aucun de ces actes, existe

contre deux co-débiteurs ou contre un plus grand nombre, la
personne ou les personnes ayant droit de Porter telle action ou
poursuite n'auront droit à aucun délai pour commencer et
poursuivre telle action ou poursuite contre l'un ou un plus
grand nombre de tels co-débiteurs qui ne se trouveront pas
en dehors du Haut Canada, lors de la survenance de la cause
de l'action ou de la poursuite, pour la raison seulement qu'un
autre ou plusieurs autres co-débiteurs étaient en dehors clu
Haut Canada, lors de la survenance de la cause d'action.

Jdem. 7. Et telle personne ou personnes ayant droit comme ci-
dessus ne seront pas privées du droit d'intenter et de poursuivre
aucune action ou poursuite contre le co-débiteur ou les co-
débiteurs, qui était ou qui étaient en dehors des limites du
Haut Canada, à l'époque de la survenance de l'action. ou de la
poursuite, après son retour dàns le Haut Canada, pour la raison
seulement que jugement avait déjà été prononcé contre l'un
ou plusieurs de tels co-débiteurs, qui n'étaient pas hors des
limites du Haut Canada, à l'époque susdite.

Stat. Ref. H. S. Relativement aux dispositions des statuts refondus pour
C., c. 44, ex- le Haut Canada, chapitre quarante-quatre une reconnaissance
pliqué, quant
aux signatures ou promesse faite par écrit, signée par l'agent de la partie fai-
des agents. sant telle reconnaissance ou promesse, et dûment autorisé à

ce faire, aura le même effet que si tel document eût été signé
par elle-même.

Acte limité au 9. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut Canada.
H. C.

CAP. XLVI.

Acte pour. amender le quarante-cinquième chapitre des
statuts refondus pour le Haut Canada, concernant
les hypothèques et les ventes de propriétés mobi-
lières.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

Préambule. A Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseilS législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit:

Sec.1 de Stat. 1. La première section du quarante-cinquième chapitre des
Ref. H. C., C. statuts refondus pour le Haut Canada, intitulé: Acte concernant45, amendée. les hypothèques et les ventes de propriétés mobilières, est amendée

par le présent acte en ajoutant les mots suivants à la fn de la
dite section numéro un, savoir: "et toute hypothèque ou
transport aura effet à dater du jour et de l'époque de son
exécution."
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2. Le présent acte ainsi que l'amendement et l'addition qui A quels cas cet

y sont faits seront censés s'appliquer à toutes les hypothèques ace r'appl
et transports qui ont été exécutés jusqu'à ce jour, en vertu et
sous l'autorité des dispositions de la vingtième Victoria,
chapitre trois, ou en vertu ou sous l'autorité des dispositions
du quarante-cinquième chapitre des statuts refondus pour le
Haut Canada, excepté dans les causes jugées dans aucune des Exceptioa.
cours de droit ou d'équité dans le Haut Canada, auxquelles ne
s'appliquera pas le présent acte.

CAP. XLVII.

Acte pour légaliser et confirmer un règlement du con-
seil de comté du comté de Lincoln, changeant le
siége du chef-lieu du comté.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

C ONSIDÉRANT que, en vertu de l'acte passé dans la viingt- Préambule.
cinquième année du règne de Sa Majesté, intitulé: Acte 25' c. 30.

pour permettre aux contribuables du comté de Lincoln de.faire
choix d'unt localité plus convenable comme chef-lieu, la corpo-
ration municipale du comté de Lincoln a passé un règlement à
l'effet de transférer le chef-lieu de la ville de Niagara à la ville
de Ste. Catharines, lequel règlement a été soumis au vote des
électeurs municipaux du dit comté, et que par ce vote le dit
règlement a été approuvé par plus des trois quarts des dits
électeurs; et attendu qu'avant ladite votation, le dit règlement
a été publié dans tous les journaux du dit comté pendant le
temps voulu par la loi, à l'exception du Niagara Mail, publié
dans la ville de Niagara, et dans lequel il n'a été publié que
trois fois au lieu de quatre; et considérant que le dit règlement
a été définitivement passé par le dit conseil le onzième jour de
décembre, mil huit cent soixante-deux, c'est-à-dire plus d'un
mois après sa première publication; et considérant que la cour
des'plaids communs du Haut Canada a déclaré le dit règle-
ment illégal et nul pour la raison qu'il n'a pas été publié quatre
fois dans tous les journaux du comté avant sa passation défi-
nitive; et considérant que le conseil du dit comté a demandé
que le dit règlement soit légalisé, tout en exposant l'injustice
criante qui résultera aux contribuables du dit comté si le dit
règlement n'est pas légalisé; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à cette demande: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

1. Le règlement de la corporation du comté de Lincoln, Le règlement
intitulé: Règlement pour changer le siége du chef-lieu du comté Fe°chefrileu
de Lincoln, sera considéré légal et valide, nonobstant qu'il sera valide.
ait été infirmé par la cour des plaids communs du' Haut
Canada, comme susdit.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte public.
C A P.
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CAP. XLVIII.

Acte qui amende l'acte pour consolider la dette de la
ville de Cobourg.

[Sanctüonné le 12 Mai? 1863.]

Préamtule. (ONSII)ÉRANT que les '' commissaires de la ville de
Cobourg l ont demandé par pétition que Pacte passé en la

vingt-deuxième année dlu règne ce Sa Majesté, (chapitre
soixanie-et-douze, de mil huit cent cinquante-neuf,) intitulé
Acte pour consolider la dette de la ville de Cobourg, et pour
autoriser l'émission de débentures sur la garantie des propriétés
de la ville, et pour d'autres fins, soit amendé, et qu'il est ex-
pédient de ce faire : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Section 6 de 22 i. Tout le commencement de la sixième clause du dit acte
V. C. (1S59) jusqu'au mot " d'abord " dans la douzième ligne de la diteamendée. section, est par le présent abrogé, et les mots suivants y sont
Dispo ition1 substitués: " Il sera loisible aux commissaires de la ville de

ou" txpor Cobourg, et ils sont par le présent requis de soumettre, le ou
payer les dettes avant le vingt-unième jour de juin tous les ans, jusqu'à ce que
°u "lesqulas toutes les débentures susdites soient rachetées, à la corporation

autrement de la dite ville, un état par écrit indiquant le montant néces-pourvu. saire (déduction faite d'une somme calculée pour représenter
le revenu clair que produiront les biens tenus en idéicommis
lorsque tous les arrérages et charges légitimes dus sur les dits
biens auront été payés,) pour payer l'intérêt et le fonds d'amor-
tissement alors dus et qui. pourront devenir dus jusqu'au
premier jour de janvier a'lors prochain inclusivement, sur
toutes débentures émises en vertu du dit acte ; et le conseil de
ville là-dessus imposera et il est tenu par le présent acte
d'imposer une taxe spéciale sur toute la propriété imposable
de la dite ville, égale au montant ainsi requis par les com-
missaires, en sus et indépendamment de toutes autres taies
qu'il sera nécessaire de prélever cette même ùnée ; et la taxe
spéciale sera perçue de la méme manière et aux mêmes

Em loi des époques que sont perçues les taxes ordinaires ; et le produit
prouItits. de la taxe spéciale sera remis par la dite corporation aux dits

commissaires par versements semi-mensuels, à mesure qu'elle
sera perçue ; et la balance non payée de cette taxe spéciale
sera remise en entier, sans aucune déduction quelconque, le

Pénalité ou avant le quinzième jour de décembre, chaque année ; et
mYosée auix tout trésorier, percepteur ou autre officier riunicipal, qui négli-
cipaux qui gera volontairement ou refusera d'exéctiter ou d'aider à ex-
referont, écuter quelque acte officiel nécessaire pour le prélèvement laetc., d'exécu- )
ter quelque perception ou la remise de la dite taxe spéciale, ou qui en

r opice appliquera mal à propos quelque partie ou participera à la
telle taxe, etc. mauvaise application de quelque partie d'icelle, sera considéré

comme coupable de délit ; et tel trésorier, percepteur ou autre
officier
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officier municipal et ses cautions (s'il y en a) sera en outre
personnellement sujet à une action pour dette en vertu du
présent acte, à la poursuite des dits commissaires, pour toute
somme qui, par suite de toute telle négligence, malversation,
refus ou mauvaise application, ne sera pas remise aux dits
commissaires aux temps prescrits par le présent acte; et le
produit de la dite taxe spéciale, lorsqu'il sera remis aux com-
missaires sera exclusivement appliqué par eux, ainsi que les
rentes, revenus ou profits des dits biens tenus en fidéicommis."

2. Les dits commissaires soumettront tous les ans, ou dans
les quinze jours qui suivront le trente-unième jour de décembre compteannuel-
de chaque année, au conseil de ville, un compte détaillé de1 econseil de
tous les deniers reçus et dépensés pendant l'année alors ville.
expirée, et aussi un état de toutes les débentures émises dans
Pannée et de toutes celles qui n'auront pas été payées ; et en
tout temps raisonnable et lorsqu'avis par écrit aura été donné
aux commissaires, il sera loisible aux membres du conseil de
ville ou à aucun d'eux, ou à tout auditeur ou auditeurs
nommés par eux, d'examiner les livres de compte et les pièces
justificatives entre les mains ou sous le contrôle des dits
commissaires.

3. Et considérant qu'en vertu des dispositions d'un acte Citation.
passé dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté,
intitulé : Acte pour établir de nouvelles dispositions relàtivement 25 V. c. 5s
à la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Peterborough,
il pourra être jugé expédient que la ville de Cobourg aide à la
réorganization du chemin de fer'de Cobourg et de Peterborough,
soit en devenant actionnaire dans une nouvelle compagnie ou
en avançant une somme d'argent pour payer ou pour aider à
payer le montant adjugé par arbitrage ou qui le sera en vertu
des dispositions du dit acte, pourvu que le consentement des
contribuables de la dite ville soit d'abord obtenu de la manière
indiquée plus bas ; qu'il soit décrété il sera- loisible au La corpoation
conseil de ville de Cobourg d'émettre de temps à autre, ainsi pourra préle-
qu'il le jugera à propos, un autre montant des débentures de ver une cer

la vlle ~ US1db I' ~ taine somme
la commission de la ville (Town Trust debentures) qui ne au moyen de
devra pas excéder la somme de vingt mille louis sterling en déhëntures
sus de la somme qu'il est actuellement autorisé à émettre, ;oraia
ces débentures constitueront une seconde charge sur les pro- du chemin de

priétés et. revenus de la commission, placés entre les mains ereobourg
des commissaires après qu'il aura été entièrement pourvu à boron h.
l'intérêt et au fonds , d'amortissement sur les cinquante mille
louis sterling de débentures, dont l'émission est autorisée par
le dit acte pour consolider la dette de la ville ; et ces dében-
turcs additionnelles seront reveues respectivement d'une
inscription énonçant qu'elles sont des " débentures de seconde
classe garanties par les biens et les revenus de la commission
de la ville," et toutes les dispositions du dit acte en derniër
lieu cité, ainsi que du présent acte, s'y appliqueront, excepté
toutefois qu'il sera d'abord pourvu au paiement de lintérêt et

du
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du fonds d'amortissement des débenturem de première classe,
et les dites débentures de seconde classe ou les deniers en
provenant seront affects sous la direction du conseil de ville
à payer en entier ou en partie le montant accordé par la sen-
tence arbitrale en -vertu des dispositions du dit acte de la
vingt-cluquième année du règne de Sa Majesté, soit au moyen
d'un emprunt garanti en vertu des dispositions de la dixième
section, ou au paiement de nouvelles actions que pourra
souscrire le dit conseil de ville dans une nouvelle compagnie

Proviso: régIe- en vertu du dit acte, pourvu d'abord qu'un ou plusieurs
règlements auront été soumis aux contribuables de la dite ville

aux contri- e oe
buables. autorisant la dite émission additionnelle de débenitures pour

les fins susdites, lesquels devront avoir été approuvés*par les
contribuables de la manière voulue par les lois municipales
du Haut Canada ou par tout acte ou tous actes les amendant,

Proviso: quant qui pourront être passés durant la présente session; pourvu

soudoi s crr de dit cosi evledn uenuel opgi

règ t toujours que rien de contenu cans le présent ne sera interprété
dc manière à changer, varier ou modifier les créances droits
ou priviléges que la couronne peut avoir, s'il en est, sur ou
contre la dite corporation de la ville de Cobourg.

Les actions ou 4. Si le conseil de ville deouscrivait d nouvelles actions
autresgcran- dans la dite compagnie ou lui avançait une somme d'argent
ties données',
seront placées ou des débenturcs de seconde classe sous for e de prêt en

qu les maiêr p d
des commis- nvertu de la section précédente du présent acte, les actions
;adres. ainsi souscrites et les garanties données pour tel emprunt

seront placées entre les mains des commissaires de la com-
mnission de la ville de Cobourg, comme garanties addition-
nelles qu'ils possèderont exclusivement pour les débentures
de seconde classe qui devront être ainsi émises, et tous divi-
dendes, intérêts et profits provenant de ces nouvelles actions
ou de ce nouveau prêt seront versés de temps à autre entre les
mains des dits commissaires pour les fins susdites ; pourvu

Proviso. toujours que rien de ce qui est contenu au présent acte n'em-
pêchera le dit conseil de ville ou le maire de représenter le dit
conseil de ville dans la direction de la dite companie relati-
vement aux nouvelles actions qui seront souscrites.

Acte publie. 5. L e présent sera rép)uté acte publie.

CAP. XLIX.

Acte pour conserver à la corporation du comité d'Elgin
l'administration et le contrôle de la partie du chemin
empierré de London au Port Stanley, situé dans les
limites de la ville de St. Thomas.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

tréaoubule. quONSIDRANT que les corporations du comté d'Elgin et de
chla ville de St. Thomas ont, par leurs pétitions, représenté

qu'il s'est élevé des doutes depuis l'incorporation de la ville
sur
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sur le droit de propriété et Padministration et le contrôle de la
partie du chemin empierré de London à Port Stanley, située
dans les limites de la ville de St. Thomas, et qu'elles ont
demandé la passalion d'un acte aux fins de lever ces doutes,
et qu'il est expédient de venir au secours des pétitionnaires : à
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. Toute la partie du chemin empierré de London à Port cette partie
Stanley, située dans les limites (le la ville de St. Thomas, ainsi ns l ille
que son administration et contrôle, appartiendront et seront restera sujettecorpraton u cote 'Elinau contrôle dit
conservés à la corporation du comté dElgin de la même conseilde
manière qu'ils lui appartenaient avant l'incorporation de la comté.
dite ville, nonobstant les dispositions de l'acte concernant les
institutions municipales, chapitre cinquante-quatre des statuts
refondus pour le Haut Canada, ou de tout autre acte ou loi à
ce contraires ; et la dite corporation du comté d'Elgin en aura
la possession, sujette aux droits, bail ou baux et obligations
existants sur les autres parties du dit chemin situées dans le
dit comté, et en dehors de la ville.

2. Nnobtan latros cent trente-sixieme section de l'acte Ladite partie

-. No obsant a toire sera psujett

ci-dessus concernant les institutions municipales, la partie peoserétpas la
susdite du chemin ne sera pas réputée être ni ne sera propriété ville.
de la ville, et la corporation de la ville ne sera pas non plus La ort*
tenue de la réparer, ou aucune partie d'icelle, ni ne sera res- resporsable.
ponsable des pertes ou dommages occasionnés à toute personne
ou personnes par le fait que la dite partie du chemin ne serait
pas en bon état de réparation.

3. Le présent sera réputé un acte public. Acte public.

C AP. L.

Acte pour établir les lignes frontières de certaines con-
cessions, lois et lignes latérales dans le township
de Dorchester Nord.

[Sancticrnné le 12 MVai, 1863.]

nONSIDERANT que la corporation du township de Do- cPréambule.
-- J chester Nord a allégué, par sa pétition, (due des instructions

ont été données par l'honorable commissaire des terres de la
couronne de cette province à Samuel Peters, député arpenteur
provincial, lui enjoignant de faire un arpentage de vérification
de la ligne de concession ou de réserve de chemin entre les
concessions A et B, et de la ligne de concession ou de réserve de
chemin en front de la première concession au sud de la Rivière
Tamise, dans le township de Dorchester Nord; et considérant
que des instructions ont été aussi données par l'honorable
commissaire des terres de la couronne de cette province à

William
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William McMillan, député arpenteur provincial. lui enjoignant
de faire un arpentage de vérification de la ligne de concession
ou de réserve de chemin en front de la seconde concession au
sud de la Rivière Tamise, et de la ligne de concession ou de
réserve de chemin en front des première, seconde et troisième
concessions respectivement, au nord de la dite Rivière Tamise,
dans le dit township; et qu'il a été de plus enjoint aux dits
arpenteurs de faire un arpentage de vérification des lignes
latérales coupant les dites concessions et des lignes de division
des lots compris dans les limites des dits arpentages; et consi-
dérant que les dits Samuel Peters et Williani MeMillan firent,
en la manière ordinaire, des rapports en conformité des dites
instructions, et qu'ils fixèrent et établirent, par les dits arpen-
tages de vérification et plans qui les accompagnent, les lignes
et les bornes des dites lignes de concession ou réserve de
chemin, et (les dits lots ; et considérant que la dite corporation
a demandé que les dits arpentages soient établis et ratifiés, et
qu'il est expédient de donner leur effet légal aux dits rapports,
plans et arpentages, de manière à ce qu'il ne puisse exister
de crainte, de contestation ou de difficulté à l'avenir: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de lassemblée législative du Canada,
derète ce qui suit :

1. Les dits arpentages de vérification, les rapports et plansLe$ arpe.ntagesM
de vénawation, des dites lignes de concession ou de réserve de chemins, lignes
etc., de Peters latérales et lignes de division des lots dans le dit township de

Dorchester Nord, faits par les dits Samuel Peters et William
McMillan, respectivement, sont par le présent acte déclarés
s'accorder avec l'arpentage correct et originaire des dites lignes
de concession, réserves de chemin, lignes latérales et lots; et
de plus tous les propriétaires de lots compris dans les dites
concessions, décrits et tracés dans les dits arpentages de véri-
fication, ou affectés par iceux, seront et sont par le présent
acte déclarés avoir été et être les vrais et légitimes propriétaires
des dits lots tels que compris dans les dits arpentages, et
comme y ayant aussi pleinement droit que si les dits lots
avaient été décrits dans les lettres patentes de la même manière
qu'ils sont bornés, décrits et tracés dans les dits arpentages
rapports et plans des dits Samuel Peters et William MeMillan,

J'ioviso: respectivement; Pourvu que dans le cas où une personne à
indemné aux raison du présent acte éprouverait des dommages, elle recevra
reonnes compensation de la personne ou des personnes qui profitent du
* c changement ; la compensation à payer et les personnes qui

devront la payer et qui devront la recevoir seront constatées
par un arpenteur juré, nommé par le commissaire des terres de
la couronne, et sa décision, lorsqu'approuvée par le commis-
saire des terres de la couronne, sera finale et pourra être
exécutée par action on poursuite dans toute cour de droit ou
d'équité de juridiction compétente.

Acte public. . Le présent sera réputé acte publie.
C A P .

06 Vic-r.
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CAP. LI.

Acte pour autoriser la corporation du township de St.
Vincent à imposer et percevoir certains péages, et
pour d'autres fins.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

CONSIDÉRANT que le conseil municipal de la corporation Frèambu.e
du township de St. Vincent a représenté, par sa pétition,

que sous la direction et la surintendance d'un ingénieur nommé
par le gouvernement, il a construit une jetée ou quai au village
de Meaford, dans le dit township de St. Vincent, sur certain
lot de grève concédé par la couronne à la dite corporation, pour
y construire une jetée et un débarcadère publics; que le coût
de la dite jetée ou quai et de la construction d'un magasin en
dépendant a été d'environ seize mille piastres,, dont moitié a
été payée par le gouvernement et l'autre moitié par les péti-
tionnaires (le magasin ayant coûté environ mille piastres); que
le dit pétitionnaire a emprunté, au moyen de débentures, Par-
gent nécessaire pour payer la moitié des frais de construction
de la dite jetée ou du dit quai et du dit magasin, savoir: la
somme de huit mille piastres, et que des débentures au montant
de deux mille piastres, portant intérêt, sont encore en circula-
tion et à 'échoir; et considérant que le dit conseil municipal a,
de plus, représenté, par sa pétition, que les lots numéros dix-
neuf et vingt, au nord de la rue Trowbridge, dans la ville de
Meaford, lui ont été accordés par lettres patentes du six avril
mil huit cent cinquante-sept, pour le site d'un hôtel-de-ville et
autres fins publiques semblables, et que les'lots numéros dix-neuf
et vingt du côté sud de la rue Collingwood, et les lots numéros
dix-neuf et vingt du côté nord de là rue Nelson, dans la dite ville
de Meaford, lui ont été accordés par lettres' patentes portant la
date du onze mars mil huit cent cinquante-sept, pour le site
d'un marché; que le pétitiohnaire, pour se procurer les fonds
nécessaires à la construction d'un hôtel-de-ville sur les dits
quatre lots en dernier lieu mentionnés, et croyant qu'il avait le
droit de vendre les deux lots premièrement indiqués, savoir :
les numéros dix-neuf et vingt du côté nord de la rue Trow-
bridge, s'engagea, le ou vers le vingt juillèt rhil huit cent
soixante-et-un, à vendre à un nommé Jaîiñes Stewart les deux
lots de la rue Trowbridge, qui ne sont pas requis pour des fins
publiques; et qu'il' a demandé qu'il fût passé un acte l'autori-
sant à imposer des droits de quaiage raisonnables sur les effets,
denrées, marchandises et articles passant sur le dit quai à
Meaford, afin d'entretenir le dit quai et de l'agrandir, et de lui
aider à liquider les dites débentures en circulation, et l'autori-
ser aussi à donner.un titre pour les dits lôts numéros dix-neuf
et vingt du*côté nord de la rue Trowbridge, "dans la dité ville
de Meaford, au dit James 'Stewart, ses hoirs ou ayaits cause,
ou à ceux qu'il nommera, et qu'il est expédient d'accéder à sa

demande:
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demande: à ces causes, Sa Majesié, par et de l'avis et du con-sentement du conseil législatif et de l'assemblée législative duCanada, décrète ce qui suit:

La corporation r
de St.Vincent La corporation du township de St. Vincent, est autoriséepourra imposer a passer des règlements pour l'imposition et la perception decertains droits droits de quaiage (qui seront appliqués, après paiement desles taux f rais de perception, à entretenir la dite jetée ou quai eaprès Iiinitis. état de réparation, à aider à la liquidation de la dette contractéepar la dite corporation dans la construction du dit quai et à sonagrandissement) sur tous effets, denrées, marchandises etarticles embarqués ou débarqués de tout vaisseau, bateau ouautre embarcation, de ou sur la dite jetée ou quai, qui n'excède-ront pas les taux suivants, savoir:

centins.Fleur, farine, bière, ale ou porter, par baril .......Grains de toutes espèces, par boisseau.............
Graine de foin et de trèfle c
Pommes de terre et autre racines.................
Lard, saindoux, boeuf ou beurre, par baril..........
Pommes, poisson, sel, chaux hydraulique et plâtre,

par baril.................................
Potasse, perlasse, mélasse, whisky ou vinaigre parbaril......................................6
Saindoux beurre, par tinette ou caque
Eau-de-vie, genievre, rum, vin, ou esprit-de-vin, parbaril........... ..... 10Chaux par baril.......... ........
Chevaux ou bêtes à cornes, chaque ............. 5Veaux, moutons ou cochons . ........ 2
Volailles de toutes espèces 2.........1
Bois scié, par 1,000 pieds......... .......... 12Bois quarré ou rond, par 100 pieds cubes .......... 10Billots de sciage, chaque........................1
Bardeau et lattes, par mille.......... 2Douves5Ch ve ••• .. . ·9....... ..... 5Charbon par ton........... ...... ........ 15Fer en gueuse, en barres, ferrailles ou fonte, par ton. 25Fontes, cables-chaînes, clous, chevilles, par ton.... . 25Cuir et fournitures........... . ......... .25Marchandises non énumérées, par ton.... ...... 25Pierres meulières..........12

Produits de pépinière, par ton ..........
Faïence et potterie de grès, par panier ou boucault. 6Batteuses, chacune......... . . .50
Moissonneuses et faucheuses, chacune...... 50Rateaux à traction de cheval, hache-pailles, coupe-racines, charrues, chaque..... 5Voitures de toutes espèces 12Moulins vanneurs..................10
Briques, par mille ....... ...................... 2

Peaux
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Peaux et cuirs, par 100 lbs...................
Foin, par ton ......... .. .... ............... 10
Houblon, par 100 lbs.............. . .... 5
Bois de corde, par corde........... .......... 5
oufs, le baril ou la boîte........................ 4
Tous articles non-énumérés, par ton . ...... 25

Pourvu que le règlement ou les règlements imposant les dits Les tux
droits de quaiage ou taux seront approuvés par le gouverneur peront ar
en conseil, et qu'un état annuel des recettes et dépenses soit gouverneur en
présenté au parlement; et pourvu de plus que le droit de per- conseil,
cevoir ces quaiages ou taux cessera dans vingt ans après la Proviso.
passation du présent acte.

2. Si une personne ou des personnes négligent ou refusent Pouvoirs de
de payer les quaiages ou taux devant être perçus en vertu du tauvrer les
présent acte et en vertu de tout règlement ou règlements qui
pourront être passés sous son autorité, 'il sera et il pourra être
loisible à la dite corporation, ou au conseil d'icelle, ses agents,
officiers ou serviteurs, de saisir et de retenir les effets, denrées,
marchandises et articles sur lesquels ils sont dus et payables
jusqu'à ce que les qiaiages et péages, ainsi que les frais rai-
sonnables de garde et d'emmagasinage, soient payés ; et s'ils Vente des

b efflets sur les-
ne sont pas payés dans les six mois de calendrier après la dite quelsdespéa-
saisie, la dite corporation ou le conseil, ses agents, officiers ges sont dus,

ZD apres avis,ou serviteurs, comme ci-dessus, pourront vendre les dits effets, etc.
denrées, marchandises et articles, ou autant d'iceux qu'il sera
nécessaire pour payer les dits quaiages et péages et les frais
raisonnables de garde, d'emmagasinage, et de vente par encan
public, après avoir donné un avis d'un mois dans un journal
publié à Meaford ou, s'il n'y a pas de journal publié à Mcaford,
alors dans un journal publié à Owen's Sound, le dit avis ne
devant être donné qu'à l'expiration des six' mois susdits ; et la
dite corporation remettra le surplus, s'il en est, au propriétaire
ou propriétaires.

3. La dite corporation du township de Saint Vincent, ou le La corporation
conseil d 'icelle, est autorisé à vendre les dits lots dix-neuf et porra t et
vingt, sur le côté nord de la rue Trowbridge, dans la ville de appiquer les
Meaford, au dit James Stewart, ses hoirs et ayants cause, ou à produits pour
ceux qu'il nommera, sur paiement du prix d'acquisition, et d'en v te.
appliquer le produit, autant qu'il suffira, à la construction d'un
hôtel-de-ville sur les dits lots dix-neuf et vingt, sur le côté sud
de la rue Collingwood, et sur les lots dix-neuf et vingt sur
le côté nord de la rue Nelson, dans la dite ville de Meaford, o
sur un ou plusieurs des dits lots.

4. Le présent sera censé acte public. Acte public..

C A P.
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CAP. LII.

Acte pour pourvoir à la nomination d'un Gardien de
Port pour le Havre de Montréal.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

Préambule. (I0NSIDÉRANT que l'accroissement du commerce dans la
U cité et les affaires du havre de Montréal rendent nécessaire
la création de la charge de Gardien de Port: à ces causes, Sa
Majesté, par et de lavis et du consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit

0fflier nom- 1Ily aura, en la cité de Montréal, un officier qui sera
me. nommle gardien de port du havre de Montréal.

Bureau des 2. La nomination à cette charge sera faite par le gouverneur
examinateurs. en conseil, sur la recommandation de la chambre de commerce
.Nomination.de et e contrôle de la charge appartiendra au conseil

de la chambre de commerce de la cité de Montréal, qui
nommera cette année, aus itôt que possible après la passation
du présent acte, et après cette année, dans le cours du mois
d'avril de chaque année, un bureau d'examinateurs, composé
de cinq membres, qui examinera tous les candidats à la charge
de gardien de port ou tel nombre de députés gardiens de port
que le dit conseil pourra, de temps à autre, croire nécessaire
pour les affaires du havre, et sur la recommandation des dits
examinateurs, le conseil fera les nominations de ces députés.

Serment dof- 3. La personne ainsi nommée gardien de port devra, avant
fice. d'agir comme telle, prêter et signer le serment d'office suivant,

devant quelque juge de paix pour le district de Montréal, par
le présent autorisé à l'administrer, et qui en aura la garde:

Formule. "Je, A. B., jure solennellement que je remplirai fidèlement
et impartialement, au meilleur de mon jugement et de ma
capacité, les devoirs de la charge de gardien de port du havre
de Montréal, sans crainte, faveur ou affection pour aucune per-
sonne ou partie quelconque."

Honoraires. 4. Le gardien de port ne recevra pas d'autres honoraires que
ceux qui découlent absolument des devoirs de sa charge ; ces
honoraires seront inscrits dans ses livres, et il fera un rapport
annuel certifié au conseil de la chambre de commerce des re-
cettes et dépenses de son bureau.

Destitution 5. Le gardien de port ou tout député-gardien de port pourra
pr incuîî inodut nélec
ute. etre destitué pour inconduite ou négligence de devoirs, à la

demande ou à la discrétion du conseil de la chambre de com-
Les examna- merce ; et le dit bureau des examinateurs fera et, quand il le
teurs feront des jugera
règlements.
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jugera nécessaire, pourra révoquer ou amender les règles ou

règlements pour l'administration de la charge de gardien de

port, que de temps à autre il croira nécessaire, et ces règlements

seront soumis à l'approbation du conseil de la chambre de

commerce.
6. LeBureau du

6. Le gardien de port tiendra, à ses frais, un bureau toujours gardiende port

ouvert, excepté les jours de fête d'obligation, depuis neuf heures livres, etc.

A. M. jusqu'à six heures P. M., pendant la saison de la naviga-

tion, et depuis dix heures A. M. jusqu'à deux heures P. M., le

reste de l'année, et il aura un sceau officiel ainsi que les livres

nécessaires, où seront enregistrés, en la manière ordonnée par
le bureau des examinateurs, tous ses actes comme gardien

de port, ceux de ses députés, ainsi que les honoraires de leur

charge.

7. Il sera du devoir du gardien de port ou de son député, Devor du gar-

lorsqu'il en sera notifié et requis par aucune des parties inté- quantPar-

ressées, de se rendre, en personne, à bord de tout navire pour rîmage de la

examiner la condition et l'arrimage de la cargaison; et s'il y a cargaison, etc.

des marchandises d'endommagées à bord de tel navire, il
recherchera ou constatera la cause ou les causes de tel dom-

mage, et il en prendra note et en fera l'entrée au long dans les

livres de son bureau.

S. Le maître de tout navire qui aura rompu son chargement Devoir des

pour s'alléger ou pour d'autres objets nécessaires, avant son asseaux qu

arrivée dans le havre de Montréal, devra, immédiatement après ont rompu leur

la découverte de toute avarie de la cargaison, faire faire Pins- chargement

pection de ce navire en la manière presente par le présent et quant aux

acte avant que la cargaison n'ait été dérangée de la place ou vaisseaux qui

elle avait été en premier lieu arrimée ; et si, après l'arrivee au pu leur charge-

port de quelque navire d'outre-mer, qui n'a pas eu occasion de nient.

s'alléger, de rompre son chargement ou décharger une partie

de sa cargaison avant d'entrer dans le havre, les écoutilles de

tel navire sont d'abord ouvertes par toute personne autre qu'un
gardien de port, et la cargaison, ou toute partie d'icelle sort

avariée de tel navire, ces faits constitueront une preuve primá
facie que tel dommage est dû au mauvais arrimage ou à la

négligence des personnes chargées du navire, et telle faute,

jusqu'à preuve du contraire, sera imputable au propriétaire,
maître ou autre personne intéressée comme co-propriétaire ou

maître du dit navire.

9. Le gardien de port devra, quand i sera requis, visiter inspection des

tout navire, steamer ou autre vaisseau, entrepôt, maison ou maruhandises

quai, et examiner les marchandises, vaisseaux, produits ou etc.

autres effets que l'on prétendra avoir été avariés à bord d'un

navire, et examinera et constatera la cause de telle avarie, en

prendra note ainsi que des effets, et inscrira dans les livres de

son bureau un rapport détaillé et complet à ce sujet.

10.
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Inspection des 10. Le gardien de port devra, quand il en sera requis, agir
vaisseaux nan- comme inspecteur sur tout navire naufagé ou endommagé ou
!ragés ou en-
dommages. qui sera jugé hors d'état de continuer sa route ; il devra exa-

miner la coque, la mâture, le gréement et tous les agres, spé-
cifier l'avarie soufferte, et inscrire, dans les livres de son
bureau, un Compte rendu détaillé et complet de tonttes les inus-

.Arljoini.s. pections qu'Cil pourra faire à bord deé ce navire ; il pourra se
naire accompagner, dans cette inspection, si cela est nécessaire,
par un ou plusieurs charpentiers, voiliers, gréeurn, constructeurs
de navires ou autres personnes habiles ians leur profession,
qui. auront droit chacun à une rémunération n'excédant pas
deux piastres pour la première inspectin et une piastre pour les
inspections subséquentes dans lesquelles il pourrait avoir besoin
de leurs services pour faire tel examen et inspection ; miais
aucun de ces experts n devra avoir d'intérêt dans l'aTaire ; le
gardien du port devra aussi, quand il cn sera requis, air
comme inspecteur en matière dles réparations nécessaires pour
rendre vu vaisseau propre à a mer, et un certificat de lui
attestant que les réparations ont été convenablement faites
devra être accepté comme preuve que le navire est propre à la
mer.

Inspection dCs 10. Le gardien de port connaîtra de toute les matières du
ressort de l'inspection sur les navires et leurs o arri-
vant ser dans le port, et, lorsqu'il cn sera requis, devra,
moyennant le paiement des honoraires fixés par les règlements,
délivrer des certificats pour chaque inspection.

Devoir des Le maître d'un bâtiment qui se propose de prendre un

bureau, un coperndaéaléitcmlesetues-sis

chariensent de rai fare à bnier pour un port qui ne se trouve
seaux (ui pren- ý aiatonit
ietf du grain pas dans les limites de la inspetion srieure, devra, avant
enp grenier de commencer son chargement, en donner avis au gardien du

port, de temps à autre, pendant que se font es divers travaux
d'emménagement, afin d'inspecter et visiter le dit bâtimen .

Devoir du gar- ainsi que subséque et le revêtement ; le purit vport, en

leler frdacespufartlexmnt arisecn ai

dien de port tel cas, devra constater si le bâtiment est en étal de recevoir et

gardie da potdvaeusqunllensrseqiai

Stransporter la cargaison que l'on désire y placer; il consignera
dans les livres la condition du btiment ; s'il trouve qu'il ne
peut porter en sûreté sa cargaison, il devra désigner les répa-
rations nécessaires pour [c rendre propre à tenir la mer; avant
de commencer d'emplir chaque compartiment, il devra s'assurer
que le fard age et le revêtement en soient bons, pourvus de
planches de rechange, et que les madriers et planches employés
à ces différentes choses soient suffisam ent secs ; il devra dc
plus examiner les pompes et voir à ce que le fardage et le
moytement en soient bons; il consignera dans les lvrgl de son
bureau. toutes les particulairilés de ces visites et accordera les
certificats necessatres.

Ses devoirs 13. Il sera du devoir du gardien de port, lorsque requis,
quant au Car- d'indiquer le fardage nécessaire placer adeneort en
dage. le e aessousigera

cargaison et aussi celui qui devra se trouver entre le blé ou
autre
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autre grain, ou la fleur qui pourra être arrimée au-dessus; et
le certificat dans lequel il constatera que ce fardage existe fera
preuve pri.mufacie du bon arrimage de la cargaison à ces
divers égards.

14. Le gardien de port, quand il en sera requis par aucune Examinera s
personne qui aura fait un chargement à bord d'un bâtiment, et
aux frais de cette deinière, se transportera à bord de ce bâti- la mer ou non.
ment et examinera s'il est propre à la mer ou non ; s'il le
trouve en mauvais état, le gardien de port dira à quels égards
et donnera avis au maitre de ne pas laisser le port tant que les
conditions requises n'auront pas été accomplies.

1.5. Le gardien de port devra, lorsqu'il en sera requis, faire Va et es
l'estimation de la valeur et le jaugeage de tout navire, lorsque vaisseaux.
cette valeur et ce jaugeage seront contestés, oulorsque la chose
sera autrement nécessaire, et l'inscrira dans les livres de son
bureau.

16. Il sera du devoir de tout encanteur opérant la vente Les encanteurs

d'aucun navire condamné, ou de matériaux de navire, ou de vaisseaux ou
marchandises avariées à bord d'un navire ou vaisseau, soit eflets endom
qu'il navigue sur la mer ou à l'intérieur, vendus au profit des mago or aon
assureurs ou autres intéressés, eu la cité de Montréal, d'en gardien de
déposer un état au bureau du gardien du port sous dix jours Port
après la vente ; nulle vente pour le compte des assureurs
n'aura lieu avant qu'il n'en ait été donné au moins deux jours
d'avis dans pas moins de deux journaux anglais et un journal
francais dans la cité de Montréal, et cette vente n'aura pas lieu
avant midi ni après trois heures de l'après-midi.

17. Il sera du devoir du gardien de port, lorsqu'il en sera Diffirends entre

requis par écrit par toutes les parties intéressées, d'entendre et es consigna-
décider toute difficulté ou matière en dispute entre le maître mire, etc.

ou le consignataire d'un navire ou vaisseau, et le propriétaire,
expéditeur ou consignataire de la cargaison, et d'en tenir note.

I S. Nulles marchandises, navires ou autres propriétés ne Inspeïion
. 1 1avant la venteseront vendus comme avariés pour le compte des assureurs, a des vaisseaux

moins qu'il n'y ait eu au préalable inspection et condamnation endommagc
régulièrement faites, et le gardien de port sera dans tous tels etc.
cas l'un des inspecteurs.

19. Avant de commencer en aucun cas à remplir ses Avis aux

devoirs, le gardien de port en donnera un avis raisonnable à parties.
toutes les parties intéressées ou qui seront concernées dans
l'affaire.

20. Tous avis, requisitions, ou demandes au gardien de Tem1 l'avis.
port ou venant de lui, devront être donnés ou faits par écrit et
dans un lemps raisonnable avant le temps fixé pour l'action.

21.
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Certificats par 21. A la demande de toute partie intéressée le gardien de
le gardien de ra des certificat. par écrit signés de lui sur toutes
port. fd

matières portées aux régistres bureau; il fournira aussi,
lorsqu'il en sera requis, des copies de t outes les entrées faites
lan, ses livres, ou des documents déposés son bureau.

Colesde: 22. Le gardien de port fournira à tout maître. de navire

Lrèglements

Crrivant dans le port de Montréal, une copie des règlements

qui se rattachent à la charge. de garcien de port, une fois par
année.

Les règleoents 3. Dans toutes les matières relatives aux inspections, etc.,
de Lloyd s'. le gardien de port se conformera aux rtglements de Lloyd's,
appliqueront. n g

d'autant qu'ils seront applicables au port de Montréal et aux
circonstances de laffaire.

Coment s- S'il s'élevait quelque iféren entre le gardien de port
ront décidés

let quelque partie intéressée dans quelqucas o sa présence
entre le gardien aurait été requise, l'un ou lautre pourra en appeler au bureau
de port et les
parties. des examinateurs, et il sera du devoir du secrétaire de la dite

chambre de commerce, sur requisition à lui présentée à cet
effet, de convoquer immédiatement une assemblée du dit
bureau des examinateurs qui, (ou pas moins de trois d'entre
eN) prendra immédiatement connaissance de l'affaire qui lui
sera soumise et fera rapport de sa décision, ou de celle d'une
majorité des membres du bureau, et ce rapport, fait par écrit,
sera final et décisif.

Frais. *25. La partie condamnée par les examinateurs paiera toutes
les dépenses, et les examinateurs fixeront le chiffre des hono-
raires ou des frais à payer dans chaque cas ; lesquels ne
s'élèveront jamais au-delà de vingt piastres.

SG26. Tous les certificats accordés par le gardien de port ou
son député, par lui signés et scellés du sceau <le son bureau,
et se rapportant à des choses enregistrées dans ses livres,
feront preuve primá facie de Pexistence et du contenu de tel
enregistrement, dans toutes les cours de cette province.

Un turif des 27. Le conseil de la chambre de commerce de lacité de
honoraires sera Moréal pourra, ce temps à autre, établir un tarif des hono-
lait par le
conseil de a rairc.- Payables au de port pour services rendus par ce
Chambre dley dernier et ses députés, par les maîtres ou propriétaires de

bâtiments destinés à la mer, et par tous autres qui requerront
les services du dit gardien de port, lequel tarif après appro-
bation du gouverneur en conseil, sera en force tant qu'il ne
sera pas modifié ou révoqué par le dit conseil de la chambre
de commerce, comme cela pourra avoir lieu de temps à autre,

onoraireýs avec l'approbation du gouverneur en conseil, mais ces hono-
maximum. raires n'excèderont pas l'échelle ci-après mentionnée, savoir:
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1. Pour chaque inspection et certificat par le gardien de port inspections et

ou son assistant, des écoutilles d'un navire, de sa cargaison, cerificats.
ou de sa coque, sa mâture et son gréement, ou pour chaque
inspection des marchandises avariées, un honoraire, y compris
le certificat, n'excédant pas huit piastres, et une autre somme
n'excédant pas cinq piastres, qui pourra être payable soit à des
charpentiers de navire, soit à d'autres personnes habiles em-
ployées par lui

2. Pour chaque évaluation d'un navire pour avarie, et pour Evaluation et
chaqe ispeciond'uninsetion des

chaque inspection d'un navire qu'on se propose de charger, un vasade

honoraire qui devra être proportionné à son tonnage, mais qui
ne devra excéder en aucun cas dix piastres;

3. Pour entendre et régler les différends dont le gardien de Régler les di-
port est autorisé à prendre connaissance, et pour les honoraires r
dans les cas d'appel au bureau des examinateurs, une somme
proportionnée à la valeur de la chose ou au montant en dispute,
mais qui ne devra excéder en aucun cas vingt piastres;

4. Les honoraires maximum précédents, comprenant tous Des honoraires
honoraires pour les procédures incidentes, et les certificats et po"ron être
copies, pourront être modifiés et répartis, le service particulier certainsser
distingué, l'honoraire pour ce service assigné, et la personne ce
par qui l'honoraire sera payé, pourra être indiquée de telle
manière que le conseil de la chambre de commerce pourra de
temps à autre ordonner ; et tous les droits et honoraires ainsi Seront approu-
établis seront sujets à l'approbation du gouverneur en conseil, Vs parle
qui aura le pouvoir de les abolir ou de les modifier de temps conseil.
I autre.

CAP. LIII.

Acte pour amenderl'acte douze Victoria, chapitre cent
quatorze, relatif à la maison de la Trinité de Québec.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

A TTENDU que les surintendants des pilotes, mentionnés Préanmbule.
en l'acte douze Victoria, chapitre cent quatorze, ont, par n v. c. il.u

leur requête, demandé à ne plus contribuer au fonds des pilotes
et à n'en retirer aucun avantage, et que la corporation des
pilotes pour le havre de Québec, et au-dessous consent à cette
demande, et attendu qu'il est à propos d'amender en consé-
quence le dit acte : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée légis-
lative du Canada, décrète ce qui suit:

1. 11sera permis aux deux surintendants des pilotes, men- Les surintea-
tionnés en l'acte douze Victoria, chapitre cent quatorze, de constd e°1e

cesser de faire aucunes contributions au fonds des pilotes y ront pas, etc.,
9 mentionné, aufondsdes

1pilotes.
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mentionné, à compter de la passation du présent acte, et de ce
moment les dits surintendants des pilotes et leurs familles
cesseront d'avoir droit à aucune partie du dit fonds ou de son
revenu, et toutes les contributions faites et payées au dit fonds
par les dits surintendants des pilotes jusqu'à la passation du
présent acte seront perdues pour eux et acquises au dit fonds.

Acte public. 2. Cet acte sera un acte public.

(CAP. LIV.

Acte pour amender Ill'Acte municipal refondu du
Bas-Canada," et ériger le village de Chicoutimi en
une municipalité sparée.

[San:tionnCé le 12 Mai, 1863.]

ONSIDRANT q s habitantsdu village de Chic
t dans le comté de Chicoutimi, ont, par leur pétition, repré-
senté que le nombre de maisons actuellement construites dans
le dit village excède cent vingt-cinq, habitées par une popula-
tion le plus de huit cents âmes ; que dans quelques parties
du village, les maisons et autres bâtisses, toutes en bois, se
trouvent très rapprochées et offrent beaucoup de danger pour
le feu ; et que, vu l'accroissement rapide du village et la
nécessité d'y établir certains règlements pour préserver les
bâtisses du danger du feu, les dits habitants ont démandé par
leur pétition que le dit village fût érigé et constitué en une
municipalité de village ; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à la dite petition: à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit:

Municipalité 1. A compter du premier du mois de juillet prochain, le
du village de villaae de Chicoutimi, dans le comté de Chicoutimi, formeraChicoutimi l
constituée. une municipalité séparée, et le dit village sera une munici-

palité séparée distincte de celle du township de Chicoutimi
dans laquelle le dit village est situé, et les habitants du dit vil-
lage sont par le présent constitués en corporation sous le nom
de la '' corporation du village de Chicoutimi."

Ses limites. 2. La municipalité du village de Chicoutimi se composera
de toute cette partie du township de Chicoutimi divisée en lots
de village et de parc, et désignée et connue sous le nom de

village de Chicoutimi."

Première 3. La première assemblée pour l'élection des conseillers de
assemblée pour la municipalité du village de Chicoutimi sera convoquée par

le régistrateur du comté de Chicoutimi, lequel présidera à la
dite élection qui aura lieu dans les premiers quinze jours du
mois de juillet prochain, et les sept conseillers qui seront élus
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à cette élection demeureront en charge jusqu'à l'élection

générale qui se fera dans le mois de janvier mil hùit cent

soixante-et-Six.

4. Lors de 1'assemblée, avant de procéder à l'élection des écier

conseillers, le régistratëur fera enregistrer, dans un livre de lincorporation

poll tenu à cet effet, les votes des électeurs présents sur la aura lieu ou

question de décider si l'incorporation en vertu du présent acte

aura lieu ; et si pas moins de la moitié numérique des élec-

teurs municipaux du dit village, votent pour l'affirmative, alors

(mais non autrement) l'érection du dit village en une munici-

cipalité séparée sera maintenue et con firmée, et la dite élection

se continuera, et, si la chose est nécessaire, l'assemblée pourra

être ajournée jusqu'au jour suivant dans le but de continuer

l'élection.

5. Toutes les dispositions de l'Acte municipal refondu du L'acte muni-

Bas-Canada, et des actes qui l'amendent, applicables aux vil- applicale.

lages incorporés en vertu des dits actes, seront applicables à la

municipalité du village de Chicoutimi, et les droits, priviléges,

pouvoirs et devoirs de la dite municipalité de village seront

ceux prescrits par les dits actes et seront exercés et remplis

par le conseil de la dite municipalité.

6. Et considérant que dans les limites du dit village se 1iepont sur la

trouve une rivière considérable dite " rivière Chicoutimi," sur e t sera

laquelle un pont dispendieux a été construit par corvees et aujetau3

contributions volontaires ; que ce pont est plus avantageux
aux habitants d'une partie du township de Chicoutimi qu'à
ceux du village ; et considérant qu'il s'élève des doutes sur la

validité du règlement passé par la municipalité du township

de Chicoutimi pour obliger une partie des habitants du dit

'illage et du dit township de Chicoutimi à Pentretien du dit

pont ; pour éviter toutes difficultés, il est décrété que le dit

pont sera sous le contrôle du conseil municipal du comté de

Chicoutimi.

7. Et considérant qu'un hôtel-de-ville a été construit dans L'hôt de ville

les limites du dit village, et qu'il n'est que juste que cet édifice au township.

reste à. la municipalité du township de Chicoutimi ; en consé-

quence, la municipalité du village de Chicoutimi ne pourra

réclamer aucun droit de propriété dans le dit hôtel-de-ville
mais le dit hôtel-de-ville ne sera pas asujéti à la taxe par le Proviso.

village tant que tel hôtel-de-ville continuera d'appartenir au

township.

S. Les biens mobiliers, dettes actives et passives de la e ei

municipalité du township de Chicoutimi, seront partages et passives.

entre cette municipalité et celle du village de Chicoutimi, con-

formément au dit acte municipal et aux actes qui l'amendent,
et dans ce partage il sera tenu compte à la nouvelle munici-

palité de sa part du coût du dif hôtel-de-ville.
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Empiè-ments 9. Et considérant qu'il est à propos de donner à la corpora-
sur les rues. tion du village de Chicoutimi le droit d'empêcher, faire cesser

et disparaître tous empiètements dans et sur les terrains laissés
pour l'ouverture des rues, le conseil municipal du village de
Chicoutimi aura le droit de faire cesser, enlever et empêcher
tous empiètements qui ont été et seront faits dans et sur les
terrains qui ont été laissés pour l'ouverture des rues de front et
transversales dans le dit village, et toute poursuite à ce sujet
sera intentée, conduite et décidée en vertu des dispositions
de la quarante-neuvième section de Pacte municipal refondu
du Bas Canada.

Marché et 10. Et considérant que l'établissement d'un marché et d'un
aqueduc. aqueduc dans la dite municipalité entraînerait des frais trop

Disposition considérables pour la population actuelle, il est décrété que le
quant à leur nseil mun'ia du vTîî- de Chicoutimi passer
construction. o In

aucun règlement en vertu des dispositions des paragraphes
deux, trois, quatre, cinq et vingt-six de la section vingt-huitième
du dit acte municipal, avant que la opulation du dit village

Barrières dle n'ait atteint le chiffre de trois ilfle âtmes ; et dans aucun cas,
péage. la sunicipalité n'auea le pouvoir d'établir de barrières de

péage, non plus que dlexiger de péages pour le passage dans
aucune des rues ou des chemins publics, ou sur aucun pont
construit dane les limites de la dite municipalité.

Acte publie. i. Le présent acte s qra réputé acte public.

CAýP. LV.

Acte pour corriger une erreur danis les lettres patentes
pour l'érection des paroisses protestantes dre r St.
Teoinas et de St. George, dans le district de Bedford,
et pour déterminer les limites des dites paroisses.

[Sanctionné le 12 Mai, 18 63.]

.PréambulA. ION SIDÉRANT que d'après les lettres patentes pour lérec-
pu tion des paroisses protestantes (le St. Thomas et de St.

George, ci-devant dlans le district de Montréal, mais mainte-
nant comprises dans le district de Bedford, il appert que les
limites des dites paroisses ne sont pas ce qu'on voulait qu'elles
fuiss.ent, ni ce qu'elles étaient supposées être, et considérant
qu'elles ont té acceptées depuis l'érection des dites paroisses, et
quielles le sont encore actuellement par les habitants d'icelles;
et considérant que les dits habitants ont, par leur requête
collective, demandé que les erreurs qui se trouvent dans les
<iles lettres patentes soient corrigées, en déterminant les limites
iess dites paroisses tel qu'on voulait qu'elles fussent, et qu'il est

juste et raisonnable que la demande tde la dite requête soit
accordée : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit :



Cap. 55 56. 135

1. La paroisse de St. Thomas, dans le district de Bedford Limites de la

comprendra toute Pétendue de terre comprise dans les limites iomas.

des seigneuries de Noyan et Foucault, respectivement, qui se

trouve à louest de la ligne de démarcation commençant à la

ligne provinciale, à l'endroit où elle est croisée par la ligne de

concession divisant les quatrième et cinquième concessions de

la seigneurie de Foucault; de là courant vers le nord sur la

dite ligne de concession jusqu'à la ligne nord de la seigneurie

de Foucault ; de là vers l'est sur la ligne seigneuriale jusquà

ce qu'elle soit croisée par la ligne de concession divisant les

troisième et quatrième concessions de la seigneurie de Noyan;

de là vers le nord, sur la dite ligne de concession, jusqu à

l'endroit où finit l'arpentage fait autrefois ; de là vrai nord,

jusqu'à la rivière Richelieu ; et la dite ligne ainsi décrite con-

stituera la limite est de la paroisse de St. Thomas.

2. La paroisse de St. George, dans le district de Bedford Limites de la
)paroisse de St.

comprendra toute l'étendue de terre comprise dans les limites George.

des seigneuries de Noyan et Foucault, respectivement, qui se

trouve à l'est de la ligne de démarcation commençant à la ligne

provinciale, à l'endroit où elle est croisée par la ligne de con-

cession divisant les quatrième et cinquième concessions de la

seigneurie de Foucault,; de là courant vers le nord sui la dite

ligne de concession jusqu'à la ligne nord de la seigneurie de

Foucault ; de là vers l'est sur la ligne seigneuriale jusqu'a ce

qu'elle soit croisée par la ligne de concession divisant les

troisième et quatrième concessions de la seigneurie de Noyan

de là vers le nord sur la dite ligne de concession, jusqu'à l'endroit

où finit l'arpentage fait autrefois ; de là vrai nord, jusqu'à la

rivière Richelieu ; et la dite ligne ainsi décrite constituera la

limite ouest de la paroisse de St. George.

3. Tous les actes, ordres, règlements, proces-verbaux, taxes Règleirents,

et cotisations jusqu'ici passés, ordonnés, faits ou levés par l'une a etc.

ou l'autre de ces paroisses, ou par les conseils municipaux, ou confrmés.

par les cornmissaires d'école de ces paroisses, seront aussi

valides que si les limites établies par ces présentes avaient été

les limites de ces paroisses, déterminées par les lettres patentes

pour l'érection des dites paroisses.

4 Le présent acle sera censé être un acte publie. Acte public.

C A P. L VI.

Acte pour amender de nouveau les actes re atifs à la

banque du district de Niagara.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

C ONSIDÉRANT que le président et les directeurs de laPréambule.

banque du district de Niagara ont, par leur pétition,
demandé que le fonds social de la dite banque soit limité à la

somme

St. Thomias et St. .George.1868.
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somrne de quatre cent mille piastres, et que le délai fixé pour
souscrire et verser la balance non encore souscrite et versée,
soit prolongé à deux années de plus ; et considérant qu'il est
expédient d'accéder aux conclusions de leur requête : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative dt Canada,
décrète ce qui suit

Extension du 1. Nonobstant toute disposition contenue dans lEs différents
délai pourpayer
le capital. actes passés par le parlement de cette province au sujet de la

dite banque, la somme non encore souscrite et versée néces-
saire pour porter le fonds social de la dite banque à quatre
cent mille piastres, sera souscrite et versée dans un délai de
deux ans à dater de la passation du présent acte, à peine de
perdre l'exercice des priviléges conférés par les dits actes ;

Proviso. mais la perte de ces priviléges n'aura pas lieu à raison de ce
que la somme entière de quatre cent mille piastres n'aura pas
été souscrite et versée dans le délai prescrit par la troisième
section de l'acte vingt-quatre Victoria, chapitre quatre-vingt-
quatorze.

ionda social 2. Nonobstant toute disposition au contraire contenue dans
limité, les ditt actes, ou dans aucun d'iceux, le fonds social de la

banque sera et il est par le présent limité à la somme susdite
de quatre cent mille piastres.

Dispositions 3. Toute partie des dits actes, ou d'aucun ou de 'un ou de
iables l'autre d'iceux, qui peut être incompatible avec les dispositions

du présent, sera et est abrogée.

Les actes 4. Les dits actes, tels qu'amendés par le présent, resteront
amendés con-
inués jusqu'au en vigueur jusqu'au premier jour de juin, en l'année de Notre
ler.uin, 1870. Seigneur mil huit cent soixante-et-dix, et à compter de cette

époque jusqu'à la fin de la session prochaine du parlement de
cette province, mais pas plus longtemps.

Acte publio. 5. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LVII.

Acte pour amender la charte de la banque de Gore.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

réambule. flONSIDERANT que la corporation de la banque de Gore a
demandé certains amendements à sa charte ainsi que l'au-

torisation d'augmenter son fonds social, et qu'il est expédient
d'accéder à sa demande : à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assemblée
législative du Canada, décrète ce qui suit :



1863. Banque de Gore. Cap. 57.

1. Il sera loisible à la banque de Gore d'ajouter à son cnpital Capital addi-

une somme n'excédant pas deux cent mille piastres, divisée en uto
cinq mille actions de quarante piastres chacune, lesquelles
actions pourront être souscrites soit dans ou hors cette province,
dans les proportions, le nombre et aux temps et lieux, et sous
les règlements, et au pair ou au taux de prime payables par
les souscripteurs, en sus du montant des actions, que les direc-
teurs de la banque établiront de temps à autre ; et les actions Paiement des

ains seont en ctionsýpar-ainsi souscrites seront payées en tels versements et à tels temps aersements.
et lieux que les directeurs fixeront de temps à autre, et les exé-
cuteurs, administrateurs et curateurs payant les versements sur
les actions des actionnaires décédés, seront et sont par le pré-
sent déclarés indemnes du paiement et sont requis de l'effec-
tuer ; pourvu toujours, que nulle action ne sera réputée légale- Proviso:a dix
ment souscrite à moins que la prine (s'il en est) fixée par les seront payés.
directeurs et au moins dix pour cent sur le montant de l'action,
ne soient acquittés à l'époque de la souscription ; pourvu aussi, Proviso: et le
que les cinq mille actions susdites soit souscrites et entièrement tout en 5 ans.
payées dans les cinq années de la passation du présent acte.

2. Toute personne souscrivant ou prenant des actions dans Droits des iou-
le fonds social additionnel de la ditê banque, autorisé par le vaxetton
présent acte, aura les mêmes droits et sera assujétie aux mêmes
règles et règlements que les actionnaires actuels de la banque ;
et les personnes qui possèderont des actions dans tel fonds Vote
social n'auront droit à une ou à plusieurs voix à toute assem-
blée générale de la banque, que d'après le nombre d'actions
sur lesquelles le montant entier de quarante piastres aura été
payé par elles respectivement, et aucune de ces personnes ne Eligibi(ité des
pourra agir comme directeur de la banque avant qu'elle n'ait directeu
payé le montant entier de vingt actions, c'est-à-dire une somme
de pas moins de huit cents piastres.

La banque ne sera pas obligée de prélever ler montant .t1ne sera pés

entier du fonds social additionnel, autorisé par le présent acte, tout le ne

mais le nombre d'actions qui seront à l'avenir souscrites pourra additionnel soit

en aucun temps être limité par un règlement de la dité banque preleve.

en la manière que les directeurs jugeront la plus avantageuse
aux intérêts de la banque.

4. Si une personne qui aura souscrit des actions dans le Les actions
fonds social additionnel susdit désire payer, à l'époque de a pourront etre

1 pdyees>- en
souscription, le montant entier des actions souscrites, ainsi que entier en sous-
la prime susdite, les directeurs de la banque pourront en tout crivant.

temps dans le délai ci-dessus fixé pour la souscription des
actions, admettre et recevôir ces souscriptions et le paiement en
eitier de tout nombre (le versements en même temps que telle
prime; et dans chacun de ces cas, la prime ainsi reçue sur des Prime eo
actions souscrites sera portée au compte des profits ordinaires ment plapée.
de la banque.
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Nombre d'ac- r. Les directeurs de la banque ne seront pas obligés d'ouvrir
onsimite. des livres de souscription pour le nombre entier des actions du

dit fonds social additionnel en une seule et même fois ; mais
les directeurs pourront de temps à autre, et ils y sont par le
présent autorisés, limiter le nombre d'actions pour lesquelles
des livres de souscription seront ouverts en aucun temps, selon
que, dans leur discrétion, ils le jugeront le plus à propos.

Procédures en 6. Tout actionnaire ou tous actionnaires qui refuseront ou
cas de nég--
gence ou de négligeront de faire aucun versement sur ses ou leurs actions
refus de payer dans le dit capital, au temps requis par les directeurs comme
es versements susdit, encourront, pour 'u3age de la dite banque de Gore, une

amende d'une somme de deniers égale à dix louis pour cent
sur le montant des dites actions ; et de plus, il sera loisible
aux directeurs de la dite banque (sans autre formalité préalable
qu'en donnant trente jours d'avis public de leur intention) de
vendre par encan public les dites actions, ou tel nombre d'icelles
qui, après déduction faite des dépenses raisonnables encourues

Forlaiture, a cet égard, pourra produire une somme de deniers suffisante
pour satisfaire aux versements dus sur le reste des dites
actions, et le montant (les amendes dues sur le tout ; et le pré-
sident ou le vice président, ou le caissier de la dite banque,
consentira le transport à l'acheteur des actions du capital ainsi
vendues, et ce transport lorsqu'il aura été accepté, aura le
même efit et validité légale que s'il avait été consenti par le
possesseur ou les possesseurs originaires des actions du capital

Proviso la transférées par icelui ; pourvu toujours, que rien de contenu
raêture posr- dans la présente section ne sera considéré comme empêchant

les directeurs ou les actionnaires, à une assemblée générale, de
remettre en tout ou en partie, et conditionnellement ou sans
conditions, toute forfaiture encourue par le non-paiement des
versements comme susdit.

Nouvelle sec- 7. La neuvième section de la charte de la banque de Gore,
naulieu(le passée en la vingt-troisième année du règne de Sa Majeste,
9. chapitre cent seize, est par le présent abrogée et la suivante y

est substituée et sera réputée la neuvième section du dit acte
et se lira comme telle :

EcheUe des I 9. Chaque actionnaire aura droit à un nombre de voix
VOi. proportionné au nombre d'actions qu'il aura eues, en son nom,

trois mois de calendrier au moins avant la votation, conformé-
ment à l'échelle suivante, savoir : pour une action et pas plus
de deux, une voix ; pour chaque deux actions au-dessus de
deux, mais n'excédant pas dix, une voix, faisant cinq voix

pour dix actions ; pour chaque quatre actions au-dessus de dix
mais n'excédant pas trente, une voix, faisant dix voix pour
trente actions ; pour chaque six actions au-dessus de trente,
mais n'excédant pas soixante, une voix, faisant quinze voix
pour soixante actions ; et. pour chaque huit actions au-dessus
de soixante, mais n'excédant pas cent, une voix, faisant vingt
voix pour cent actions ; mais nulle personne, société ou corps
politique, n'aura droit à plus de vingt voix."
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S. La dix-neuvième section de la dite charie est par le pré- Nouvellesec-

sent abrogée, et la suivante y est substituée et sera réputée la de
dix-neuvième section du dit acte et se lira comme telle sec. 19.

19. Lorsque deux personnes ou plus seront conjointe- Votes des por-
ment porteurs d'actions, une seule d'entre elles pourra être c

autorisée par procuration des autres porteurs ou de la
majorité d'entre eux, à représenter les dites actions et à voter
en conséquence ; et nul actionnaire qui ne sera pas, par nus-
sance ou naturalisation, sujet de Sa Majesté, ne pourra, ni en
personne ni par procureur, voter à aucune assemblée quel-
conque des actionnaires de la banque, ni prendre part à la con-
vocation d'aucune assemblée des actionnaires."

9. Les actions du fonds social additionnel autorisé par le Traunsert des

présent acte pourront être transférables et les dividendes en fonds.addition-
provenant pourront être déclarés payables dans le Royaume nel en Angle-
Uni ou au siége principal de la banque en la cité de Hamilton, terre.
ou à aucune de ses succursales, de la môme manière que les
actions de la dite banque et les dividendes sur ces actions
sont actuellement transférables et payables à la banque en la
cité de Hamilton, ou dans le Royaume-Uni ; et à cette fin, le
président et les directeurs pourront, de temps à autre, faire les
règles et règlements et prescrire les formalités et nommer les
agents qu'ils pourront Juger nécessaires.

10. Nonobstant toute chose contenue dans Pacte ci-dessus Quand seule-
cité, nul transfert des actions du fonds social de la banque ne t de aon
sera valide ou effectif en loi, à moins que le cédant n'ait au sera valide.

préalable acquitté non-seulement toutes les dettes actuellement
dues par lui à la dite banque, mais tous ses engagements envers
la dite banque pouvant excéder en montant la valeur de la
balance de ses actions, s'il en est, à moins que ce ne soit du
consentement des directeurs.

11. Lorsque l'intérêt dans une ou dans des actions de la Cas de doute
1ou de diflerend

dite banque, ou dans le ou dans les dividendes en provenant, quant i la.
ou le droit de propriété d'aucun dépôt qui y est opéré, sera tPrP ac-
transmis par le décès d'un actionnaire ou d'actionnaires, ou dépôts pour-
autrement, ou lorsque la propriété ou le droit légitime de po- ront tre déci-dés par ordre
session de telle action ou actions, dividende ou dépôt, changera de la cour de
par des moyens permis par la loi, autrement que par transfert, chancellerie.

ou qu'il sera contesté, et que les directeurs de la dite banque
auront des doutes raisonnables sur la légalité de quelque
réclamation à ou sur telle action ou actions, dividende ou
dividendes, ou dépôt, alors et en tel cas il sera loisible à la
dite banque de faire et déposer une déclaration ou requête en
la cour de chancellerie pour le Haut Canada, adressée au
chancelier du Haut Canada, exposant les faits, et le nombre
d'actions appartenant antérieurement à la partie au nom de
laquelle telle action ou actions étaient inscrites dans les livres
de la banque, ou le montant des dépôts inscrits au nom du

déposant,
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déposant, et concluant à ce qu'il émane uLn ordre, décret ou
jugement adjugeant et accordant les dites actions, dividendes
ou dépôts à la partie ou aux parties qui y ont légalement droit;
la banque se conduira d'arès tel ordre, décret ou jugement,
et sera déclarée indemne, et déchargée et libérée de toute et
chaque autre réclamation relative aux dites actions ou dépôts,
o en découlant; pourvu toujours, qu'avis de elle déclaration
ou requête sera nonné à toutes les parties réclamant telles
actions, dividendes ou dépôts, lesquelles, lors de la présentation
dc telle déclaration ou requête, nonceront et feront voir leurs
réclamations ou droits mentionnés en telle déclaration ou
requête ; et tous les frais et dépens découlant de telle procédure
seront à la discrétion de la cour, qui décidera par qui et à qui
ils seront payes.

Devois des 12. Les directeurs de la dite banque, immédiatement après
directeurs sur avoir recu signification de tel ordre, décret ou Jugement de la dite,ëcpiade 1 detljgeet dt

rdreea cour de chancellerie, transféreront ces actions et remettrontt els
cour. dividendes ou dépôts à la partie ou aux parties auxquelles ils

auront été déclarés appartenir par tel ordre, décret ou jugement.

Acte publie. 13. Le présent acte sera censé être un acte public, et s'in-
terprètera à toutes fins et intentions comme formant partie de
l'acte ci-dessus cité et par le présent amendé ; et l'expression

Comment cité. " La charte de la banque de Gore " sera une citation suffisante
tant du présent que de l'acte qu'il amende.

CAP. LVIII.

Acte pour amender les actes d'incorporation de la
compagnie provinciale d'assurance du Canada.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

Préambue ONSIDÉRANT que les actionnaires de la compagnie pro-
vinciale d'assurance du Canada ont, en conséquence des

pertes sérieuses éprouvées par la compagnie, équivalentes à la
réduction ci-dessous mentionnée, résolu à leur assemblé.
annuelle, en l'année mil huit cent soixante-et-deux, de s'adresser
au parlement aux fins de faire réduire la partie versée du fond-
social de vingt-huit piastres à huit piastres par action, de
manière à ce que chaque action du fonds social soit fixée à
soixante piastres au lieu de quatre-vingts piastres par action,
de laquelle somme de soixante piastres par action, huit piastres
seulement par action devront être considérées comme versées
et considérant que, conformément à cette résolution, le pré-
sident et les directeurs de la dite compagnie ont par leur
pétition demandé que telle réduction soit faite ; et considérant
qu'il est expédient d'accéder à la demande des pétitionnaires :
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit
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1. Nonobstant toute disposition contenue dans l'acte passé Réduction des
en la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte,,.mpagnie en
pour incorporer la compagnie provinciale d'assurance mutuelle vertu de 12 V.
et irénérale, ou dans tout acte qui l'amende, chaque action du -16-t;ains-àqne
fonds social de la dite compagnie provinciale d'assurance du
Canada sera, à compter de la passation du présent acte,
censée représenter la somme de soixante piastres et y équiva-
loir, et non la somme de quatre-vingts piastres comme jusqu'à
ce jour, et le montant total du fonds social de la dite compagnie
actuellement versé, et cette partie du fonds social seulement,
sera réduit en proportion.

2.Le présent acte sera réputé ate public. Acte public.

CAP. LIX.

Acte pour icorporer la"R Compagnie des remtorqueurs
du St. Laurent."

[sanctionné le 12 Maai, 1863.]

(1 ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous nommées, Préamubule.
.J membres d'une société fondée sous le nom de Il Com-

pagnie 'des remorqueurs du St. Laurent," ont demandé la
passation d»un acte d'incorporation, et qu'il est expédient
d'accéder à leur demande: à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée lécislative du Canada décrète ce qui suit:

1. Jean Baptiste Beaulieu, Willio Iinning, John Wilson, InrorpoM6on

Edouard Gingras, Théodule Foisy, Franois Sanson, Julien de"laCrm-
bpasxe

Chabot, l'ané, Pierre Bourget et tous autres membres de la m

société susdite, ainsi que tous ceux qui à l'avenir s'associeront
àdeux comme actionnaires sous l'autorité du présent acte, sont
par le présent constitués corps politique et corporation sous le
nom de" Comipanie des remorqueurs du St. Laurent " aux Nom et pctt-

fins de re orquer les trains de bois, navires et autres vaisseaux, virsgeneraux.

et de transporter le fret sur toutes les eaux navigables en cette
province et ailleurs, ainsi que les voyageurs dans le havre et
au-dessous du havre de Québec, avec pouvoir de, construire,
acquérir,, noliser et entretenir, et les vendre et aliéner, des
bateaux-a-apeur et autres, et de passer des contrats o con-
ventions avec toute personne ou corporation quelconqe, se
rattachant aux objets du ressort de leurs opérations.

2. Le .fonds social de la compagnie sera de quatre cent mille yonds social

et~~~ de trnsore lefetsrtotsle ax aiabe net

piastres divisées en quatre mille actions de cent piastres cha- pie t t ans.
cune; pourvu toijours, que les personnes qui auront vendu, des Valeur des
bateaux-à-vapeur à la compagni e auront droit à un montant bateaux 
d'actions équivalent à leur valeur, sauf les restrictions ci- apeer
dessous établies quant aux dettes et hypothèques crééessur
ces bateaux-à-vapeur; le fonds social pourra être porté a six dA taux

cent
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cent mille piastres par le vote de la majorité des actionnaires
présents à une assemblée annuelle on spéciale, convoquée à
cette fin.

Transport des 3. Tous bal eaux-à-vapeur on autres propriétés possédés par
propriétés delasoritisod. la comp)agnIie lors de la passation du présent acte, en son propre
P'association.

nom OU au nom d'aucune personne agissant pour elle, lui
appartiendront sans qu'il soit nécessaire de passer de nouveaux

Proviso: niat- contrats ou titres ;pu toujours que rien de contenu au pré-
tera pas les e
dettes.

mations des tiers sur ou contre les dits bateaux-à-vapedr ou
autres propriétés que la dite conpagnie possèdera lors de sa
pass at ion.

Biens-±bonds de 4. La compagnie aura le droit d'acheter des quais, grèves,
la compagnie, dcksz4, entrepôts ou autres biens-fonds nécessaires pour la pour-

suite de ses opérations, avec pouvoir de les louer, hypothéquer
Valeuir limnitée. ou vendre, et d'en acquérir d'autres à la place ; mais la valeur

totale de ces biens-fonds possédés en -une seule et même fois
n'lexcèdera pas la somme de cent mille piastres.

Nombre et 5'. La surintendance, le contrôle et l'administration des
leion ddirecteurs

directeurs. affaires de la compagnie seront conférés à neuf cinq
desquels formeront un quorum; ces directeurs seront élus à
l'assemblée annuelle devant avoir lieu entre le premier et le
douze janvier, au jour, à l'heure et au lieu qui seront indiqués

Votes c nrs par les directeurs; et nul ne sera éligible comme directeur à
direteus mo u neo decn actions ou plus dans le fonds

apaiedtsns qu'il sopssd intnéc ssar opse enueu

sonial de la compagnie ; à toutes les assemblées des directeurs,
VaCances, chaque directeur aura une voix et pas plus ; les directeurs

éliront parmi eux un président et un vice-président, et toute
vacance survenant dans leur nombre sera remplie par les
actionnaires à une assemblée générale spéciale régulièrement

Déplacement convoquée; et la majorité des actionnaires présents à une
sdes directeurt. assemblé spéciale convoquée à cette fin pourra déplacer tous
les directeurs, ou aucun nombre d'entre eux, et en élire d'autres
à leur place.

Votes (es ac- 6. A toutes les assemblées spéciales et annuelles des action-

tionnaires. naires, chaque actionnaire aura une voix pour chaque dix

actions inscrites en son nom dans les livres de la compagnie
au moins un mois avant la date de telle assemblée; mais
aucun actionnaire n'aura plus de dix voix, quand même il
poss derait plus de cent actions ; les actionnaires pourront

Procureurs. voter par proceur, les procurations étant faites d'après la for-

Formule de mile de la cédule A annexée au présent acte; la votation se
caluation, fera au scrutin, ou de vive voix, selon que le prescriront les
règlements, et nulle personne qui ne sera pas actionnaire n'aura
le droit d'agir comme procureur.

Pouvoir do 7. Les directeurs amront le droit de faire des rèlements
faire des régIe- stion et l'administration des affaires de la compagnie,
Meters. pourvu

Remorqueurs dui St. Laurent.14 22 Cal). 59.
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pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux lois de cette pro-
vince et aux dispositions du présent acte, ni aux statuts ou
règlements passés à une assemblée générale ou spéciale des
actionnaires, et ils pourront les changer, amender, révoquer et
rétablir quand ils le jugeront à propos.

S. Les officiers et directeurs actuels, e est-à-dire, Jean Les directeurs,

Baptiste Beaulieu, président; William Dinning, vice-président; regements,Z-M 1ete., de la
John Wilson, Théodule Foisy, Allison Davie, Francois Samson, compagpie

Pierre Bourget, Edouard Gingras et Julien Chabot, 'aîné, jusq ce
directeurs, resteront en charge jusqu'à ce que leurs successeurs qu'ils soient
aient été élus à la première assemblée des actionnaires tenue changes.

après la passation du présent acte, et auront et exerceront les
mnmes pouvoirs et droits que ceux qu'exerçait la dite société,
et seront tenus d'en remplir toutes les obligations.

9. La corporation ne sera pas dissoute par le défaut en aucun La corporation
temps d'élire des directeurs à l'époque prescrite par le présent ne sera pas
acte, mais il sera loisible de faire telle élection tout jour subsé- déraut délec-
quent, en la manière prescrite pour l'élection annuelle, et dans tio1i.
ce cas trois des actionnaires auront le droit de convoquer une
assemblée spéciale à cet effet.

10. Les actionnaires de la compagnie ne seront pas tenus rtcsponsabilié
responsables d'aucune demande au-delà du montant de leurs
actions respectives.

11. Il sera du devoir des directeurs de faire dresser, chaque Bilan annuel.

année, un bilan exact de toutes les affaires de la compagnie,
et d'établir et déclarer, à même les profits de la compagnie, les Dividendes.
dividendes annuels qu'ils jugeront convenables, et ce bilan sera
signé par le président, ou en son absence par le vice-président
et deux directeurs ; une assemblée générale des actionnaires Rapport.
sera convoquée dans le mois de décembre, chaque année,
à laquelle seront soumis le bilan ainsi qu'un rapport détaillé
de toutes les opérations de la compagnie durant l'année écoulée,
et les actionnaires présents à l'asseinblée auront le droit, s'ils le
jugent à propos. de nommer des auditeurs pour en faire un Auditeurs.
e'xamen et rapport à une assemblée subséquenie.

1.. Des assemblées générales ou spéciales des actionnaires Coniment
seront convoquées par avis inséré dans deux journaux publiés ,seront on-ro-

es [il au

CL Québec, dont l'un sera publié en anglais et l'autre en français, sýemblées géné-
ou pr lttrs dlivéesaux actionnaires ou qileur seront ex- raIes et.sé

ou pr lttrs dlivéesquiciales et celles
pédiées par la voie de la malle, au moins dix jours avant le (les directeurs.
jour fixé pour telle assembléeD; et le président ou le vice-pré-
sident, ou cinq des directeursA ou actionnaires, auront le pouvoir
de convoquer ces assemblées; et les actionnaires présents à ces
assemblées auront le droit de les ajourner à un jour subséquent
qu'ils jugeront à proposu; à toutes les assemblées des action- Comment pré-.
naires ou r des directeurs, le président, ou en son absence le
vice-président, ou au cas de l'absence de tous deux la personne Le président

n aura voix pré-
nommée pondérante.
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nommée par l'assemblée, exercera la présidence, et le président
ne votera qu'au cas d'une division égale; il sera tenu des
registres dans lesquels seront inscrites correctement les délibé-
rations et décisions des assemblées des directeurs ou des ac-

Des procès- tionnaires; les procès-verbaux de chaque assemblée seront
verbaux des ..
assemblé es par le president, et les registres, ainsi que tous autres
seront gardés. livres de la compagnie, seront accessibles à tout actionnaire

durant les heures de bureau, et ils seront tenus au bureau de la
compagnie et nulle part ailleurs.

Deux tiers des 13. Il ne sera pas loisible à aucune assemblée des action-
actions et des naires de transiger les aflaires, si les deux tiers au moins desinembres seront
représentês aux membres possédant au moins les deux tiers des actions, ne
assemblées. sont présents ou dûment représentés.

Enregistrement 14. Il sera tenu un litre dans lequel seront inscrits le nom,
aion- l'état et domicile de chaque actionnaire, ainsi que le nombre

d'actions possédées par chacun d'eux, et si ces actions sont
possédées en considération de la vente de bateaux-à-vapeur ou
d'aucun intérêt dans des bateaux-à-vapeur à la compagnie, et,
si tel est le cas, s'il existe des hypothèques ou dettes privilégiées

Un certificat sur ces bateaux-à-vapeur respectivement, et chaque actionnaire
aura droit d'obtenir un certificat, d'après la formule C annexée
au présent acte, signé par le président et deux directeurs,
constatant le nombre d'actions possédées par lui, sauf les
restrictions contenues dans la section suivante.

ce ( 1u'il con- 15. Lorsqu'aucun actionnaire se trouvera porteur d'actions
tiendra. provenant de la vente, en tout ou en partie, d'un bateau-à-

vapeur, le certificat en fera mention, et s'il existe des hypo-
thèques ou dettes privilégiées sur ce bateau-à-vapeur, le cer-
tificat devra également en faire mention.

Les dettes à la 16. Nul actionnaire n'aura le droit de transférer ses actions
$eonlPaves avant d'avoir, au préalable, payé le montant entier de ce qu'il
avant le trans- peut devoir à la compagnie, pour demandes antérieures de
ert des actions. versements au sujet de ses actions, ou des affaires ou trans-

actions qu'il aura pu opérer avec la compagnie ; et dans le cas
où un actionnaire refuserait ou négligerait de payer ces dettes,
les directeurs auront droit de faire vendre, par encan public, un
nombre suffisant des actions de tel actionnaire, dans le délai

so ('un mois après qu'il aura été averti de les payer ; pourvu
qu'avis public de telle vente soit donné au moins quinze jours
avant la vente, dans deux journaux publiés à Québec, dont l'un
sera en anglais et l'autre en français, et déduction faite du
montant de la dette, avec l'intérêt et les frais, la balance sera
remise à tel actionnaire.

Lesactions - 1 7. Si, pour cause de dettes ou hypothèques sur aucun des
seront annule ved
en certains cas. bateaux-à-vapeur vendu en tout ou en partie à la compagnie,

par un ou plusieurs actionnaires, la compagnie, par le fait de
l'actionnaire et en conséquence de ses dettes et hypothèques,

était
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était dépossédée de tels bateaux-à-vapeur, les parties ayant

opéré telle vente cesseront d'avoir des actions dans le fonds

social à raison du prix de la vente.

1 S. Les transferts d'actionsdans le fonds social de la com- Formulede transferts
pagnie seront valides s'ils sont exécutés dans la forme de la d'actions.
cédule B, annexée au présent acte, mais ils ne seront pas
valides s'ils ne sont acceptés par les directeurs et inscrits dans

le livre tenu à cet eflet.

19. Tout avis signifié au bureau de la compagne, ou au Avis comment

président, sera valable dans toutes les cours de justice de cette

province, et la déclaration du président, vice-président ou se- Saisic-arrêt.

crétaire en vertu d'un bref de saisie-arrêt, sera reçue et consi-

dérée dans toutes les cours de justice comme la déclaration de

la compagnie.

2. Les actions du fonds social de la compagnie seront ré-e

putée propriété mobilière, et seront transférées comme telles. mebes-

2 1. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

Cédules mentionnées dans l'acte précédent.

CÉDULE A.

COMPAGNIE DES REMORQUEURS DU SAINT-LAURENT.

Je, A. B., de l'un des actionnaires de la con

pagnie des remorqueurs du St. Laurent, nomme, par le 'présent,
C. D., de un des actionnaires de la compagnie,
mon procureur 'pour, en mon absence, voter en mon nom sur

toutes matières quelconques qui seront proposées à l'assemblée
des actionnaires de la compagnie, qui se tiendra le
jour de prochain, en la manière que le dit C. D.
jugera à propos.

En foi de quoi j'ai signé la présente procuration, à

le jour de

Témoi ns

C2DULE B.

COMPAGNIE DES REMORQUEURS DU SAINT-LAURENT.

Je, (ou nous) A. B., en considération de la somme de,

à moi, (ou à nous), payée par C. D., de cède et trans-

porte par le présent, au dit C. D.,, actions de la com-n

pagnie des remoreeursdu St. Laurent, pour, par le dit Ç. D.,
ses ou'leurs hoirs et ayants cause, en jouir, sujettes, au mêmes

conditions auxquelles je (ou nous) les possédais, etje (ou nous),
10 le

1 863.
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le dit C. D., conviens, par le présent d'accepter et prendre les
dites actions sujettes aux mêmes conditions.

En foi de quoi, nous avons signé le présent acte de transfert.
à le jour de

Témoins

CÉDULE C.

COMPAGNIE DES REMORQUEURS DU SAINT-LAURENT.

Les présentes font foi, que A. B., de esi (ou sont)
propriétaire (ou propriétaires) de actions dans la com-
pagnie des remorqueurs du St. Laurent, sujettes aux règles,
ordres et règlements de la dite compagnie, et que le dit A. B.,
ses (ou leurs) hoirs et ayants-cause a droit aux profits et béné-
fices des dites actions.

Donné sous le sceau commun de la dite compagnie, le
jour du mois de de l'année de Notre

Seigneur mil huit cent

CAP. LX.

Acte pour incorporer la compagnie de manufacture
générale de Peel.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

Préa bule. ONSIDÉRANT que Frederic Chase Capreol, écuyer,
l'honorable J. C. Aikins, Matthew Crooks Cameron,

écuyer, John Crawford, écuyer, la municipalité du township
de Toronto, la municipalité du village de Streetsville, toutes
deux dans le comté de Peel, et grand nombre d'autres habitants
et francs-tenanciers du comté de Peel, dans le Haut Canada,
ont, par leurs pétitions, demandé qu'il soit formé une com-

pagnie pour la fabrication d'articles dans lesquels entrent le
chanvre, le lin, le sucre, le coton, la laine, la toile, les métaux,
le bois et le papier, ainsi que pour moudre les grains, et pour
fabriquer tous autres articles qui peuvent l'être à l'aide d'un
pouvoir d'eau, et qu'ils ont demandé qu'eux ainsi que les
autres personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie

puissent être incorporés en conséquence-; et considérant qu'il
est expédient d'accéder à la demande des pétitionnaires: à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit,:

26 V
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I. Les dhis Frederie Chase Capreol, J. C. Aikins,1 M'.C. Companaie

Cameron, John Crawford, et toutes autres personnes qui plus
tard deviendront actionnaires de la compagnie créée par le
présent acte, seront et sont par le présent constitués et déclarés
corporation et corps politique, sous le nom de La compagnie de Nom.
manufacture générale de Peel, avec pouvoir et autorité de faire Pouvoir de
et établir les statuts, règles, ordres et règlements, non contraires laire des rê.Ie-

au présent acte ni aux lois de cette province, qui seront jugés
utiles ou nécessaires aux intérèts de la corporation, et à l'ad-
ministration de ses affaires, et, de temps à autre, de changer
et modifier ces statuts, règles, ordres et règlements, en tout ou
en partie.

2. Les dits Frederic Chase Capreol, écuyer, l'honorable J. Directeurs
C. Aikins, Matthew Crooks Cameron, écuyer, John Crawford,
écuyer, et William Noteutt Alger, écuyer, seront directeurs
provisoires jusqu'à la première élection dedirecteurs, faite con-
formément aux dispositions ci-dessous prescrites ; la majorité
de ces directeurs en constituera le quorum qui aura et exercera
tous les pouvoirs nécessaires à la mise à effet du présent acte,
et le dit Frederic Chase Capreol sera le président de ce bureau
provisoire.

3. Il sera loisible à la dite compagnie, sous les nom et La compagnie
raison susdits, d'acquérir et prendre à titre d'achat on autre- pourraacqu&ir
ment, en la manière qui pourra être réglée, et d'avoir, posséder bonis

et utiliser tous les immeubles ou pouvoirs d'eau, dans le town-
ship de Toronto ou de Peel, n'excédan pas deux mille acres,
qui pourront être nécessaires à son usage et occupation ; elle Pourra pos-
pourra aussi acquérir tous autres immeubles qui pourront légiii séder twnpo-n rairemcint (les
mement venir en sa possession dans le cours de ses opérations, terrains acquis
ou lui échoir en paiement ou pour la garantie du paiement de l
dettes à elle dues dans le cours de ses opérations, et acquérir,
et posséder temporairement jusqu'à ce qu'elle puisse s'en
déposséder convenablement, tous terrains ou immeubles qui,
ayant été hypothéqués ou grevés en sa faveur pour la garantie
de dettes à elle dues dans le-cours de ses opérations, peuvent à
raison de telles hypothèques ou priviléges tomber en sa posses-
sion, ou qui seront achetés par elle à toute vente qui s'en fera,
en exécution de toute ordre ou jugement d'une cour compétente
rendu en sa faveur:; et elle pourra louer, vendre, échanger et
céder tous biens, meubles ou immeubles, qu'elle peut légalement
acheter ou acquérir de toute autre manière, comme il est dit.
plus haut, comme elle pourra le juger expédient.

4. Les attributions de la compagnie seront, conformémént au tiutions de

pouvoir et à l'autorité qui lui sont par le présent conférés de lompagnie
poursuivre la fabrication d'articles dans lesquels -ntrent le
chanvre, le lin, le coton, la laine et la toile, et d'ériger ou louer
des manufactures ou leurs dépendances, et y exploiter le fer,
lacier, le bois et le papier, scier et fabriquer le -bois, moudre le
grain ou le distiller.

10*
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Fonds social .5. Le fonds social de la compagnie sera de cinq cent mille
S5n0,000 en - piastres, mais elle pourra ['augmenter jusqu'à concurrence

d'une somme n'excédant pas un million de piastres, et il sera
divisé en actions de vingt-cinq piastres chacune.

Des livres de 6 La dhc oompagnie pourra ouvrir des livres de souscrip-
souscription tion aux temps et lieu qu'elle jugera à propos ; et toutes per-seront ouverts.

sonnes ou corporation pourront prendre et avoir tel nombre
d'actions dans le fonds social de la compagnie qu'elles jugeront

Dipour cet à propos, et dix pour cent sur ces actions seront payés à l'époque
pays. de la souscription, et le reste sera payable aux époques fixées

par la majorité des directeurs subséquemment élus par les
Demuandes actionnaires ; pourvu toujours, que nulle demande de verse-

ntees. rment n'excèdera dix pour cent, et que nulle versement ne
deviendra dû et payable avant que soixante jours d'avis n'ait
été donné dans un journal imprimé et publié en la cité de

Recouvre- Toronto ; et si quelqu'actionnaire, après tel avis, refuse ou
v n néglige de payer des versements dus sur les actions possédées

par lui, les actions seront ou pourront étre, au choix des direce-
leurs, confisquées ainsi que les montants payés sur icelles, et
ces actions confisquées pourront être employées en la manière
que les directeurs le jugeront à propos, ou bien elles pourront
être transférées à la compagnie et à son bénéfice, et de la
manière que les directeurs pourront déterminer, ou bien le
porteur de ces actions pourra être poursuivi pour le montant
dn, avec imtérêt à compter de son échéance jusqu'au paiement.

Un 7. Il sera tenu un regisire dans le bureau de la compagnie,
Sera tenu, dans lequel seront indiqués le nom de chaque actionnaire et le

montant des actions pour lesquelles il est responsable, ainsi
(lue le montant payé par tel actionnaire, (le même que tous les
iransferts ('actions autorisés et opérés.

Des cecfats 4. Lors de la souscription d'actions un certificat sera émis
d'action seront au souscripteur, indiquant le montant souscrit et le montant
em versé ; et les actions de la dite compagnie seront réputées pro-

priété mobilière, et seront transférables en la manière qui sera
prescrite par les règlements de la corporation, mais nulle action

tées biens, ne sera transférable avant que tous les versements antérieurs
- sur telle act ion n'aient été pleinement acquittés, ou que telle

rables. action ait été déclarée confisquée faie de paiement des verse-
ments dus sur icelle ; et le consentement par écrit de la majo-
rité des directeurs sera dans tous les cas nécessaire pour valider
le transfert d'une action opéré avant qu'elle n'ait été payée
entièremeni.

Première as- 9. Lors et aussitôt que des actions au montant de cinq mille
semblée actions, auront été souscrites dans les livres ainsi ouverts et
l'élection de cinssucs ueLse
directeurs. que dix pour cent auront été payés sur ce montant, ou un équi-

valent, il sera loisible aux directeurs provisoires de convoquer
une assemblée des souscripteurs d'actions, en la cité de Toronto.
dans le Haut Canada, aux fins de procéder à l'élection de cinq

directeurs ;

ManfacureGénérale-Peul. 26 Ic-r.148Ca p. 60.
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directeurs ; et il sera donné trente jours d'avis des temps et Avis de la

lieu où sera tenue telle assemblée dans un journal imprimé et Prrniere as-
publié en la dite cité de -Toronto ; et les directeurs alors et là de charge.
choisis resteront en charge jusqu'à l'élection de leurs suc-
cesseurs, et ilt est par le présent déclaré que, tous les pouvoirs
conférés par le présent acte à la compagnie, devront être
exercés par ces directeurs, sujets, néanmoins, aux restrictions
susdites.

10. Immédiatement après l'élection des 'directeurs comme Commence-
susdit et l'insertion dans la Ga::ette du Canada d'une procla-transe ;
mation à l'effet qu'il a étc établi à la satisfaction du gouverneur
en conseil, que einq mille actions ont été prises, et que dix
mille piastres ont été bonûfide versées entre les mains de la
compagnie, à légard d'actions prises dans la dite compagnie
par un ou plusieurs de ses actionnaires, la dite compagnie
pourra commencer et poursuivre les affaires susdites, et aura
plein pouvoir et autorité d'accomplir toutes les choses qu'elle
est autorisée à accomplir en vertu du présent acte ou qu'elle
peut accomplir sous son autorité.

11. Le premier lundi du mois de juin de chaque année Assemblées
subséquente, il sera tenu à l'heure et au lieu fixés par les * .esan-

règlements une assemblée générale des actionnaires de la com- Election des
pagnie, aux fins d'élire au scrutin les directeurs pour l'année directeurs.
suivante, et gérer toutes autres affaires ; et les directeurs. en Eligibilité des
charge à l'époque de telle assemblée, ou aucun d'eux, pourront
être réélus ; et à toutes les élections de directeurs, chaque
actionnaire aura autant de votes qu'il possédera d'actions, et
tout actionnaire pourra voler par procuration; pourvu, toujours,
que nul ne sera éligible comme directeur s'il n'est pas en son
propre nom porteur d'au moins qnatre-vingts actions du fonds
social de la dite compagnie, sur lesquelles tous les versements
demandés et échus antérieurement à l'élection auront été pavés
en entier ; et il n'y aura pas moins de cinq directeurs â une Quorum.
seule et même époque, et la majorité d'entre eux, constituera
un quorum, et ils éliront un de leur nombre comme président Président.
de la compagnie.

12. A chaque telle assemblée annuelle susdite, il sera Etatdesataires

produit par les directeurs en charge, avant l'élection de leurs de.la compa-

successeurs, ou la gestion de toutes autres affaires, un état
détaillé des affaires de la compagnie, certifié par le président,
sous ses seing et sceau.

13. Le président et les directeurs de la compagnie auront La compagnie
pouvoir et autorité de faire, accepter, tirer et endosser au nom leurea e daes
collectif de la compagnie, des lettrés de change et billets pro- ge, etc.
missoires, (mais la présente disposition n'autorise pas la com-
pagnie d'agir comme banquier ou de faire le commerce de
banquier en. quoi que ce soit) et ils' pourront exercer tous droits
de propriété sur les biens de la corporationsous .les règles et
règlements de la compagnie passés à cette fin.

14.
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Responsabilité 14. Chaque actionnaire de la corporation sera séparément
et individuellement responsable aux créanciers de la com-
pagnie jusqu'à concurrence d'un montant égal à la partie non-
payée des actions possédées par lui, de toutes dettes et de tous
contrats faits par la corporation, jusqu'à ce que le montant
entier des actions possédées par lui, ait été versé, mais sa
responsabilité n'ira pas au-delà.

Pourra e- 1. il sera loiSille à ladite compagnie d'emprunter de temps
prunter des a sàenier e a autre, en cette province ou ailleurs toutes les sommes
émettre des d'araent qu'elle pourra juger à propos, n'excédant pas le

montant de son fonds social versé, et de déclarer que les bons,
débentures ou autres garanties qu'elle émettra pour les sommes
ainsi empruntées seront payables en argent courant ou en
sterling, avec intérêt, et aux lieux, dans ou horis la province,
qu'elle pourra juger convenables ; et ces bons ou autres
garanties pourront être déclarés payables au porteur, ou trans-
férables par simple endossement ou autrement, et pourront
être en la forme que les directeurs pour le temps pourront pres-
crire ; et les directeurs pourront hypothéquer ou engager les
terres, revenus et autres biens de la dite compagnie en garantie
du paiement des sommes susdites et de l'intérêt sur icelles.

Dépenses de 16. Toutes les dépenses raisonnables et préliminaires en-
l'acte comment
payiôcs. courues pour obtenir la passation du présent acte et la formation

ou l'établissement de la dite corporation, seront payées à même
les fonds de la compagnie.

Agencecsen 17. Des agences pourront être élablies dans la Grande-Bre-

provree. tagne et dautres pays, dans le but de donner plus de dévelop-
pement aux opérations de la compagnie.

24 V. c. 141. 1 S. Et considérant qu'en vertu d'un acte passé en la vinct-
qutièeatéed.èged Sa Majesté, chitr cent qua-c té .

:
quarietuée du ct~e dct éiete(rante-et-,un, iniué At orprcteâFrederic Chase

Gupr*eof, écuyer,ý de~ di'qýoxer de certains terrain- au~ moyen d'un
partage, nonobstant le chcipitre quatr-e-,vingt-quiinze des stat-uts

Lessyndies refondu nada il est décrété que vingt-cinq pour cent du
pourront placer
certains pniers
dans les fonds de trois.syndics pour être appliqués sur une manufacture de lin,
de la cornpa- ou de chanvre ou telle autre manufacture que les parties inté-
gnie. ressées jugeront la plus avantageuse ; et considérant qu'il est

allégué qu'aucune part n'a encore été vendue en vertu du dit
acte ; qu'il soit décrété, (ue les dits vingt-cinq pour cent, par
là placés entre lestuains des syndics, serott par les dits syndics
placés entre les mains de la compagnie par le présent incor-
porée ; et les acquéreurs d'actions dans les propriétés à vendre
en vertu de l'acte ci-dessus cité, recevront de la compagnie es
actions payées jusqu' concurrence de vingt-cinq pour cent
des montants respectifs payés par eux pour des parts qu'ils
auront acquisep en vertu d l'acte en dernier lieu mentionné

niais
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.mais le présent acte ne s'appliquera pas aux parts vendues ou Provso.
transférées en vertu du dit acte, s'il en est.

19. Le présent sera réputé acte public. Acte public.

CAP. LXI.

Acte pour incorporer la compagnie des mines d'Ascot.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

('tONSIDÉRANT que Thomas McCaw, de la cité de Préambule.
' Montréal, a, par sa pétition, représenté que conjointement

avec d'autres associés ci-dessous nommés, il désire explorer,
ouvrir, manufacturer et vendre des minerais de cuivre et autres,
dans le township d'Ascot, dans le district de St. François, dans
cette province, et qu'il leur serait beaucoup plus facile .d'at-
teindre ce but en obtenant la passation d'un acte d'incorpo-
ration; et considérant qu'il a demandé qu'un pareil acte soit
passé et qu'il est expédient d'accéder à sa demande : à ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit

1. Thomuas McCaw, Walter Shanly, Willian A. Crocker Incorporation.
et Thomas Smyth, écuyers, avec telles autres personnes qui
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
constituée, seront et sont par le présent constitués corps poli-
tique et incorporé sous le nom de La Compagnie des Mines Nom.
d'Ascot.

2. La compagnie pourra exploiter, rechercher et acquérir Pouvoirs et
des mines de cuivre, de plomb et autres minerais, rmétaux et afraies.

minéraux dans le district de St. François, et fondre, fabriquer,
vendre tels minerais, métaux et minéraux et en disposer ; et
elle pourra faire toutes choses nécessaires à telles fins, en
autant que les droits d'autres parties n'en souffriront pas, ou
qu'elles ne seront pas contraires aux conditions d'aucun titre
en vertu duquel la compagnie pourra posséder les terres sur
lesquelles ou dans lesquelles telles choses doivent se faire.

3. La compagnie pourra, par tout titre légal, acquérir et Biens-fonds
posséder toute terre et tous droits de mine nécessaires à la dite
exploitation, n'excédant pas deux mille acres en superficie, et
y construire et entretenir des édifices et mécanismes et y faire
d'autres -travaux d'utilité, et les vendre et en disposer, et en
acquérir d'autres à leur place, en la manière que la compagnie
pourra juger la plus avantageuse.

4. Le fonds social de la compagnie sera de quatre cent mille Fonds socil et

piastres, divisé en vingt mille actions de vingt piastres chacune actions.

et il pourra être augmenté aux conditions ci-après énoncées.
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Versemente. .P5 Tout versement dans ce fonds, par les actionnaires res-
pectifs, se fera à l'époque, au lieu et de la manière que le dési-
gneront de temps à autre les directeurs de la compagnie, en
conformité, toujours, avec telles règles, quant à lavis ou autre-

iitérêt, sils ne ment, que la compagnie pourra établir ; et un intérêt de six
sont payés. pour cent par année deviendra dû sur la somme de tout verse-

ment qui n'aura pas été fait, à compter du jour fixé pour tel
versement.

Recouvrement 6. La compagnie pourra contraindre à tels versements et au
desversements paiement de l'intérêt par une poursuite devant toute cour de

loi compétente ; et dans telle poursuite, il ne sera pas néces-
saire d'alléguer les faits spécialement ; il suffira de déclarer
que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions, quel
en est le nombre, et qu'il est endetté de la somme d'argent à
laquelle s'élèvent les versements arriérés à l'égard d'une ou
plusieurs demandes de versement sur une ou plusieurs
actions-indiquant le nombre de ces demandes de versement
et le montant de chacun-par suite de quoi la compagnie a un

Preuve en droit d'action, en vertu du présent acte ; et un certificat
certains cas. portant le sceau de la compagnie et signé par aucun de ses

officiers, à l'effet d'établir que le défendeur est un actionnaire,
que cette demande ou demandes ont été faites, et qn'il est dû
telle somme par lui pour tel ou tels versements, sera reçu par
toute cour le justice comme preuve primdfacie à cet effet.

,Forfaiture 7. Si, après telle demande ou avis, selon qu'il sera prescrit
pour non pae- par un règlement de la compagnie, aucun versement demandément.ni

sur uneaction ou actions n'est pas fait dans le temps prescrit
par tel règlement à cet effet, il sera laissé à la discrétion des
directeurs, par un vote à cette fin, dûment enregistré dans leurs
minutes, avec les faits (lui l'ont motivé, de confisquer som-
mairement toute action sur laquelle tel versement n'est pas fait,
et telle action deviendra ensuite la propriété (le la compagnie,
qui pourra en disposer selon qu'elle le voudra, soit par un
règlement ou autrement.

Le capital S. Le capital de la compgnie ser
répute meuble. pourra être assigné et transféré que de la manière et aux

conditions et resarictions prescrites par lesprèglements de la
compagnie.

TransIrt.ý. 9. Aucune action ne pourra être transférée tant que les
versements demandés précédemment sur icelle n'auront pas
été faits, ou tant qu'elle n'aura pas été déclarée confisquée
parce que les versements sur icelle n'auront pas été faits.

Des emprunts 10. De temps à autre, après que la moitié au moins de son
capital aura été versée, et pas avant, la compagnie pourra em-faits par laC

compagnic. prunter, en cette province ou ailleurs, toutes sommes n'excédant
pas en tout cent mille piastres ; et elle pourra faire les obli-
gations débentures et autres effets qu'elle aura à donner pour

ces
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ces sommes, payables en cours sterling où provincial, à tel taux
d'intérêt et à tel lieu ou lieux en cette province ou ailleurs
qu'elle désignera; et ces obligations, débentures ou autres
effets pourront être faits payables att porteur ou transférables
simplement par endossement ou autrement, et être de telle
forme que les directeurs de la compagnie le jugeront à propos;
et comme gårantie du paiement d'aucune de ces sommes et de IIyPotMque
l'intérêt, la compagnie pourra hypothéquer ses immeubles ou
aucune partie d'iceux, et, dans ce cas Pinscription de telle
obligation, débenture ou autre eflt dans le bureau d'enregis-
trement qu'il appartient, s'il n'est. pas fait devant notaires,
constituera l'hypothèque y déclarée.

1I1. Si le dit montant du capital est trouvé insuffisant, la A ugentation
compagnie pourra, de temps à aure, l'augmenter à toute capaI.
assemblée générale convoquée à cet effet, par in vole de pas
moins des deux tiers de ses membres, soit en admettantý de
nouveaux actionnaires ou autrement, jusqu'à un montant
n'excédant pas un million de piastres ; et, dans tel cas, le
nouveau capital sera vrsé à telles conditions, à tels époque et
lieu et de telle manière que la compagnie le décidera à telle
assemblée, ou, à défaut de dispositions expressément établies
à cette fin, à telles conditions, à tels époque et lieu et de la
manire que le décideront par la suite les directeurs, soit par
un règlement ou autrement • et, sous tout rapport, le nouveau
capital formera partie du fonds social de la compagnie.

12. A toutes les assemblées de la compagnie, chaque Echelle dcs
actionnaire, s'il n'est pas en arrière à l'égard de quelque verse-
ment, aura droit à autant de votes qu'il aura: d'actions dans le
capital de la compagnie, et nul actionnaire arriéré n'aura le
droit de voter, et tous les votes pourront être donnés en per-
sonne ou par procureur ; pourvu, toujours, que, la procuration
soit entre les mains d'un actionnaire qui ne sera pas arriéré, et
qu'elle soit conforme aux conditions que les règlements de la
compagnie pourront prescrire, et non autrement.

13. Les affaires de la compagnie seront administrées par Election des
un bureau composé de pas moins de cinq, ni de plus de sept retetrs.

directeurs, qui seront respectivement porteurs d'au moins deux
cents actions, et élus à la ý première assemblée générale, .et
ensuite à chaque assemblée annuelle de la compagnie, et ils
resteront en charge jusqu'à ce que leurs successeurs soint élus,
et ils pourront toujours être réélus, s'ils ont d'ailleurs les
qualités voulues; et quatre membres de: ce bureau, présents
en personne ou representés par procureur, jusqu'à ce qu'il en
soit autrement décidé par règlement, formeront un quorum, et Quorum.
les directeurs pourront voter par procuration ; et, dans le cas
de mort, de résignation, de déplacement ou d'inhabilité d'aucun
directeur, tel bureau pourra s'il le juge à propos remplirla vacances
vacance jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de la;com-
pagnie, en nommant un actionnaire ayant qualité à-cet effet.

1863. Cap. 61.
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Defautd'éi 14. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite
liiOn. ou n'a pas lieu dans le temps voulu, la corporation par le pré-

sent constituée ne sera pas pour cela dissoute ; mais telle
élection pourra avoir lieu à toute asseml)lée générale de la
coMpagnie, dûment convoquée à cette fin.

Directeurs o15. Jusqu'à ce que la preinière élection de tel bureau ait
proviqoires. ieu, les dits Thomas McCaw, Walter Shanly, William A.

Crocker et Thomas Smyth, composeront le bureau provisoire
des directeurs de la compagnie, avec pouvoir de remplir les
vacances qui surviendront, de s'associer pas plus de deux
autres personnes qu, après avoir été ainsi nomrnmées, devien-

Leurs pou- dront, comme les autres, directeurs de la compagnie ; d'ouvrir
des livres d'actions, de répartir des actions, de faire des
demandes de versement et d'en accorder des certificats et des
quittances, de faire des règlements temporaires sur toutes
matières nécessitant règlementaLion en vertu du présent acte,
tels règlements temporaires devant avoir force jusqu'à la pre-
mière assemblée générale de la compagnie,; de convoquer telle
assemblée, et de faire tous autres actes nécessaires à l'organi-
sation de la compagnie et à la régie de ses afihires.

Pouvoirs d 16. Le bureau des directeurs de la compagnie aura plein
bureau des I
directeur pouvoir en toutes choses d'administrer les aflaires de la com-
pourra faire des pagnie, et de passer ou de faire passer toute espèce de contrat
règlernents
purèeertses que la loi permet à la compagnie de passer, et, de temps a
fins. autre, il pourra faire des règlements qui ne seront pas à l'en-

contre de la loi, pour régler et désigner la manière de faire les
demandes de versement du capital, l'époque des versements,
l'émission et l'enregistrement de certificats d'actions, la confis-
cation des actions faute de paiement, comment il sera disposé
des actions confisquées et de leur produit, le transport des
actions, la déclaration et le paiement des dividendes, la nomi-
nation, les fonctions, devoirs et la destitution de tous agents,
officiers et serviteurs de la compagnie, le cautionnement qu'ils
devront donner à la compagnie, leur rémunération et celle des
directeurs, si rémunération il y a pour eux, la date et le lieu
où se tiendront les assemblées annuelles et autres de la com-
pagnie, la convocation des assemblées générales et spéciales
du bureau des directeurs et de la compagnie, le quorum, les
qualités des procureurs, la manière de procéder en toute chose
à ces assemblées, le lieu principal de ses affaires, et tout autre
bureau qu'il lui sera nécessaire d'avoir, l'imposition et le
recouvrement des amendes et confiscations susceptibles d'être
déterminées par un règlement, et la conduite dans toutes les
autres particularités des affaires de la compagnie ; et, de
temps à autre, il pourra révoquer, amender ou remettre en

Les réglenients vigeur tels règlements ; mais chacun de ces règlements, et
fiser - toute révocation, amendement ou remise en vigueur d'icelui, à
actionnaires. moins qu'ils ne soient en même temps confirmés par une

assemblée générale, spécialement convoquée à cette fin,
n'auront force que jusqu'à la prochaine assemblée annuelle de

la

26 vieT.154 Cap. 61.
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la compagnie, par laquelle il faudra qu'ils soient confirmes;
et toute copie d'aucun de ces règlements, portant le sceau de

la compagnie, et comportant avoir été signée par le -secrétaire
ou le président, fera preuve prim2 facie de tel règlement
devant toute cour de justice.

17. En sus du siége ordinaire de ses opérations en cette ,cdans,

province, la compagnie pourra établir et avoir un ou plusieurs Bretagne et les

lieux d'affaires dans la Grande-Bretagne ou aux Etats-Unis EtatsdYnis.

d'Amérique ; et là elle pourra ouvrir des livres de souscrip-
tions à son capital et y recevoir des souscriptions à tel capital
respectivement transférables en tels lieux, et elle pourra de
même recevoir tous les versements demandés, et payer tous
les dividendes déclarés payables à tels lieux, respectivement;
et, à aucun de ces lieux d'affaires, elle pourra ordonner,

prescrire, accomplir, et gérer ses affaires en la manière qui
pourra être prescrite par ses règlements.

1 S. La compagnie ne sera pas obligée de veiller a l'exécu- eserapas
tion d'aucun fidéicommis, soit exprès ou tace, à propos obigée de
d'aucune action; et le reçu de la personne au nom de laquelle Y
les actions seront inscrites dans les livres de la compagnie, ridéicommis.
libérera complètement cette dernière, pour tout dividende ou

argent payable, à l'égard de telles actions, quûavis de tel

fidéicommis ait été ou non donné à la compagnie ; et la com-

pagnie ne sera pas tenue de veiller à l'emploi de l'argent payé
sur tel reçu.

19. Les actionnaires de la cospage ne seront pas comme Reon-
copani nesrn psom des action-

tels, responsables d'aucun acte, défaut ou obligation quelconque naires limitée.

de la compagnie, ou d'aucun engagement, réclamation, paie-

ment, perte, doin.mage, transaction, matière et chose quel-
conque relative ou se rattachant à la compagnie, au-delà du
montant des versements non-payés, s' il y en a, sur leurs actions
dans le capital de cette compagnie.

20. Tout contrat, couvention, engagément ou marché fait, Commnt
et toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée, et tout es contrats,
billet, ou chèque, fait tiré ou endossé au nom de la. compagnie, billets, etc.

par tout agent, officier ou serviteur de la compagnie
conformément à ses pouvoirs, en vertu des règlements de, la

compagnie, seront obligatoires pour elle; et, en aucun cas,il
ne sera nécessaire d'apposer le sceau de la compagnie à tel
contrat, convention, engagement, marché, lettre de ichange,
billet ou chèque, ou de prouver qu'il a été fait, tiré, accepté ou
endossé, selon le cas, conformément à aucun règlement, vote

spécial ou ordre ; et la partie agissant ainsi comme agent,
officier ou serviteur de la compagnie, ne sera pas individuelle-
ment, parlà, assujétie aucune obligation quelconque envers
un tiers ; pourvu toujours que rien dans le présent acte ne Proviso

sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet d'une l d
espèce susceptible de circulation comme numéraireou comme banque.
billet de banque.
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Pcursuites par 2 1. Toute poursuite pourra avoir lieu et être Maintenue
ou contre les entre la compagnie et chacun de ses actionnaires ; et tout
actionnaires.actonairs.actionnaire, qui ne sera pas partie à telle p)oursuite, ne sera pas

incompétent comme témoin dans telle poursuite.

Commence- à aompagnie ne pourra pas commencer ses opéra-
nent desope- lions, en vertu du présent acte, avant qu'au moins dix pour
raitions-. cent (le sonl fonds social n'ait été versé.

A cte p u -a r ptec t i l eActe rulile. Le présent ce

C AP. L X 1 1

Acte pour incorporer la ravison protestante d'industrie
et de refuge de Montréal.

[toniep sati le 12 eai, 186.

Préanbi2e. . L cNSID mRANT que, par leur pétition, les personnes ci-après
tn nommées ont représenté que le besoi d'une institution
protestante qui servirait de maison d'industrie et de refuge pour
les pauvres de la citcé de MUontréal, et, où ces derniers pourraient
acquérir clabitude du travail par les travaux auxquels ils
s,,,raient occupés, se fait grandlemieit sei-tir; considérant qu'elles
ont de plus représenté qu'un acte (l'ifleorporation. aiderait beau-
oup une institution de ce genre, et qu'elles ont demandé

qu'elles et leurs successeéurs ussent constitués en corporation
en vertu des dispoitions ci-dessous noncées ta ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du atinada, décrète ce
qui suit

incorporation. 1. Benjamin Iolies, Wm. Murray, Wm. Lunn, Wm.
Molson, Geo. H. Frothingham, Jas. P. Clarke, Hlarrison
Stephens, Jno. Cordner, Jas. L. Mathewson, John Sinclair,
W. McDonald, G. F. Prowse, Wm. Clendinning, Henry
Lyman, W. H-. Gault, Robt. Anderson, D. Lorn Macdougall,
James Hutton, Wm. Edmonstone, John Redpath, Peter Red-
path, Henry Mulholland, John Caverhill, Thomas Kay et telles
autres personnes, donateurs ou souscripteurs, qui, en vertu des
dispositions du présent acte, pourront devenir donateurs ou
souscripteurs, en faveur de la dite institution, des sommes
ci-après mentionnées, seront et sont par le présent constitués

N011. corps politique et incorporé sous le nom de " Maison protestante
d'industrie et de refuge de Montréal" et sous ce nom ils
auront succession perpétuelle et jouiront de tous les droits
conférés par l'acte d'interprétation aux corporations en général,

générax et, sous le même nom, de temps à autre et en tout temps, ils
auront le pouvoir d'acheter, acquérir, posséder et utiliser,
prendre, recevoir et posséder, en vertu d'un acte de dernières
volontés ou testament, don ou donation (se conformant de bonne

foi
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foi aux charges spéciales ou conditions, s'il en est, sti pulées par
tel testament ou donation,) toutes terres, tènemenis ou héritages,
propriété immobilière, biens et effets en cette province, et de Biens-fonds et
les vendre, aliéner et d'en. disposer, et d'en acquérir et acheter, bâtisses.

pour les mêmes fins, d'autres à la place ; et d'acquérir et ériger
des édifices convenables pour les fins du présent acte, et de les
entretenir, changer ou renouveler de temps à autre ; de fournir

et procurer tous les matériaux pour le travail, et de les vendre ventedes ar-
et d'en disposer ainsi que de tous les articles ou choses faits ou tansvas

confectionnés dans la dite institution et d'en appliquer les
produits d'iceux à son soutien ; et d'acheter, construire ou
louer et entretenir dans la cité de Montréal, un ou plus d'un Asiles (le nuit.

lieu de refuge ou asile de nuit pour y secourir temporairement
des personnes dans la détresse (sans distinction de profession
ou croyance religieuse) et cherchant ou ayant besoin d'un
asile, et de diriger et régir ces lieux de refuge ou asiles con-
formément aux règles et règlernents établis à cet effet.

Pourvu toujours qu'il ne scra pas loisible à la dite cor
poration de posséder perrmanemment plus d'immeubles qu'il
ne lui en faudra pour son occupation et usage, mais elle pourra
accepter les donations ou legs d'immeubles, à la condition qu'ils
seront vendus dans le cours de sept années. à compter du
moment qu'elle en aura eu possession, et les dits imrmeubles
ou partie d'iceux ou tout intérêt en iceux qui, pendant cet

espace de temps, n'auront pas été vendus ou aliénés, retourne-
ront à la personne de laquelle ils ont, été acquis, ses hoirs ou
autres représentants.

3. Toutes les rentes, revenus et profits des biens de la cor- Emploi des

poration, y compris le fonds de dotation ci-après mentionné,
seront aflctés et appliqués seulement aux fins de la corpora-
tion et au paiement de toute dépense légitime qui pourra être
faite par elle et pour atteindre le but du présent acte, à la
condition, cependant, d'observer à cet égard les dispositions

spéciales du présent acte-; pourvu, toujours, que tout surplus rIacement du

des dites rentes, revenus et profits de la propriété de la cor- s
poration, y compris le fonds de dotation, sera de temps à autre
placé en effets du gouvernement, en bons de la corporation de
la cité ou en garantie de bailleur de fonds ou en hypothèques
privilégiées, dans la cité de Montréal, et non en aucunes autres;
et la dite corporation aura le pouvoir de consentir et donner Prélèvement

une hypothèque sur ses immeubles, mais seulement pour btirdes pd-

obtenir des fonds à leflèt de construire et entretenir lédi fice ou e des -

les édifices nécessaires à l'institution.

4. Agissant d'après la décision de la majorité du bureau Le bureau des

des gouverneurs en charge ci-après mentionné, la dite corpora- agissant pour
tion aura plein pouvoir et autorité de faire et établir toutes la coportion

règles ou règlerments,-qui ne seront pas contraires au present règlements
acte ni aux lois de cette province-qui seront juges nécessaires
ou utiles à la régie, gouverne et contrôle de la dite institution

Mlaison Pr*otesante, elI.,--Mîontréal.



158 Cap. 62. Il. ison P-rotestante, etc.,-BI;onteéal. 2"b V JCT.

et de ses agents et serviteurs, et à l'administration de ses158C
affaires, généralement, et aussi pour l'admission, élection ou
nomination des gouverneurs, la fixation de toutes les assemblées
du bureau des gouverneurs, la manière de faire l'élection et
l'époque de l'élection de ceux des gouverneurs ci-après men-
tionnés qui doivent être élus ; La nomination et démission de
ses officiers et serviteurs et leurs gages ou allocations, et dle
tcnhl).Sà autre.modifier, révoquer et changer les dits règlements

ilouvoirsêneu r t s gles ou aucun d'eux et elle fera et Pourra faire toutes

ravur de ce-

tains autres choses se rattachant à la dite corporation et quipourront
être jugées utiles et nécessaires pour atteindre complètement
le but du présent acte.

Bureau des 5. Le contrôle final et en dernier ressort de la dite corpora-

gouverneurs.

~ouereur. ion sera. dévolu à un bureau de gouverneurs composé de
6rotestans domiciliés dans la cité ou le comté de Montréal.

Got.iverie, tel breau se eonposera de gouverneurs à vie, lesquels seront
aeux qui auron t soscrit quatre cens piastres ou plins pour

listitution et qui ne seront pas arriiés d'atutne dem-sande de
Gouverneur o versement sur telle souscription, et (le gouverneurs éleet s au

nombre q'au moins vingt-quatre en aucun temps, qui seron
choisis et élus parmi ceux qui auront souscrit une somme de pas
moins de cent patresnpour lidstitertion, ou qui souscriront une

ProvisO Vil oêmme a moins vingt-cinq piastres par année pourvu

laerd e t d rsn ce

laieur des er tjours, que sr le paietment d'une somme d'an moins quatre
glies t cents piastres, ou d'une souscription annuelle d'au moins

Vin- -ciq piastres p;ar toute église on congrégation protestante
de la cité de Montrél, ou par aucune de sociétés nationales
connues sous le nomi de la société St. George, société St. André,
société de bienfisance protestante irlandaise, société alle-

xande, société de la Nouvelle-Angleterre, opatr ou utr

société de cette espsc, telle glise, congrégation ousociété
aura le droit de nommer une personne comme gouverneur,
laquelle agira comme tel sa vie durant ou pendant telle autre
période qui pourra être fixée par telle église, congrégation ou
ociété su toujoursrèles qu rèlements da la dite cor-

s aut ouu duti
poration et aux dispositions du présent c é ntte.

Dureau (c dei- 6. L'administration et régie immédiate de linstitution
rcction. appartiendra à un bureau de direction, composé d'au moins

vingt-quatre personnes, ui resteront en charge pendant trois
ans un tiers devant sortir de charge annuellement selon qu'il
sera établipar règlement ; et tel bureau fera tenir un registre

Rtapport l de ses actes et procédés, dont il fera de temps à autre rapport
bureau des au bureau des gouverneurs, selon qu'il pourra être prévu par

s ,un règlement ou règle à cet effet ; et le bureau de direction

sera élu à une assemblée du bureau des gouverneur compris
Election. les gouverneurs à vie et électifs), et l'élection dit premier

bureau de direction aura lieu dans les trente jours à compter
de la date de l'élection des gouverneurs électifs, tel que ci-
après prévu.
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7. Une assemblée des souscripteurs en faveur de l'insti- Première as-
tution sera convoquée par les personnes constituées en corpo- soripeurs
ration, ou par une majorité d'icelles, dans les deux mois qui pour orgaiser.
suivront la passation du présent acte, par un avis de dix jours
au moins inséré dans au moins deux journaux publiés dans la
cité de Montréal, à l'effet d'organiser la corporation et de
déterminer le nombre de personnes ayant droit d'être gouver-
neurs à vie et pour élire les gouverneurs électifs, à laquelle Echele des.
assemblée (et aux autres assemblées convoquées dans le même
but, à rmoins qu'il ne soit autrement prévu par règlement) le
droit de vote sera partagé comme suit: pour les contributeurs
de vingt-cinq piastres et au-dessous de cent piastres, un vote;
de cent piastres et au-dessous de deux cents piastres, deux
votes; de chaque cent piastres additionnel jusqu'à concur-
rence de mille piastres, un vote additionnel; et de chaque
deux cents piastres additionnels au-dessus de mille piastres,
un vote additionnel; mais nul contributeur n'aura droit à plus
de vingt votes ; et à telle première assemblée, l'élection des n
gouverneurs électifs se fera soit au scrutin ou de la manière
qui. sera ordonnée par Passemblée ; et à toute assemblée
subséquente l'élection se fera de la manière prescrite par les
règlements.

S. Il sera du devoir du premier bureau de direction, dans le Rédiger des
cours de six mois, de rédiger les règles et règlements iue le 'rgeet
présent acte autorise de faire, et d'en faire rapport au bureau bation du btu-
des gouverneurs, qui aurale pouvoir de les approuver. modifier eu
ou amender.

9. Les livres de souscription maintenant ouverts pour 1éta- Quel montant
blissement de la dite maison d'industrie et de refuge devront desriaion
être examinés par le bureau de direction une semaine 'après pour é ces
que les édifices formant teller maison d'industrie et de refuge
auront été achevés et ouverts à la réception des pensionnaires,
et le montant alors souscrit sera constaté et considéré comme
applicable (sujet à la disposition' ci-après) au paiement du
terrain acheté, de la construction des édifices et de l'installation
et ameublem ent d'iceux ; pourvu, toujours, que pour les dits Provixo.
édifices et ameublement et installation d'iceux, et les lieux de
refuge et asiles de nuit ci-haut mentionnés, il ne' sera pas
dépensé plus de quarante po ur cent de la sonme sou'srite, et Le reste for-

neunfonds
ce qui restera alors formera et constituera le commencement de dotation.
d'un fonds de dotation, dont le revenu annuel "seulement sera
appliqué à 'entretien de l'institution; et si en aucun temps
par -malheur ou accident'en dehors du'contrôle des gouverneurs,
il arrivait que le fonds de dotation fût diminué au-des'sous de a maintien du

fonds de dota-somme constatée corire susdit, alors un cinqième dü revenit tion.
annuel produit par le reste du dit fonds'de dotation sea annu-
ellement appliqué à l'augmentatioi de tel fonds jusqu'à ce
qu'il ait atteint la somme primitive.

10.

1863. Cap. 62.
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Recouvrement 10. La dite corporation aura plein pouvoir de collecter et
desso-scrP- poursuivre en justice le paiement de toutes souscriptions outionsIl.

termes dus sur des souscriptions, avec l'intérêt légal de la de-
mande ou de l'échéance des dits paiements.

Responsabilité 11. Nul membre d la corporat ion ne sera individuellement
des mnenbre res~ponsable d'aucune dette encourue par s corporation
limitée,.a dt

pour toutes ou aucune des fins du présent acte.

Rapports al 12. La dite corporation sera tenue de faire des rapports an-
rouverneincnt. nuels aux deux branches dc la législature, contenant un état

général des affaires de la corporation, lesquels rapports seront
présenlés dans les premiers vingt jours de chaque session.

Acte public. 13. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXIII.

Acte pour incorporer l'asile de filles et créche publique
de la cité de Toronto.

[Sanctionné le 12 mail 1863.]

r u ONSIDÉRANT que dans la cité de Toronto il existe depuis
plusieurs années une institution soutenue par des contri-

butions volontaires, et qui est désignée sous le nom d'asile de
filles et crèche publique, et dont le but est de retirer du vice
des jeunes filles jusqu'à P'ge de quatorze ans et de veiller à
leur bien-être religieux, moral et temporel ; aussi, d'entretenir
et soutenir les enfants au-dessous de sept ans ; et considérant
que la régie de la dite institution a jusqu'ici été confiée à un
comité composé de vingt-sept dames directrices et gérantes
élues annuellement ; et considérant que les dites directrices,
gérantes et autres intéressées au bien-être de la dite institution,
ont représenté, par leur pétition, que la dite institution rendrait
de bien plus grands services si elle était incorporée, et qu'elles
ont demandé qu'un acte fut passé à cet effet, et qu'il est expédient
d'accéder à leur demande : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
blée législative du Canada, décrète ce qui suit

Certai per- 1. Emily Augusta McCaul, Caroline Watson et Mary S.
sonnes incor- McMaster, Directrices ; Amelia M. Gilmor, Jemima Baldwin,

Margaret T. Roaf, Eliza Beatty, Elizgbethî Kerr, Amelia Dug-
gan, Anne Duggan, Jane Gillet, Margaret Anne Strachan, Mar-
garet Jane Freeland, Jane Darling, Mary Ellerby, Frances J.
Baldwin, Anne Eliza Buell, Mary Jane Simpson, Mary Eliza
Cassady, Catherine P. Stow, Janet Morrison, Mary Hope,
Frances Hodgins, Maria Gzowski, Marianne Robinson, Sarah
Pearson, Anne Louisa Chapman, gérantes, et autres qui pour-
ront de temps à autre être élues à leur place en la manière ci-

après
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après mentionnée comme directrices et gérantes, seront et sont
par le présent désignées et constituées comme corps politique
et incorporé sous les nom et raison d'Asile de filles et crèche Nom.
publique, de la cité de Toronto.

2. La dite corporation aura succession perpétuelle et Pourra Pouvoirs de
avoir un sceau comniun, avec pouvoir de le changer, modifier corporaton
et renouveler lorsque et aussi souvent qu'elle le jugera à propos,
et elle pourra, sous le même nom, passer contrat et être partie
à des contrats, poursuivre et être poursuivie, plaider et se dé-
fendre dans toutes cours et lieux quelconques de cette province,
et sous le me nom, ces dites directrices et gérantes et leurs
successeurs, pourront, de temps à autre et en toùt temps, avoir,
prendre, recevoir, acheter et acquérir, posséder, utiliser et en-
tretenir, pour l'usage de la dite corporation, tous les terrains et
propriétés mobilières et immobilières qui, par la suite, pour-
ront être vendus, cédés, échangés, donnés, légués ou accordés
à la dite corporation, ou les vendre, aliéner, transporter, louer
ou affermer si besoin est; pourvu que le revenu annuel prove-
nant de telle propriété immobilière n'excède pas la somme de
cinq mille piastres ; et la dite corporation aura en outre le Pourra nom-

d1el mer des pro-droit de nommer un procureur ou des procureurs charges de la cureurs.
régie de ses affaires, et généralement elle aura et exercera les
droits et priviléges dont jouissent les autres corps politiques et
incorporés reconnus par la législature, et elle aura plein pouvoir
de faire et établir tels et autant de règlements, ordres et règles-
qui ne seront pas contraires aux lois de cette province ni au
présent acte-qu'elle jugera utiles et nécessaires au gouverne-
ment et à la régie de la dite institution ; pourvu, toujours, Proviso: quo-

qu'aucun acte de ces directrices et gérantes ne sera bon et trices et gé-
valable sans qu'au moins cinq de ces directrices ou aérantes rantes, etc.

soient présentes et que la majorité d'entre elles y ait consentie.

3. Les dites directrices et gérantes tiendront ou feront tenir Assemblées

dans un livre à cet effet, une liste de tous les souscripteurs à la anne es e-
dite institution, et une assemblée des dits souscripteurs aura bres, etc.
lieu annuellement le premier vendredi du mois de janvier de
chaque année, excepté lorsque le dit premier vendredi se
trouvera le premier jour de l'année, auquel cas la dite assem-
blée annuelle aura lieu le vendredi suivant, (la première de ces
assemblées devant avoir lieu vendredi, le huitième jour de
janvier prochain), à telle heure et lieu que les directrices et Avis.
gérantes en exercice ý désigneront en en donnant avis au moins
une semaine d'avance dans quelque journal publié dans la cité
de Toronto; et à telle assemblée un rapport écrit des affaires et Rapports.
régie de la dite institution, detous lesdeniers reçus et dépensés,
de toute la propriété mobilière et immobilière, alors possédée
par l'institution, et aussi du nombre de filles et enfants reçus
dans Pinstitution, et dunombre sorti de lasile pour tré eadopté
ou pour entrer en service, sera fait sous desen-têtes conveab es,
par les directrices et gérantes pour Panûée alors écoulée et,
à telle assemblée, les personnes alors présentes et qui seront

11 respectivement
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respectivement souscripteurs pour au moins deux piastres par
année, ou qui auront donné à la fois au moins vingt piastres,

J-ilection2 (les ou des terrains valant au moins cent piastres, éliront d'en-tre
directrices. les souscripteurs ou donatrices de pareilles sommes, au moins

vingt-quatre personnes capables de remplir la chiarge de
gérantes de la dite institution, ainsi qu'une première, deuxieme
et troisième directrices ; et ces dites directrices et gérantes

Vacance.'. constitueront la direction de l'institution,- et toutes les vacances
qui pourront survenir, pendant l'intervalle des assemblées
annuelles, dans le nombre des directrices et' gérantes, par
cause de mort, de résignation ou autrement, pourront ê.tre
remnplies à une assemblée spéciale des souscripteurs convoquée,
à cet effet par un avis donné de la même manière que pour

Proviso s'il l'assemblée annuelle; pourvu, toujours, que si pour quelque
n'y a pas
d'élection, raison telle assemblée annuelle ou spéciale n'a pas lieu au

temps fixé par l'avis, elle pourra être convoquée comme susdit
pour tout autre temps.

Pouvoirs, etc., 4. Les dites directrices et gérantes pourront mettre en

aes directrice, service et en apprentissae de quelque métier ou état sain, et

jusqu'à l'âge de seize ans, toutes les filles, et pourront envoyer,
pour être ris on nourrice, entretenus, éduqués ou adoptés, tous
les enfants protégés par la dite 4institution, à ou avec telle
personne ou personnes qui auront la confiance des dites
directrices et gérantes, et à telles conditions que ces dernières

Mettre les établiront; et à ces fins et pour et au nom de telle fille ou
enfants cn enfant, elles pourront, avec toutes personnes out personne avec

qui telle fille ou enfant pourra être placé, passer des marchés

ou contrats pour leur apprentissage; et tels marches ou contrats

pourront être mis à exécution soit par une action en droit ou
en équité, soit par une demande sommaire à un juge de paix
(qui est par le présent autorisé, à agir n conséquence) en vertu
des dispositions du chapitre soixante-seize des statuts refondus

stat. Ret H. pour le Haut Canada, intitulé Acte concernant les apprens et
C., c. 76, cite. les mineurs, et toutes personnes voulant adopter, prendre en

service ou en apprentissage une fille ou un enfant, devront
déposer entre les mains de la trésorière de-la dite institution et
pour son bénéfice, une somme d'au moins deux piastres.

Protection des *5. Les directrices et gérantes susdites pourront exercer sur>
enfants. les filles ou enfants protégés par la dite institution tels pouvoirs

que leurs parents ou tuteurs auraient pu ou pourraient exercer.

Emploi (les 6. Toutes les propréts qui, en aucun temps, appartiendront
revenus, à la dite i t n, ainsi que les revenus n provenant, seront

en tout temps affectés et appliqués exclusivement à flobjet et
aux fins mentionnés dans le préambule du présent acte.

Proprisé de 7. Lorsque le présent acte entrera en force, les biens meubles
l'institutipn et immeubles de la dite institution, ou qui seront alors possédés
ransport(e. pour elle en fidéicommis, devienrontla propriété de la cor -

poration par le présent constituée, et les directrices, gérantes,
secrétaire
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secrétaire et trésorière de la dite institution continueront à
exercer ces charges pour la dite coiporation jusqu'à ce. que
d'autres aient été élues pour les remplacer ; et les règlements
règles et ordres de la dite institution continueront à,exister ate conii-
pour la dite corporation tant qu'ils ne seront pas modifiés oul
révoqués.

S. Lorsqu'elle en sera requise par le gouverineur, la dite Rapport au
corporation devra, en tout temps, faire un rapport de toute la rneur.
propriété mobilière et immobilière possédée par elle, et donner
tels autres détails ou renseignements que le gouverneur pourra
exiger.

9. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

CAP. LXIV

Acte pour autoriser les syndics de la congrégation de
l'égiise de St. André, dans le village de Lanark, en
rapport avec l'église d'Ecosse, à vendre un certain
lot de terre.

[Sanctionne le 12 Mai, 1863.]

C ONS[DERANT que le ministre, les syndics et les autres Préambule.
membres de l'église presbytérienne de la ville de Lanark,

en rapport avec l'église d'Ecosse, ont, par leur pétition à la
législature, représenté que le lot de parc numéro quatre, se trou-
vant dans le lot numéro trois de la seconde concession du town-
ship de Lanark, dans le comté de Lanark, mais iutrement
connu sous le nom de lot de parc numéro quatre, côté ouest de
la rue George, dans le village de Lanark, contenant vingt-cinq
acres, a été, par lettres patentes de la couronne du huit janvier
mil huit cent quarante-sept, accordé à certains syndicsy nommés
et leurs successeurs en charge pour toujours, devant être élus de
la manière prescrite dans lesdites lettres patentes, en fidéicommis,
comme dotation ou terre curiale de l'église presbytérienne de la
ville de Lanark, enrapport avec l'églised'Ecosse; et considérant
que les dits pétitionnaires ont de plus représenté que les syndics
actuels de la dite congrégation sont Peter McLaren, James
McIlquham et John Gordon, et que les dits syndics ont été
dûment élus comme tels ; et considérant. que les dits pétition-
naires représentent de plus qu'ils désirent vendre et transporter
quatre acres et demi du dit lot de parc et appliquer le produit
du prix de vente à l'acquittement d'une certaine" dette due sur
l'église nouvellement construite par la dite congiégation dans
le dit village, ainsi qu'à la construction d'une allonge au pres-
bytère appartenant àla 'dite église ; et considérant qu'il est
expédient d'accéder à la demande contenue dans la dite péti-
tion,: à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consen-,
tement du conseil législatif et de l'assemblée législative du
Canada, décrète ce qui suit:

,11*
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Syndcs auto- 1. Les syndics actuels de la dite congrégation de léglise de
rises a veadrec
un certain l. St. André, de l'église presbytérienne du Canada, en rapport

avec l'église d'Ecosse, dans le village de Lanark, savoir: Peter
McLaren, James Mcllquham et John Gordon, ou leurs succes-
seurs dûment élus comme tels, conformément aux dispositions
des dites lettres patentes, on la majorité d'entre eux, auront le
pouvoir de vendre, d'aliéner et transporter, en vertu d'un titre
ou de litres valables et suffisants sous leurs seings et sceaux,
cette partie de terre curiale et du lot de parc, numéro quatre,
située dans le lot numéro trois de la seconde concession du
township de Lanark, autrement connue sous le nom de lot de
parc numéro quatre, côté ouest de la rue George, dans le village
de Lanark, laquelle sera mieux connue par la description sui-

Dsignation vante : à partir d'un poteau planté à Pangle sud-est du dit lotdu lot, de parc et courant au nord trente-six degrés ouest, treize
chaînes et soixante-quinze chaînons, plus ou moins, jusqu'à la
réserve de chemin entre les lots de parc numéro trois et quatre;
de là, sud cinquante-quatre dégrés ouest, trois chaînes et dix-
huit chaînons, jusqu'à un poteau qui y est planté ; de là, sud,
trente-six dégrés est, treize chaines et soixante-quinze chaînons,
plus ou moins, jusqu'à la réserve de chemin entre le dit lot de
parc et le lot de village numéro huit ; de là, nord, cinquante-
quatre degrés est, trois chaînes et dix-huit chainons, jusqu'au
point de départ, contenant, après mesurage, quatre acres et demi,

Vente en un ou plus ou moins, et cela en un lot ou en plusieurs lots ou parties
plusieurs lots. de lots, à toute personne ou personnes, désirant les acheter, et

appliquer le prix de vente à l'acquittement de la dette due sur
l'église récemment construite par la dite congrégation dans le
dit village de Lanark, et de plus à la construction d'une allonge
ou à des améliorations au presbytère appartenant à la dite

Proviso quant église dans le dit village; pourvu, toujours, que les syndics qui
emiers se seront portés parties à la vente et au transport du dit lot de

terre, ou d'aucune partie d'icelui, seront tenus personnellement.
de veiller à ce que les deniers en provenant soient appliqués de
la manière voulue par les dispositions du présent acte, mais
l'acquéreur ne sera pas assujéti à cette disposition.

Acte public. 2. Le présent sera réputé acte public.

CAP. LXV.

Acte pour autoriser les ministres de " La Nouvelle
Eglise désignée dans l'Apocalypse sous le nom de
Nouvelle Jérusalem" dans le Bas Canada, à célé-
brer des mariages et pour d'autres fias.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

Prianibule. ONSIDÉRANT que divers membresde la société religieuse
J ou dénomination de chrétiens s'appelant " La Nouvelle

Eglise désignée dans l'Apocalypse sous le nom de Nouvelle
Jérusalem "

164 Cap. 6 t, 65. 26 VICT.
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Jérusalem " résidant dans le Bas Canada, ont, par leur pétition
à la législature, demandé que les ministres et pasteurs de cette
église soient autorisés à tenir selon la loi des registres de tous
es baptêmes, mariages et sépultures qui, par tels ministres ou

pasteurs, seront respectivement célébrés, et qu'il est expédient
d'accéder à la demande des dits pétitionnaires : à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement dû conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète
ce qui suit

1. Le vingtième chapitre des statuts refondus pour le Bas cap es
Canada s'appliquera à la dite société ou communauté s'appelant s'appliquera

La Nouvelle Eglise désignée dans l'Apocalypse sous le nom aux Mnistres

de Nouvelle Jérusalem," et les ministres et les pasteurs d'icelle teu de la
dûment ordonnés, auront les pouvoir et autorité conférés par
le dit acte aux ministres et pasteurs des autres dénominations
et communautés y mentionnées; et les dits ministres et pasteurs
de la dite société, s'appelant La Nouvelle Eglise désignée
dans l'Apocalypse sous le nom de Nouvelle Jérusalem " seront
censés nommés et ajoutés au nombre de ceux énumérés à la
dix-septième section du dit acte ; et toutes les autres disposi-
tions, amendes et prescriptions de la dite section et du dit acte
s'appliqueront aux dits ministres et pasteurs aussi amplement
et entièrement que s'ils eussent été énumérés dans la dite
section.

2. Le présent sera réputé acte public. Acte publie.

C A P L XV I.

Acie pour conférer aux cours du banc de la reine et
des plaids communs du Haut Canada, le pouvoir
d'admettre Peter Taylor Poussett comme procureur.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

(1ONSIDÉRANT que Peter Taylor Poussett a, par sa pétition, Préambu!e.
exposé que le quatorzième jour d'avril en l'année mil huit ca d P. T.

cent vingt-six, il fut admis comme procureur près la cour du Pousqeu citi.
banc de la reine de Sa Majesté, à Westminster, et que le
même jour il fut aussi admis comme procureur près la cour
des plaids communs de Sa Majesté, à Westminster, et que,
subséquemment, au jour ordinaire de Padmission des solliciteurs
en chancellerie, dans le terme de Pâques de l'année mil huit
cent vingt-six, il fut admis comme solliciteur près la haute
cour de chancellerie en Angleterre ; qu'il a exerçé les profes-
sions- de procureur et de solliciteur près les dites cours à dater
de l'époque de son admission, jusqu'au mois de mai mil huit
cent trente-neuf,---époque à laquelle il est: venu résider en
Canada; qu'un incendie survenu accidentellement dans sa
demeure, détruisit les différents certificats qui l'autorisaient à
exercer les professions de procureur et de soliiciteur près les

dites
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dites cours ; qu'il s'est procuré un extrait du rôle des procu-
reurs tenu au bureau du maître de la cour du banc de la reine
de Sa Majesté en Angleterre, lequel extrait porte la date du
trois mars mil huit cent cinquante-cinq qu'en l'année mil
huit cent cinquante-trois, il fut nommé greffier de la paix du
comté de Lambton, charge qu'il remplit encore aujourd'hui;
qu'en l'année mil huit cent cinquante-sept il fut nommé maître
et député-régistrateur de la cour de chancellerie du Haut
Canada, en la ville de Sarnia, charges qu'il remplit encore
aujourd'hui ; que dans l'exercice de ces charges, et tout en
poursuivant ses études, il a acquis la connaissance des lois du
Haut Canada et s'est initié à la pratique suivie dans ses
cours; et considérant que le dit Peter Taylor Pousseit a, dans
sa pétition, demandé que les cours du banc de la reine et des
plaids communs de Sa Majesté, dans le Haut Canada, soient
autorisées à lui permettre d'exercer la profession d'avocat; ci
considérant que, sous toutes ces circonstances, il est juste
d'accéder à sa demande aux conditions ci-dessous énoncées:
à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du conseil législatif et de l'assemblée législative du Canada,
décrète ce qui suit:

n.ne seraas nécessaire que le dit Peter Taylor Poussett,
P. T. Poussett pour être admis et inscrit comme procureur dans le Haut
lasse une clé- Canada, s'engage par brevet de cléricature pa r écrit ou autre-ricature. ment, à étudier sous un avocat ou solliciteur pratiquant dans
Mais-pourra le laut Canada, et il ne sera pas non plus nécessaire que leprouver son Tyo
admission e dit Peter Taylor Poussett fasse sa cléricature sous un avocat
Angleterre et ou solliciteur, ni qu'il publie l'avis, ni qu'il dépose entre lesêtre examine, d
et pourra être mains du secrétaire de la société des hommes de loi le certificat
admis s'il est mentionné dans la septième section de iaete concernant les
trouvé capable. procureurs en loi; mais, au lien de cela, le dit Peter Taylor

Poussett, dans les quatorze jours précédant le premier jour du
terme pendant lequel il doit se présenter, déposera entre les mains
du dit secrétaire de la société des hommes de loi l'extrait susdit
du rôle des procureurs avec sa déclaration sous serment dans
le sens du certificat et de la déclaration sous serment men-
tionnés respectivement dans le paragraphe B de la saptième
section susdite ; après quoi, il sera loisible à la société des
hommes de loi du Haut Canada d'examiner et constater si le
dit Peter Taylor Poussett possède les aptitudes et capacités
requises pour exercer la profession de procureur, et si cet
examen-est satisfaisant il sera loisible à la dite société d'octroyer
au dit Peter Taylor Pousseit le certificat de capacité prescrit
par la dixième section du dit acte, et sur production de ce cer-
tificat, annexé au <lit extrait du rôle des procureurs et à la dé-
claration sous serment du dit Peter Taylor Poussett, il sera
loisible aux cours du banc de la reine et des plaids communs
du Haut Canada, à leur discrétion, de permettre au dit Peter
Taylor Poussett d'exercer la profession ce procureur près les
dites cours.

Acte public. . Le présent sera réputé acte public.
C A P.
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CAP. LXVII.

Acte pour permettre à Thomas Edouard Bellelsie de
subir un examen pour pratiquer la médecine, la
chirurgie et l'art obstétrique.

[Sanctionné le 12 Mai 1863]

Ç ONS IDERANT que Thomas Edouard BelleIsle a établi Préambule.

qu'il avait étudié pendant deux ans la médecine dans le
Bas Canada, et qu'à la fin de cette période il s'est trouvé Cas de T. E.
obligé de quitter le pays et d'aller résider aux Etats-Unis de
l'Amérique, où il a continué à étudier la médecine pendant
trois ans, et qu'à l'expiration de ce temps il a subi son examen
devant le corps médical de l'université de Burlington, dans
l'état de Vermont, un des Etats-Unis d'Amérique; et qu'il
avait obtenu son diplôme de la dite université l'autorisant à
pratiquer la médecine, la cliiurgie et l'art obstétrique ; et qu'il
a pratiqué pendant plusieurs années aux dits Etats-Unis; et
attendu que le dit Thomas Edouard BelleIsle, de retour en Ca-
nada, a manifesté le désir de se faire autoriser à pratiquer la
médecine, la chirurgie et l'art obstétrique •à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis
latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit:

1. Il sera loisible au dit Thomas Edouard BelleIsle de se I pour être
présenter devant le bureau des examinateurs du collége des amneet
médecins et chirurgiens du Bas Canada, sans être tenu de
suivre un nouveau cours d'études, et si les dits examinateurs
sont d'avis que le dit Thomas Edôuard BelleIsle a les qualités
voulues, il aura droit d'obtenir un diplôme pour pratiquer la
médecine, la chirurgie et l'art obstétrique, conformément aux
statuts et règlements du dit collége.

2. Cet acte sera censé être un acte public. Acte public.

CAP. LX VIII.

Acte pour permettre à Elijah Rowell et Thomas
Merrill Prime, de pratiquer la médecine, la chirurgie
et l'art obstétrique.

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

C ONSIDERANT que Elijah Rowell, de Frelighsburg, dans Préambule.
le comté de Missisquoi, et Thomas Merrill Prime, du

township de Brome, dans le comté de Brome, ont, par leur Casde E.
pétition, représenté qu'ils ont commencé à étudier la médecine -oweIl et T.
dans le Bas Canada, et qu'ils ont ensuite fait uin cours complet M Prime, cité.
détudes médicales et reçu le degré de docteur en médecine

dans

1863. TP. E. Belle1ste.
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dans une école incorporée de médecine des Etats-Unis d'Amé-
rique ; que préférant vivre et exercer leur profession sous
l'heureuse domination de Sa Très Gracieuse Majesté, ils sont
revenus en cette province, et ont continué à y étudier la méde-
cine, dans.le but de se préparer à l'exercice de laprofession ;
qu'à la vérité, ils n'ont pas suivi le cours prescrit par la loi,
mais qu'ils sont prêts à subir l'examen exigé ; et considérant,
qu'ils ont demandé la passation d'un acte pour leur permettre
de subir leur examen et d'exercer la profession médicale dans
le Bas Canada ; et considérant qu'il est juste et raisonnable
d'accéder à cette demande : à ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'as-
semblée législative du Canada décrète ce qui suit

Ils pourront 1. Il est permis aux dits Elijah Rowell et Thomas Merril1
être e Prime de se présenter devant le bureau des examinateurs duet admis. collége des médecins et chirurgiens du Bas Canada, sans être

obligés de suivre un autre cours d'études ; et si les dits
Elijah Rowell et Thomas Merrill Prime, on l'un ou l'autre
d'entre eux, est par les dits examinateurs reconnu capable, il
pourra obtenir un diplôme l'autorisant à exercer la médecine,
la chirurgie et l'art obstétrique, conformément aux statuts et
réglements du dit collége.

Acte public. 2. Le présent acte sera réputé acte public.

CAP. LXIX.

Acte pour permettre à Pierre Auguste Joseph Crevier
d'être admis à la pratique de la profession de No-
taire pour le Bas Canada, après examen et sur preuve
de temps d'étude.

[Sanctionné le 12 Mlai, 1863.]

Préambule. )IE RR E Auguste Joseph Crevier ayant exposé à la législa-P ture de cette province que, ne s'étant point conformé aux
exigences de la seizième section du chapitre soixante-treize des
statuts refondus pour le Bas Canada, en subissant l'examen
préliminaire et en faisant enregistrer son brevet de cléricature,
bien qu'il ait fait une cléricature régulière et sous brevet de
cinq années consécutives dans l'étude d'un notaire dûment
nommé et pratiquant comme tel dans le Bas Canada, il
désire être admis à la pratique de la profession de notaire
pour le Bas Canada, faisant droit à sa requête: à ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil
législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète e
qui suit:

P. A. J. cre- 1. Immédiatement après la passation du présent acte, il sera
permis au dit Pierre AugusteJoseph Crevier de, se présenter

etre examine. devant aucune des chambres des notaires du Bas Canada, sous
la
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la juridiction de laquelle il se trouvera lorsqu'il se présentera,
pour être examiné et prouver à la satisfaction de telle chambre
des notaires devant laquelle il se présentera, qu'il a étudié avec
un notaire pratiquant et commissionné dans et pour le Bas
Canada pendant le temps requis par la loi, et qu'il est qualifié
à être admis à la pratique de la profession de notaire pour le
Bas Canada.

2. Après tel examen et sur telle preuve de temps d'études de S est truve
la dite profession de notaire, il sera loisible à la dite chambre
des notaires devant laquelle le dit Pierre Auguste Joseph
Crevier subira son examen et prouvera le temps d'étude de la
dite profession voulu par la loi, s'il est trouvé qualifié, de
l'admettre à la dite pratique de la dite profession de notaire
pour le Bas Canada, pour toutes les fins du dit chapitre soix-
ante-treize des statuts refondus pour le Bas Canada.

3. Le présent acte sera réputé acte public. Acte public..

CAP. LXX.

Acte pour autoriser les administrateurs et exécuteurs
de James Grimes à vendre ses immeubles aux fins
d'acquitter ses dettes.R,.'

[Sanctionné le 12 Mai, 1863.]

<IONSIDÉRANT que Margaret Grimes, veuve de feu James Préambule.

Grimes, du township de Mariposa, dans le comté de Vie- Testament de

toria, cultivateur, John Henry Grimes, Suzannah Grimes, Re- . Grimes cité.

becca Grimes et James Grimes, enfants du dit feu James
Grimes, et Walter Wright, Jacob Shouldise et Robert Swain,
tous du dit township de Mariposa, cultivateurs, exécuteurs du
dit feu James Grimes, ont, par pétition, représenté : que le dit
James Grimes est décédé le septième jour de décembre A. D.,
mil huit cent cinquante-huit, et que par son testament en date
du cinquième jour de décembre, mil huit cent cinquante-huit,
il a laissé et légué tous ses biens mobiliers et immobiliers à
son épouse, Margaret Grimes, sa vie durant, et si elle
venait à décéder ou à convoler en secondes noces, à ses
enfants, à partager entr'eux; que le dit James Grimes, au
moment de son décès, était dans la gêne et endetté envers dif-
férentes personnes en hypothèques et autrement pour un mon-
tant considérable ; que les dettes du dit James Grimes ne sont
pas encore acquittées et que les pétitionnaires n'ont pas d'autre
moyen de les acquitter que de faire vendre les immeubles
laissés par le défunt ; et considérant que les dits pétitionnaires
ont demandé la passation d'un acte aux fins d'autoriser les dits
exécuteurs du dit James Grimes, du consentement de sa veuve,
la dite Margaret Grimes, à vendre les immeubles du dit testa-
teur aux fins d'acquitter ses dettes, et de placer les deniers
provenant de la vente, après paiement des dettes susdites, au

bénéfice
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bénéfice de la veuve et des enfants de feu James Grimes ; et
considérant qu'il est expédient d'accéder à la demande des
pétitionnaires : à ces causes, Sa Majesté, par et de Pavis et du
consentement du conseil législatif et de l'assemblée législative
du Canada, décrète ce qui suit

Les exécuteurs 1. Lesdits Waler Wright Jacob Shouldise et Robert Swain
-eel. Grimespou. rroes ou les survivants ou le survivant dtentre eux, seront et sont parpourront-
vendre ses le present autorisés à vendre et céder les immeubles de feu
immeubles James Grimes, soit à l'encan public, ou de g « gré ou partie
pour payerb)
ses dettes. par le premier et partie par le second de ces moyens, selon

qu'ils pourront le juger à propos, et à faire et exécuter des
titres et transports de ces biens d'une manière valide et effec-
tive, tout comme aurait pu le faire le dit James Grimes en son
vivant, et déduction faite des frais nécessaires de la vente, à
en appliquer les produits à l'acquittement des dettes et obliga-
tions de feu James Grimes.

La balance 2. Les dits WalterWright, Jacob Shouldise et Robert Swain,sera placée tel
quementionné ou les survivants ou le survivant d'entre eux, placeront de
dans son testa- temps à autre toute balance de deniers provenant de telle ventement. (après parfait paiement des dettes du défunt) au bénéfice de la

dite Margaret Grimes, sa veuve, sa vie durant ou tant qu'elle
ne convolera pas en secondes noces, et survenant le décès de
la dite Margaret Grimes, ou dans le cas où elle convolerait en
secondes noces, eux, les dits Walter Wright, Jacob Shouldise
et Robert Swain, ou les survivants ou le survivant d'entre eux,
paieront la balance de ces deniers et l'intérêt accumulé sur ces
deniers aux enfants et la partageront entre les enfants de feu
James Grimes, en la manière prescrite par son testament ;
mais tant que la dite Margaret Grimes vivra et continuera
d'être la veuve du dit James Grimes, son consentement par
écrit sera nécessaire à toute vente comme susdit, ou à tout
placement, replacement ou changement de placement de la
balance des deniers qui seront placés comme susdit.

Disposition 3. Dans le cas où tous les exécuteurs du dit feu James
eou e cGrimes viendraient à décéder avant d'avoir pleinement exécuté

décédant, etc. les pouvoirs et charges ci-dessus mentionnés, le juge de la
cour de comté du comté de Victoria pourra, sur demande à
lui adressée par écrit par la dite Margaret Grimes, ou parun
ou plusieurs des enfants du dit testateur, nommer, une personne
capable et compétente en remplacement des exécuteurs du dit
James Grimes, et pourra pareillement remplacer'toute per-
sonne ainsi nommée dans le cas où elle viendrait à décéder, et
ainsi de suite aussi souvent que l'occasion pourra l'exiger.

Acte publie. 4. Le présent sera réputé acte public.

QUÉBEc :-Imprimés par G. DEsBARATS & M. CAMÉRoN,
Imprimeur des Lois de Sa Très-Excellente Majesté la Reine.
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